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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. THIERRY FOUCAUD

vice-président

Secrétaires :
M. Alain Dufaut,

Mme Odette Herviaux.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à neuf heures trente.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

QUESTIONS ORALES

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des
questions orales.

FRÉQUENCES D'ÉMISSIONS
RADIOPHONIQUES

M. le président. La parole est à M. Yannick Botrel, auteur
de la question n° 1428, adressée à M. le ministre de la culture
et de la communication.

M. Yannick Botrel. Monsieur le président, j’ai souhaité
attirer l’attention du ministre de la culture et de la commu-
nication sur les modalités d’attribution des fréquences d’émis-
sions radiophoniques par le Conseil supérieur de l’audiovisuel,
le CSA.

À titre d’exemple, j’évoquerai une radio commerciale qui
émet dans mon département, les Côtes-d’Armor. Cette
dernière, qui emploie dix salariés, souhaite depuis plusieurs
années déjà étendre sa couverture radiophonique du territoire,
notamment vers les départements voisins.

Malgré ses demandes répétées auprès du CSA quant à
l’attribution de nouvelles fréquences, ce dernier lui oppose
un refus systématique. Cette fin de non-recevoir est d’autant
plus injustifiée que cette radio a vu son audience croître
d’année en année, si l’on se réfère aux études réalisées par
Médiamétrie.

En effet, cette radio fait aujourd’hui partie des trois radios
les plus écoutées du département. Cela démontre qu’elle est
très appréciée, car elle met en place une programmation qui
répond aux attentes d’une partie importante de la population.

Cette non-attribution de fréquences supplémentaires ne
favorise aucunement la pluralité des médias au sein du dépar-
tement des Côtes-d’Armor. À l’heure actuelle, trois groupes
radiophoniques d’envergure nationale se partagent la majeure
partie des fréquences de la région, et ce au détriment de
nouvelles radios qui ont des projets de développement. Je
croyais pourtant que l’une des missions du CSA était
« d’éviter les abus de position dominante ainsi que les prati-
ques entravant le libre exercice de la concurrence ».

On va m’opposer que le nombre de fréquences disponibles
sur la bande FM est limité et que le CSA n’est donc pas en
mesure de satisfaire l’ensemble des demandes qui lui sont
faites par chacun des opérateurs.

Pour autant, je note que le Conseil supérieur de l’audiovi-
suel réattribue systématiquement aux radios déjà en place les
fréquences qui leur ont été antérieurement accordées. Ainsi,
au terme de la période de quinze années à l’issue de laquelle les
dossiers d’agrément doivent être réexaminés sur le fond par le
CSA, celui-ci se contente très souvent de reconduire les
exploitants en place.

Dès lors, il devient quasiment impossible pour de nouveaux
acteurs de développer leur activité, ces derniers devant faire
face à un blocage de leurs projets de manière irrémédiable, et
ce malgré la solidité de leur dossier, qui répond parfaitement
aux exigences du CSA, dont les décisions manquent parfois en
la matière de transparence.

D’ailleurs, le département des Côtes-d’Armor n’est pas le
seul département dans lequel des radios expriment leurs désac-
cords quant aux décisions rendues par le CSA. Dernièrement,
plusieurs radios locales émettant dans le département de la
Réunion ont décidé de se réunir en association pour faire
pression sur cette instance en demandant une révision de
l’attribution des fréquences, une question vitale pour la
survie de certaines d’entre elles.

Par conséquent, j’aimerais connaître les motivations du
refus du CSA d’ouvrir la possibilité d’accorder des fréquences
supplémentaires à une radio qui en fait la demande depuis
plus de dix années et qui présente un dossier en conformité
avec le cahier des charges du CSA. (Mme Odette Herviaux
applaudit.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Marie-Luce Penchard, ministre auprès du ministre de
l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration, chargée de l'outre-mer. Monsieur le sénateur,
je vous prie tout d’abord de bien vouloir excuser Frédéric
Mitterrand, ministre de la culture et de la communication,
qui m’a priée de vous répondre.
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En application de la loi du 30 septembre 1986 relative à la
liberté de la communication, c’est au Conseil supérieur de
l’audiovisuel qu’il revient de délivrer les autorisations
d’émettre aux radios privées diffusées par voie hertzienne
terrestre, et donc, en l’espèce, à la radio commerciale
émettant dans les Côtes-d’Armor que vous avez évoquée.

La procédure du CSA est transparente. Elle débute par la
publication d’un appel à candidatures qui précise les zones
géographiques, les fréquences pouvant être attribuées et les
catégories de radios. Au terme de cet appel, le CSA arrête la
liste des candidats recevables, puis procède à leur présélection,
en appréciant l’intérêt de chaque candidature au regard des
critères définis par la loi, parmi lesquels figurent notamment la
sauvegarde du pluralisme des courants d’expression sociocul-
turels, la diversification des opérateurs, l’expérience acquise
par le candidat dans les activités de communication, le finan-
cement ou encore les perspectives d’exploitation du service.

Après avoir signé une convention avec chaque radio, le CSA
délivre les autorisations de diffusion pour une durée maximale
de cinq ans. Il est tenu de motiver ses décisions négatives. Les
candidats non sélectionnés ont toujours la possibilité de saisir
le Conseil d’État pour obtenir l’annulation des décisions du
CSA.

Les fréquences hertziennes constituent un bien public rare.
Cette rareté est une contrainte qui pèse aussi bien sur le
développement des grands réseaux que des radios locales
indépendantes qui souhaitent étendre leur zone de couver-
ture. C’est d’ailleurs pour cette raison que le législateur a
demandé au CSA, en 2004, de lancer un nouveau plan de
fréquences pour optimiser la diffusion radiophonique sur le
plan national et dégager de nouvelles fréquences.

Après avoir consulté les radios sur le plan de fréquences
envisagé, le CSA a ainsi réexaminé et amélioré la planification
de la bande FM, en lançant quinze appels à candidatures entre
janvier 2007 et avril 2010. Ces travaux ont permis au CSA de
dégager plus de 1 300 nouvelles fréquences, soit une augmen-
tation moyenne de 21 % du nombre de fréquences.

À titre d’exemple, l’appel général à candidatures lancé en
Bretagne en 2006 avait permis de dégager quatorze nouvelles
fréquences pour le département des Côtes-d’Armor. La repla-
nification de la bande s’est déroulée dans des conditions
satisfaisantes et les ressources supplémentaires dégagées ont,
pour l’essentiel, été attribuées aux radios du secteur privé et
associatif.

M. le président. La parole est à M. Yannick Botrel.
M. Yannick Botrel. Madame la ministre, je vous remercie de

cette réponse détaillée. Vous avez raison de dire que les ondes
hertziennes sont un « bien public rare ». Au travers des
exemples qui m’ont été fournis, je constate que les radios,
singulièrement celle que j’ai évoquée, ne peuvent y accéder, en
dépit des progrès que vous avez soulignés.

En réalité, ce n’est pas la procédure en soi qui est en cause ;
le problème réside plutôt dans les modalités de son applica-
tion. En effet, les fréquences qui ont été attribuées à de grands
groupes commerciaux d’envergure nationale ne sont pas
remises en cause. On crée donc de facto une rente de situation
en faveur de ces groupes, au détriment des initiatives locales.

Personnellement, je ne conteste pas du tout le rôle essentiel
en la matière du CSA. Mais je conteste la déclinaison des
décisions prises, qui sont préjudiciables à la vie culturelle,
associative, voire économique des territoires. De mon point
de vue, cette situation est inacceptable, et le CSA devrait faire

preuve d’une plus grande vigilance. D’autres départements
doivent d’ailleurs connaître une situation analogue à celle
que j’ai évoquée.

ATTAQUES DIFFAMATOIRES SUR
LES RÉSEAUX SOCIAUX

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou,
auteur de la question n° 1407, adressée à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice et des libertés.
M. Jean-Jacques Mirassou. Par cette question, j’entendais

attirer l’attention de M. le garde des sceaux sur l’impunité des
attaques diffamatoires qui s’exercent sur les réseaux sociaux.

À l’heure où ces réseaux sociaux connaissent leur apogée et
deviennent un instrument de communication pour nombre
d’entre nous, les insultes et les diffamations formulées sur ces
réseaux se sont multipliées d’une manière que je qualifierai
d’« exponentielle ».

Parmi les premières victimes de ce fléau, on retrouve un
public fragile tel qu’un enfant handicapé victime d’un
lynchage en ligne ou une jeune fille rouée de coups par le
frère d’une amie pour avoir insulté celle-ci en toute impunité.
Les élus sont, eux aussi, malheureusement trop souvent les
victimes de ces agissements : il est devenu en effet extrême-
ment simple de déverser en ligne, en quelques mots, son lot
d’accusations, singulièrement à l’occasion des campagnes
électorales. Je pense ici tout particulièrement à un élu que
je connais bien, qui a subi de tels débordements lors des
dernières élections cantonales.

L’article 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la
presse réprime les délits d’injures et de diffamations publiques.
Ce texte, qui est appliqué dans la majeure partie des cas,
concerne les crimes et délits commis par voie de presse ou
tout autre moyen de communication, entendu au sens large
du terme.

Les réseaux sociaux constituent un moyen de communica-
tion et peuvent donc être soumis à la répression. Or ces
agissements bénéficient, au nom de la liberté de poursuite
du ministère public, d’une quasi-impunité. Les auteurs d’atta-
ques diffamantes ne sont nullement intimidés par une loi, qui,
en l’espèce, n’est le plus souvent pas appliquée. De ce fait, ils
osent de plus en plus braver les interdits en insultant et en
calomniant.

Le parquet argue du fait qu’il est impuissant eu égard au
nombre d’insultes et de diffamations formulées. Pour ma part,
je prétends que c’est précisément parce qu’il est impuissant
que de tels débordements se sont multipliés de manière
exponentielle.

Par le jeu du classement sans suite, les réseaux sociaux
deviennent une zone de non-droit, comme il en existe tant
sur Internet. Bien que les victimes aient le droit d’engager des
poursuites et de passer outre un classement sans suite, elles
réclament le plus souvent un simple rappel à la loi plutôt
qu’un procès qui serait long et coûteux.

Dès lors, que faire quand l’État ne protège plus les citoyens
contre les excès récurrents de la liberté d’expression commis
sur les réseaux sociaux ? À l’ère d’Internet et de la e-
démocratie, l’État se doit de faire respecter une loi qui a
fait ses preuves puisqu’elle régit la liberté de la presse
depuis, je le répète, 1881. En effet, les victimes ne doivent
plus se sentir en quelque sorte les oubliés de la justice.
(Mme Odette Herviaux et M. Yannick Botrel applaudissent.)
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
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Mme Marie-Luce Penchard, ministre auprès du ministre de
l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration, chargée de l'outre-mer. Monsieur le sénateur,
je vous prie de bien vouloir excuser M. le garde des sceaux,
qui, ne pouvant être présent ce matin, m’a chargée de vous
répondre.

La liberté d’expression est une liberté fondamentale
reconnue par l’article XI de la Déclaration des droits de
l’homme et du citoyen de 1789, par l’article 10 de la conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés
fondamentales du 4 novembre 1950, ou encore par l’article 11
de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Cette liberté est toutefois relative puisque ses abus peuvent
être sanctionnés.

En droit français, la liberté d’expression se trouve notam-
ment limitée par la loi du 29 juillet 1881, qui reconnaît
comme mode de publication, au sens de son article 23, la
diffusion via Internet au même titre que la publication par
écrit ou par un moyen audiovisuel. Dès lors, les propos
diffusés via Internet sont susceptibles d’être incriminés pour
diffamation ou injure publiques, qualifications pénales
définies à l’article 29 de la loi précitée.

S’agissant de la poursuite des infractions commises par voie
de presse, l’article 47 de la loi de 1881 dispose que « la
poursuite des délits et contraventions de police commis par
la voie de la presse ou par tout autre moyen de publication
aura lieu d’office et à la requête du ministère public ».

Si le ministère public conserve, en vertu de cet article, la
maîtrise de l’action publique en matière de presse, la portée de
cette règle est néanmoins atténuée par l’exigence, dans la
plupart des cas, d’une plainte préalable de la victime. Le
législateur a en effet laissé à la victime le soin d’apprécier la
gravité de l’atteinte subie et l’opportunité de mettre en
mouvement l’action publique. Elle a la possibilité de porter
plainte avec constitution de partie civile auprès d’un juge
d’instruction ou bien de citer directement l’auteur des
propos devant le tribunal correctionnel.

Il est par conséquent inexact de parler d’impunité en
matière de diffamation ou d’injure sur Internet, et ce
d’autant que les moyens de lutte contre de tels comporte-
ments ont été renforcés.

Il faut ainsi rappeler que le juge des référés peut être saisi, en
application de l’article 50-1 de la loi de 1881, pour que soit
ordonné l’arrêt du service de communication au public en
ligne, dès lors qu’il contient des messages appelant à la
commission de crimes ou de délits ou provoquant à la
haine, à la violence ou à la discrimination et qu’il constitue
un trouble à l’ordre public.

De manière plus générale, la loi n° 2004-575 du 21 juin
2004 pour la confiance dans l’économie numérique dispose
que « L’autorité judiciaire peut prescrire en référé ou sur
requête [...] toutes mesures propres à prévenir un dommage
ou à faire cesser un dommage occasionné par le contenu d’un
service de communication au public en ligne. »

En outre, ce même texte retient la responsabilité pénale des
hébergeurs s’ils n’agissent pas rapidement pour rendre impos-
sible l’accès à un contenu illicite ou le retirer dès lors qu’ils ont
effectivement eu connaissance, par tout moyen, du caractère
illicite d’une activité ou d’une information dont ils assurent le
stockage.

Enfin, en vue de lutter contre ces dérives sur Internet, un
système de signalement des sites à contenus illicites a été mis
en place en 2008 au sein de l’Office central de lutte contre la
criminalité liée aux technologies de l’information et de la
communication, ou OCLCTIC, de la police judiciaire.

La plateforme d’harmonisation, d’analyse, de recoupement
et d’orientation des signalements, ou PHAROS, est composée
de manière paritaire de policiers et de gendarmes. Elle est
accessible au public, via un portail qui autorise les internautes,
les fournisseurs d’accès et les services de veille étatique à
signaler en ligne les sites ou les contenus potentiellement
contraires aux lois ou aux règlements diffusés sur Internet.
M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou.
M. Jean-Jacques Mirassou. J’aurais souhaité avoir un

dialogue singulier avec le ministre concerné. En effet,
madame la ministre, vous m’avez apporté une réponse que
je qualifierai d’ampoulée, d’exhaustive et de convenue.

En effet, dans le cas précis que j’évoquais, à savoir des
insultes proférées à l’égard d’un élu, la marche à suivre que
vous préconisez a été respectée. L’élu concerné a bien porté
plainte. Mais, quelque temps après, il a reçu du parquet une
lettre plutôt lapidaire lui expliquant que ce dernier, en matière
d’injure et de diffamation, ne prenait pas l’initiative de
poursuites.

L’élu concerné demandait simplement – c’est le moins qu’il
pouvait faire, du reste ! – qu’il y ait un rappel à la loi, ce que
j’évoquais dans ma question initiale. Vous comprenez bien
que, pour une injure et un propos diffamatoire sur Internet, il
n’allait pas faire citer l’auteur de la diffamation devant le
tribunal correctionnel, avec, à la clé, un procès long,
coûteux et parfaitement décalé par rapport à la réalité de la
situation !

Par conséquent, je ne peux considérer votre réponse comme
satisfaisante, d’autant que, en l’occurrence, le droit n’est pas
appliqué, et singulièrement à l’égard d’un élu. Ce dernier
étant du Sud-Ouest, cela me ramène à la problématique du
rugby, sport que j’ai moi-même pratiqué à quelques reprises.
Quand, au cours d’un match, l’arbitre ne fait pas son boulot,
on sait comment cela finit ! Par conséquent, madame la
ministre, votre réponse n’est pas satisfaisante, loin s’en faut !
(M. Jean Besson applaudit.)

SITUATION DU TRIBUNAL
D'INSTANCE DE VALENCE

M. le président. La parole est à M. Jean Besson, auteur de la
question n° 1421, adressée à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice et des libertés.
M. Jean Besson. Monsieur le président, madame la

ministre, mes chers collègues, cette question adressée à
M. le garde des sceaux porte sur la réforme de la carte
judiciaire dans la Drôme.

L’une des conséquences les plus emblématiques de cette
réorganisation, menée sans concertation préalable, concerne
le tribunal d’instance de Valence, dont le ressort territorial a
été étendu aux huit cantons qui relèvent du tribunal
d’instance de Die, moyennant quoi la population dépendant
de cette juridiction dite de « proximité » est passée de
195 000 habitants à 231 000 habitants.

De fait, cela occasionne de grandes difficultés pour les
justiciables. Aucun point d’accès au droit n’ayant été créé
dans le Diois, les administrés domiciliés dans ce territoire
sont dans l’obligation, pour se présenter au greffe à
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Valence, de parcourir environ 220 kilomètres aller-retour, soit
trois heures trente de trajet. Il en est de même pour les juges
des tutelles, qui sont obligés de se déplacer.

Par ailleurs, j’ai pu constater moi-même, sur place, que les
conditions de travail se détériorent en raison de la baisse des
dotations de fonctionnement et de la réduction des effectifs.

Ainsi, il n’est pas rare que les magistrats, bien qu’affectés au
service du tribunal d’instance, soient sollicités pour participer
aux activités du tribunal de grande instance. Il faut savoir aussi
que la juridiction à Valence ne bénéficie plus, depuis plusieurs
années, des crédits permettant d’assurer un entretien courant
des locaux.

Madame la ministre, le malaise ne fait que croître au sein de
l’institution judiciaire. Il prend sa source au cœur même des
territoires ruraux, là où beaucoup de juridictions de proximité
ont été soit sacrifiées, soit précarisées, cela pour des motifs de
rentabilité pour le moins contestables. La Drôme, je peux en
témoigner, ne fait malheureusement pas exception à cette
règle.

C’est pourquoi je souhaite savoir précisément quelles
mesures vous comptez prendre afin de donner à la justice
les moyens de fonctionner dans des conditions dignes de ce
nom, dans la Drôme et à Valence.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Marie-Luce Penchard, ministre auprès du ministre de
l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration, chargée de l'outre-mer. Monsieur le sénateur,
je vous prie tout d’abord de bien vouloir excuser M. le
garde des sceaux, qui ne peut être présent au Sénat ce matin.

Vous avez interrogé M. Mercier sur la situation du tribunal
d’instance de Valence, à la suite de la réforme de la carte
judiciaire.

À l’occasion de cette réforme, la situation de chaque
tribunal d’instance a été analysée sur de nombreux critères,
y compris le volume d’activité annuel.

Le tribunal d’instance de Die et le greffe détaché de Crest
connaissaient une très faible activité : 289 affaires civiles
nouvelles par an en moyenne entre 2004 et 2006, pour un
niveau moyen d’activité, sur le plan national, de 615 affaires
par an et par magistrat. Cela ne permettait donc pas d’affecter
dans cette juridiction un magistrat à temps plein.

Les préoccupations d’aménagement du territoire et l’acces-
sibilité pour le justiciable sont également des éléments qui ont
été pris en compte – la juridiction de rattachement, Valence,
se situe à un peu plus d’une heure de route de la juridiction
supprimée de Die –, ainsi que les dispositions de
l’article 1235 du code de procédure civile relatives aux dépla-
cements du juge des tutelles.

S’agissant des effectifs de magistrats de la juridiction valen-
tinoise, la localisation des emplois est déterminée chaque
année à l’issue des dialogues de gestion qui se déroulent
entre les chefs de cours et la direction des services judiciaires.

En 2009, trois postes ont été localisés au tribunal d’instance
de Valence après absorption du tribunal d’instance de Die. En
2010, un poste supplémentaire y a été localisé. Enfin, en
2010, un poste supplémentaire de vice-président a été
localisé au tribunal de grande instance de Valence.

Cela se justifie, d’abord, par l’évolution de l’activité
constatée dans chaque juridiction, ensuite, par le transfert
d’activité des tutelles des mineurs et, enfin, par la nécessité
d’accroître la participation des magistrats au service correc-
tionnel du tribunal de grande instance.

En ce qui concerne les fonctionnaires, leur nombre au
tribunal d’instance est fixé à quatorze. Toutefois, deux
adjoints administratifs ont prévu de prendre leur retraite
prochainement ; leurs deux postes sont d’ores et déjà
publiés pour la prochaine commission administrative paritaire
de mobilité, avec une prise de fonctions prévue le 1er mars
2012.

S’agissant, enfin, des conditions matérielles de travail au
sein du palais de justice de Valence, je précise que des
travaux d’un montant de un million d’euros ont été réalisés
au sein du bâtiment pour l’installation de la climatisation, la
rénovation complète de la salle des pas perdus et des salles
d’audience.

Un projet de 1,5 million d’euros visant à permettre la
réfection des façades du bâtiment et la mise en accessibilité
du palais de justice va prochainement démarrer. Les études
sont programmées pour la fin de cette année et les travaux
devraient être entrepris au cours de l’année 2012.

M. le président. La parole est à M. Jean Besson.

M. Jean Besson. Madame la ministre, je vous remercie de
ces réponses, dont certaines sont positives ; vous comprendrez
néanmoins que, sur l’essentiel et sur le fond, je ne sois pas
totalement convaincu.

Selon un classement effectué par la Commission
européenne, la France, s’agissant du budget annuel alloué
au système judiciaire rapporté au PIB par habitant, ne se
situe plus qu’au 37e rang sur 43 pays ! Ce chiffre illustre
malheureusement le manque de considération de l’État
envers la justice et son personnel.

La situation budgétaire ayant dépassé le seuil critique, je
souhaite que la justice se voie octroyer, après les élections
de 2012, un budget permettant à la France de se retrouver
à nouveau dans les premiers rangs européens qu’elle n’aurait
jamais dû quitter.

MARCHÉS CLANDESTINS AUX
PORTES DE PARIS

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, auteur
de la question n° 1434, adressée à M. le ministre de l'intérieur,
de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigra-
tion.

M. Philippe Dallier. Ma question s’adresse à M. Claude
Guéant, ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collecti-
vités territoriales et de l'immigration.

Depuis plusieurs mois, on déplore, sur les communes de
Seine-Saint-Denis limitrophes de la capitale, une explosion du
phénomène des « marchés sauvages », véritables supermarchés
de la misère à ciel ouvert.

Sur le secteur des portes de Montreuil et de Bagnolet en
particulier, proche du marché aux puces de la porte de
Montreuil, ce sont, chaque week-end, des centaines de
vendeurs à la sauvette qui investissent les trottoirs, sans
aucune autorisation, pour vendre à même le sol tout et
n’importe quoi, y compris des objets de contrefaçon, des

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011 8207



produits de récupération ou des produits issus de la contre-
bande, voire du recel de vols ; la presse s’en est fait l’écho à
plusieurs reprises.

Les habitants, les associations de riverains et les commer-
çants de ces secteurs s’alarment de la réelle dégradation de la
situation et de l’ampleur de ce phénomène nouveau, encore
inconnu voilà quelques années. Les nuisances de voisinage
occasionnées par ces pratiques sont bien réelles et le préjudice
pour les commerçants qui sont régulièrement installés et qui,
eux, paient un loyer et leurs impôts, est évident et parfois
même considérable, avec des pertes de chiffres d’affaires
approchant les 40 % le week-end.

Madame la ministre, cet été, le ministère de l’intérieur et la
préfecture de police de Paris ont engagé une action déter-
minée pour lutter contre des pratiques similaires dans les
zones touristiques de Paris. L’urgence de la situation en
Seine-Saint-Denis, département aux portes de Paris, impose
également aujourd’hui une réponse rapide et très ferme.

Par conséquent, je souhaite savoir quelles mesures vont être
prises rapidement pour garantir la salubrité et la tranquillité
publiques sur ces secteurs.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Marie-Luce Penchard, ministre auprès du ministre de
l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration, chargée de l'outre-mer. Monsieur le sénateur,
je vous prie tout d’abord d’excuser l’absence du ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales.

Vous avez appelé son attention sur le projet de mise en
œuvre d’une police d’agglomération sur les marchés clandes-
tins aux portes de Paris.

Pour lutter contre la recrudescence des marchés aux puces
et des vendeurs à la sauvette, la direction de la sécurité de
proximité de l’agglomération parisienne de la préfecture de
Police multiplie les actions de sécurisation, entre autres à
Saint-Ouen, à Aubervilliers, à Pantin, à Bagnolet et à
Montreuil-sous-Bois.

Les moyens opérationnels de lutte contre cette forme de
délinquance ont été renforcés, sur le plan juridique, avec
l’entrée en vigueur, le 14 mars 2011, de la loi d’orientation
et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure, dite LOPPSI 2.

Les effectifs de police ont été confortés dans leur action par
ce nouvel arsenal répressif, l’article 51 de la LOPPSI 2 correc-
tionnalisant la pratique des ventes à la sauvette, passibles
désormais de six mois d’emprisonnement et de 3 750 euros
d’amende.

Ainsi, au cours des dix premiers mois de l’année 2011,
216 opérations ont été réalisées à Aubervilliers. Plus de
800 personnes ont été contrôlées, 66 ont été interpellées et
placées en garde à vue, 81 infractions ont été relevées et
41 contraventions ont été dressées.

À Saint-Ouen, 31 opérations de contrôles ont été menées
permettant l’interpellation de 81 personnes, dont 55 pour
vente de contrefaçons. Parmi elles, 31 personnes ont été
placées en garde à vue.

À Pantin, 52 opérations de contrôles ont été réalisées. Ces
actions ont permis de relever 47 infractions et d’interpeller
53 personnes, dont 19 ont été placées en garde à vue.

À Bagnolet, des opérations de contrôles sont menées chaque
week-end ; 13 personnes ont été interpellées, dont 4 ont été
placées en garde à vue et 9 ont fait l’objet d’une verbalisation.

À Montreuil-sous-Bois, 42 opérations de contrôles ont été
réalisées, aboutissant à l’interpellation de 37 personnes, dont
31 ont fait l’objet d’une contravention, 2 de procédures
judiciaires pour contrefaçon et 4 pour faits délictueux.

Au total, 6 972 procédures pour des ventes à la sauvette ont
été réalisées sur l’ensemble de l’agglomération.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier.
M. Philippe Dallier. Madame la ministre, je vous remercie de

ces précisions. Je ne doute pas de la volonté du Gouverne-
ment d’essayer d’enrayer ce phénomène ; vous avez d’ailleurs
rappelé que les dispositifs législatifs avaient été renforcés.

Cela dit, nous connaissons une situation tout à fait parti-
culière en raison du développement dans des proportions
incroyables de ce phénomène de marchés clandestins qui
pose bien des problèmes, non seulement aux habitants,
mais aussi aux commerçants de ces quartiers.

En effet, lorsque les trottoirs sont totalement envahis par les
vendeurs à la sauvette – car telle est bien la réalité ! –, les
clients potentiels des commerçants concernés s’en retournent.
Je n’ai jamais connu une situation aussi étonnante, alors
même que j’ai toujours habité en Seine-Saint-Denis ! Il faut
donc mettre un terme le plus rapidement possible à de telles
pratiques.

J’ai pris bonne note des informations qui viennent de
m’être transmises. Je serai bien évidemment très attentif à
l’évolution de la situation et ne manquerai pas de vous ressaisir
le cas échéant, madame la ministre.

STATUT DE LA FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE DE WALLIS-ET-FUTUNA

M. le président. La parole est à M. Robert Laufoaulu, auteur
de la question n° 1429, adressée à Mme la ministre auprès du
ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités terri-
toriales et de l'immigration, chargée de l'outre-mer.

M. Robert Laufoaulu. Madame la ministre, ma question
porte sur la situation des fonctionnaires territoriaux à
Wallis-et-Futuna.

Actuellement, les agents permanents de ce territoire sont
régis par un arrêté préfectoral de 1976, qui a donc été pris
voilà trente-cinq ans et est devenu de ce fait largement
obsolète.

Un projet de statut est en préparation, en vertu d’une loi
ayant habilité le Gouvernement à préparer une ordonnance.
Je souhaite donc connaître, madame la ministre, l’état d’avan-
cement de ce projet, ainsi que le calendrier actuellement prévu
par le Gouvernement.

J’en profite pour attirer votre attention sur l’utilité qu’il
pourrait y avoir, notamment en terme de gain de temps, à
ce que le projet de décret d’application puisse être prêt et
transmis pour avis en même temps que le projet d’ordon-
nance. Pensez-vous, madame la ministre, que cela soit
possible ?

Par ailleurs, je profite de cette question orale pour vous dire
de nouveau combien il me paraît important qu’une attention
particulière soit portée aux agents exerçant des missions de
sécurité, à savoir les gardes territoriaux et les pompiers.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
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Mme Marie-Luce Penchard, ministre auprès du ministre de
l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration, chargée de l'outre-mer. Vous avez raison,
monsieur le sénateur, le statut des agents permanents du
territoire de Wallis-et-Futuna relève malheureusement
toujours de l’arrêté préfectoral du 23 septembre 1976, dont
les dispositions ne sont plus en conformité avec les évolutions
statutaires nationales en matière de fonction publique.

Une modernisation des règles statutaires s’imposait donc, et
je me suis engagée à porter cette réforme, notamment à la
suite de vos démarches, dont je vous remercie, monsieur le
sénateur.

Cette réforme tend à créer, grâce à de meilleures conditions
de recrutement et de déroulement de carrière, une fonction
publique de qualité, adaptée au contexte des îles Wallis et
Futuna.

Comme nous en avions parlé et ainsi que je l’avais annoncé
lors de ma visite à Wallis-et-Futuna à la fin du mois de juillet
dernier, une habilitation législative a été accordée par le Parle-
ment aux fins de permettre cette évolution statutaire : la loi du
27 juillet 2011 relative aux collectivités territoriales de Guyane
et de Martinique autorise en effet le Gouvernement à prendre
par ordonnance « les mesures relevant du domaine de la loi et
de la compétence de l’État tendant à la définition des règles
statutaires applicables aux agents permanents du territoire de
Wallis-et-Futuna ».

Soyez-en assuré, mes services ont d’ores et déjà élaboré un
projet d’ordonnance, qui fait actuellement l’objet d’une
consultation interministérielle. Celui-ci définit les droits et
obligations des fonctionnaires dont les corps seront déter-
minés par arrêtés de l’administrateur supérieur des îles
Wallis et Futuna. Les agents qui remplissent les conditions
posées par l’ordonnance ont vocation à être intégrés et titula-
risés dans les corps ainsi créés, en fonction, d’une part, des
emplois qu’ils occupent et des fonctions qu’ils exercent réelle-
ment et, d’autre part, des titres ou diplômes requis pour
l’accès à ces emplois ou de l’expérience professionnelle
acquise.

Ce projet d’ordonnance nécessite l’intervention d’un décret
d’application, qui est également en cours d’élaboration.

Toutefois, sans attendre la rédaction des textes fondateurs
d’un nouveau statut, j’ai demandé au représentant de l’État
d’entreprendre une négociation sur les statuts particuliers des
agents, corps par corps : ce travail est très avancé et pourra être
finalisé dès la publication de l’ordonnance et du décret.

Pour ce qui concerne le calendrier, sur lequel vous m’avez
interrogée, le projet d’ordonnance devrait pouvoir être adressé
pour avis à l’assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna au
début de l’année 2012. Dans le même temps, le Conseil
d’État sera saisi.

En outre, puisque vous me le demandez, monsieur le
sénateur, c’est très volontiers que j’accède à votre demande
relative à la concomitance de transmission des projets
d’ordonnance et de décret. Le calendrier s’en trouvera ainsi
accéléré.

Enfin, s’agissant des agents concernés par les missions de
sécurité – je pense notamment aux pompiers et à la garde
territoriale –, dont je sais les contraintes et les services qu’ils
rendent, soyez assuré de mon attention à leur égard, qui
rejoint du reste la vôtre.

M. le président. La parole est à M. Robert Laufoaulu.

M. Robert Laufoaulu. Madame la ministre, je vous remercie
de votre réponse, qui, compte tenu de l’engagement que vous
avez pris, me satisfait complètement. Le personnel vous sera
reconnaissant de votre écoute et de votre réactivité. Grâce à la
transmission simultanée des projets d’ordonnance et de
décret, la situation devrait à mon avis s’accélérer, à la satisfac-
tion des fonctionnaires concernés.

M. le président.Mes chers collègues, nous avons pris un peu
d’avance. Dans l’attente de l’arrivée de Mme Marie-Anne
Montchamp, secrétaire d'État auprès de la ministre des solida-
rités et de la cohésion sociale, nous allons interrompre nos
travaux pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix heures cinq, est reprise à dix heures
vingt.)

M. le président. La séance est reprise.

MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME
NATIONAL DE LUTTE CONTRE LA

TUBERCULOSE

M. le président. La parole est à M. Claude Dilain, auteur de
la question n° 1439, adressée à Mme la secrétaire d'État auprès
du ministre du travail, de l'emploi et de la santé, chargée de la
santé.

M. Claude Dilain. Madame la secrétaire d’État, je souhaite
attirer votre attention sur la recrudescence significative des cas
de tuberculose observée ces dernières semaines sur certains
territoires français.

L’incidence de la tuberculose en France est d’environ 9 cas
pour 100 000 habitants. Mais, en Seine-Saint-Denis, elle est
estimée à 30 cas pour 100 000 habitants. Et, dans certains
quartiers de ce département que je connais bien, elle atteint
pour l’instant jusqu’à 300 cas pour 100 000 habitants ! je dis
« pour l’instant », car les premiers résultats de la campagne de
dépistage paraissent déjà extrêmement inquiétants…

Ces statistiques mettent en évidence le problème des inéga-
lités territoriales : tous les experts, en effet, s’accordent à dire
que la tuberculose est un marqueur précis de la pauvreté.

Cette recrudescence pose également le problème de la
stratégie sur laquelle repose la politique nationale de santé
publique de lutte contre la tuberculose, adoptée en 2007.

En Seine-Saint-Denis, la fréquence de la tuberculose est
élevée alors qu’une grande majorité de la population est
vaccinée par le BCG – je crois même que ce département
présente le meilleur taux de vaccination en France ! C’est la
preuve que le BCG joue un rôle très faible dans la protection
contre la tuberculose ; du reste, il s’agit d’une donnée médicale
connue.

D’ailleurs, l’esprit du programme national de lutte contre la
tuberculose de 2007 consistait à mettre fin à l’obligation
vaccinale et à prendre pour priorités le dépistage, le diagnostic
précoce et le traitement des tuberculoses latentes : il s’agit des
axes 1 et 2 de ce programme.

D’autres pays, comme la Belgique ou l’Allemagne, ont
adopté depuis plusieurs années cette stratégie – pas d’obliga-
tion vaccinale par le BCG –, qui s’est révélée efficace. En
France, malheureusement, le BCG reste privilégié sur le
terrain, au risque de négliger les actions de dépistage, et
donc le traitement précoce.
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Ainsi, madame la secrétaire d’État, comment accepter que
les enseignants ne bénéficient jamais de visites médicales
professionnelles – c’est d’ailleurs illégal –, donc d’un dépis-
tage annuel de la tuberculose, même dans les territoires à haut
risque ?

Madame la secrétaire d’État, quelles mesures envisagez-vous
de prendre pour que l’axe 1 du programme national de lutte
contre la tuberculose devienne une réalité sur le terrain ?
M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.
Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'État auprès de la

ministre des solidarités et de la cohésion sociale. Monsieur le
sénateur, je vous prie d’excuser l’absence de mon collègue
Xavier Bertrand, qui m’a demandé de vous répondre.

Comme vous l’avez précisé, la tendance à la baisse de la
fréquence de la tuberculose en France est certaine sur le long
terme : elle se manifeste par la diminution tant des taux de
prévalence que du nombre des cas.

De 60 cas pour 100 000 habitants en 1972, le taux de
prévalence de la tuberculose est tombé à 32 cas en 1980,
puis à 8,3 cas en 2009. En nombre de cas, la décroissance
est similaire : 5 276 cas ont été déclarés en 2009, contre plus
de 9 000 il y a quinze ans.

Certes, cette diminution se poursuit aujourd’hui plus lente-
ment. Mais nous restons bien dans un mouvement de
diminution de l’incidence de cette maladie dans notre pays.
C’est donc à tort que vous avez parlé de « recrudescence ».

Il est connu depuis longtemps que la répartition de cette
maladie sur le territoire est très inégale. La tuberculose frappe
les plus fragiles, soit pour des raisons sociales, comme la
proximité, la provenance de pays de forte endémie ou les
séjours réguliers dans ces mêmes pays, soit pour des raisons
médicales, comme les déficits immunitaires ou des traitements
médicamenteux particuliers.

C’est ainsi que, aujourd’hui, des départements dans lesquels
la proportion de personnes défavorisées est significative,
comme la Seine-Saint-Denis, Paris ou la Guyane, présentent
des taux supérieurs à la moyenne nationale.

C’est la raison pour laquelle nous continuons à concentrer
les efforts de dépistage et de suivi des cas sur les populations
les plus fragiles.

Le BCG, il est vrai, ne protège pas totalement contre la
tuberculose pulmonaire ; mais il serait dangereux de consi-
dérer qu’il est inutile. Si l’obligation vaccinale a été suspendue
pour la population générale, ce vaccin reste vivement recom-
mandé au sein, précisément, des populations les plus exposées
aux risques, qu’il s’agisse des risques géographiques – en
région parisienne, en Guyane ou en cas de provenance de
pays à forte endémie –, professionnels ou sociaux.

En l’absence de vaccin totalement efficace, il est préférable,
plutôt que de laisser les populations à risque élevé démunies
face à la maladie, de déployer ce moyen de prévention
reconnu sur le plan international comme efficace contre les
formes graves de tuberculose. Le BCG est d’ailleurs largement
utilisé par l’Organisation mondiale de la santé dans les pays
d’endémie élevée, dans le cadre du programme élargi de
vaccination.

En sus de cette prévention, les efforts d’interruption de la
chaîne infectieuse par le traitement rigoureux et le dépistage
actif de la tuberculose, notamment autour des cas identifiés,
constituent le quotidien des services de lutte contre la tuber-
culose présents sur tout le territoire national.

Il existe en effet au minimum un centre de lutte antituber-
culeux dans chaque département. Le maillage est bien
entendu plus serré dans les départements de forte incidence,
comme la Seine-Saint-Denis ou Paris. C’est grâce à l’action
incessante de ces services de lutte contre la tuberculose que la
maladie recule.

Concernant enfin votre interrogation sur l’axe 1 du « plan
tuberculose », je vous précise que ce plan est terminé depuis
2009. En revanche, les actions de prévention, de dépistage et
de prise en charge se poursuivent, conformément aux recom-
mandations du Haut Conseil de la santé publique.

Monsieur le sénateur, le ministère de la santé ne considère
pas la tuberculose comme une pathologie d’un autre temps ; il
adapte sa réponse à la nouvelle situation épidémiologique de
cette pathologie, qui apparaît aujourd’hui comme un
marqueur social absolument inacceptable.

M. le président. La parole est à M. Claude Dilain.

M. Claude Dilain. Madame la secrétaire d'État, je vous
remercie de votre réponse, même si celle-ci me laisse
quelque peu sur ma faim.

Vous dites qu’il serait dangereux d’arrêter la vaccination par
le BCG ; je n’en suis pas certain, car, si cela était vrai, les cas de
tuberculose en Belgique ou en Allemagne seraient alors bien
plus nombreux qu’ils ne le sont chez nous. Or tel n’est pas le
cas, bien au contraire.

Il est tout aussi dangereux de faire croire à la population que
la vaccination par le BCG assure une protection totale contre
la tuberculose.

En tant que médecin, je suis bien placé pour savoir que, sur
le terrain, les actions de dépistage et de prévention sont peu
nombreuses. En particulier – et vous n’avez pas répondu à ma
question sur ce point, madame la secrétaire d'État –, les
enseignants ne sont soumis à aucune visite médicale profes-
sionnelle, ce qui est illégal. À cet égard, je rappelle que les
premiers cas de tuberculose découverts à Clichy-sous-Bois
l’ont été parmi des enseignants en collège à qui n’avait
jamais été administrée la moindre injection intradermique
ou qui n’avaient jamais passé de radiographie pulmonaire.

AVENIR DU RÉGIME MINIER

M. le président. La parole est à M. Daniel Reiner, auteur de
la question n° 1441, adressée à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la santé.

M. Daniel Reiner. Madame la secrétaire d'État, je souhaite
attirer l’attention de M. le ministre du travail, de l’emploi et
de la santé sur les risques de démantèlement que fait peser un
récent décret pris par le Gouvernement sur le régime minier
de sécurité sociale.

Chacun sait le rôle joué en France, dans certaines régions,
plus particulièrement en Lorraine, par les mineurs depuis la
révolution industrielle et plus encore après la Seconde Guerre
mondiale.

La dureté de leur métier et l’importance de leur activité
pour l’économie du pays ont justifié la création, en
novembre 1946, d’un statut des mineurs et la mise en place
d’un régime spécial de sécurité sociale dans les mines.

La spécificité du régime de sécurité sociale, défini par le
décret du 27 novembre 1946, tient à deux éléments : d’une
part, la gestion d’un réseau de soins médicaux de proximité et
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de qualité dispensés par des médecins et des praticiens salariés
du régime ; d’autre part, une fonction assurantielle garantis-
sant aux affiliés l’accès à la gratuité réelle.

Ce régime, depuis qu’il existe, a toujours été accepté,
soutenu et conforté comme signe de reconnaissance de la
Nation à l’égard des mineurs.

Or, sans la moindre concertation avec les organisations
professionnelles ni le moindre débat au Parlement, a été
pris le décret du 30 août 2011, qui menace l’existence de
ce régime. En effet, entre autres mesures, il est prévu, pour la
fin de l’année 2013, le transfert du régime de sécurité sociale
des mineurs vers le régime général.

Aujourd’hui, en Lorraine, de 60 000 à 70 000 personnes,
dont la moyenne d’âge est de plus de soixante-dix ans, bénéfi-
cient de ce régime – elles sont, paraît-il, 176 000 pour la
France entière – et plus de 1 800 personnes en sont salariées.

Cette remise en cause est non seulement une atteinte forte à
une corporation qui mérite notre respect, mais également une
nouvelle atteinte à l’emploi. Elle ne serait par ailleurs pas sans
poser de véritables problèmes de santé publique.

J’ai bien noté que le projet de loi de financement de la
sécurité sociale a permis d’inscrire des sommes qui avaient été
supprimées par le décret du 31 décembre 2009, qui mettait
lui-même un terme aux dispositions visées au b) du 2° de
l’article 2 du décret du 24 décembre 1992 relatif à la prise en
charge de certains frais d’ambulance, de transport et d’héber-
gement en cure thermale ainsi que de produits pharmaceuti-
ques.

Ce retour sur un décret néfaste est une bonne chose, mais
cela n’engage guère au-delà de 2012. De surcroît, cela ne
répond en rien aux conséquences dramatiques du décret du
30 août 2011.

C’est pourquoi, madame la secrétaire d'État, avec les parle-
mentaires de ces régions minières, qui se sont tous exprimés
sur ce sujet, et avec les organisations syndicales, je vous
demande d’abroger ce décret, qui pénalise des personnes
dont le revenu moyen est inférieur de près de 30 % à celui
des salariés retraités du régime général et qui ont largement
participé au développement économique de notre pays.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'État auprès de la
ministre des solidarités et de la cohésion sociale. Monsieur le
sénateur, je vous prie de bien vouloir excuser Xavier
Bertrand, qui ne peut être présent ce matin au Sénat.

Le Gouvernement a entrepris une réforme ambitieuse du
régime de sécurité sociale minier afin de garantir la pérennité
de son offre de soins et de conforter les droits des affiliés et des
salariés du régime.

Xavier Bertrand a transmis un courrier, en date du 30 juin
dernier, aux fédérations minières ainsi qu’aux parlementaires
du bassin minier afin de les informer de l’augmentation des
crédits d’action sociale – 2,5 millions d’euros en 2011 et
3,5 millions d’euros en 2012 – en vue de compenser les
effets de la suppression du b) du 2° de l’article 2 du décret
de décembre 1992, afin qu’aucun affilié au régime minier
n’ait à renoncer aux soins.

Le décret du 31 août dernier relatif au régime spécial de
sécurité sociale dans les mines est entré en vigueur le
1er septembre 2011.

Afin d’assurer la pérennité de l’offre de soins du régime ainsi
que la préservation de son réseau de proximité, le Gouverne-
ment a décidé d’adosser le régime à un partenaire capable de
financer les investissements nécessaires à sa modernisation, à
savoir le régime général d’assurance maladie, au travers des
unions pour la gestion des établissements des caisses d’assu-
rance maladie, les UGECAM.

En vue de conforter le financement du risque maladie,
celui-ci fera l’objet d’une intégration financière au sein du
régime général d’assurance maladie. Cette intégration,
monsieur le sénateur, s’effectuera sans remise en cause des
garanties spécifiques offertes par le régime minier.

Le Gouvernement proposera que le remboursement à
100 % des dépenses de soins, prévu depuis 1946 et justifié
par la situation et les besoins spécifiques des mineurs, fasse
l’objet d’une inscription législative.

À ce titre, je vous rappelle que le régime minier est le seul
régime spécial à ne pas appliquer les dispositifs de participa-
tion forfaitaire et de franchises médicales, respectivement
instaurés par la loi du 13 août 2004 relative à l’assurance
maladie et la loi de financement de la sécurité sociale pour
2008.

Par ailleurs, l’action sanitaire et sociale sera transférée à
l’Agence nationale pour la garantie des droits des mineurs,
l’ANGDM, très proche des mineurs et de leurs familles.

Conformément aux engagements pris par le Président de la
République, et afin de remédier aux injustices créées par le
dispositif mis en place en 2001, les pensions de retraite
minières seront revalorisées à compter de la fin de 2011.
Une première revalorisation de 3 % des pensions liquidées
avant 1987 a été mise en œuvre dès le 1er novembre 2011.
Cet effort sera progressivement porté à 5 % d’ici à 2015.

Enfin, monsieur le sénateur, Xavier Bertrand tient à
réaffirmer que la garantie d’emploi sera assurée à tous les
salariés des caisses régionales de sécurité sociale dans les
mines, les CARMI, et qu’ils bénéficieront de la liberté dans
le choix de leur convention collective avant le transfert des
activités entre la convention minière et la convention de
l’Union des caisses nationales de sécurité sociale,
l’UCANSS. Aucune mobilité géographique ne leur sera
imposée.

M. le président. La parole est à M. Daniel Reiner.

M. Daniel Reiner. Madame la secrétaire d'État, si je vous
comprends bien, au fond, rien n’a changé et tout va bien !

Assez étrangement, les mineurs, les affiliés aux assurances
des mines, ne sont pas rassurés par les propos de Xavier
Bertrand et continuent de penser que le plus simple serait
de ne pas mettre en œuvre ce fameux décret et donc, tout
simplement, de conserver ce régime minier.

Tout le monde sait que, en raison du très faible nombre
d’actifs et du grand nombre d’ayants droit, ce régime est
naturellement déficitaire. Actuellement, son déficit est
couvert par le régime général.

Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'État. Eh oui !

M. Daniel Reiner. Quel intérêt sa suppression présenterait-
elle ? L’équilibre financier du régime sera de toute façon assuré
par la solidarité nationale.
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Le sentiment prévaut vraiment qu’on s’est attaqué à ce
régime de manière un peu mesquine, à la suite de la publi-
cation du rapport de M. Yves Bur. Je transmettrai néanmoins
les informations que vous m’avez communiquées.

Je note avec satisfaction que le tollé suscité par le décret du
31 décembre 2009 a conduit le Gouvernement à rétablir les
moyens nécessaires, à travers le dernier projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale, pour le financement d’un certain
nombre de frais, notamment les frais de transport en
ambulance.

Nous ne doutons pas que notre mobilisation vous amènera,
en fin de compte, à abroger le décret de 2011, solution de loin
la plus raisonnable.

RMI, RSA : LES LACUNES DU SYSTÈME

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché, auteur de
la question n° 1379, adressée à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la santé.

M. Alain Fouché. Madame la secrétaire d'État, en juillet
dernier, la Cour des comptes a rendu public un rapport
intitulé Du RMI au RSA : la difficile organisation de l’insertion.
Constats et bonnes pratiques, relatant une étude menée par dix-
sept chambres régionales des comptes dans vingt-quatre
départements sur le revenu minimum d’insertion et sur le
revenu de solidarité active.

Dans ce rapport, la Cour pointe les lacunes du retour à
l’emploi avec un bilan qui reste souvent mitigé. Il faut dire
que le contexte économique n’est pas très favorable, en France
comme dans le reste du monde.

La Cour souligne en effet que, s’agissant de l’accompagne-
ment vers l’emploi, la décentralisation de la gestion du revenu
minimum d’insertion et le passage au revenu de solidarité
active n’ont pas permis des progrès significatifs à la hauteur
des espoirs suscités, bien que, grâce à ce revenu complémen-
taire, des foyers modestes aient pu traverser moins difficile-
ment la crise.

Ce dispositif novateur et exceptionnel proposé par Martin
Hirsch et salué lors de sa création par tous, au-delà des
sensibilités politiques, s’inscrivait dans une véritable politique
du retour à l’emploi. Le RSA est versé à 1,82 million d’allo-
cataires et son coût était évalué, en 2010, à 8 milliards d’euros.

Aussi, madame la secrétaire d'État, je souhaiterais connaître
vos intentions pour renforcer et compléter le dispositif actuel
afin qu’il atteigne son objectif initial, qui concerne les plus
démunis.

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'État auprès de la
ministre des solidarités et de la cohésion sociale. Monsieur le
sénateur, vous avez bien voulu interroger Roselyne
Bachelot-Narquin sur les conclusions du rapport relatif à
l’insertion des bénéficiaires du RMI, et maintenant du
RSA, rendu par la Cour des comptes en juillet 2011.

Si, comme l’a indiqué Roselyne Bachelot-Narquin dans sa
réponse à la Cour, nous partageons un certain nombre des
constats relatifs aux limites de la politique d’insertion, je
rappelle néanmoins que le RSA, comme le RMI, est une
prestation décentralisée, placée sous la responsabilité des prési-
dents de conseil général.

Je tiens à vous indiquer que la loi du 1er décembre 2008
généralisant le revenu de solidarité active et réformant les
politiques d’insertion a apporté des évolutions notables par
rapport au RMI sur le champ de l’accompagnement et de
l’insertion.

Dorénavant, un accompagnement est proposé dès l’entrée
dans le dispositif RSA. Les conseils généraux orientent les
bénéficiaires vers un parcours d’insertion sociale ou profes-
sionnelle, et Pôle emploi est désormais positionné comme le
principal acteur chargé d’assurer l’accompagnement profes-
sionnel des bénéficiaires.

De nouvelles relations entre Pôle emploi et les conseils
généraux se sont développées depuis 2009. Pour les optimiser
et pour renforcer leur efficacité, Marc-Philippe Daubresse, en
juillet 2010, a décidé la mise en œuvre de mesures rapides.
Dans chaque site de Pôle emploi, un référent a été désigné
afin d’assurer les liaisons opérationnelles avec le conseil
général. Puis nous avons lancé une expérimentation pour
mieux articuler les actions d’insertion sociale et professionnelle
dans huit départements.

Roselyne Bachelot-Narquin a, en lien avec l’Assemblée des
départements de France, procédé à l’amélioration du partage
d’informations entre les acteurs du dispositif pour faciliter
l’accompagnement des bénéficiaires. Un comité de pilotage
des échanges d’informations entre les différents opérateurs a
été créé et un décret mettant en œuvre de nouveaux transferts
automatisés de flux de données va être publié en décembre.

Bien sûr – vous avez raison de le souligner, monsieur le
sénateur –, il reste des progrès à accomplir sur la question de
l’accompagnement des bénéficiaires par Pôle emploi ou
d’autres acteurs.

Ces points seront abordés lors de la conférence nationale
d’évaluation du RSA, qui se tiendra le 15 décembre. Nous
souhaitons aboutir à des propositions concrètes pour
améliorer le dispositif à partir des observations conduites
par le comité national d’évaluation.

Sur la question de la politique d’insertion, une nouvelle
gouvernance territoriale a été mise en œuvre avec les pactes
territoriaux pour l’insertion dont la responsabilité est confiée
aux conseils généraux. Une soixantaine de pactes ont été
élaborés ou sont en cours de finalisation afin de mettre en
place une politique d’insertion territorialisée, pilotée, évaluée
et répondant aux besoins des bénéficiaires.

S’il faut améliorer le contenu, l’évaluation et les complé-
mentarités de ces pactes, sachez que l’État sera présent aux
côtés des conseils généraux pour le faire. Une nouvelle gouver-
nance territoriale doit voir le jour pour renforcer l’insertion et
améliorer le dispositif des droits et devoirs.

L’objectif central du dispositif est l’insertion : Marc Philippe
Daubresse a proposé dans son rapport remis au Président de la
République vingt-deux mesures pour renforcer l’insertion et
les droits et obligations des bénéficiaires.

Roselyne Bachelot-Narquin vient de retenir l’une d’elle, le
CUI – contrat unique d’insertion – de sept heures par
semaine, et lancer l’expérimentation de 10 000 CUI pour
des bénéficiaires éloignés de l’emploi. Une quinzaine de
conseils généraux volontaires pourront les proposer à des
bénéficiaires éloignés de l’emploi relevant d’une orientation
sociale ou socioprofessionnelle.
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Ils viendront s’ajouter aux 110 000 CUI de plus de vingt
heures réservés aux bénéficiaires du RSA susceptibles de
reprendre un emploi et accompagnés généralement par Pôle
emploi.

M. le président. La parole est à M. Alain Fouché.

M. Alain Fouché. Madame la secrétaire d’État, il est vrai que
le contexte économique actuel est très difficile. Il est apparu au
moment de la mise en place de ces mesures. La réponse qui a
été donnée par le Gouvernement à la Cour des comptes me
paraît forte. Comme vous l’avez indiqué, il importe de
poursuivre et de renforcer ce partenariat qui existe entre les
collectivités et l’État au niveau de Pôle emploi.

DÉSINSTITUTIONNALISATION DES
ENFANTS HANDICAPÉS

M. le président. La parole est à M. Pierre Bernard-
Reymond, auteur de la question n° 1432, adressée à M. le
ministre du travail, de l’emploi et de la santé.

M. Pierre Bernard-Reymond. Monsieur le président,
madame et monsieur les secrétaires d'État, mes chers collè-
gues, le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe a adopté
une recommandation qui semble condamner à terme l’exis-
tence des institutions accueillant des enfants handicapés, au
profit d’un accueil dans les familles ou dans des services de
proximité aux contours encore mal définis.

Cette recommandation préconise que soit découragée la
construction de nouveaux établissements en s’abstenant de
les autoriser ou de les financer. Il est même déclaré de
façon très militante que « le passage des services en Institution
aux services de proximité devrait être géré en anticipant les
résistances au changement, en combattant les préjugés ».

S’il est effectivement préférable, autant que possible, que les
enfants handicapés soient élevés dans leur famille et scolarisés
dans l’école de leur quartier, il ne peut être nié, me semble-t-il,
que dans de nombreux cas l’accueil en institution, qui reste la
plupart du temps en relation étroite avec la famille, s’avère la
seule solution possible. (Mme la secrétaire d’État auprès de la
ministre des solidarités et de la cohésion sociale opine.)

Cette recommandation du Conseil de l’Europe m’apparaît
donc trop brutale. Elle ne prend pas en compte le fait que
l’intérêt de l’enfant est parfois mieux sauvegardé dans une
institution que dans une famille qui ne dispose pas, à
certains moments ou dans certaines circonstances, de la possi-
bilité d’assurer à son enfant handicapé, vingt-quatre heures sur
vingt-quatre et 365 jours par an, les moyens de son éducation,
les soins particuliers qu’il réclame et les conditions de son
épanouissement.

J’aimerais, madame la secrétaire d’État, que vous puissiez
nous rassurer sur l’avenir de ces institutions en France, qui
sont au demeurant animées et gérées par des personnels de
grande qualité, au dévouement exemplaire et auxquels je tiens
à rendre hommage. (M. Alain Bertrand applaudit.)

M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État.

Mme Marie-Anne Montchamp, secrétaire d'État auprès de la
ministre des solidarités et de la cohésion sociale. Monsieur le
sénateur, je vous remercie de l’attention que vous portez à
la politique du handicap, priorité du Président de la
République et du Gouvernement, rappelée lors de la Confé-
rence nationale du handicap le 8 juin dernier.

Vous appelez notre attention sur la recommandation
adoptée le 3 février 2010 par le Comité des Ministres du
Conseil de l’Europe relative à la désinstitutionnalisation des
enfants handicapés.

De votre point de vue, monsieur le sénateur, cette recom-
mandation ne prendrait pas suffisamment en compte l’intérêt
de l’enfant, qui exigerait, dans certaines situations, un accueil
en structure adaptée.

Cette recommandation s’inscrit dans le cadre de principes
fondamentaux, juridiquement consacrés, au rang desquels
figure le droit de tous les enfants à la vie de famille, à l’éduca-
tion, à la formation, à la santé et à la protection sociale. Elle ne
s’affranchit pas du principe selon lequel, dans les décisions qui
concernent l’enfant, son intérêt supérieur prime sur toute
autre considération.

C’est pourquoi le Conseil rappelait la nécessité, pour l’État,
d’organiser l’accompagnement de l’enfant en dehors de sa
famille par des structures de petite dimension lorsque cette
solution lui est la plus favorable.

Par ailleurs, cette recommandation prend tout son sens au
regard des élargissements intervenus dans l’Union européenne
au cours des vingt dernières années. En effet, dans certains
pays, le handicap a pu être traité sur un mode asilaire qui
impose aujourd’hui une reconversion des établissements.

Dans le respect de la loi du 11 février 2005 et en réponse
aux attentes des enfants handicapés et de leurs familles, la
politique du Gouvernement en matière d’accompagnement
médico-social des personnes handicapées met d’abord, et
avant tout, l’accent sur l’adaptation et l’individualisation de
l’accompagnement. Dans ce cadre, l’essentiel est que le lieu de
vie retenu soit adapté à la personne et corresponde à son libre
choix ou, dans le cas des enfants, à son intérêt supérieur.

Le plan pluriannuel de création de places entre 2008 et
2012, qui témoigne de la forte volonté du Gouvernement de
prévoir un accompagnement suffisant et soutenu, prévoit la
création, à l’horizon de 2015, de 12 000 places supplémen-
taires pour les enfants et adolescents, dont 1 000 places en
services d’éducation spécialisée et de soins à domicile, ou
SESSAD, auxquelles s’ajoutent des places en services issus
de la transformation d’établissements.

Je souligne l’effet positif de la loi du 11 février 2005 sur le
rôle des établissements et services médico-sociaux. Un
accompagnement de qualité se reconnaît en effet aujourd’hui,
de plus en plus, à la capacité de la structure à être ouverte sur
l’extérieur notamment du fait de la scolarisation des enfants.

Je ne doute pas que la mission que Roselyne Bachelot-
Narquin et moi-même avons confiée à Jean-Yves Hocquet
sur le rôle et la place des établissements et services médico-
sociaux depuis les lois de 2002 et 2005 permettra de faire
avancer la réflexion.

Monsieur le sénateur, vous avez raison, c’est sur cette piste
de la complémentarité des réponses qu’il faut évidemment
avancer, dans l’intérêt supérieur de l’enfant.

M. le président. La parole est à M. Pierre Bernard-
Reymond.

M. Pierre Bernard-Reymond. Madame la secrétaire d’État, je
vous remercie infiniment d’avoir bien voulu préciser l’inter-
prétation que donne de la recommandation du Comité des
Ministres du Conseil de l’Europe le gouvernement français, et
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d’avoir rappelé que ce dernier devra encore créer un nombre
très important d’établissements destinés à accueillir des
enfants handicapés.

Il est vrai que les situations en Europe sont très différentes
d’un pays à l’autre. Cela explique vraisemblablement le
contenu de cette recommandation du Comité des Ministres
du Conseil de l’Europe, qui s’applique peut-être plus à
certains de nos partenaires qu’à notre propre pays.

Je vous remercie d’avoir rassuré toutes celles et tous ceux qui
sont attachés à la permanence, à la pérennité et à l’expansion
d’une telle formule d’accueil des enfants handicapés.

PROJET DE RESTRUCTURATION
DES ACTIVITÉS DE DÉFENSE
ENTRE SAFRAN ET THALES

M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch,
auteur de la question n° 1436, adressée à M. le ministre de
la défense et des anciens combattants.

Mme Mireille Schurch. Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d’État, mes chers collègues, ma question porte sur le
projet de restructuration des activités de défense entre Safran
et Thales.

Cette étude commandée par le Gouvernement, principal
actionnaire, a été annoncée par voie de presse sans que les
salariés soient préalablement informés. Le comité central de
l’entreprise a d’ailleurs voté un délit d’entrave.

Les informations les plus récentes distillées à travers la presse
ne font qu’attiser, monsieur le secrétaire d’État, l’incertitude
des salariés sur l’avenir industriel des deux groupes et le doute
sur le postulat d’un tel projet.

J’attire votre attention sur les conséquences d’un tel déficit
de communication auprès des salariés. Les représentants des
personnels témoignent du climat délétère dans les entreprises.
Les risques psychosociaux liés à une forte inquiétude de leur
devenir sont aujourd’hui réels, et, bien sûr, l’activité des
entreprises s’en ressent.

Il me semble donc urgent de rétablir le dialogue social.

Sur le fond, l’intersyndicale de Sagem Défense Sécurité de
Montluçon dénonce un projet qui pourrait s’avérer drama-
tique pour l’emploi et l’avenir industriel du territoire. La
séparation des activités de navigation inertielle et d’optronique
diviserait les 1 250 salariés de l’entreprise, cassant les collectifs
de travail, amplifiant les risques liés à la diminution du
nombre d’activités et appauvrissant la qualité des produits
qui bénéficient aujourd’hui d’une expertise croisée. Cette
séparation compliquerait le développement de produits
élaborés en synergie et fragiliserait l’équilibre financier de
l’entreprise. De plus, que deviendraient les 150 personnes
travaillant dans les autres secteurs de l’usine, les 180 salariés
des ateliers mécaniques et les 300 personnes employées aux
services généraux ?

Ces questions, légitimes, vous en conviendrez, monsieur le
secrétaire d’État, se posent, au-delà de l’entreprise montluçon-
naise, à l’ensemble des entreprises des deux groupes.

L’évocation de joint ventures, structures éventuellement
dépourvues de personnalité juridique et souvent définies
comme limitées dans le temps, ne contribue pas, vous
l’admettrez, à rassurer sur l’avenir des secteurs d’activité
concernés.

À l’opposé, l’intersyndicale propose d’autres formes de
coopération, estimant par exemple qu’une approche
commune entre EADS, Dassault, Safran et Thales pourrait
parfaitement commencer à s’appliquer dans le secteur des
drones.

Ce projet aux implications humaines, sociales et indus-
trielles si lourdes ne peut se construire hâtivement et sans
concertation.

Avec les salariés, je vous demande un moratoire sur les
travaux actuels de restructuration avant toute décision
engageante, afin de laisser le temps au mûrissement d’un
véritable projet industriel porteur de développements futurs
et qui préserve les intérêts des salariés. Dans un premier
temps, une étude détaillée mettant en avant les domaines
de compétence et les potentialités de tous les sites doit être
conduite et portée à connaissance.

Je vous demande également l’organisation de tables rondes
au niveau national et sur les principaux sites de production,
réunissant, sous votre autorité, l’ensemble des industriels de
l’aéronautique et de la défense, les organisations syndicales et
les élus.

Si l’industrie aéronautique et de défense française occupe
une place de premier plan dans le paysage économique
national, si elle est mondialement reconnue pour ses innova-
tions technologiques, c’est avant tout grâce aux compétences
et au savoir-faire de ses salariés. Je suis convaincue que ces
mêmes salariés sont indispensables aujourd’hui à l’élaboration
de projets plus efficaces industriellement et plus responsables
socialement.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Édouard Courtial, secrétaire d'État auprès du ministre

d'État, ministre des affaires étrangères et européennes, chargé
des Français de l'étranger. Madame la sénatrice, soucieux de
préserver la pérennité des activités nationales dans les
domaines de l’optronique et de la navigation inertielle,
l’État, à la fois actionnaire et client de Thales et de Safran,
a demandé aux présidents de ces deux sociétés de réfléchir à
un rapprochement éventuel de leurs activités dans ces deux
domaines.

L’objectif stratégique est de contribuer à la rationalisation
de la base industrielle et technologique de défense par la
création de deux pôles d’excellence nationaux positionnés
au meilleur niveau mondial dans ces domaines de très
haute valeur ajoutée.

Le regroupement des activités d’équipements d’optroniques
de Safran avec celles de Thales présente une vraie logique sur
le plan industriel et commercial, avec notamment la création
du numéro 2 mondial – viseurs et combat terrestre.

Le regroupement des activités de Thales et de Safran dans la
navigation inertielle permettrait de créer un leader européen,
alternative crédible aux deux grands acteurs américains du
secteur que sont Honeywell et Northrop Grumman.

Il appartient toutefois aux entreprises de déterminer le
meilleur mode de coopération permettant de satisfaire cet
objectif. Les discussions entre industriels se poursuivent et
la forme précise que pourraient prendre ces projets de rappro-
chement est toujours discutée au fond.

S’agissant plus précisément de Montluçon, je connais,
madame la sénatrice, les spécificités propres à l’entreprise
Sagem, qui doivent être considérées. Je salue à cet égard
l’action du maire de Montluçon, Daniel Dugléry, et du
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sénateur Gérard Dériot. Je sais aussi que le site de Montluçon
est un centre d’excellence pour nos armées, notamment du
fait de sa très grande compétence dans la conception et la
production de centrales de navigation inertielle de précision
pour nos équipements les plus critiques. Je connais, enfin, le
volume des investissements réalisés localement par Safran. Au
total, les compétences accumulées à Montluçon doivent être
précieusement préservées, et il est raisonnable de penser que
ce site peut envisager l’avenir avec sérénité.
M. le président. La parole est à Mme Mireille Schurch.
Mme Mireille Schurch. Je vous remercie de votre réponse,

monsieur le secrétaire d’État. Vous dites que l’on peut
envisager l’avenir avec sérénité. Toutefois, les salariés des
entreprises concernées, sur l’ensemble des sites du territoire
national, souhaiteraient être informés autrement que par voie
de presse.

J’ai sollicité une entrevue avec Gérard Longuet, une initia-
tive qu’ont prise également les présidents des conseils régional
et général, le député de la circonscription ainsi que les maires
des communes concernées. M. le ministre ne m’a toujours pas
reçue à ce jour, et j’en suis désolée.

Sans doute viendra-t-il à Montluçon : nous serons heureux
de le recevoir, mais j’aurais souhaité connaître plus précisé-
ment la date de sa visite.

Il est urgent que les salariés soient informés et qu’ils
puissent faire valoir leurs propositions. Ils ne sont pas
opposés à un rapprochement entre Thales et Safran, mais
sous des formes qui garantissent l’emploi sur l’ensemble des
sites.

Pour préserver le climat social dans ces entreprises, il serait
utile de répondre à leurs demandes, d’autant qu’ils ont déjà
été reçus à l’Élysée, ont été entendus par la commission des
affaires étrangères, de la défense et des forces armées du Sénat,
et sont allés à l’Assemblée nationale.

RESTRUCTURATION DES ACTIVITÉS DE
DÉFENSE ENTRE THALES ET SAFRAN

M. le président. La parole est à Mme Claire-Lise Campion,
auteur de la question n° 1437, adressée à M. le ministre de la
défense et des anciens combattants.
Mme Claire-Lise Campion. Je souhaite par cette question

attirer l’attention de M. le ministre de la défense et des anciens
combattants sur la restructuration des activités de défense
entre Safran et Thales, un sujet qui vient d’être évoqué par
Mme Schurch.

Ce rapprochement dans le domaine de l’optronique et de la
navigation inertielle met en effet en péril l’emploi, soit par
mobilité, soit par licenciements, soit par fermeture partielle ou
totale d’établissements, avec des conséquences très graves sur
les économies locales.

Dans le département de l’Essonne, c’est la société Sagem,
implantée sur le territoire de Sénart, et plus précisément dans
la ville de Saint-Pierre-du-Perray, qui est directement visée,
provoquant l’inquiétude légitime des salariés de l’entreprise
ainsi que celle des élus.

Mais l’ensemble de notre pays est concerné, des sites étant
également menacés à Poitiers, Dijon, Valence, Argenteuil et
Éragny.

L’État, actionnaire des deux sociétés Thales et Safran, à
hauteur de 30 %, pèse sur les décisions et ne peut invoquer
une pression des marchés pour imposer ce démantèlement.

Si les arguments relatifs à une structuration de la chaîne des
fournisseurs sont compréhensibles, ils ne semblent pas consti-
tuer les principales justifications conduisant à une restructu-
ration.

Aussi, monsieur le secrétaire d’État, j’aimerais savoir quel est
le périmètre du regroupement organisé par le Gouvernement.

Les choix qui sont faits auront un fort impact en termes
d’emploi et de compétitivité de notre industrie. C’est
pourquoi j’aimerais connaître la stratégie industrielle du
Gouvernement en la matière.

Au regard des conséquences sociales que ces mesures
pourraient avoir, une plus grande transparence sur leur
logique industrielle et sociale est absolument indispensable.

J’attends avec impatience une réponse, en espérant qu’elle
sera plus complète que celle que vous venez de faire à ma
collègue, monsieur le secrétaire d’État.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. Édouard Courtial, secrétaire d'État auprès du ministre
d'État, ministre des affaires étrangères et européennes, chargé
des Français de l'étranger. Madame Claire-Lise Campion,
comme je l’indiquais à Mme Mireille Schurch dans ma précé-
dente réponse, l’État étant à la fois actionnaire et client de
Thales et de Safran, il a demandé aux présidents de ces deux
sociétés de réfléchir à un rapprochement éventuel de leurs
activités dans les domaines de l’optronique et de la navigation
inertielle. En effet, il est nécessaire de préserver la pérennité
des activités nationales dans ces deux domaines.

L’objectif industriel recherché est double : d’une part, un
rapprochement de ces activités permet d’atteindre une masse
critique et de dégager des marges de manœuvre financières
permettant de continuer à investir significativement sur ces
technologies de pointe, et de conserver ainsi un tout premier
rang mondial ; d’autre part, un rapprochement permet de
dégager des synergies commerciales entre les deux entreprises,
notamment sur les marchés à l’exportation.

Il appartient aux entreprises de déterminer le meilleur mode
de coopération pour atteindre ces objectifs. Les discussions
entre industriels se poursuivent et la forme précise que
pourraient prendre ces projets de rapprochement est
toujours discutée au fond.

Mais sachez que, en toute hypothèse, M. le ministre de la
défense et des anciens combattants est extrêmement attentif à
l’impact potentiel de ce projet sur l’emploi, en particulier sur
l’emploi industriel local.

M. le président. La parole est à Mme Claire-Lise Campion.

Mme Claire-Lise Campion. Je vous remercie, monsieur le
secrétaire d’État, de nous avoir livré ces éléments partiels de
réponse, au nom de M. Longuet, ministre de la défense et des
anciens combattants.

Je rappelle que plus de 2 400 salariés de la société Sagem et
leurs familles sont directement concernés par ce projet, qui
risque également, de manière plus indirecte, de toucher le
tissu économique de nombreuses communes, tant dans
mon département de l’Essonne que dans le reste de la France.

Il est nécessaire qu’une plus large concertation s’engage, qui
réunirait l’ensemble des acteurs – industriels, élus et représen-
tants des salariés –, sur tous les sites concernés, dans mon
département comme au plan national.
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Je m’associe aux demandes d’entretien qui viennent, de
nouveau, d’être formulées dans cette enceinte. Il me semble
en effet indispensable que nous soyons entendus par M. le
ministre, les précisions que vous venez d’apporter ne nous
rassurant que partiellement, monsieur le secrétaire d’État.

PROBLÈME DES JUSTIFICATIFS
D'EXISTENCE À FOURNIR TOUS LES
TROIS MOIS POUR LES RETRAITÉS
ÉTABLIS À L'ÉTRANGER HORS DE

L'UNION EUROPÉENNE

M. le président. La parole est à Mme Claudine Lepage,
auteur de la question n° 1435, adressée à M. le ministre
d'État, ministre des affaires étrangères et européennes.
Mme Claudine Lepage. Ma question était en effet adressée à

M. le ministre des affaires étrangères et européennes, mais je
me réjouis de pouvoir m’adresser directement à vous,
monsieur le secrétaire d’État chargé des Français de l’étranger.

Mon propos concerne les problèmes rencontrés par les
Français retraités résidant à l’étranger, trop souvent contraints
de transmettre tous les trois mois à leur caisse française un
justificatif d’existence.

Depuis le dépôt de ma question, voilà quelques semaines, le
Sénat a adopté l’amendement que j’avais déposé dans le cadre
du projet de loi de financement de la sécurité sociale, visant à
simplifier l’obligation faite aux retraités de justifier périodi-
quement de leur existence pour toucher leur pension
française.

Mais il me semble important de saisir cette occasion pour
insister encore sur la nécessité d’une telle simplification, au
regard de la probité de l’immense majorité des retraités
français à l’étranger, qui, bien souvent, ne touchent qu’une
petite pension et ne sont pas ces fraudeurs auxquels le Prési-
dent de la République a déclaré la guerre.

En réalité, l’alignement sur la fréquence annuelle applicable
dans les pays européens est largement suffisant pour prévenir
tout risque de fraude, d’autant que l’article 1983 du code civil,
s’il reconnaît aux bénéficiaires d’une pension de retraite la
nécessité de justifier de leur existence, n’en précise toutefois
pas à quelle fréquence.

De surcroît, l’envoi trimestriel occasionne pour les retraités
français établis hors de l’Union européenne des contraintes
liées à l’envoi de ces justificatifs – je pense notamment aux
soucis de transport pour se rendre à la poste locale, alors
même qu’on vit dans une région lointaine ou isolée, ou
encore aux contraintes financières pour les titulaires de
petits revenus, qui doivent s’acquitter aussi fréquemment
d’un envoi avec accusé de réception. Les affiliés des caisses
de retraite sont en outre tributaires du bon acheminement de
leur envoi, sous peine d’une suspension brutale de leur
pension qui les précipite du jour au lendemain dans la plus
grande précarité.

Je ne sais ce qu’il adviendra, lors de la commission mixte
paritaire, de cet amendement adopté par le Sénat, mais je
voulais, monsieur le secrétaire d’État, attirer votre attention
sur la situation particulière de ces retraités, qui est trop
souvent méconnue.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Édouard Courtial, secrétaire d'État auprès du ministre

d'État, ministre des affaires étrangères et européennes, chargé
des Français de l'étranger. Monsieur le président, mesdames,
messieurs les sénateurs, madame Lepage, je vous prie tout

d’abord de bien vouloir excuser l’absence de M. le ministre
d’État, ministre des affaires étrangères et européennes, qui ne
peut malheureusement être présent.

Cette circonstance me donne l’occasion d’intervenir sur un
sujet qui me tient à cœur. Car je partage, madame la sénatrice,
votre préoccupation visant à simplifier et à faciliter la vie de
nos compatriotes à l’étranger, dont je conviens qu’ils puissent
effectivement mal comprendre les raisons et les modalités de
telle ou telle procédure administrative.

Il est vrai que l’article 1983 du code civil français pose le
principe général selon lequel le propriétaire d’une rente
viagère doit justifier de son existence pour en demander les
arrérages, sans toutefois fixer de périodicité.

Il est tout aussi vrai que, depuis le décret n° 2000–1277 du
26 décembre 2000 portant suppression de la fiche d’état civil,
les modalités et la périodicité selon lesquelles les retraités
apportent la preuve de leur existence échappent à tout
cadre juridique et reviennent donc à l’appréciation des caisses.

Or de grandes disparités caractérisent la pratique suivie par
les caisses selon les pays de résidence des pensionnés.

Cependant, la Caisse nationale d’assurance vieillesse ainsi
qu’un certain nombre d’autres caisses ont mis au point, depuis
2001, un formulaire plurilingue destiné à être renseigné par
les autorités locales. Il semble que, joint à un réseau bancaire
fiable, permettant de réduire la périodicité des contrôles, ce
dispositif donne satisfaction, en Europe tout au moins.

Je suis conscient de la difficulté que représente le fait de
faire remplir un tel formulaire par des autorités étrangères hors
d’Europe, avec une fréquence que les caisses ont fixé trimes-
triellement ou semestriellement, non par excès de formalisme,
mais en fonction des risques de fraude constatés dans certains
pays.

C’est pourquoi une réflexion est actuellement menée avec la
Caisse nationale d’assurance vieillesse et le groupement
AGIRC-ARRCO sur l’harmonisation et l’assouplissement
des contrôles en faveur des Français de l’étranger.

Plus globalement, d’autres travaux destinés à répondre à
cette demande récurrente de nos compatriotes établis à
l’étranger et de leurs représentants seront effectués dans le
cadre d’une concertation plus large entre le ministère des
affaires étrangères et européennes, en particulier la direction
des Français à l’étranger et de l’administration consulaire, et le
ministère des solidarités et de la cohésion sociale, en associa-
tion avec les caisses des régimes général et complémentaires.

L’un des axes de cette réflexion vise à étendre le dispositif en
vigueur en Europe à tous les pays industrialisés, où résident la
grande majorité des retraités de nationalité française, et à
examiner les aménagements possibles pour nos compatriotes
résidant dans les autres pays.

S’il est prématuré, à ce stade, d’indiquer des amorces de
solutions ou d’annoncer des mesures concrètes, j’espère
pouvoir le faire lors du prochain bureau de l’Assemblée des
Français de l’étranger, les 16 et 17 décembre prochains.

Je veux vous assurer, une nouvelle fois, madame la sénatrice,
mesdames, messieurs les sénateurs, de ma détermination à
faire aboutir cette question qui touche au plus près la vie
quotidienne de nos compatriotes résidant à l’étranger, en
particulier de ceux qui ont fait le choix de vivre hors de
France à l’issue de leur vie professionnelle.

M. le président. La parole est à Mme Claudine Lepage.
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Mme Claudine Lepage. Je vous remercie de votre réponse,
monsieur le secrétaire d’État.

J’insiste simplement sur le fait que les Français de l’étranger
ne sont ni plus ni moins fraudeurs que leurs compatriotes de
métropole.

Nous attendrons donc à la fois le résultat de la commission
mixte paritaire et les propositions que vous formulerez lors du
prochain bureau de l’Assemblée des Français de l’étranger.

Toutefois, si ces mesures n’étaient pas satisfaisantes, je ne
manquerais pas de me manifester de nouveau.

RÉFORME DE LA TAXE
PROFESSIONNELLE ET TRANSFERT
DE LA PART DÉPARTEMENTALE DE

LA TAXE D'HABITATION

M. le président. La parole est à M. Rémy Pointereau, auteur
de la question n° 1433, adressée à Mme la ministre du budget,
des comptes publics et de la réforme de l'État, porte-parole du
Gouvernement.

M. Rémy Pointereau. Monsieur le président, monsieur le
secrétaire d’État, mes chers collègues, ma question s’adresse à
Mme la ministre du budget, des comptes publics et de la
réforme de l’État, et porte sur la question complexe des
conditions juridiques du transfert de la quote-part de la
taxe d’habitation des départements vers les communes et
intercommunalités, au regard des taux d’abattement.

Un certain nombre de communes et EPCI avaient délibéré
conformément au droit tel qu’il résultait de la loi de finances
pour 2010, votant sur un taux conforme aux taux antérieu-
rement pratiqués par les conseils généraux, y compris en
matière d’abattements, ce dans un souci de lisibilité, tant
pour l’administré que pour les communautés.

Les délibérations prises à cet effet avaient été adoptées
légalement et tiraient donc les conséquences du nouvel état
du droit.

Le 14 octobre 2010, l’annonce par un membre du Gouver-
nement d’une évolution du dispositif, traduite par un
amendement inséré dans le projet de loi de finances pour
2011, avait changé la donne.

En effet, la nouvelle règle avec la neutralisation a des effets
pervers qui réduisent à néant l’esprit de la loi.

Comme vous le savez, monsieur le secrétaire d’État, ce
point avait été très discuté l’an passé dans cet hémicycle à
l’occasion de la discussion du projet de loi de finances pour
2011, sur l’initiative de Philippe Marini, alors rapporteur
général de la commission des finances.

Il proposait ainsi de maintenir le droit existant pour les
collectivités territoriales qui avaient délibéré sur les abatte-
ments de taxe d’habitation avant le 14 octobre 2010, date
de l’annonce de l’introduction du mécanisme en cause, c’est-
à-dire de les exonérer de l’application du mécanisme de
neutralisation du transfert de la part départementale de la
taxe d’habitation en vue d’adopter leur propre politique
d’abattements.

« Pour les communes et les établissements publics de coopé-
ration intercommunale qui ont délibéré avant le 14 octobre
2010 sur les abattements mentionnés à l’article 1411 du code
général des impôts et qui ne souhaitent pas modifier la délibé-
ration ainsi adoptée, le produit de taxe d’habitation est égal

aux bases nettes 2010 de taxe d’habitation multipliées par le
taux de référence défini au V de l’article 1640 C du même
code. »

M. Philippe Richert, ministre chargé des collectivités terri-
toriales, avait répondu que le Gouvernement n’était pas
favorable à une telle exonération pour un ensemble de
raisons qui avaient été longuement discutées et qui ne sont
pas apparues comme parfaitement claires.

Un délai avait certes été laissé aux communes et aux EPCI
pour voter des délibérations tenant compte du correctif, délai
porté au 1er décembre 2010. Mais certaines collectivités n’ont
pas souhaité revenir sur leurs délibérations.

Dans ces conditions, le Gouvernement pourrait-il me
fournir des éléments de réponse actualisés à ce sujet à desti-
nation des communes et des EPCI de mon département qui
sont dans cette situation et continuent de réclamer l’exonéra-
tion de l’application du dispositif de correction ?

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. Frédéric Lefebvre, secrétaire d'État auprès du ministre de

l'économie, des finances et de l'industrie, chargé du commerce, de
l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des
services, des professions libérales et de la consommation.Monsieur
le sénateur, je vous prie tout d’abord d’excuser l’absence de
Valérie Pécresse ce matin, qui est, comme vous le savez,
retenue par une réunion de mobilisation des préfets sur la
situation économique. Je l’ai quittée pour venir vous répondre
et je la rejoindrai ensuite.

Vous avez appelé son attention sur les conséquences du
transfert de la part départementale de la taxe d’habitation
vers le bloc communal.

Sachez tout d’abord que, à la suite de la suppression de la
taxe professionnelle, le bloc communal a bénéficié du transfert
de la part départementale de la taxe d’habitation via un
mécanisme de correction des taux d’imposition.

Corrélativement, les abattements décidés jusqu’en 2010 par
les départements n’ont plus trouvé à s’appliquer et ont été
remplacés par les abattements décidés par la commune ou par
l’intercommunalité.

Afin de garantir la neutralité de ce transfert, le Gouverne-
ment a introduit dans le calcul de chacun des abattements
communaux et intercommunaux de taxe d’habitation un
mécanisme d’ajustement.

Corrélativement, les communes et les intercommunalités
qui avaient délibéré pour fixer le taux des abattements appli-
cables sur leur territoire en tirant les conséquences de la
réforme ont disposé d’un délai exceptionnel jusqu’au 1er

décembre 2010, pour revenir si elles le souhaitaient sur leur
délibération.

Sachez, ensuite, que la mise en œuvre du mécanisme correc-
teur assure la neutralité du transfert de la part départementale
de taxe d’habitation vers le bloc communal dans l’immense
majorité des situations.

Mais il n’a pas vocation à neutraliser les effets engendrés par
les délibérations adoptées en 2010 et non rapportées avant le
1er décembre 2010, qui sont indépendants de la réforme et
procèdent de l’exercice de leurs compétences par les collecti-
vités.

Il apparaît toutefois que pour les EPCI qui ne percevaient
pas de taxe d’habitation en 2010, ou qui en percevaient sans
avoir adopté leur propre politique d’abattements, la variable
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d’ajustement n’est pas la même sur l’ensemble du territoire
intercommunal, dans la mesure où elle est déterminée à partir
de données communales.

Lorsque, par la suite, l’EPCI délibère pour adopter sa
propre politique d’abattements, les abattements demeurent
différents et les redevables de l’EPCI sont traités différemment
selon la commune où ils résident.

C’est pour permettre une harmonisation des abattements
applicables sur le territoire de ces EPCI que le Gouvernement
propose, dans le cadre de l’article 15 du projet de loi de
finances rectificative pour 2011, de leur permettre de
supprimer la correction des abattements. Il est proposé
d’offrir la même possibilité aux autres EPCI et aux autres
communes.

M. le président. La parole est à M. Rémy Pointereau.

M. Rémy Pointereau. Monsieur le secrétaire d’État, je vous
remercie de votre réponse. C’est une situation, il est vrai, assez
complexe. Cette disposition pose un vrai problème dans les
départements où les taux d’abattement général à la base
étaient élevés et les EPCI héritent d’une situation plutôt
difficile en termes de recettes et d’harmonisation avec les
abattements des communes qui composent l’EPCI.

Par ailleurs, il apparaît aujourd’hui que le mécanisme de
neutralisation engendre, pour les EPCI ayant reconduit les
taux d’abattement des départements, des disparités très impor-
tantes pouvant aller jusqu’à 50 %.

La proposition formulée par le Gouvernement me paraît
tout à fait intéressante car elle peut permettre de clarifier cette
situation tout à fait complexe pour les communes rurales.

FERMETURE DE L'USINE HONEYWELL
DE CONDÉ-SUR-NOIREAU

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy,
auteur de la question n° 1468, adressée à M. le ministre auprès
du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,
chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie numérique.

M. Jean-Pierre Godefroy. Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'État, mes chers collègues, cette question, à
laquelle j’associe ma collègue Nathalie Goulet, sénatrice de
l’Orne, s’adresse effectivement à M. le ministre chargé de
l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique. Elle
concerne la fermeture annoncée pour juin 2013 de l’usine
Honeywell de Condé-sur-Noireau.

Cette fermeture serait la plus grosse fermeture d’un site
industriel en Basse-Normandie depuis Moulinex en 2001,
avec 323 personnes qui se retrouveraient au chômage.

L’annonce a donc fait l’effet d’un choc pour les salariés, les
élus et l’ensemble de la population locale dans cette région qui
a déjà payé un lourd tribut en matière de désindustrialisation
et d’exposition à l’amiante.

Aujourd’hui, la surprise a laissé place à la colère.

Colère d’apprendre cette fermeture alors que, au même
moment, Honeywell, qui réalise des bénéfices considérables
– plus de 2 milliards d’euros en 2007 –, annonce des résultats
prometteurs, notamment une hausse de 45 % de son bénéfice
au troisième trimestre et de 14 % du chiffre d’affaires – 9,3
milliards d’euros –, ainsi que la création d’une nouvelle usine
à Ploiesti en Roumanie dont l’activité démarrera à la fin de
l’année 2012 et qui serait susceptible de bénéficier de fonds
européens.

Je rappelle, au passage, que PSA est le principal donneur
d’ordre de l’entreprise, via Valeo, et aura donc à valider les
produits fabriqués par la future usine roumaine et par là
même cautionnera cette délocalisation.

Colère face aux refus de coopérer de l’entreprise et de ses
dirigeants.

Les collectivités locales avaient déjà proposé leur soutien
afin notamment de faire baisser les coûts de production à
travers la restructuration des bâtiments. Aujourd’hui, elles
souhaitent mettre sur pied une autre proposition permettant
le maintien du site, à l’instar de ce que la région a déjà mis en
œuvre pour le développement du site Faurecia à Flers. Jusqu’à
présent, elles se sont heurtées à un refus systématique et ont
été contraintes de rompre les dernières discussions face à
l’indigence des propositions faites par l’entreprise. Le repré-
sentant de l’État a lui aussi – fait rare – condamné publique-
ment l’attitude de l’entreprise et son « absence de volonté
sérieuse d’examen des alternatives » à la fermeture.

Il est aujourd’hui manifeste que cette décision a, en fait, été
prise de longue date et s’inscrit dans la stratégie plus globale
d’un groupe qui a fait le choix de quitter l’Europe de l’Ouest
pour l’Europe de l’Est, qui plus est, peut-être, avec l’aide des
fonds européens. C’est inacceptable !

Voilà pourquoi je souhaite savoir ce que le Gouvernement
entend désormais faire, d’une part, face au double jeu du
groupe Honeywell et, d’autre part, pour que les fonds
européens ne servent pas à délocaliser des usines françaises
en Roumanie.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. Frédéric Lefebvre, secrétaire d'État auprès du ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie, chargé du commerce, de
l'artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des
services, des professions libérales et de la consommation.Monsieur
le sénateur, permettez-moi tout d’abord d’excuser, pour les
mêmes raisons que précédemment, M. Éric Besson, que je
rejoindrai dans quelques instants.

Le groupe américain Honeywell a en effet, comme vous
l’avez dit, annoncé le 19 octobre son souhait d’arrêter, à
l’horizon 2014, ses activités de production de plaquettes de
frein sur le site de Condé-sur-Noireau.

Dès cette annonce, le ministre de l’industrie Éric Besson a,
vous le savez, condamné cette décision. Il a convoqué les
dirigeants du groupe Honeywell, pour leur demander des
explications et les inviter à suspendre la mise en œuvre de
leur plan.

À l’appui de sa décision, le groupe, qui emploie en France
3 600 salariés sur trente sites différents, a invoqué son souhait
de produire et commercialiser prioritairement ses plaquettes
de frein dans les marchés est-européens. Les dirigeants de
Honeywell ont également souligné l’existence de pertes de
150 millions d’euros sur les activités liées aux matériaux de
friction, et des pertes importantes sur le site de Condé-sur-
Noireau depuis cinq ans.

L’intervention du ministre de l’industrie a permis d’obtenir
la participation d’Honeywell à un groupe de travail réunissant,
au niveau local, vous le savez, les salariés et les élus locaux avec
pour objectif d’identifier les conditions d’un réinvestissement
de Honeywell sur le site.
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Les réunions qui se sont tenues la semaine dernière en
préfecture n’ont pas donné suffisamment satisfaction aux
parties prenantes. Il a donc été décidé d’en appeler au prési-
dent mondial de Honeywell pour obtenir un réexamen de ses
projets par la direction du groupe.

À la demande du député Jean-Yves Cousin, le ministre de
l’industrie a également décidé d’organiser prochainement à
Paris une table ronde sur la situation du site de Condé-sur-
Noireau. Les élus concernés y seront naturellement conviés.

En tout état de cause, le Gouvernement veillera au maintien
des 352 emplois industriels. Il mobilisera pour ce faire
l’ensemble des outils publics, tant locaux que nationaux,
permettant de développer le tissu industriel local, à l’instar
de ce qui s’est fait pour Faurecia à Flers. Dans ce schéma,
Honeywell sera naturellement invité à participer, soit dans le
cadre d’un investissement en direct, soit au titre des actions de
revitalisation.

Monsieur le sénateur, Condé-sur-Noireau conservera donc
son activité industrielle et ses emplois, avec une mobilisation
inédite des pouvoirs publics.
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Godefroy.
M. Jean-Pierre Godefroy. Je prends surtout acte de cette

volonté de réunir prochainement un groupe de travail car il
faut absolument, me semble-t-il, que le groupe Honeywell
comprenne que Condé-sur-Noireau est dans une situation
très particulière.

Cette ville a payé un lourd tribut à l’amiante et son activité a
toujours été liée à la fabrication de plaquettes de frein. Les
salariés de Condé-sur-Noireau craignent aussi, en cas de
reconversion – hypothétique –, que le fait, pour certains
d’entre eux, d’avoir été exposés à l’amiante ne nuise à leurs
possibilités de reclassement.

Il est tout à fait nécessaire que cette réunion, à laquelle je
souscris – je souhaitais d’ailleurs la demander, mais le Gouver-
nement a anticipé mon souhait –, se tienne très rapidement
afin que nous puissions, en Basse-Normandie, étudier les
conditions dans lesquelles nous pouvons maintenir l’activité
et la pérennité d’un site à Condé-sur-Noireau.

GESTION DES BASES CADASTRALES
EN GUYANE

M. le président. La parole est à M. Georges Patient, auteur
de la question n° 1431, adressée à Mme la ministre du budget,
des comptes publics et de la réforme de l'État, porte-parole du
Gouvernement.
M. Georges Patient. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, dans cette période de gel des
finances locales, la fiscalité directe locale est régulièrement
présentée comme l’unique levier d’action pour restaurer les
finances des collectivités territoriales de Guyane. Déjà, dans
une déclaration faite à Cayenne le 6 avril 2009, le ministre de
l’outre-mer évaluait le manque à gagner pour ces dernières à
14 millions d’euros selon une hypothèse basse, mais il recon-
naissait en même temps de nombreuses lacunes dans l’identi-
fication des bases.

En effet, si les collectivités territoriales bénéficiaires de ces
taxes peuvent, dans un intérêt réciproque, apporter leur
concours à la gestion de la fiscalité directe locale – ce qui
est le cas en Guyane –, c’est à l’État qu’il incombe d’en établir
les bases dans le cadre de la mission qui lui est confiée par le
législateur. Tout récemment, en juillet 2011, la Cour des
comptes, dans un rapport sur la situation financière des

communes des départements d’outre-mer, vient de le
rappeler en indiquant qu’il convient de préciser ce qui
relève de la mission régalienne, c'est-à-dire la détermination
de l’assiette et la liquidation de l’impôt, et les activités prépa-
ratoires et connexes auxquelles les collectivités pourraient
participer.

C’est là où le bât blesse.

Il n’y a eu aucune mission cadastrale depuis 1975 en
Guyane ; aucune actualisation des bases n’est intervenue
outre-mer en 1980, contrairement à la métropole.

Il existe en outre un défaut de prise en compte des procès-
verbaux de référence et d’actualisation de la valeur réelle des
biens déjà évalués.

Faute de géomètres ou en raison de géomètres en nombre
insuffisant, les bases cadastrales sont peu ou mal renseignées.
En conséquence, le plan cadastral est obsolète et des zones de
plusieurs milliers d’hectares occupées par des particuliers ne
sont pas cadastrées.

Enfin, de nombreux abattements et exonérations, pour
l’essentiel, ne sont pas compensés par l’État.

Force est de constater que la Guyane bénéficie d’une
gestion fiscale « au rabais », avec un retard important préju-
diciable aux collectivités locales. Il appartient donc à l’État,
par une meilleure gestion des bases cadastrales qui lui
incombe, de pratiquer un remaniement de la quasi-totalité
des plans de sections cadastrales et de créer dans les meilleurs
délais les plans cadastraux de toutes les zones occupées afin de
permettre aux collectivités de Guyane de parvenir à une
identification exhaustive de leurs bases fiscales de l’État.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Thierry Mariani,ministre auprès de la ministre de l'écologie,

du développement durable, des transports et du logement, chargé
des transports. Monsieur le sénateur, je vous prie de bien
vouloir excuser l’absence de Valérie Pécresse, qui ne pouvait
être présente ce matin et m’a chargé de vous répondre.

Depuis 2008, l’action de la direction régionale des finances
publiques de la Guyane pour améliorer l’établissement des
bases de la fiscalité directe locale s’appuie essentiellement sur
une démarche partenariale avec les collectivités locales.

L’objectif visé est d’élargir les bases d’imposition des impôts
directs locaux, de faire progresser le produit fiscal des collec-
tivités locales et d’améliorer l’identification des biens et des
personnes dans un contexte de difficultés spécifiques locales
que vous connaissez bien : constructions illégales, incertitudes
sur la propriété liées à la lourdeur des successions, à la tradi-
tion orale et aux constructions sur sol d’autrui, problèmes
d’adressage.

Dans le cadre de ces conventions, les collectivités locales ont
mis quatorze agents à disposition, la direction régionale des
finances publiques assurant leur formation et le suivi des
travaux de recensement des constructions dans les
communes signataires de conventions.

La direction régionale des finances publiques a parallèle-
ment poursuivi ses efforts de recensement des constructions et
de relance des propriétaires défaillants.

Cette direction a mobilisé ses services pour prendre en
compte les déclarations collectées dans les bases de la fiscalité
directe locale. C’est ainsi, monsieur le sénateur, qu’ont été
prises en compte 11 100 déclarations de propriétés bâties en
2009 et 11 045 en 2010, contre 3 928 en 2008.
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Cette démarche se révèle positive puisque les bases de taxes
foncières sur les propriétés bâties en Guyane ont globalement
progressé significativement depuis trois ans, soit de 7,5 %
entre 2008 et 2009, de 8,2 % entre 2009 et 2010 et de
7,5 % entre 2010 et 2011.

Ces évolutions sont particulièrement significatives pour
certaines communes signataires de conventions. À titre
d’exemple, les bases de taxe foncière sur les propriétés bâties
de la commune d’Apatou ont progressé de plus de 110 %
entre 2008 et 2011. Celles de Maripasoula ont augmenté de
plus de 340 % entre 2008 et 2011.

La progression est moins forte dans les communes plus
importantes, mais elle reste significative. Ainsi, celles de
Saint-Laurent-du-Maroni ont crû de 49,3 % entre 2008 et
2011.

Ces évolutions auront également des conséquences sur les
bases d’imposition de taxe d’habitation. D’ores et déjà, celles-
ci ont progressé de 19 % en Guyane entre 2006 et 2009.

Malgré un ralentissement de l’action des agents recenseurs
dû à la fin prochaine des conventions, les services de la
direction régionale des finances publiques ont ainsi été
saisis, au cours des quatre premiers mois de l’année 2011,
de près de 3 000 déclarations.

L’action de la direction générale des finances publiques se
poursuit en 2011 par le renouvellement ou la signature de
nouvelles conventions.

Cette démarche partenariale s’accompagne également
d’actions dans le cadre de sa nouvelle offre de services aux
collectivités locales, afin d’inciter les maires à réunir réguliè-
rement les commissions communales des impôts directs et de
former les commissaires.

Enfin, les services de la direction régionale des finances
publiques de Guyane ont engagé en parallèle un programme
d’extension des surfaces cadastrées de 1 260 kilomètres carrés
sur trois ans.

M. le président. La parole est à M. Georges Patient.
M. Georges Patient. Vos propos sont loin de me satisfaire,

monsieur le ministre, car tout le travail que vous avez évoqué
repose sur l’effort consenti par les collectivités locales, y
compris dans les domaines relevant de la compétence de
l’État.

Si je me permets d’insister sur ce point, c’est parce que la
Cour des comptes, dans son récent rapport de juillet 2011
que je vous ai cité, a confirmé les chiffres de la direction
régionale des finances publiques, soit un écart de potentiel
brut mobilisable de 32 millions d’euros, qui se traduit par une
perte de recettes annuelles de l’ordre de 12 millions d’euros
pour les communes de Guyane.

Il convient d’ajouter ce manque à gagner fiscal à toutes les
dispositions discriminatoires dont sont victimes les communes
de Guyane.

Je citerai, pour mémoire, le plafonnement à 27 millions
d’euros de l’octroi de mer pour les communes de Guyane, fait
unique dans les départements d’outre-mer, de même que celui
de la dotation superficiaire. Les subventions exceptionnelles
ont en outre été abolies en Guyane, alors que des communes
comme Saint-Laurent-du-Maroni ou Roura sont structurelle-
ment déficitaires.

Dans ces conditions, vous comprendrez que l’exaspération
des collectivités de Guyane soit très forte.

Pour conclure, je tiens tout de même à rappeler que la
responsabilité de l’État a déjà été engagée en Guyane en
raison de l’absence prolongée d’actualisation des bases cadas-
trales d’une ville et du dommage qui en est résulté pour les
finances locales du fait du manque à gagner fiscal.

Il serait regrettable d’en être réduit à une solution aussi
extrême. Vous devez prévoir les moyens nécessaires et
affecter des géomètres en Guyane, même si le territoire est
immense : ce département a droit à une gestion fiscale, au
même titre que les autres départements français.

OPÉRATION DE DÉSAMIANTAGE

M. le président. La parole est à M. Philippe Madrelle,
auteur de la question n° 1430, adressée à Mme la ministre
de l'écologie, du développement durable, des transports et du
logement.

M. Philippe Madrelle. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, en juillet dernier, dans cet
hémicycle, en terminant mon intervention sur les consé-
quences de la modification du Fonds d’indemnisation des
victimes de l’amiante, j’évoquais les graves problèmes causés
par les opérations de désamiantage.

Alors que le nombre de victimes de l’amiante ne cesse de
progresser, force est de constater que les problèmes de
l’amiante n’épargnent aucun domaine, en particulier ceux
de la santé et de l’environnement.

Il paraît aujourd’hui urgent de penser et d’élaborer des
règles très précises s’appliquant aux opérations de désamian-
tage. Ces opérations, qu’elles soient effectuées par des profes-
sionnels ou par des particuliers, sont trop fréquemment
réalisées en dehors de toute protection, faute d’une réglemen-
tation précise. En outre, de telles opérations révèlent des
dysfonctionnements dangereux.

Présente dans tous les bâtiments construits avant 1997,
année de son interdiction, l’amiante et ses fibres mortelles
représente toujours un danger pour tous ceux qui la côtoient.

En Gironde, de nombreux travaux de désamiantage ont été
effectués dans différents établissements scolaires, dans les
bureaux de la Cité administrative et dans le cadre des
travaux de réaménagement du quartier de la gare Saint-Jean
à Bordeaux. Même si, lors de telles opérations, des contrôles
sont effectués, on peut déplorer que les conditions de sécurité
ne soient jamais respectées.

Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, que les contrôles
devraient être renforcés et les observations dressées par
l’inspection du travail respectées ? C’est ainsi que devraient
être diminuées par dix les valeurs d’exposition à l’amiante,
c'est-à-dire la mesure qui permet d’évaluer le nombre de fibres
à l’heure que l’on peut respirer lors d’une opération de
désamiantage.

Les mesures de formation et l’information des salariés
travaillant dans les sociétés spécialisées sont fréquemment
insuffisantes. Les professionnels du bâtiment travaillent trop
souvent en ignorant ces règles. Devant cet état de fait, nous
dénonçons l’arrêté du 23 mai 2011 qui repousse au
1er janvier 2012 les nouvelles règles pour la formation des
intervenants qui étaient prévues par l’arrêté du
22 décembre 2009. Même si les contrôles sur le terrain
existent, les condamnations demeurent trop rares.
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Lors de la récente démolition des ateliers de la SNCF rue
Amédée Saint-Germain à Bordeaux, l’association Allo
Amiante a fait preuve de vigilance, notamment en matière
d’information des riverains et d’application stricte des normes.
Son président n’a pas oublié les trop nombreux décès liés à
l’amiante présente dans ces ateliers.

Vous le savez, monsieur le ministre, de tels chantiers de
désamiantage génèrent des tonnes de déchets qu’il faut
éliminer. Avant d’être transportés, ces déchets doivent être
stockés. Pouvez-vous nous apporter des garanties relatives aux
conditions de stockage, de transport et de vitrification de ces
tonnes de déchets ? Ces camions bâchés sur lesquels on peut
lire « Unité Mobile de Désamiantage » présentent-ils toutes les
garanties de protection et d’étanchéité ? J’en doute.

Ces opérations de désamiantage concernent également les
particuliers qui sont amenés à réaliser de tels travaux sans
aucune protection, sans aucune information. On sait que
toute opération de manutention ou de démolition de
matériaux amiantés comporte un danger non seulement
pour l’intervenant, mais également pour les voisins. Ne
pourrait-on pas envisager une législation claire et pratique
destinée au particulier ?

La parution du décret n° 2011–629 qui se substitue en
grande partie au code de la santé publique ne va pas dans
ce sens. En effet, il repousse le délai de neuf ans qui était
précédemment imposé aux propriétaires d’immeubles pour
effectuer les opérations de désamiantage. L’association natio-
nale de défense des victimes de l’amiante, l’ANDEVA, a
déposé un recours.

Depuis les années 2000, plus de 1 500 personnes sont
décédées en Aquitaine des conséquences de l’amiante. Il ne
faudrait pas que ce nombre déjà trop important soit encore
aggravé par les conséquences de telles opérations de désamian-
tage.

Comme je le disais déjà en juillet dernier, il est urgent d’agir
avant que de nouveaux scandales sanitaires fassent la une de
l’actualité !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Thierry Mariani,ministre auprès de la ministre de l'écologie,
du développement durable, des transports et du logement, chargé
des transports. Monsieur le sénateur, Nathalie Kosciusko-
Morizet, ministre de l'écologie, du développement durable,
des transports et du logement, m’a chargé de vous répondre
concernant les opérations de désamiantage.

Depuis le 1er janvier 1997, la fabrication, la transformation,
la vente, l’importation, la cession à titre gratuit ou payant de
toutes variétés de fibres d’amiante et de tout produit en
contenant sont interdites.

Les déchets d’amiante sont codifiés dans la nomenclature
des déchets de l’article R. 541–8 du code de l’environnement
et sont classés comme dangereux, qu’il s’agisse de déchets
d’amiante libre ou de déchets d’amiante lié.

Ces déchets sont créés lors des travaux de rénovation, de
démolition ou de retrait de matériaux contenant de l’amiante
tels que les flocages, le calorifugeage, les dalles de sols, le
carrelage, les tôles ou les ardoises en amiante-ciment.

Ces travaux de retrait sont réalisés dans le cadre juridique
défini par le code du travail concernant les dispositions
relatives aux risques d’exposition à l’amiante.

C’est au producteur qu’incombe la responsabilité du choix
de la filière d’élimination des déchets d’amiante. Les services
de l’État, quant à eux, veillent à ce que ces filières soient
décrites dans les plans régionaux de prévention et de
gestion des déchets dangereux dont l’élaboration relève de
la compétence des conseils régionaux.

Les entreprises procédant au retrait de matériaux contenant
de l’amiante doivent évacuer les déchets conformément aux
dispositions du code de l’environnement. Les dispositions
prises en la matière sont précisées dans le plan de retrait ou
de démolition établi pour le chantier. À cet égard, dans le
cadre de la certification obligatoire des entreprises prévue au
titre du code du travail – article R. 4412–115 –, les audits de
surveillance annuelle menés par les organismes certificateurs
permettent de s’assurer du respect de la réglementation en
matière de gestion des déchets, qu’il s’agisse de l’identification
des filières de traitement de déchets amiantés, du transport et
de la traçabilité.

En matière de transport, les déchets d’amiante doivent être
transportés dans des conditions permettant de prévenir la
libération de fibres d’amiante. Le transport de déchets
d’amiante est ainsi soumis aux dispositions de l’arrêté du
29 mai 2009 relatif au transport des matières dangereuses
par voies terrestres.

Concernant le conditionnement et l’étiquetage, deux
systèmes existent.

Pour les déchets d’amiante libre, ils doivent être condi-
tionnés en double enveloppe étanche et rassemblés dans des
contenants de grande capacité sur lesquels doit être apposé un
étiquetage spécifique imposé par la réglementation.

Pour les déchets d’amiante lié, ils doivent être conditionnés
en enveloppe étanche et rassemblés dans des récipients de
grande capacité, voire stockés en palette ou en conteneur.
Une étiquette doit être apposée sur les contenants.

S’agissant de la traçabilité, le producteur ou le détenteur de
déchets d’amiante est tenu d’établir un bordereau de suivi de
déchets d’amiante en application de l’article R.541–45 du
code de l’environnement.

Enfin en matière d’élimination, les déchets d’amiante libre
doivent être éliminés soit par vitrification, soit par stockage en
installation de stockage de déchets dangereux.

L’élimination des déchets d’amiante lié est autorisée dans les
centres de stockage de déchets dangereux et dans les installa-
tions de stockage de déchets non dangereux disposant d’un
casier de stockage dédié.

L’amiante lié à des matériaux inertes est un déchet inerte.
Ces déchets peuvent être utilisés soit en remblaiement de
carrière, soit dans des installations de stockage de déchets
inertes disposant d’un casier de stockage dédié.

Toutes ces installations, monsieur le sénateur, sont
soumises à autorisation préfectorale et sont très régulièrement
contrôlées par les services de l’État.

Je peux vous assurer de la mobilisation de l’ensemble des
services de l’État sur le contrôle du respect de cette réglemen-
tation.

M. le président. La parole est à M. Philippe Madrelle.

M. Philippe Madrelle. Je ne doute pas, monsieur le ministre,
de votre volonté personnelle, mais le problème de l’amiante
est, hélas ! toujours d’actualité.
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Ainsi, comme vous le savez, les récentes perturbations sur la
ligne B du RER dues à un retrait des conducteurs de rames
n’avaient rien à voir avec le mouvement social de la SNCF.
Elles ont été provoquées par les négociations sur les opérations
de dépoussiérage sous les rames.

Les travaux de désamiantage nécessaires n’ont toujours pas
commencé alors que l’inspection du travail a préconisé des
procédures approuvées par les syndicats, mais jugées trop
coûteuses par la direction de la RATP.

En outre, un tout récent rapport de la Cour des comptes
dénonce le désastre financier que constitue le chantier de
désamiantage de l’université parisienne de Jussieu. Lancé
par l’État en urgence en 1996, ce chantier, qui devait durer
trois ans, ne sera achevé qu’en 2015, pour un montant de près
de 2 milliards d’euros ! De nombreux dysfonctionnements ont
entraîné une dérive dans les délais et dans les coûts, ce qui
signifie que l’État n’a pas assuré son rôle de pilote. Comment
éviter à l’avenir de telles défaillances à l’occasion d’opérations
si mal préparées ?

DESSERTE FERROVIAIRE
CLERMONT-FERRAND – PARIS

M. le président. La parole est à M. Alain Néri, auteur de la
question n° 1438, adressée à M. le ministre auprès de la
ministre de l'écologie, du développement durable, des trans-
ports et du logement, chargé des transports.

M. Alain Néri. Monsieur le ministre, si le désenclavement
autoroutier de l’Auvergne est réalisé, ce n’est pas le cas pour les
liaisons ferroviaires. L’Auvergne attend toujours le TGV,
même si le dossier avance grâce à l’action des élus de la
région. En attendant, les Auvergnats veulent une bonne
desserte ferroviaire, en particulier entre Clermont-Ferrand et
Paris.

Malheureusement, les usagers constatent journellement la
dégradation régulière des conditions dans lesquelles ils
voyagent : retards toujours plus nombreux, wagons en fin
de vie et mal entretenus, chauffage et climatisation en
panne chronique – il faut choisir entre le chauffage et l’élec-
tricité pour lire son journal ! –, toilettes inutilisables, arrêts
inopinés sans explication...

Le Téoz, monsieur le ministre, n’est en fait qu’une mise à
niveau du Corail. Il me fait penser à ce que faisait ma grand-
mère, qui fabriquait des chemises neuves pour nous dans les
vieilles chemises de mon grand-père. Cela n’a jamais été des
solutions d’avenir ! Nous ne pouvons nous contenter de cette
précarité. Nous nous sentons même humiliés par cette situa-
tion.

La direction de la SNCF a décidé que, à compter du
11 décembre prochain, le Téoz Clermont-Ferrand – Paris
arrivera non plus en gare de Lyon, mais en gare de Bercy,
contrairement à ce qui nous avait été promis et à l’engagement
pris par la SNCF auprès des élus locaux. Le 15 septembre à
Paris et le 17 novembre à la préfecture de Clermont-Ferrand,
des réunions de concertation ont enfin eu lieu. Espérons
qu’elles aboutiront.

Cette décision est grave, car elle entraînera un service à deux
vitesses. Les privilégiés prendront le TGV pour aller à Lyon,
Genève ou Marseille. Ils partiront de la gare de Lyon, entiè-
rement rénovée – elle sera d’ailleurs inaugurée au moment où
les Auvergnats en seront chassés – pour 75 millions d’euros,
dotée de multiples commerces, restaurants, hôtels et services,
et connectée à tous les moyens de transports. Les autres, les

laissés-pour-compte, partiront d’une gare de marchandises
déconnectée de tous les réseaux de transport de la capitale,
sans services dignes de ce nom à proximité, à bord d’un train
aux motrices quinquagénaires, bonnes pour le musée !

Monsieur le ministre, tous les élus de la région Auvergne
s’opposent formellement à la desserte de la liaison ferroviaire
Clermont-Ferrand – Paris par la gare de Bercy.

À la suite de nos réunions de concertation, une étude a été
confiée à l’École polytechnique fédérale de Lausanne. Cette
étude, nous a-t-il été dit lors de la réunion de tous les élus de
la région le 7 novembre à la préfecture de Clermont-Ferrand,
semble laisser présager un retour possible en gare de Lyon à la
fin de l’année 2012. Nous en prenons acte, monsieur le
ministre. Nous espérons juste qu’il ne s’agit pas là d’une
perspective destinée à endormir notre vigilance.

Monsieur le ministre, ma question est simple et claire. Au
nom de l’État, qui est l’autorité organisatrice des transports de
la ligne Clermont-Ferrand – Paris, allez-vous, d’une part,
imposer le retour de l’arrivée de cette ligne à la gare de
Lyon à la fin de l’année 2012, comme l’exigent l’ensemble
des élus d’Auvergne, et, d’autre part, améliorer enfin la qualité
des matériels roulants en mettant à la disposition des
voyageurs des trains dignes de ce nom, modernes et
rapides, entre la capitale auvergnate et celle de la France ?

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. Thierry Mariani,ministre auprès de la ministre de l'écologie,

du développement durable, des transports et du logement, chargé
des transports. Monsieur le sénateur, vous avez changé
d’assemblée, mais vos sujets de préoccupation demeurent
les mêmes ! (Sourires.) Je sais que vous êtes très concerné
par la desserte ferroviaire de l’Auvergne, comme d’ailleurs
tous les élus de cette région.

La ligne Paris – Clermont-Ferrand est intégrée aux douze
lignes sensibles concernées par le plan de renforcement de la
qualité de service et fait à ce titre l’objet d’une attention
particulière.

Compte tenu de la saturation envisagée en gare de Lyon en
2012, notamment du fait de la mise en service de la ligne à
grande vitesse Rhin-Rhône et des réorganisations de circula-
tions prévues dans le cadre du service annuel 2012, la SNCF
et RFF ont effectivement prévu l’arrivée de la ligne Paris –
Clermont-Ferrand en gare de Bercy à compter du mois de
décembre 2011.

Après avoir rencontré Brice Hortefeux, qui m’a alerté sur la
situation, j’ai organisé en juin dernier une réunion de mobili-
sation de l’ensemble des acteurs : le STIF – Syndicat des
transports d’Île-de-France –, la SNCF, la RATP et RFF.
L’objectif est de disposer de nouvelles structures répondant
aux attentes des utilisateurs du Téoz en matière de qualité du
service offert en gare de Bercy dès décembre 2011.

Dans ce cadre, mes services ont mandaté trois membres du
Conseil général de l’environnement et du développement
durable, le CGEDD, pour expertiser l’ensemble des sujets
liés à l’arrivée en gare de Bercy, à savoir l’optimisation de
l’interconnexion entre la gare et la station de métro Bercy et la
qualité de service en gare de Bercy, laquelle est, comme vous
l’avez dit, monsieur le sénateur, nettement améliorable, et
c’est un euphémisme.

À l’échelon régional, et en parallèle de ces réflexions, le
préfet de la région Auvergne est convenu avec le conseil
régional de coprésider un comité de suivi de l’évolution de
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l’axe Paris – Clermont-Ferrand. Il a permis à la SNCF et à
RFF de présenter localement l’état des lieux de l’infrastructure
actuelle et les chantiers d’entretien et de rénovation envisagés,
l’ensemble des services de transport ferroviaire sur cet axe, le
projet de rénovation du matériel roulant et les aménagements
et actions d’optimisation prévus en gare de Bercy.

Lors des comités d’axe du 3 octobre et du 7 novembre
2011, la SNCF et RFF ont pu détailler les améliorations
attendues sur la ligne : gain de vitesse sur l’axe après l’achè-
vement des travaux en gares de Moulins-sur-Allier et de
Riom-Châtel-Guyon, études en cours visant à développer la
couverture 3G sur le réseau.

Les deux entreprises ont également présenté les travaux
d’amélioration en cours de réalisation en gare de Bercy :
optimisation des espaces d’attente au rez-de-chaussée et à
l’étage, création de deux bornes de libre-service supplémen-
taires, aménagement d’un espace pour les enfants, installation
de deux portes automatiques supplémentaires au rez-de-
chaussée.

Des actions destinées à optimiser l’intermodalité ont égale-
ment été présentées : mise en place d’une signalétique plus
adaptée, service de navettes gratuites entre les gares de Lyon et
de Bercy, transfert éventuel à Bercy de terminus de lignes de la
RATP. En outre, le STIF et la RATP étudient conjointement
les modalités de création d’un nouvel accès à la ligne 14 à
proximité de la gare de Bercy.

Lors de la réunion de présentation du service annuel 2012
par RFF et la SNCF le 15 septembre dernier, les élus auver-
gnats ont soulevé de nombreuses questions sur la justification
du transfert de la liaison Paris – Clermont-Ferrand en gare de
Paris-Bercy. Il a donc été décidé d’étendre la mission initiale
confiée aux membres du CGEDD à l’analyse, en lien avec
RFF et la SNCF, des capacités disponibles en gare de Lyon,
ou susceptibles de l’être à court terme.

S’appuyant sur un audit réalisé par un prestataire externe,
dont la neutralité est garantie puisqu’il s’agit de l’École
polytechnique fédérale de Lausanne, le CGEDD a rendu
ses conclusions, lesquelles ont été présentées lors du dernier
comité d’axe par le préfet de région.

Si l’étendue des changements d’horaires induits par le
cadencement au titre du service annuel 2012 et par la mise
en service de la ligne à grande vitesse Rhin-Rhône rend
impossible un retour en gare de Lyon au 11 décembre
2012 de l’ensemble des Téoz, il n’est pas exclu que le
retour de ces trains soit techniquement possible à moyen
terme. La mission recommande en effet le lancement d’une
étude complémentaire sur les conditions du rapatriement de
l’ensemble des Téoz à l’occasion du service annuel 2013, le
transfert de certains d’entre eux en gare de Lyon étant envisa-
geable au milieu de l’année.

Nous sommes tous conscients, notamment vous-même,
monsieur le sénateur, qui avez multiplié les interventions
auprès de moi ou de Brice Hortefeux, et d’autres parlemen-
taires, que la gare de Bercy a moins de qualités que celle de
Paris-Lyon.

Pour autant, le transfert vers cette gare ne constitue pas des
représailles. N’y voyez pas une marque d’ostracisme à l’égard
de votre région. Simplement, il y a de plus en plus de trains et
les voies sont de plus en plus saturées, en raison notamment
de la mise en service de la liaison à grande vitesse Rhin-Rhône.

Nous allons essayer de trouver une solution, mais qui dit
plus de trains dit plus d’encombrements dans les gares. Dès
lors, il faut trouver des solutions pour l’arrivée de certains
trains.

M. le président. La parole est à M. Alain Néri.

M. Alain Néri. Votre réponse, monsieur le ministre, ne me
donne pas satisfaction, car, dans cette affaire, on s’est moqué
de nous. Les Auvergnats sont patients, mais ils sont aussi
tenaces, surtout lorsqu’ils ont des arguments incontestables.

Lorsqu’on nous disait que nous reviendrions à la gare de
Lyon au mois de juin, nous savions pertinemment qu’on nous
mentait, car les horaires étaient déjà en préparation pour
décembre 2011. On nous a donc menti, et c’est inacceptable.

En outre, nous ne pouvons pas accepter d’être accueillis à
Paris au milieu de nulle part – et je pèse mes mots ! –, fut-ce
dans une gare dont vous dites qu’elle sera modernisée,
monsieur le ministre, car cette modernisation coûtera
2 millions d’euros, contre 75 millions d’euros pour la gare
de Lyon !

Et comme aujourd’hui il est encore possible d’arriver en
gare de Lyon, nous ne voyons pas pourquoi nous devrions en
être chassés afin que d’autres puissent y être accueillis. En
outre, ce procédé a les apparences d’une maladie chronique.
En effet, dans le domaine des transports aériens, les avions au
départ de Clermont-Ferrand arrivent à Roissy 2G, soit, là
aussi, au milieu de nulle part, ce qui pose des difficultés de
liaison pour prendre les correspondances.

Monsieur le ministre, je le répète : les Auvergnats sont
patients, mais tenaces. Il nous a été dit lors de la réunion à
la préfecture que, selon l’étude indépendante de l’École
polytechnique de Lausanne, un retour en gare de Lyon
était envisageable. Nous vous demandons donc, en tant
qu’autorité organisatrice de transports, de faire preuve de
toute votre autorité pour imposer cette mesure de justice.
Tous les citoyens ont droit à un aménagement du territoire
correct et égal. (M. Alain Bertrand applaudit.)

MISE À DEUX FOIS DEUX VOIES DE LA RN 88

M. le président. La parole est à M. Alain Bertrand, auteur de
la question n° 1460, adressée à M. le ministre auprès de la
ministre de l'écologie, du développement durable, des trans-
ports et du logement, chargé des transports.

M. Alain Bertrand. Monsieur le ministre, ma question
s’inscrit dans le droit fil de l’intervention de mon collègue
auvergnat puisque je vais moi aussi évoquer en partie le Massif
central. J’ai moi aussi essayé de faire le trajet Clermont-
Ferrand – Paris en train, avant d’opter pour l’avion. Il est
vrai qu’on est toujours maltraité : on arrive à Orly, on n’a pas
le hub, il faut prendre un autobus, etc. Maintenant, je prends
l’avion à Montpellier !

Ma question porte sur la RN 88, à savoir l’axe Lyon-
Toulouse, décrit également comme étant la route Varsovie-
Séville, soit un axe européen.

J’évoquerai des promesses non tenues, monsieur le ministre,
non par le gouvernement auquel vous appartenez, mais par un
précédent gouvernement.

En 1993, M. Balladur, alors Premier ministre, s’était rendu
en Lozère à l’occasion d’un comité interministériel d’aména-
gement du territoire. Je tiens à la disposition de M. Mariani,
qui doit les avoir, les coupures de presse sur sa visite.
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Il avait alors déclaré : « La liaison Toulouse-Lyon par la
RN 88 constitue un axe interrégional auquel l’État accordera
une priorité nationale dans le cadre de la troisième génération
des contrats de plan. À ce titre, elle bénéficiera d’un effort
financier préférentiel et elle doit être réalisée en 2x2 voies. »
M. Bosson, ministre de l’équipement, des transports et du
tourisme, avait quant à lui affirmé que la RN 88 était
« capitale pour le désenclavement de la Lozère ».

La RN 88, qui forme un axe Lyon-Toulouse, traverse toute
la Lozère. Elle passe par le Puy-en-Velay, Mende, Rodez et
Albi. Depuis 1993, très peu de ce qui était annoncé a été fait.
Seuls 2,4 kilomètres ont été réalisés en dix-huit ans, dans le
secteur du Romardiès. À ce rythme, il faudra six cents ans
pour terminer les 78 kilomètres que représente la traversée de
la Lozère !

Dans un document qui émane du ministère de l’écologie,
du développement durable, des transports et du logement,
j’observe pourtant que l’État investit pour développer d’autres
liaisons : l’A 35 en Alsace, la RN122 en Auvergne, la RN 12
et la RN 26 en Basse-Normandie, la RN 7, l’A 38 et l’A 39 en
Bourgogne, l’A 81, la RN 24, la RN136 et la RN164 en
Bretagne, la RN 4, la RN 19, la RN 31, la RN 67, l’A304 en
Champagne-Ardenne ! La France traverse certes une période
de crise, mais l’État poursuit ses investissements dans des
infrastructures nationales. Pour la Lozère, en revanche, rien
ou très peu !

La Lozère, monsieur le ministre, est le département de
l’« hyper-ruralité ». Elle subit, comme d’autres, la réduction
drastique des emplois publics. La Lozère n’a malheureuse-
ment pas d’université, d’aéroport, de « Zénith » ou de
théâtre. Elle mérite donc d’être désenclavée.

J’utiliserai deux exemples pour appuyer mon propos. Un
aller-retour en train entre Mende – la préfecture – et
Montpellier se fait en neuf heures. Un aller-retour à Paris
demande entre seize et dix-huit heures, selon les cas. Je tiens à
votre disposition, monsieur le ministre, les horaires de la
SNCF ! (L’orateur brandit un document.) Vous comprenez
donc qu’il serait judicieux que l’État tienne sa promesse ;
d’ailleurs, personne ne l’avait forcé à faire une telle promesse !

Mende est une préfecture. Je constate, soit dit en passant,
que M. Wauquiez a obtenu que des travaux d’infrastructures
routières soient réalisés dans le secteur du Puy-en-Velay,
préfecture de la Haute-Loire. Pourtant, les artisans et entre-
prises de Mende ne sont même plus livrés directement par les
transporteurs européens ou français, sauf si leurs commandes
remplissent un camion entier. Les colis sont livrés à Rodez, au
Puy-en-Velay ou à Alès.

La modernisation de la RN 88 s’impose aussi pour des
raisons de sécurité. C’est la seule route de France où cohabi-
tent les grumiers, les camions internationaux, les poids lourds
de 40 tonnes, les voitures, les motos, les cyclistes, les piétons,
les tracteurs, sans compter les troupeaux de moutons et de
vaches ! Cela fait beaucoup ! La traversée de Mende ou de
Langogne pose également des problèmes de sécurité.

Les travaux de la RN 88 sont aujourd'hui relégués au
programme de modernisation des itinéraires routiers, le
PDMI, ce qui signifie, en somme, qu’ils ne seront pas
réalisés. Or, je le répète, il s’agit d’une promesse !

La Lozère, qui est le plus petit département de France avec
quelque 75 000 habitants, offre pourtant beaucoup au reste
du pays : elle accueille tous ceux qui le souhaitent sur le
plateau de l’Aubrac, en Margeride, dans les gorges du Tarn,

les Cévennes ou les Causses. La Lozère est un département
généreux, et je ne vois pas pourquoi il n’aurait pas le droit à la
solidarité nationale.

Sommes-nous encore, monsieur le ministre, une partie de la
République ? Ou bien sommes-nous abandonnés par les
gouvernements qui se succèdent, j’allais dire de gauche
comme de droite ?

Une promesse a été faite, monsieur le ministre, il faut la
respecter. Qu’attendez-vous pour commencer ces travaux
urgents, qui peuvent être échelonnés sur plusieurs années ?
Ces travaux revêtiraient en outre une portée symbolique :
étant le département le plus faible économiquement et le
moins peuplé, la Lozère mérite que la République fasse
preuve à son égard de solidarité. En effet, la République,
c’est d’abord la solidarité.

M. le président. Mon cher collègue, votre question était
certes la dernière de la matinée, mais vous avez dépassé
votre temps de parole de deux minutes trente. Vous
voudrez bien à l’avenir veiller à respecter les trois minutes
qui sont imparties à chaque auteur d’une question orale.

La parole est à M. le ministre.

M. Thierry Mariani,ministre auprès de la ministre de l'écologie,
du développement durable, des transports et du logement, chargé
des transports. Monsieur le sénateur, je tiens à vous confirmer
toute l’attention que porte l’État à la modernisation et à la
sécurisation de la RN 88, notamment en Lozère. Comme
vous le rappelez, cette route joue un rôle important dans le
désenclavement et le soutien à l’activité économique des terri-
toires qu’elle traverse. C’est pourquoi, comme vous l’indiquez,
la partie orientale de la RN 88 entre l’A 75 et le département
de la Loire figure dans la liste des rares axes mentionnés dans
le schéma national des infrastructures de transport comme
devant être aménagés à terme à 2x2 voies pour répondre à des
enjeux de désenclavement.

Très concrètement, la modernisation de la RN 88 en Lozère
est aujourd’hui bien engagée et se poursuit activement dans le
cadre des programmes de modernisation des itinéraires
routiers, qui succèdent au volet routier des contrats de plan
État-région.

Dans ce cadre, la priorité porte sur la réalisation de la rocade
ouest de Mende. Après l’aménagement du viaduc de Rieucros
et le raccordement de la RN 88 à l’A 75 par le franchissement
du vallon du Romardiès mis en service en décembre 2009, elle
constitue la prochaine étape de modernisation de l’axe et le
premier maillon d’un grand contournement de Mende.

Ainsi, l’actuel PDMI de la région Languedoc-Roussillon
retient plus de 21 millions d’euros pour cette opération.

Après l’avis positif de l’Autorité environnementale rendu le
11 mai dernier, l’enquête publique s’est déroulée du 22 juin
au 22 juillet. Dans son rapport et ses conclusions du 22 août,
la commission d’enquête a émis un avis favorable sans réserve
à ce projet, ouvrant ainsi la voie à sa déclaration d’utilité
publique. Celle-ci devrait d’ailleurs être prononcée par
arrêté préfectoral dans les jours qui viennent. Il s’agit d’une
étape significative pour l’avancement de cette opération.

Je rappellerai enfin que, parallèlement aux procédures de la
déviation ouest de Mende, les études relatives au contourne-
ment Est de la commune et aux déviations de Langogne et
Pradelles sont aujourd’hui largement engagées. Elles sont
menées de manière à permettre la réalisation de ces opérations
lors de la prochaine génération de PDMI.
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Je reconnais que ces travaux sont engagés depuis un certain
nombre d’années, mais je pense que l’on n’attendra tout de
même pas six cents ans pour les terminer ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Alain Bertrand.

M.Alain Bertrand.Monsieur le ministre, je vous remercie de
votre réponse. Toutefois, la rocade ouest de Mende n’est pas
un élément de la RN 88 en tant que telle. Je suis maire de
Mende, je connais le dossier.

Par ailleurs, les collectivités territoriales – la ville, le dépar-
tement et la région – vont largement participer aux travaux
sur la rocade ouest de Mende. Nous attendons la réponse de
l’État quant à sa participation au financement du projet, selon
les modalités que le département, la ville et la région lui
proposent conjointement.

Monsieur le ministre, vous connaissez la limite des PDMI.
Nous sommes de petites collectivités territoriales. On ne peut
pas demander à Mende, qui a un budget de 15 millions
d’euros, ou à Langogne, dont le budget est peut-être de
l’ordre de 5 millions d’euros, de participer à la même
hauteur que les grandes villes, les agglomérations ou les
grandes préfectures !

Vous ne répondez que partiellement à ma question. La
rocade ouest est une infrastructure urbaine, qui fait partie
de la petite agglomération de Mende. Je souhaiterais donc
que l’État s’attaque au chantier de la RN 88 elle-même, dans
tout son trajet en Lozère, en commençant par Langogne et
Mende. Je demande par conséquent à l’État de mettre sur
pied un calendrier des travaux, et de tenir sa promesse, même
si elle a été faite par un gouvernement précédent.

M. le président. Mes chers collègues, l'ordre du jour de ce
matin étant épuisé, nous allons maintenant interrompre nos
travaux ; nous les reprendrons à quatorze heures trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures dix, est reprise à quatorze
heures trente-cinq, sous la présidence de M. Jean-Claude Carle.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE CARLE
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

3

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

M. le président. Lors de sa réunion du 16 novembre, la
conférence des présidents a accepté, sur la proposition de
M. le président du Sénat et à la suite d’un échange de vues
avec le groupe UMP sur l’organisation des espaces réservés,
d’attribuer à ce groupe l’après-midi du vendredi 9 décembre
pour l’inscription des textes de son choix.

Par lettre en date de ce jour, M. le président du groupe
UMP a informé M. le président du Sénat que son groupe
souhaitait l’inscription à l’ordre du jour du vendredi
9 décembre après-midi de la suite éventuelle de la proposition
de loi sur l’établissement d’un contrôle des armes, puis de la
proposition de loi présentée par M. Jacques Legendre relative
à l’exploitation numérique des livres indisponibles du
XXe siècle.

Cette demande a été communiquée à M. le président de la
commission des lois et à Mme la présidente de la commission
de la culture.

Il n’y a pas d’opposition ?...

Il en est ainsi décidé, et l’ordre du jour du vendredi
9 décembre, à quinze heures, est ainsi complété.

Pour l’examen de la proposition de loi relative à l’exploita-
tion numérique des livres, le délai limite pour le dépôt des
amendements en séance pourrait être fixé au jeudi
8 décembre, à onze heures, et, dans la discussion générale,
les orateurs des groupes pourraient disposer d’une heure.

Il n’y a pas d’opposition ?...

Il en est ainsi décidé.

4

LOI DE FINANCES POUR 2012

SUITE DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la
discussion du projet de loi de finances pour 2012, adopté
par l’Assemblée nationale (projet n° 106, rapport n° 107).

Dans la discussion des articles, nous poursuivons l’examen,
au sein de la première partie du projet de loi de finances, des
dispositions relatives aux ressources.

TITRE IER (SUITE)

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES

II. – RESSOURCES AFFECTÉES

A. – DISPOSITIONS RELATIVES AUX
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Article 6

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

2 1° L’article L. 1613‑1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

3 « En 2012, ce montant est égal à 41 389 752 000 €. » ;

4 2° L’article L. 3334‑1 est ainsi modifié :

5 a) Les quatrième et cinquième alinéas sont supprimés ;

6 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

7 « En 2012, le montant de la dotation globale de
fonctionnement des départements est égal à celui mis
en répartition en 2011, minoré du montant correspon-
dant aux mouvements effectués en 2012 en application de
l’article 199‑1 de la loi n° 2004‑809 du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités locales. » ;

8 3° À la dernière phrase du premier alinéa de l’article
L. 4332‑4, après l’année : « 2011 », sont insérés les mots :
« et en 2012 ».

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011 8225



L'amendement n° I–72 rectifié, présenté par M. Foucaud,
Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres du groupe
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

I. – Alinéas 2 et 3

Rédiger ainsi ces alinéas :

1° L’article L. 1613‑1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 1613‑1. – À compter de 2011, la dotation
globale de fonctionnement est calculée par application à
la dotation globale de fonctionnement inscrite dans la loi
de finances pour l’année précédente d’un indice faisant la
somme du taux prévisionnel, associé au projet de loi de
finances de l’année de versement, d’évolution des prix à la
consommation des ménages, hors tabac, pour la même
année et de la moitié de la croissance prévue du produit
intérieur brut marchand. »

II. - Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du
présent article est compensée, à due concurrence, par
l’augmentation du taux de l’impôt sur les sociétés.

La parole est à M. Éric Bocquet.

M. Éric Bocquet. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, les dotations aux collectivités
territoriales sont désormais gelées, ce qui leur fait ainsi perdre
un peu plus de pouvoir d’achat, sans parler du niveau de la
hausse de l’indice des prix à la consommation prévu dans le
cadrage de la loi.

Les conséquences budgétaires en seront évidemment
lourdes pour les communes, les intercommunalités, les dépar-
tements et les régions. Avec de telles règles, le cycle de régres-
sion pour les finances locales se confirme !

Le gel se traduira par la dégradation des prestations et des
services rendus à la population, dans une période où la
politique économique et financière de ce pays tend à appau-
vrir et à jeter à la rue de nombreux salariés.

Pourtant, les collectivités territoriales sont, d’une certaine
manière, des amortisseurs de la situation que vivent nos
populations. D’ailleurs, c’est cette vertu qu’on a daigné leur
reconnaître en 2008 et en 2009, au plus fort de la crise.

Notre amendement vise donc à revenir à l’évolution qui
était prévue dans les années antérieures, afin que les collecti-
vités puissent répondre aux besoins des populations.

Ainsi, et dans le droit fil de la loi adoptée en 1990 sous la
responsabilité de notre ancien collègue Michel Charasse,…

Mme Nathalie Goulet. Ah ! Que de nostalgie !
M. Yvon Collin. Un excellent collègue !
M. Éric Bocquet. … nous souhaitons une prise en compte

effective de la croissance dans l’évolution de la dotation
globale de fonctionnement, la DGF, comme il est de bon
aloi pour une dotation qui, je le rappelle, avait à l’origine
vocation à remplacer les taxes locales, puis le versement repré-
sentatif de la taxe sur les salaires, et fut enfin un prélèvement
sur les recettes de TVA du budget général !

Nous sommes parfaitement conscients que cet amende-
ment n’est pas sans effet sur le montant de la dotation mis
en distribution. Par exemple, 0,5 % de hausse pour la seule
croissance, cela signifie un peu plus de 200 millions d’euros.

Mais, à nos yeux, il ne s’agit pas là d’argent gaspillé – il est
bien d’autres domaines où l’on pourrait considérer que
l’argent public est mal utilisé ! – et il n’est pas indécent,
compte tenu des recettes complémentaires que le travail de
la majorité de gauche a d’ores et déjà permis d’obtenir, qu’un
petit effort puisse être effectué en faveur des collectivités
locales.

C’est pourquoi nous vous proposons de revenir à des calculs
qui intègrent bien l’évolution des prix et la croissance dans la
détermination de la DGF.

M. le président. L'amendement n° I–18, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 3

Remplacer le montant :

41 389 752 000

par le montant :

41 466 752 000

II. – Alinéas 7 et 8

Rédiger ainsi ces alinéas :

« En 2012, le montant de la dotation globale de
fonctionnement des départements mise en répartition
est augmenté de 64 millions d’euros par rapport à 2011. »

3° La dernière phrase du premier alinéa de l’article
L. 4332-4 est complétée par les mots : « et, en 2012, le
même montant est augmenté de 13 millions d’euros par
rapport à 2011 ».

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances.Mon cher collègue, l’amendement que vous venez de
présenter au nom du groupe CRC rappelle des temps,
d’ailleurs pas si anciens, où la situation était bien meilleure !
(Sourire sur les travées de l’UMP.)

M. Philippe Dallier. Quelle nostalgie !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. En effet, monsieur Dallier, nous éprouvons une
grande nostalgie, car, à cette époque, nous avions des taux
de croissance intéressants, que nous n’avons pas retrouvés
depuis !

M. Bocquet faisait allusion à une période où la norme
d’évolution de la DGF était la somme du taux d’inflation
et de la moitié du taux de croissance du PIB ; d’ailleurs,
personne ne s’est trompé sur cette référence. Cela étant, au
vu des perspectives qui nous sont annoncées pour les deux
prochaines années, je ne suis pas sûre qu’un tel dispositif serait
forcément une bonne nouvelle pour les collectivités locales
aujourd'hui ! (M. Philippe Dallier s’esclaffe.)

Le texte du projet de loi de finances pour 2012 n’est
compatible ni avec les positions de la commission des
finances ni avec le nouvel agenda des relations entre État et
collectivités territoriales que nous souhaitons mettre en place
avec le président Jean-Pierre Bel.

Nous devons d’abord réfléchir à ce que pourrait être
l’acte III de la décentralisation. Je n’oublie pas que les
maires se réunissent aujourd'hui en congrès à la porte de
Versailles. C’est sous leur regard attentif et exigeant que
nous débattons cet après-midi des collectivités locales.
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Plus précisément, l’amendement de la commission vise à
rétablir le montant de DGF qui était prévu initialement, c'est-
à-dire avant l’annonce du plan d’économies de 200 millions
d’euros. Cela représente une augmentation de 0,2 %, soit
77 millions d’euros de plus, par rapport à 2011.

Monsieur Bocquet, si nous appliquions le pacte de crois-
sance que vous prônez, il faudrait augmenter la DGF de
2,575 %, soit 1,06 milliard d’euros. Par conséquent, vous
voyez bien l’incompatibilité entre nos deux propositions. Je
souhaiterais donc que vous puissiez retirer votre amendement
et vous rallier au nôtre.

Au demeurant, la commission a émis un avis favorable sur
l’amendement portant article additionnel après l’article 6 que
notre collègue François Marc a déposé pour préserver les
collectivités locales d’un train d’économies qu’elles ne souhai-
tent pas supporter.

M. le président. L'amendement n° I–178 rectifié, présenté
par MM. Mézard, Collin, C. Bourquin, Fortassin, Baylet,
Bertrand, Chevènement et Collombat, Mmes Escoffier et
Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano et Vall, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 3

Remplacer le montant :

41 389 752 000

par le montant :

41 453 752 000

II. – Alinéa 7

Rédiger ainsi cet alinéa :

« En 2012, le montant de la dotation globale de
fonctionnement des départements mise en répartition
est augmentée de 64 millions d’euros par rapport à
2011. »

La parole est à M. Yvon Collin.

M. Yvon Collin. Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, le 24 août dernier, M. le Premier ministre
a annoncé une première série de mesures visant à réduire les
déficits publics, en insistant sur le fait que les collectivités
territoriales devaient être associées à cette diminution.

Le montant total des économies supplémentaires deman-
dées était alors de 1 milliard d’euros. Madame la ministre, le
27 septembre, vous avez évalué à 200 millions d’euros la
réduction des concours de l’État aux collectivités territoriales
nécessaire pour redresser les comptes publics.

Vous avez justifié ce chiffre par le fait que les concours de
l’État aux collectivités territoriales représentaient 20 % du
budget. Or vous savez bien que, pour l’essentiel, les transferts
financiers au titre de la décentralisation constituent des prélè-
vements sur recettes, et non une dépense au budget général.

C’est pourquoi le calcul de la proportion de l’effort d’écono-
mies supplémentaires à demander aux collectivités doit être
fondé non pas sur les charges nettes de l’État, mais sur les
charges fiscales brutes avant minoration des prélèvements sur
recettes et, bien entendu, hors dégrèvements législatifs décidés
par l’État et Fonds de compensation pour la TVA, soit au
total 13,44 % et non 20 %, la différence équivalant à un
montant de l’ordre de 66 millions d’euros, ce qui n’est pas
négligeable, quand on connaît les difficultés financières des
collectivités territoriales.

C’est seulement lors de la discussion du projet de loi de
finances à l’Assemblée nationale que nous avons appris la
décision de faire porter principalement sur la dotation
globale de fonctionnement les frais du coup de rabot résultant
de la nouvelle rédaction de l’article 6 par nos collègues
députés, soit une baisse de 77 millions d’euros !

L’article 6, dans sa version initiale, avait le mérite de poser
un cadre, certes contraignant, comme l’a indiqué fort juste-
ment Mme la rapporteure générale, mais qui permettait au
moins de laisser filer une légère augmentation de 0,2 % de la
DGF. Il prévoyait aussi une augmentation de 64 millions
d’euros de la DGF des départements, justifiée par l’augmen-
tation de la population ainsi que par l’évolution au sein de la
DGF des dotations de péréquation.

Si nous pouvons partager votre souci de réorienter les
finances publiques sur une trajectoire capable de ramener le
déficit à 4,5 points de PIB en 2012 puis à 3 points de PIB en
2013, nous regrettons le caractère aléatoire de bon nombre de
vos choix fiscaux dont les collectivités territoriales sont les
premières victimes.

Or les collectivités locales sont des entités responsables,
contrairement à ce que l’on voudrait faire croire. Il n’est
pas inutile de rappeler que leur dette représente moins de
10 % de la dette totale de la France. Elles ne peuvent donc
être rendues responsables de la dégradation des comptes
publics, d’autant qu’elles poursuivent leur désendettement
depuis plusieurs années. Cette exemplarité, il faut le souligner,
madame le ministre, fait défaut à l’État.

En outre, par les actions qu’elles mènent, les collectivités
locales soutiennent les investissements publics. Vous le savez,
l’austérité conduira notre pays à la catastrophe si vous ne
préservez pas les outils concourant à soutenir l’activité écono-
mique. Par ailleurs, elles jouent un rôle d’amortisseur social
plus que nécessaire dans la période de récession que nous
vivons actuellement.

Les départements, les régions, les communes et les établis-
sements publics de coopération intercommunale, les EPCI,
ont donc besoin de conserver des capacités financières leur
permettant de remplir leurs missions.

C’est pourquoi nous demandons le rétablissement de
l’article 6 dans sa version initiale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l’amen-
dement n° I-178 rectifié ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. L’amendement n° I-178 rectifié du groupe RDSE va
dans le sens de l’amendement de la commission, si ce n’est
que cette dernière a été plus ambitieuse. Nous proposons de
revenir à l’épure du projet de loi de finances, ce qui représente
une augmentation de DGF de 77 millions d’euros, contre
64 millions d’euros pour votre proposition, monsieur le
sénateur. Si vous souhaitez gagner quelques millions – je
précise que ce n’est pas un jeu, c’est un bon exercice
(Sourires.) - ralliez-vous à l’amendement n° I-18 de la commis-
sion !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur les
trois amendements en discussion commune ?

Mme Valérie Pécresse, ministre du budget, des comptes
publics et de la réforme de l'État, porte-parole du Gouvernement.
L’avis du Gouvernement est défavorable sur les trois amende-
ments. Je souhaite m’en expliquer.
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Nous traversons une crise sans doute sans précédent depuis
l’après-guerre et qui nous a conduits, après la récession de
2009, à creuser les déficits et donc à alourdir la dette : les
recettes n’étaient pas au rendez-vous et les filets de protection
sociale justifiaient un certain nombre de dépenses.

Aujourd’hui, la priorité doit aller au désendettement et à la
réduction des déficits. Il n’y aura pas trente-six façons de le
faire. L’unique façon sera de réaliser des économies. Le temps
de la dépense facile est révolu, mesdames, messieurs les
sénateurs, et les différents acteurs publics devront équitable-
ment se répartir cet effort d’économies.

L’État en prendra une part considérable. La révision
générale des politiques publiques aura permis un gain de
15 milliards d’euros en cinq ans, soit 150 000 fonctionnaires
d’État en moins. Nous avons demandé des économies à
l’hôpital public ; nous en demandons à la sécurité sociale ;
nous demandons également des efforts aux Français pour
économiser sur les retraites. Il nous semble donc logique de
demander aussi aux collectivités locales de prendre leur part de
l’effort national.

Les collectivités locales, vous le savez tous ici puisque vous
en êtes l’émanation, ont plus de 200 milliards d’euros de
budget consolidé. Elles ont consenti un premier effort en
acceptant le gel de leur dotation globale de fonctionnement,
tout comme l’État a accepté le gel de son budget en valeur.

Mais, aujourd’hui, il se trouve que nous devons faire un
effort supplémentaire pour tenir nos engagements. Cet effort
représente 1,5 milliard d’euros en moins pour l’État et
500 millions d’euros en moins pour la sécurité sociale. Les
collectivités locales peuvent bien faire aussi un effort supplé-
mentaire de 200 millions d’euros, soit un millième de ce
qu’elles dépensent chaque année !

Les collectivités locales peuvent accepter cet effort mesuré, il
y va de leur responsabilité. La Haute Assemblée est
aujourd’hui sous le regard des Français.
M. Bernard Piras. Le Gouvernement aussi !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Que penseront-ils s’ils

s’aperçoivent que certains sont exemptés de l’effort
demandé à tous ?

Les collectivités locales ont des responsabilités éminentes,
mais elles n’ont quasiment jamais vu leurs recettes baisser,…
M. Bernard Piras. Si, les dotations de l’État !
Mme Valérie Pécresse, ministre. … sauf les droits de

mutation à titre onéreux pour les départements entre 2008
et 2009. (Mme la rapporteure générale s’exclame.) Néanmoins,
vous le savez, les droits de mutation à titre onéreux augmen-
teront cette année de manière très forte et retrouveront leur
niveau d’avant la crise, ce qui n’est pas le cas de l’impôt sur les
sociétés pour l’État.

Quand l’État voit ses dépenses diminuer, il fait des écono-
mies, mais pas sur le dos des collectivités locales, puisque la
dotation globale de fonctionnement de toutes les collectivités
a été sanctuarisée.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Non !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Si, elle a été sanctuarisée à

son niveau de 2011, madame Bricq.

C’est toute la différence entre vous et nous !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Oui, et nous allons nous en expliquer !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Contrairement à vous,
nous pensons que l’on ne peut dépenser plus que l’on ne
crée de richesses. Des économies de fonctionnement s’impo-
sent.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Vous dites cela maintenant…
M. Bernard Piras. Vous ne faites rien pour créer des

richesses !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Les collectivités locales

doivent donner l’exemple, comme l’État, l’hôpital, la
sécurité sociale et l’ensemble des Français ! (Protestations sur
les travées du groupe socialiste-EELV et du groupe CRC.)
M. Bernard Piras. Des mots !
M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin, pour

explication de vote.
M. Joël Bourdin. Monsieur le président, madame la

ministre, madame la rapporteure générale, mes chers collè-
gues, je m’exprimerai au nom du groupe UMP.

Comme l’a fait observer Mme la ministre, le pays traverse
une grave crise. Le doute s’installe dans les esprits. Nous lisons
tous les jours dans les journaux que certaine agence de
notation serait peut-être sur le point de dégrader la note de
la France. Or que se passe-t-il, en cas de doute ? Les taux
d’intérêt augmentent !

Vous glosez sur la DGF et vous en demandez plus,…
M. Bernard Piras. Pas plus, mais pas moins !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Parfaitement !
M. Joël Bourdin. …mais, quand le déficit global de l’État et

des collectivités locales s’accroît, les taux d’intérêt augmentent.
À quoi bon réclamer un peu plus de DGF si cela doit accroître
la dette et faire grimper les taux d’intérêt ?

Dans la situation actuelle, il convient au contraire de serrer
les dépenses.

Bien évidemment, il n’est pas agréable, surtout au moment
où se tient à Paris le Congrès des maires de France…
Mme Valérie Pécresse, ministre. Eh oui !
M. Joël Bourdin. … d’annoncer que la DGF sera indexée

non sur le taux d’inflation, mais plutôt sur la moitié du taux
de croissance. Agréable ou pas, là n’est pas la question, chers
collègues : on vous demande aujourd’hui de donner
l’exemple, et ce doit être un honneur pour nous tous que
d’entendre cet appel à l’exemplarité.
M. Bernard Piras. L’honneur d’avoir mauvaise conscience,

oui !
M. Joël Bourdin. Le groupe UMP, bien évidemment, votera

contre ces amendements. Il faut resserrer les dépenses, y
compris celles des collectivités locales. Il n’est pas facile de
le dire aujourd’hui, mais nous le disons, sans démagogie !
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.)
M. le président. La parole est à M. Philippe Dallier, pour

explication de vote.
M. Philippe Dallier. J’abonderai dans le sens de mon collègue

Joël Bourdin. .

Notre collègue Éric Bocquet réclame en fait pour les collec-
tivités locales un milliard d’euros de primes de rendement.
Dois-je lui rappeler que nous avons alourdi les taxes et les
impôts de plus de 5 milliards d’euros dans le projet de loi de
financement de la sécurité sociale et que nous nous apprêtons
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à faire autant dans le projet de loi de finances ? Franchement,
monsieur Bocquet, par les temps qui courent, Mme le
ministre et Joël Bourdin l’ont excellemment dit, les collecti-
vités locales doivent également donner l’exemple.

La seule question à se poser est la suivante : ces collectivités
ont-elles la capacité de consentir cet effort supplémentaire ?
Peuvent-elles se passer des 200 millions d’euros auxquels le
Gouvernement leur demande de renoncer ? Globalement, je
réponds oui. Individuellement, il faut regarder collectivité par
collectivité.

M. Bernard Piras. Ah !
M. Philippe Dallier. Voilà pourquoi, en parallèle du projet de

loi de finances, nous discuterons – enfin ! – de la réforme de
la péréquation financière. Et cette réforme est à mettre à l’actif
de la majorité gouvernementale.

Faut-il vous rappeler, mes chers collègues, que, dans le cadre
de l’enveloppe normée, la dotation de solidarité urbaine en
faveur des communes les plus en difficulté de nos banlieues a
plus que doublé, passant de 600 millions d’euros il y a
quelques années à plus de 1,3 milliard d’euros aujourd’hui ?
Et la dotation de solidarité rurale a pris le même chemin. C’est
le résultat de la politique de la majorité gouvernementale.

M. Bernard Piras. Avec beaucoup d’arbitraire !
M. Philippe Dallier. La décision prise l’année dernière,

inscrite et gravée dans le marbre de la loi de finances pour
2011, de réformer cette année les dotations de péréquation,
après un débat très intéressant au Sénat, est également à
mettre à l’actif de notre majorité. Nous allons enfin
réformer le système de péréquation, qui était relativement
inefficace et n’aidait pas suffisamment les collectivités locales
les plus pauvres.

Le projet de loi de finances pour 2012, même avec
200 millions d’euros de moins, permet aux collectivités
locales les plus fragiles de voir leurs dotations progresser. En
contrepartie, il sera demandé aux collectivités locales les moins
défavorisées, pour ne pas dire les plus aisées, de faire un effort
pour contribuer également au désendettement du pays.

Sur une enveloppe globale de 200 milliards d’euros, les
200 millions d’euros d’effort supplémentaire demandés aux
collectivités locales, vous avez raison de le souligner, madame
le ministre, ne sont pas hors de leur portée.

M. Bernard Piras. Cela fait beaucoup d’argent !
M. Philippe Dallier. Il faut que nous assumions nos respon-

sabilités également ! (Applaudissements sur les travées de
l’UMP.)
M. le président. La parole est à M. François Patriat, pour

explication de vote.

M. François Patriat. Voilà trois semaines que, dans cet
hémicycle, je vous entends remettre en cause les collectivités
locales et stigmatiser leur train de vie.

Mme Valérie Pécresse, ministre. Pas toutes !
M. François Patriat. Comme l’État, dites-vous, elles

devraient donner l’exemple. Seulement elles n’ont pas
attendu l’État pour le faire !

Les collectivités, madame la ministre, n’ont pas de train de
vie.

M. Philippe Dallier. Pas toutes, mais certaines !
M. François Patriat. Elles n’ont que des investissements.

Les communes n’ont pas de train de vie.

M. Roger Karoutchi. Si !

M. François Patriat. Les départements n’ont pas de train de
vie

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Si !

M. François Patriat. Les régions n’ont pas de train de vie !

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Mais si, les cabinets sont
pléthoriques !

M. François Patriat. Pour avoir l’honneur de présider une
région depuis sept ans maintenant, je puis vous assurer, mes
chers collègues, que 95 % des dépenses des régions sont
consacrés à l’investissement. (Exclamations sur les travées de
l’UMP.)

M. Roger Karoutchi. Combien dites-vous ? (Sourires sur les
travées de l’UMP.)

M. François Patriat. On a donné aux régions la taxe
intérieure sur les produits pétroliers, la TIPP, mais les
ressources baissent parce que les régions font en sorte que
l’on consomme moins. Dans le même temps leurs dépenses
s’accroissent : on leur confie les trains ; elles doivent payer
l’électricité pour les lycées, pour les centres de formation
d’apprentis ; elles doivent payer le fioul pour le chauffage,
etc. Chaque année, ce sont autant de dizaines de millions
d’euros en moins pour l’investissement.

C’est dans ce contexte, madame la ministre, que vous
demandez aux collectivités de faire des économies, alors
qu’elles sont déjà à la cape et qu’elles consentent des efforts
au quotidien ! Certes, elles ont créé des emplois, mais unique-
ment pour assumer les transferts de compétences. La région
que je préside aujourd’hui s’est vu confier la gestion des
canaux par l’État, avec seulement un tiers du personnel néces-
saire. Elle sera donc obligée d’embaucher !

Vous mettez les collectivités au pilori, vous leur faites les
poches et en plus vous leur faites la morale ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Tout à fait !

M. François Patriat. Ce discours est indécent à l’égard des
collectivités qui, chaque jour, consentent des efforts pour
suppléer l’État.

Vous avez été ministre de l’enseignement supérieur et de la
recherche, madame. Combien les régions consacrent-elles aux
universités, qui ne relèvent pourtant pas de leurs compé-
tences ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Mais si !

M. François Patriat. Combien consacrent-elles aux maisons
de santé, sans avoir la compétence « santé » ? Combien consa-
crent-elles au Grand emprunt ? Pourtant celui-ci ne relève pas
de leurs compétences.

Oui, les régions sont présentes sur tous ces terrains et
participent à toutes ces politiques, ainsi que vous le leur
demandez, ce qui leur coûte efforts et sacrifices. Alors ne
leur donnez pas de leçons de morale !

Les collectivités locales, aujourd’hui, font office d’amortis-
seurs de crise. Elles ne peuvent pas être en dessous de la barre
qu’on leur a fixée. Elles assument les compétences qui leur ont
été transférées, mais souvent elles vont bien au-delà. J’en veux
pour preuve le Cancéropôle du Grand-Est, que je préside. Il
est demandé à la région de payer les chercheurs, les matériels,
les locaux. Et elle devrait en même temps donner l’exemple et
faire des économies ?
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Vous donnez un coup de rabot sur les ressources des collec-
tivités et vous les mettez en difficulté tout en les accusant de
trop emprunter et de trop dépenser. Mais, en réalité, que font-
elles, sinon pallier les carences d’un État qui récolte
aujourd’hui les fruits de la politique qu’il a pratiquée
durant de nombreuses années ?

C’est la raison pour laquelle nous n’acceptons pas ce réqui-
sitoire contre les collectivités. (Très bien ! et applaudissements
sur les travées du groupe socialiste-EELV.)

M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour
explication de vote.

M. Éric Bocquet. Il y a décidément des vérités à rétablir
inlassablement, puisque le message semble ne pas passer.

Alors que les collectivités représentent encore 70 % du total
de l’investissement public dans notre pays, leur endettement
ne compte que pour 10 % de notre dette publique globale.
De surcroît, les collectivités sont dans l’obligation de présenter
des budgets équilibrés, contrairement à l’État, qui, de toute
façon, se serait affranchi de cette règle depuis longtemps.

M. Albéric de Montgolfier. Il fallait voter la règle d’or !

M. Éric Bocquet. Le redressement des comptes publics est
une nécessité. Soit ! Mais nous sommes convaincus que les
investissements des collectivités et le poids économique
qu’elles représentent sont un levier efficace pour combattre
la crise et faire reculer l’austérité. (Exclamations sur les travées
de l’UMP.)

M. Philippe Dallier. L’un n’empêche pas l’autre !

M. Éric Bocquet. Certains auraient d’ailleurs beau jeu de
laisser entendre que « la gauche n’est bonne qu’à augmenter
les impôts », ce qui, soit dit en passant, n’est pas en soi
forcément mauvais (Ah ! sur les mêmes travées.) , le tout
étant de savoir à quoi sert la dépense.

M. Philippe Dallier. Quel aveu !

M. Francis Delattre. N’avouez jamais…

M. Éric Bocquet. Toutes les recettes fiscales nouvelles que
nous pouvons dégager n’ont pas vocation, n’en déplaise à
Bruxelles, à venir simplement réduire à due concurrence le
déficit budgétaire. Il importe que nous en usions aussi pour
créer les conditions d’une certaine forme de relance de l’acti-
vité économique.

C’est en ce sens que nous souhaitons majorer la DGF d’un
montant plus important que prévu en vue de donner aux
collectivités locales quelques moyens supplémentaires. Il s’agit
notamment de renforcer, par ricochet, la capacité d’autofinan-
cement de leurs investissements, élément crucial pour l’acti-
vité économique, singulièrement dans les secteurs du
bâtiment, des travaux publics mais aussi de la métallurgie
ou des industries du verre et du bois.

C’est bel et bien parce que les investissements publics
locaux sont vecteurs et leviers de l’activité et de l’emploi
qu’il importe de les favoriser.

Tel est le sens de notre amendement, que nous ne pouvons
que vous inviter à adopter.

M. le président. La parole est à M. Vincent Delahaye, pour
explication de vote.

M. Vincent Delahaye. Nous ne sommes pas là pour arbitrer
un match entre l’État et les collectivités locales. Personne n’a
montré du doigt les collectivités locales ; certaines sont bien

gérées, d’autres un peu moins bien. On ne peut pas mettre
tout le monde dans le même panier ; il ne faut pas plus
généraliser en cette matière qu’en d’autres.

Assistant depuis un bon moment au débat sur cette
première partie du budget, j’ai constaté que l’imagination
ne manquait pas pour augmenter les recettes, pour créer
des taxes nouvelles. J’espère que l’on fera preuve d’autant
d’imagination pour réduire les dépenses, et, à cet égard,
j’attends avec impatience les amendements des groupes de
la majorité de notre assemblée.

Nous savons en effet très bien qu’il faudra diminuer les
dépenses, qu’on ne peut pas se contenter d’augmenter les
recettes et les prélèvements sur les Français, car, même si
l’on taxe les entreprises, ce sont tout de même les Français
qui travaillent dans ces entreprises et qui, au bout du compte,
vont payer l’addition !

J’attends donc de voir se déployer cette même imagination,
mais pour la réduction des dépenses, cette fois. C'est la raison
pour laquelle je ne pourrai pas voter ces amendements qui
visent à augmenter la dépense, ce que, dans la période
actuelle, je juge irresponsable.

Nous devons tous participer, individus, entreprises, mais
aussi collectivités et État, au redressement de nos comptes.
Je considère que l’effort qui nous est proposé n’est pas suffi-
sant, madame la ministre. Il faut aller beaucoup plus loin et,
personnellement je formulerai des propositions en ce sens.

On nous propose dans ces amendements d’augmenter les
dépenses de l’État afin de procurer des recettes supplémen-
taires aux collectivités. Or un millième du budget des collec-
tivités ne représente pas un effort extravagant, ni un objectif
inatteignable. Chacun, en tant qu’élu local, doit se montrer
responsable et, pour ma part, c’est un effort que je peux
supporter. (Applaudissements sur les travées de l’UCR et de
l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Hélène Des
Esgaulx, pour explication de vote.

MmeMarie-Hélène Des Esgaulx. Je ne pourrai pas non plus
voter ces amendements.

Je ne peux pas laisser dire que nous stigmatisons les collec-
tivités locales, que nous les mettons au pilori, que nous leur
faisons les poches (Protestations sur les travées du groupe socia-
liste-EELV.), que nous leur donnons des leçons de morale.
C’est tout le contraire !

Ce qui nous sépare, chers collègues de la majorité sénato-
riale, c’est que vous opposez systématiquement l’État aux
collectivités territoriales (Exclamations sur les mêmes travées.)

M. Bernard Piras. Non, c’est l’État qui s’oppose aux collec-
tivités territoriales !

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. C’est une conception
complètement dépassée ; l’État et les collectivités territoriales
doivent travailler ensemble et aller dans le même sens. On ne
peut avoir qu’un discours de responsabilité face à la situation
que nous connaissons aujourd’hui.

Reconnaissons-le, ces 200 millions d’euros ne représentent
qu’un millième du budget consolidé des collectivités locales.
Tout le monde doit participer à l’effort national. Soyez raison-
nables ! C’est bien peu en comparaison des 86 000 emplois
qui ont été créés dans les collectivités sur la période récente,
un chiffre colossal ! (Exclamations sur les travées du groupe
socialiste-EELV et du groupe CRC.)
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Certains d’entre vous ont prétendu que cela n’avait eu
aucune conséquence sur le fonctionnement des collectivités.
Et vos dépenses de communication, souvent éhontées ? Et vos
cabinets pléthoriques, vos multiples collaborateurs ? (Protesta-
tions sur les mêmes travées.)
M. Bernard Piras. Et les services rendus à la population ?...
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Nous n’avons plus les

moyens de financer toutes ces dépenses. Il faut arrêter et
dire franchement à nos concitoyens comment l’argent est
dépensé.

M. Jacques Chiron. Et le budget du Gouvernement ?...
Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Dans ma petite ville, qui

compte 20 000 habitants,…

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Avec 20 000 habitants, ce n’est pas une petite ville !

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. … j’ai l’intention de faire
ce que le Gouvernement souhaite, c'est-à-dire, par exemple,
de me demander à chaque déplacement si j’ai besoin ou non
d’une voiture de fonction, si je dois payer mon essence moi-
même, et ainsi de suite. (Exclamations sur les travées du groupe
socialiste-EELV.)
M. Bernard Piras. Vous n’avez pas droit à une voiture de

fonction !

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Je vais faire preuve de
transparence envers mes concitoyens, ce que l’ensemble des
élus des collectivités territoriales seraient bien avisés de faire,
car nos concitoyens ont le droit de savoir.

Mais, le plus important à cet instant, c’est le message que je
veux faire passer : cessez d’opposer l’État et les collectivités
territoriales ! C’est dépassé ! (Applaudissements sur les travées de
l’UMP et de l’UCR. - Protestations sur les travées du groupe
socialiste-EELV.)
M. Bernard Piras. Depuis quatre ans, c’est vous qui n’avez

de cesse de le faire !

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, pour
explication de vote.

M. Éric Doligé. Madame la ministre, quand j’ai découvert
que l’on allait demander 200 millions d’euros aux collectivités,
vous savez que j’ai réagi. C’est normal, les collectivités, d’une
manière générale, n’aiment pas que l’on touche à leurs
capacités financières. Puis, dans les semaines qui ont suivi
cette annonce, j’ai commencé à regarder les choses dans le
détail, à réfléchir sur le sujet et à écouter les uns et les autres.

Je me suis aperçu qu’effectivement la situation n’était facile
ni pour l’État, ni pour les entreprises, ni pour les citoyens, ni,
bien évidemment, pour les collectivités. Nous étions donc
tous dans la même situation.

J’ai ensuite regardé tous les jours ce qui se passait dans les
conseils municipaux, j’ai lu la presse et j’ai constaté que les
grandes comme les petites villes de mon département – je ne
peux parler que pour lui – n’envisageaient pas cette année
d’augmenter la fiscalité et avaient décidé de continuer à
investir, à se développer, à mener un certain nombre
d’actions. J’en ai conclu que, si elles étaient en capacité de
le faire, c’est qu’elles devaient pouvoir réaliser quelques écono-
mies de-ci de-là.

Je constate également, puisque, comme un certain nombre
d’entre nous, j’ai l’occasion chaque semaine de participer à des
inaugurations, que nos territoires sont globalement bien
équipés…

Mme Sylvie Goy-Chavent. Pas assez !

M. Éric Doligé. … et que ces équipements entraînent des
frais de fonctionnement d’un certain niveau.

Mme Sylvie Goy-Chavent. Cela dépend des collectivités !

M. Éric Doligé. Peut-être faut-il commencer à réfléchir sur le
niveau de ces frais de fonctionnement et se dire que la situa-
tion actuelle nous impose de rechercher toutes les sources
d’économies possibles.

Il est vrai, plusieurs intervenants l’on dit, que c’est plus
facile pour certaines collectivités que pour d’autres, parce
qu’elles n’ont pas les mêmes compétences. J’ai d’ailleurs
écouté avec beaucoup d’intérêt notre collègue François
Patriat décrire les différents champs investis par les régions.
Je pense donc qu’il serait intéressant de travailler sur les
compétences des collectivités.

M. Roger Karoutchi. Bien sûr !

M. Éric Doligé. J’ai le sentiment que, lorsque, en fin de
semaine, nous rentrons dans nos circonscriptions, nous
sommes nombreux à faire les mêmes constats et qu’une
harmonisation, une réflexion entre collectivités serait souhai-
table, car nous pourrions ainsi réaliser des économies.

Les compétences des départements et des régions ne se
chevauchent, nous dit-on, qu’à 20 %. C’est peut-être vrai,
mais 20 %, ce n’est pas rien sur la masse globale. En plus
– vous connaissez la fameuse loi des 20-80 - ce sont souvent
ces 20 % qui demandent 80 % de temps et d’efforts, car il
faut gérer une multitude de petites opérations.

En ce qui me concerne, après mûre réflexion, madame le
ministre, j’ai décidé de ne pas voter ces amendements, car je
pense que nous devons tous contribuer à l’effort. Ce n’est pas
facile et la réaction de tout un chacun, lorsqu’on lit dans le
journal qu’un nouveau plan a été décidé, est plutôt négative.
Puis, progressivement, on se rend bien compte, en comparant
avec ce qui se passe dans un certain nombre d’autres pays, que
nous avons de la chance de vivre dans une société telle que la
nôtre, ce que savent bien d'ailleurs ceux qui viennent chez
nous.

Madame le ministre, compte tenu des efforts auxquels nous
allons consentir, je souhaiterais que l’on travaille sur les
niveaux, les types de collectivités et les compétences qui
leur sont dévolues.

L’État demande des efforts particuliers aux collectivités, qui
doivent appliquer les décisions qu’exige le traitement de
certaines situations. Ce matin, j’ai longuement parlé avec
Albéric de Montgolfier des problèmes posés par les mineurs
étrangers, dont la prise en charge représente un coût très élevé
pour les collectivités, plus particulièrement pour les départe-
ments. Il y a, semble-t-il, un certain laxisme en la matière,
puisque j’ai entendu dire que certains départements qui
compteraient sur leur territoire un nombre important de
mineurs étrangers sans papiers auraient tendance à les
envoyer vers d’autres départements. Ce n’est pas acceptable
et il faut absolument mener une réflexion en amont pour
éviter que des charges nouvelles ne nous soient en perma-
nence imposées.

Dans ma collectivité, nous allons réduire de 14 % prati-
quement tous les postes de dépense, sauf dans le secteur social,
qui continue d’augmenter. Mais 3 % de social en plus dans
l’année, cela oblige à diminuer de 14 % tous les autres postes !
Chacun peut donc mesurer les efforts que cela requiert.
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Nous allons les faire, ces efforts, et je demande à tout le
monde dans ma collectivité de participer, mais je souhaiterais
aussi, compte tenu du fait que ces 3 % d’augmentation des
dépenses sociales ne viennent pas de la collectivité mais sont
souvent dues à des charges extérieures, que l’État travaille avec
nous pour les réduire. D’une manière générale, cette impli-
cation de l’État permettrait probablement aux collectivités de
réduire leurs capacités financières avec moins de difficultés.
(Mme la ministre acquiesce.)
M. le président. La parole est à M. Edmond Hervé, pour

explication de vote.

M. Edmond Hervé. Nous sommes tous attachés au principe
de solidarité qui doit exister entre l’État et les collectivités
territoriales, madame la ministre. Je veux redire ici les
efforts que les collectivités territoriales ont consentis dans
tous les domaines, notamment dans la bonne utilisation de
leurs ressources.

Très souvent, les uns et les autres, quelles que soient les
travées sur lesquelles nous siégeons, nous avons dû pousser la
coopération intercommunale, parfois contre l’opinion,
investir dans des domaines qui heurtaient l’opinion. Mais
c’est le sens de notre responsabilité et je souhaiterais à cet
égard qu’il y ait un peu d’objectivité entre nous.

Une divergence doctrinale fondamentale nous sépare : nous
n’avons pas la même conception des collectivités territoriales.
J’estime, avec mes amis, que les collectivités territoriales ont
un rôle économique majeur. Preuve en est, madame la
ministre, que, lorsque vous avez annoncé le plan de relance,
toutes les collectivités territoriales ont répondu à l’appel.

Mme Sylvie Goy-Chavent. Nous sommes bien d’accord !
M. Edmond Hervé. Au début des années quatre-vingt, les

collectivités territoriales représentaient 8 % du produit
intérieur brut, contre 12 % aujourd’hui. Lorsque nous
parlons de relance économique, j’estime que le premier
levier sur lequel nous pouvons agir, ce sont précisément les
collectivités territoriales.

On dit que l’État est en difficulté. C’est vrai, il l’est, et pour
différentes raisons. Mais je voudrais rappeler ici les efforts que
font les collectivités territoriales au-delà d’une interprétation
très stricte de leurs compétences.

Le secteur des services à la personne, par exemple, s’est
énormément étendu, a beaucoup progressé. Prenez le cas
précis d’une femme qui, après avoir purgé une peine de dix
ans de prison, se voit proposer, à sa sortie, un logement HLM.
On comprend bien qu’il ne s’agit pas alors uniquement de lui
donner les clés de son logement ; cela suppose tout un
accompagnement.

En ce qui concerne la politique de l’emploi, nous avons
Pôle emploi, mais ce sont les maisons de l’emploi qui mènent
toutes les négociations nécessaires. (Exclamations sur les travées
de l’UCR et de l’UMP.)
Mme Sylvie Goy-Chavent. Je ne vois pas cela partout !
M. Edmond Hervé. Mes chers collègues, je n’ai interrompu

personne. Je parle en fonction de mon expérience vécue et je
ne lis pas un texte rédigé par d’autres !

Prenons la défense : voilà bien une compétence régalienne ;
or les collectivités territoriales interviennent dans ce domaine.
Notre ami François Patriat a eu parfaitement raison de parler
des universités, des grandes écoles. Où en seraient les univer-
sités et les grandes écoles si les collectivités territoriales
n’avaient pas investi dans ce champ ?

Il en va de même pour le logement.

J’ai présidé pendant très longtemps une communauté
d'agglomération qui, depuis 2005, a consacré chaque année
50 millions d’euros à l'aménagement et au logement pour
développer l’accession sociale à la propriété et la distribution
de logements locatifs. C’est une mesure dont je suis très fier,
car elle nous a permis de contrôler de manière très précise
l'évolution du foncier et les éléments constitutifs des prix.

Vous avez, pour différentes raisons, affaibli les services
déconcentrés de l'État. Qui va s’occuper maintenant de
l’instruction des permis de construire ? C'est le b.a.-ba que
tout maire connaît, et je ne vais pas développer plus longue-
ment ce point, que je souhaitais seulement vous remettre en
mémoire.

Prenons maintenant l’exemple du RMI et des départe-
ments. Souvenez-vous, mes chers collègues, madame la
ministre, que, à l’origine, c’est non pas l'État qui a imaginé
le dispositif du RMI, mais les collectivités territoriales, notam-
ment la ville de Besançon, à la fin des années cinquante. Cela
prouve bien que les collectivités territoriales sont capables
d’inventer des choses tout à fait positives ! À l'origine, l’État
finançait 70 % du dispositif du RMI ; aujourd'hui, ce taux est
tombé à 30 % ! Et je pourrais multiplier les exemples.

Mes chers collègues, je vous ai entendus parler de la règle
d'or. Mais vous avez déjà inscrit une magnifique règle d'or
dans la Constitution, je veux parler du principe de l'auto-
nomie financière des collectivités territoriales ! Or cela ne vous
a pas empêchés de faire disparaître l'autonomie financière des
régions et de réduire de manière considérable celle des
communes, des intercommunalités et des départements !
(Très bien ! et applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste-EELV et du groupe CRC, ainsi que sur certaines travées du
RDSE.)

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour
explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Monsieur le président, je renonce à
mon intervention. Tout a déjà été dit, et beaucoup mieux que
je n'aurais su le faire ! (Protestations amusées sur les travées de
l’UCR et de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Miquel, pour
explication de vote.

M. Gérard Miquel. Je voudrais dire à mon collègue Éric
Doligé, qui est, tout comme moi, président de conseil
général, que je le préférais lorsqu'il critiquait le prélèvement
de 200 millions d'euros !

M. Éric Doligé. Je suis devenu raisonnable ! (Sourires.)
M. Gérard Miquel. C’est ce que vous nous dites ! (Nouveaux

sourires.)

Prélever 200 millions d'euros sur la dotation aux collecti-
vités, au motif qu’elles doivent participer à l'effort de rigueur
qui s'impose à tous dans une période de crise, paraît de prime
abord tout à fait normal.

Qu’en est-il en réalité ? Les transferts de compétences mal
compensés ont amené les élus locaux à faire, depuis des
années, d’importants efforts de rigueur et d'optimisation.
Madame la ministre, vous en conviendrez, leur contribution
au plan de relance, notamment, a été déterminante.

Je voudrais évoquer le cas d’un niveau de collectivité que je
connais particulièrement bien : le département. Je préside le
conseil général d'un petit département,…
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M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Très beau département !

M. Gérard Miquel. … qui ne compte que
175 000 habitants.

L'État a transféré au fil du temps tout le champ social aux
conseils généraux : l’allocation personnalisée d’autonomie,
l’APA, dont le coût devait être compensé à hauteur de
50 % et qui, dans mon département, ne l’est qu’à hauteur
de 27 % ; le revenu de solidarité active, le RSA, et l’allocation
aux adultes handicapées, l’AAH.

Aujourd'hui, le retard entre les compétences transférées et
les compensations obtenues est tel que cela en devient totale-
ment insupportable.

En effet, crise oblige, le nombre de personnes inscrites au
RSA progresse, et de façon importante. Il en va de même pour
le nombre de personnes relevant de l’APA, le pourcentage de
personnes âgées dans mon département étant l’un des plus
élevés de France.

J’ai dû augmenter mon budget pour 2012, que je vais faire
voter dans les semaines qui viennent, de 12 millions d'euros
pour faire face aux dépenses liées à ces trois prestations,
considérant l’APA compensée à 50 %. Dans mon départe-
ment, un point d'impôt représente, après la réforme de la taxe
professionnelle, 380 000 euros… Comment voulez-vous que
les départements puissent faire face aujourd'hui à ces
dépenses ? Ils n'en ont pas les moyens !

Madame la ministre, vous nous avez assuré que les droits de
mutation versés aux départements avaient retrouvé leur niveau
d’avant la crise. Mais ce n'est pas partout le cas, notamment
dans mon département ! Nous avons bénéficié l’année
dernière de la péréquation, qui était – j'en conviens –
bienvenue. Mais nous sommes encore très loin du compte.

Dans le même temps, l'État nous demande de participer au
financement des routes nationales. Nous avons ainsi récupéré
un nombre important de routes ; quant à celles qui relèvent
toujours de sa compétence, l’État nous demande de participer
au financement des travaux ! C’est absolument anormal !

Il en est de même pour le rail : si nous voulons de nouvelles
lignes à grande vitesse, il faut mettre la main à la poche.

Cette situation est absolument anormale : le niveau de
participation des collectivités est devenu totalement incompa-
tible avec l'équilibre budgétaire. Chacun doit reprendre les
choses en main dans ses propres domaines de compétence.

Ces dérapages financiers liés à la gestion du champ social
vont progressivement nous contraindre à réduire nos inves-
tissements dans les routes, les bâtiments, les collèges, car nous
ne pourrons plus financer que des dépenses sociales, et nos
entreprises n’auront plus qu’à licencier, ce qui augmentera
d’autant le nombre de chômeurs.

Nous avons besoin de rétablir un climat de confiance entre
l'État et les collectivités, comme nous avons besoin de
retrouver une péréquation véritablement efficace pour
aboutir à une juste répartition des ressources.

Madame la ministre, nous sommes prêts à faire des efforts.
Mais il n’est pas acceptable de ponctionner les collectivités de
200 millions d'euros cette année : alors même qu’elles sont
confrontées à des difficultés majeures, elles vont devoir se
priver d'investissements indispensables au bon fonctionne-
ment de notre économie. (Applaudissements sur les travées du
groupe socialiste-EELV.)

M. le président. La parole est à M. Gérard Roche, pour
explication de vote.

M. Gérard Roche. Madame la ministre, nous pourrions
accepter de reconnaître que, dans le contexte actuel, une
politique de rigueur est salutaire. Nous pourrions de même
comprendre que vous demandiez un effort tout particulier aux
collectivités. Oui, nous pourrions le comprendre, si du moins,
et c’est un président de conseil général qui s’exprime ici, les
gouvernements successifs n'avaient pas mis en place depuis
2002 des prestations sociales qui devraient relever de la solida-
rité nationale mais dont une grande partie du financement est
pourtant assurée par les départements, ce qui représente une
charge intolérable pour certains d’entre eux. Cette véritable
double peine sera, pour nous, très difficile à supporter.

Mais, malgré tout, alors que, dans cette période d'austérité,
tous les voyants sont au rouge, nous devons, tous ensemble et
de façon solidaire, ramener la voiture au garage. C'est la raison
pour laquelle, bien que les départements soient actuellement
confrontés à de grandes difficultés, je ne voterai pas ces
amendements, par solidarité nationale. (Très bien ! sur les
travées de l’UCR et de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Albéric de Montgolfier,
pour explication de vote.

M. Albéric de Montgolfier. Mes chers collègues, je ne vais
pas me livrer à une comparaison entre les collectivités les plus
vertueuses et celles qui le seraient moins. Je ferai simplement
remarquer que, dans le contexte actuel, le montant de la DGF
est globalement maintenu et que le FCTVA ne rentre pas
dans l'enveloppe normée. Ces deux éléments sont extrême-
ment importants.

On peut entendre les aspirations des uns et des autres à
trouver une solution définitive pour régler le problème des
dépenses sociales – on sait ce qu'il en est notamment de la
dépendance. Mais, de manière plus immédiate, j’aurais aimé
que Mme la ministre réitère auprès de nous l'engagement pris
par le Gouvernement de geler toute nouvelle norme.

Concrètement, nous pouvons concevoir qu'il faille
diminuer les dépenses de l'État et que les 200 millions
d’euros demandés aux collectivités ne représentent qu’un
effort somme toute modeste, mais encore faut-il que l'on
ne nous impose pas aujourd’hui encore de nouvelles
normes, contrairement à un engagement du Premier
ministre et du Gouvernement, régulièrement réitéré.

Éric Doligé a abordé la question des mineurs isolés étran-
gers. Alors que ces mineurs devraient, en toute logique, relever
d'une politique nationale, les départements commencent à
être mis à contribution en raison de décisions plus ou
moins clandestines des parquets, en méconnaissance de
l'engagement pris par le Gouvernement de ne pas imposer
de dépenses nouvelles.

Nous ne pourrons voter contre ces amendements qu’à
condition que cet engagement soit réitéré.

M. le président. La parole est à M. Roger Karoutchi, pour
explication de vote.

M. Roger Karoutchi. Mes chers collègues, je voudrais
rappeler que, ces cinq dernières années, le Royaume-Uni,
l'Italie, l'Espagne – celle de M. Zapatero, pas la nouvelle ! –
et l'Allemagne ont réduit de 12 % en moyenne les dotations
aux collectivités accordées par l'État, qu’il soit fédéral ou
unitaire.
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Je le sais bien, ce n'est pas parce que cela se fait ailleurs que
nous devons faire la même chose, mais nous devrions tout de
même nous demander s’il n’y a pas, de façon générale, un
problème d'équilibre entre les états centraux et les collectivités
locales.

Je suis, pour ma part, favorable aux régions ; d’autres préfè-
rent les départements.

Plusieurs sénateurs du groupe socialiste-EELV. On peut
être favorable aux deux !

M. Roger Karoutchi. Allons-y, chers collègues ! Mais ne
devons-nous pas reconnaître que la multiplication des
strates administratives dans notre pays ne rend pas facile
une gestion unifiée et ne favorise pas les économies ? Par
conséquent, les 200 millions d’euros que l’on demande à
nos collectivités sur leurs 200 milliards d’euros de budget
sont loin de correspondre à ce que les pays voisins ont
repris à leurs collectivités ou à ce que nous sommes
capables de générer comme économies…

J'entendais M. Patriat, pour qui j'ai beaucoup d'estime, dire
que 95 % des dépenses des régions sont de l'investissement.
Peut-être cela est-il vrai chez lui, mais nous savons tous que
c'est loin d'être le cas dans les autres régions !

En Île-de-France, par exemple, nous en sommes à 57 %
pour les dépenses de fonctionnement et à 43 % pour les
dépenses d'investissement. Je ne dis pas que nous ne faisons
pas d'efforts. Le président de la région d’Île-de-France a ainsi
décidé de raboter de 5 % un certain nombre de subventions.
Pour autant, ce n'est pas assez, car les dépenses de fonction-
nement en Île-de-France ont explosé, et pas seulement celles
qui sont relatives aux compétences transférées.

Par conséquent, des efforts supplémentaires devront être
faits. Mme la ministre, qui préside notre groupe au conseil
régional d'Île-de-France, a entendu comme moi le président
Huchon annoncer qu’il récupérerait en 2012 la TIPP du
Grenelle 2 à laquelle la région d’Île de France n'avait pas
droit jusqu'ici, soit 70 millions d'euros. Il aurait pu dire
merci, mais s’en est bien gardé…

Certes, le président de la commission des finances de la
région d'Île-de-France que je suis n’est pas particulièrement
ravi de devoir verser une contribution supplémentaire de
15 millions d’euros…Mais, je le répète, nous allons récupérer
70 millions de la TIPP du Grenelle 2.

Je sais bien qu’il n'est jamais agréable de s’entendre dire
qu'il va falloir redonner de l’argent, ce qui déséquilibre un
budget qu’il faudra ensuite rééquilibrer… M. Huchon nous a
également dit que, malgré son triple A, la région d’Île-de-
France a, en ce moment, des difficultés à emprunter sur les
marchés, car les problèmes auxquels est confronté notre pays
ont tendance à se diffuser au niveau local.

Je suis tout à fait d'accord avec ce qui a été dit précédem-
ment : il n'y a pas de guerre entre l'État et les collectivités
locales. Dans l’intérêt des collectivités locales comme dans
celui de l'État, nous devrions faire des efforts tous ensemble
pour réussir à sortir de la crise et œuvrer pour une conver-
gence nationale.

M. le président. La parole est à M. Claude Haut, pour
explication de vote.

M. Claude Haut. Chers collègues de l’opposition, si nous
faisons souvent le même diagnostic, nous ne proposons pas
pour autant les mêmes réponses. Ici, nous souhaitons non pas
augmenter les dépenses de l'État, mais simplement rétablir ce
qui était prévu initialement pour les collectivités.

Si nous voulons aujourd'hui le rétablir, c’est que, comme le
disait Gérard Roche tout à l'heure, nous avons l’impression
d’être frappés d’une double peine : d’un côté, le prélèvement
que vous souhaitez réduit considérablement les ressources et
donc les marges de manœuvre des collectivités ; de l’autre,
l’État continue, dans le même temps, d’imposer régulièrement
des charges nouvelles aux départements.

Mes collègues l’ont déjà dit : les départements sont, avec
l’allocation personnalisée d’autonomie, la prestation de
compensation du handicap et le revenu de solidarité active,
confrontés à des charges hors norme ; ils se retrouvent à gérer
la solidarité nationale sans en avoir les moyens !

Or, aujourd'hui, vous souhaitez nous ajouter des prélève-
ments supplémentaires : c’est là qu’est la double peine !

C’est simplement pour rectifier ce déséquilibre existant
entre les charges que vous nous affectez et les moyens que
vous nous donnez que nous voterons l’amendement n° I-18.

M. le président. La parole est à M. Bernard Piras, pour
explication de vote.

M. Bernard Piras. Madame la ministre, depuis 2008, les
collectivités locales sont mises à mal par le Gouvernement ;
elles sont attaquées sans cesse. Dans le même temps, on tente
de les culpabiliser.

Je suis maire d’une petite commune de 20 000 habitants :
quand je vois que l’endettement de l’État s’élève à
25 000 euros par habitant, contre 350 euros dans ma
commune, j’ai du mal à me sentir coupable…

C’est d’autant plus vrai que les collectivités locales ont déjà
fourni un double effort. D’un côté, les dotations de l’État ont
baissé considérablement – baisse amplifiée par la réforme
fiscale –, empêchant les collectivités d’accéder pleinement à
l’autonomie financière : c’est tout de même assez grave ! De
l’autre côté, les collectivités doivent faire face à toujours plus
de charges.

C’est peut-être un peu moins vrai pour les communes. Elles
sont en effet désormais chargées de la délivrance des passe-
ports biométriques, des permis de construire dans les villes
comptant plus de 10 000 habitants, et ce alors que par ailleurs
les crédits de la politique de la ville diminuent. Tout cela ne
fait qu’illustrer les propos tenus tout à l'heure par mes collè-
gues conseillers généraux ou régionaux, qui ont eux-mêmes
évoqué les charges supplémentaires pesant les communes.

Madame la ministre, on a du mal à vous suivre ! Je pense
que les collectivités locales ont fait les efforts nécessaires. Or,
là, vous leur infligez une double peine !

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufils. Monsieur le président,
madame la ministre, mes chers collègues, je partage
beaucoup des propos qui ont été tenus ; mon intervention
sera donc assez brève.
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Quand j’entends dire que les collectivités territoriales
doivent donner l’exemple en matière de réduction des
dépenses, je m’interroge toujours sur ce que les personnes
qui nous le demandent, en particulier le Gouvernement,
ont en tête.

Sur quoi porte la dépense ? La dépense vise essentiellement à
fournir des services publics à la population. Un certain
nombre de mes collègues ont pris tout à l'heure des
exemples, comme le soutien au maintien des personnes à
domicile : le fait, pour une collectivité, de pouvoir proposer
des aides ménagères à domicile permet d’alléger le coût
d’autres charges – en l’occurrence, l’accueil en maison
d’hébergement – qui seraient sinon beaucoup plus lourdes.

Comme nous n’avons toujours pas débattu des modalités
de financement de la dépendance, cela signifie que, d’une
certaine manière, la collectivité assume une responsabilité
qui ne devrait normalement pas lui incomber. Mais qui le
fera, sinon ?

Ce sont donc bien les services à la population qui sont
l’objet de ces dépenses.

En outre, Mme la ministre a déclaré tout à l'heure que les
dotations des collectivités territoriales ne baissaient pas, et que
la DGF avait été « sanctuarisée ».

Dans cet hémicycle, nous sommes un certain nombre à être
également maires de communes dont la DGF a baissé, depuis
plusieurs années, de façon régulière.

M. Philippe Dallier. Eh oui ! Mais quoi !...

Mme Marie-France Beaufils. La masse globale reste peut-
être la même ; elle n’augmente plus ; mais, à partir du
moment où la population de la commune augmente, et
sachant que la répartition se fait sur un nombre d’habitants
plus important, dans les faits, la diminution est bien réelle et
personne ne peut la nier.

Je rappelle également que les moyens financiers mis à la
disposition des collectivités territoriales ont aussi diminué du
fait de l’utilisation que vous avez faite, depuis plusieurs
années, de ce que l’on appelle les « variables d’ajustement »,
avec des dégrèvements ou des exonérations d’impôt qui,
depuis un certain nombre d’années, ne sont plus compensés
en totalité ou qui sont plafonnés. Or il en résulte, là aussi, des
pertes de recettes non négligeables.

Ce qui me pose le plus problème dans votre argumentaire,
c’est que vous nous demandez de faire 200 millions d’efforts
supplémentaires, en oubliant que, si l’on diminue les dépenses
des collectivités territoriales, on diminue leur capacité d’inves-
tissement. Or cela aura des effets sur la dynamique écono-
mique, en particulier dans le bâtiment et les travaux publics,
ainsi que sur l’emploi. Sur le fond, ce sont les capacités de
croissance de notre pays qui seront réduites.

C’est toute la différence entre nous : nous n’avons pas la
même approche des solutions utiles pour redresser le pays.
Selon nous, ce n’est pas en diminuant les conditions de sa
dynamique économique que l’on créera celles du redresse-
ment. On le voit très nettement pour la Grèce ; on le voit
aujourd'hui pour d’autres pays : ce n’est pas le chemin qu’il
faut prendre.

Pour ces raisons, nous voterons l’amendement de la
commission, même si, bien évidemment, nous aurions
préféré que vous reteniez le nôtre, qui nous semblait
meilleur, madame la rapporteure générale.

M. le président. La parole est à M. François Fortassin, pour
explication de vote.

M. François Fortassin. Monsieur le président, madame la
ministre, mes chers collègues, j’attends de l’État qu’il soit
cohérent.

Qu’il nous demande de réduire certaines dépenses, nous
pourrions l’accepter. Mais alors que l’État ne fasse pas les
poches des collectivités locales, exercice auquel il procède
pourtant en permanence.

M. Ronan Kerdraon. Très bien !

M. François Fortassin. Soyez cohérent ! Vous voulez nous
empêcher de dépenser plus. Dans le même temps, depuis des
années, les réglementations s’empilent, de telle sorte que, pour
une même dépense, nous avons des frais supplémentaires qui
réduisent considérablement les capacités d’autofinancement et
d’investissement de nos communes, de nos départements et
de nos régions. Or c’est au travers de l’investissement que l’on
mesure la richesse d’un territoire, sa volonté de relance et,
dirais-je, l’optimisme qui s’en dégage !

Madame la ministre, vous devriez aussi mesurer que,
chaque fois qu’ils rencontrent des difficultés, nos concitoyens
les plus démunis et les plus pauvres se tournent toujours vers
les collectivités locales : c’est le principe même de la décen-
tralisation. Les citoyens viennent trouver les responsables qui
sont au plus près d’eux et leur demandent de régler un certain
nombre de problèmes. Cela, vous semblez l’ignorer, vous et le
Gouvernement tout entier ! (Mme la ministre fait un signe de
dénégation.)

C’est la raison pour laquelle je voterai, bien entendu,
l’amendement de la commission.

M. le président. La parole est à M. Yannick Botrel, pour
explication de vote.

M. Yannick Botrel. Monsieur le président, madame la
ministre, comme beaucoup de mes collègues, ma culture est
celle des collectivités territoriales :…

M. Ronan Kerdraon. C’est une bonne culture !

M. Yannick Botrel. … une culture forgée au sein d’une
commune et, jusqu’à il y a quelques mois encore, au sein
d’un conseil général.

Sans chercher à opposer l’État aux collectivités – nous avons
tous un profond respect pour l’État –, nous devons simple-
ment mettre en évidence un certain nombre de faits.

Que les collectivités locales aient pu passer, aux yeux de
certains – nul besoin de citer des noms –, pour responsables
d’une gestion dispendieuse peut nous amener à réagir, et à
réagir fortement. En tout état de cause, il me semble que ce
n’est pas exactement la posture de la plupart des élus territo-
riaux de notre pays.

La création de postes dans les collectivités territoriales a été
évoquée. Cet argument est développé, souvent, par le Gouver-
nement et, à certains moments, par le Président de la
République.

Le chiffre de 86 000 créations a été avancé tout à l'heure. Si
je me fonde sur ma propre expérience pour examiner où
précisément ces postes ont été créés, je m’aperçois que,
dans ma collectivité, la transformation du foyer-logement
en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes a fait passer le nombre d’agents de vingt, en 2004, à
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quarante, aujourd'hui. Or l’évolution de la structure était
parfaitement justifiée par le vieillissement de la population
résidant dans cet établissement.

Que l’on ne vienne donc pas nous dire que ces emplois ont
été créés par pure futilité ! Ces postes nouveaux correspondent
au contraire à un besoin, à une nécessité, à des programmes
qui, à l’époque, ont été lancés par l’État.

De même, le fait que les enfants de moins de trois ans ne
soient plus accueillis dans les écoles maternelles a conduit des
collectivités à mettre en place des structures d’accueil. Il me
semble que cela va aussi dans le sens de l’activité économique
de notre pays : il faut bien que les parents trouvent des
solutions de garde de leurs enfants lorsqu’ils travaillent ! Ces
créations de poste, me semble-t-il, n’ont rien d’inutile.

Passons sur les conseils généraux : les conditions de transfert
des personnels venant des directions départementales de
l’équipement ou de l’éducation nationale ont été évoquées
précédemment. On sait que, dans un certain nombre de
cas, ces transferts étaient insuffisants et qu’il a bien fallu
faire face aux carences que l’on a pu constater dans le passé,
bien qu’elles soient plus difficiles à expliquer par les collecti-
vités territoriales. Or tout cela a conduit les conseils généraux
à créer un certain nombre d’emplois.

Pour ce qui est maintenant des transferts de charges, deux
chiffres me suffiront : en 2002, l’APA était compensée à près
de 50 %. Aujourd'hui, cette compensation n’atteint pas
30 %. (M. Albéric de Montgolfier proteste.)

Cette année, dans le budget du département des Côtes-
d’Armor, les dépenses à caractère social sont en augmentation
de 18 millions d’euros, à périmètre égal. Quand on sait que le
point de fiscalité, qui a pu atteindre jusqu’à 1,5 million
d’euros pour cette collectivité, est descendu, par le biais des
dispositions prises dans la période récente, à environ
un million d’euros, on voit que ce sont 18 points de fiscalité
qu’il faudrait pour compenser à due concurrence. Excusez du
peu !

On le voit bien, les collectivités sont, malgré elles, prises
dans un étau ; personne ne peut le contester, sauf à être de
mauvaise foi.

Alors, quand on parle de faire participer les collectivités à
l’effort budgétaire de la nation, j’ai, pour ma part, tendance à
considérer que cet effort est déjà fourni et qu’il l’est depuis
longtemps. Je vous renvoie aux exemples très concrets que j’ai
développés.

L’amendement de la commission a du sens, et je le voterai.
(Très bien ! et applaudissements sur les travées du groupe socia-
liste-EELV et du groupe CRC, ainsi que sur certaines travées du
RDSE.)
M. Ronan Kerdraon. Excellente intervention !
M. le président. La parole est à M. François Marc, pour

explication de vote.
M. François Marc. Monsieur le président, madame la

ministre, mes chers collègues, je me félicite du nombre
d’interventions, en particulier de la part de mes collègues
du groupe socialiste-EELV ; elles démontrent, s’il en était
besoin, le bien-fondé de l’amendement de la commission.

Cela fait plus d’une heure que nous discutons de ce sujet
sensible. De quoi s’agit-il ? Je rappelle que, à la demande du
Gouvernement, l’Assemblée nationale a décidé une ponction
supplémentaire de 200 millions d’euros sur les recettes desti-
nées aux collectivités territoriales.

Devons-nous accepter cette ponction supplémentaire ?
Nous avons le sentiment que non. L’amendement de la
commission vise justement à vous proposer de refuser cette
ponction et à revenir en arrière. Mes collègues ont tous
développé de nombreux arguments ; je n’y reviens pas.

Les choses sont très simples : on a donné beaucoup de
compétences aux collectivités ; dans le même temps, on a
privé ces mêmes collectivités de leur autonomie fiscale,…

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
On ne l’a enlevée qu’aux régions !

M. François Marc. … - plus que 12 % pour les départe-
ments et 8 % pour les régions – soit une conséquence assez
dramatique de la réforme de la taxe professionnelle.

Il faut donc des ressources pour faire face à ces compétences
transférées. À cet égard, les collectivités sont confrontées à une
situation assez critique, résultant de la suppression, en 2008,
du fameux « contrat de croissance et de solidarité », suivie du
gel en volume des dotations, lui-même suivi de leur gel en
valeur.

Aujourd'hui, le gel en valeur correspond, pour les collecti-
vités, à un milliard d’euros de recettes en moins par an, dans
un contexte où leurs compétences augmentent.

Dans ces conditions, la ponction de 200 millions d’euros
supplémentaires est vraiment ressentie, par les collectivités,
comme un coup de poignard ; on peut le comprendre.

Or, plus inquiétant encore, ce coup de poignard ne sera pas
sans effet sur la péréquation. On nous assure que l’on va
recourir à la péréquation ; certains de nos collègues l’ont
affirmé tout à l'heure encore. Effectivement, il y aura de la
péréquation horizontale : on va prendre aux uns pour donner
aux autres ! Mais, sur ces 200 millions d’euros, 85 millions
d’euros impacteront les péréquations verticales : il y aura donc
moins d’argent pour les collectivités les plus modestes.

On a de surcroît le sentiment que les collectivités sont
devenues la valeur d’ajustement du budget de l’État, ce qui
inquiète les élus.

Ainsi, le 15 novembre dernier, à l'Assemblée nationale, un
député de la majorité – et pas n’importe lequel ! – a proposé
de maintenir le niveau des prestations familiales en baissant,
en contrepartie, de 200 millions d’euros supplémentaires les
dotations versées aux collectivités territoriales. Le Premier
ministre a répondu qu’il n’était pas insensible à cette propo-
sition ; il aurait même déclaré : « Pourquoi pas ? Allez-y ! »

On comprend donc l’inquiétude de bon nombre d’élus,
notamment dans cet hémicycle.

Il est déjà illégitime de prélever 200 millions d’euros supplé-
mentaires sur les collectivités au titre de ce projet de loi de
finances, mais si en plus on laisse entendre que, dans les mois
qui viennent, les collectivités seront traitées comme valeur
d’ajustement négligeable…

Pour toutes ces raisons, le Sénat, chambre des collectivités
locales et territoriales, doit voter l’amendement de la commis-
sion qui tend à préserver leurs ressources. Aussi, je vous invite
tous, mes chers collègues, à le voter. (Applaudissements sur les
travées du groupe socialiste-EELV, ainsi que sur certaines travées
du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Paul Emorine, pour
explication de vote.
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M. Jean-Paul Emorine. Mes chers collègues, nous débattons
depuis une heure et demie de 200 millions d’euros sur un
budget de 200 milliards d’euros et alors que l’État compensera
à hauteur de 100 milliards d’euros…

Vous avez parlé des relations entre l’État et les collectivités,
mais je veux, pour ma part, vous rendre attentifs aux relations
existant au sein des départements, singulièrement aux inter-
ventions financières des départements en faveur des
communes.

Vous le savez, le département a compétence en matière
d’aménagement du territoire et d’aménagement foncier. Or,
dans mon département, dont le conseil général est présidé par
Arnaud Montebourg (Exclamations sur les travées du groupe
socialiste-EELV.), ces compétences ont été mises de côté. Il en
est de même pour ce qui concerne toutes les politiques
environnementales, qu’il s’agisse de l’entretien des rivières,
de l’assainissement ou encore de la qualité de l’eau. Aujour-
d'hui, les maires que je rencontre m’interrogent : « Mais où est
le département ? »

M. Bernard Piras. Ce n’est pas comme cela dans la Drôme !

M. Jean-Paul Emorine. La situation est peut-être différente
dans la Drôme, mais je vous fais part de mon expérience au
quotidien.

Quand on parle des départements, il faut donc aussi consi-
dérer ce qu’ils font pour les communes. Or toutes les aides ont
disparu, même en faveur des structures intercommunales.

M. Michel Berson. Vous êtes excessif ! Très excessif !

M. Jean-Paul Emorine. Quel est aujourd'hui le véritable
problème des départements ?

Je reprendrai l’exemple de l’APA, que notre collègue
Yannick Botrel a évoquée et dont j’entends dire qu’elle
n’est pas compensée à 50 %. Un bref rappel historique
s’impose.

Face à Arnaud Montebourg, j’étais le leader de l’opposition,
et j’ai repris les débats de l'Assemblée nationale sur l’allocation
personnalisée d’autonomie. J’ai constaté à cette occasion que
Mme Guigou avait bien appelé les présidents de conseil
général à faire un effort, mais qu’il n’était pas alors question
de 50 %.

M. Michel Berson. C’était 50-50 !

M. Jean-Paul Emorine. Non, mon cher collègue, et je vous
invite à relire les débats comme je l’ai fait, ce qui me permet
d’avoir aujourd’hui bien en tête les proportions : Mme Guigou
demandait un effort des deux tiers ! (Protestations sur les travées
du groupe socialiste-EELV.)

Aussi, depuis une dizaine d’années, le Gouvernement
compense l’APA dans les départements à hauteur de 33 %
en moyenne.

D’ailleurs, le gouvernement Jospin n’avait même pas prévu
la participation financière de l’État dans la loi de finances
pour 2002. C’est le gouvernement de Jean-Pierre Raffarin…

Mme Valérie Pécresse, ministre. Eh oui !

M. Jean-Paul Emorine. … qui a inscrit les crédits à verser
aux départements au titre de l’APA.

Mme Valérie Pécresse, ministre. En effet !

M. Jean-Paul Emorine. Voilà pourquoi le problème qui se
pose aux départements est bien celui de l’allongement de
l’espérance de vie - phénomène dont nous pouvons évidem-

ment tous et toutes nous féliciter – dans la mesure où le
nombre de bénéficiaires de l’APA a été, en moyenne, multi-
plié par deux.

C’est ce problème que vous vivez, mes chers collègues, dans
vos départements.

M. Bernard Piras. La solidarité nationale !
M. Jean-Paul Emorine. On s’y est attelé, mais on n’a pas

encore réussi aujourd’hui à le régler.

Parlons plutôt de la manière dont nous pourrions mieux
financer la dépendance,…
M. Bernard Piras. Par la solidarité nationale !
M. Jean-Paul Emorine. … mais ne faites pas le procès de

l’État pour 200 millions d’euros !

La solidarité nationale doit s’exprimer sur l’ensemble du
territoire et je suis convaincu que les maires accepteront
bien volontiers un effort comme celui-ci. (On scande : Solida-
rité nationale ! sur les travées du groupe socialiste-EELV.)

Vous ne remettrez pas en cause les politiques communales,
pas plus que les politiques départementales et régionales. Mais
j’aimerais que l’on parvienne un jour à attribuer aux collecti-
vités des compétences clairement définies.

Notre collègue François Patriat notamment a indiqué tout à
l'heure que l’État avait abandonné les services qu’il pouvait
apporter aux collectivités locales en matière d’assistance à
maîtrise d’ouvrage. Il faut, dites-vous, des agences techniques,
parce qu’elles sont là pour conseiller. Mais on sait bien que ces
agences ont un rôle politique (Mme la rapporteure générale
s’exclame.) et qu’elles défendent les politiques des départe-
ments.

En matière de maîtrise d’ouvrage, il existe des cabinets
d’assistance, et les petites communes ont la possibilité de
passer une convention avec l’État pour disposer d’une assis-
tance dite « ATESAT », l’assistance technique de l’État pour
des raisons de solidarité et d’aménagement du territoire
M. Bernard Piras. Personne n’est disponible ! Il n’y a plus

personne !
M. Jean-Paul Emorine. Mes chers collègues, avec les agences

techniques, vous voulez prendre la main pour faire de la
politique !

Mais, de grâce, pour 200 millions d’euros, je ne puis vous
suivre. Vous l’aurez compris, je ne voterai pas de tels amende-
ments.

M. le président. La parole est à M. Louis Pinton, pour
explication de vote.
M. Louis Pinton. Mes chers collègues, j’ai écouté vos inter-

ventions avec beaucoup d’intérêt, et je remarque que toutes,
quelle que soit votre appartenance politique, font état de
problèmes financiers rencontrés par les départements et des
rapports difficiles avec l’État eu égard à sa participation finan-
cière. Tout cela est vrai, et vous avez tous raison, mes chers
collègues.

Permettez-moi cependant une observation.

Tous les départements sont soumis aux mêmes pressions et
aux mêmes difficultés. Cela signifie que tous les départements
devraient être dans la même situation. Ainsi, un département
rural moyen – je connais bien cet exemple, pour être président
du conseil général d’un département rural – a une population
de 300 000 habitants, pour un budget de 300 millions
d’euros. Mais certains de ces départements ruraux ont une
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dette de 350 millions d’euros, alors que d’autres ne sont pas
du tout endettés. Or, lorsque je traverse ces départements, je
ne vois pas de différence. (M. François Marc s’esclaffe.)

La représentation nationale devrait plutôt s’interroger sur la
qualité de la gestion des départements, car, encore une fois,
nous vivons tous les mêmes conditions. (M. Joël Bourdin
applaudit.)
M. le président. La parole est à M. Yves Daudigny, pour

explication de vote.

M. Yves Daudigny. Je ne pensais pas intervenir dans ce
débat parce que tous mes collègues ont déjà avancé avec
force leurs arguments, mais, avec tout le respect que je lui
dois, je me dois de répondre à notre collègue Jean-Paul
Emorine.

Concernant les allocations transférées aux collectivités, peu
m’importe ce qui a été voté à un moment par un gouverne-
ment de gauche et ensuite transféré par un gouvernement de
droite, qu’il s’agisse du RMI…
M. Albéric de Montgolfier. Pas nous !
M. Éric Doligé. On le paie !
M. Yves Daudigny. … ou de la PCH. Ce qui compte, c’est

la situation actuelle. Or les chiffres officiels de la CNSA, la
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, démontrent
que l’APA est compensée par l’État à hauteur de 27 %, une
compensation qui est, chaque année, en diminution
constante. L’État n’assure donc même pas le tiers du finance-
ment global de l’APA ! Or les départements voient leurs
dépenses au titre de la PCH s’accroître et ils sont également
amenés à participer aujourd'hui – heureusement dans une
moindre proportion ! – au financement du RSA de base, ce
qu’ils ne faisaient pas avant le transfert.

Telle est la situation actuelle, et c’est sur ces données que
nous devons fonder notre jugement et délibérer.

Concernant l’ingénierie et l’ATESAT, je ne puis laisser
passer de telles affirmations sans réagir.

Tout le monde le sait, l’ATESAT est en voie d’extinction
dans nombre de départements. (M. Jean-Paul Emorine fait un
signe de dénégation.) Dans les départements ruraux, le secteur
privé ne peut apporter son soutien, faute de modèle écono-
mique pertinent. C’est que, dans ce cas, l’ingénierie suppose
beaucoup de déplacements et des coûts élevés : ou bien les
sociétés privées ne répondent pas ou bien elles proposent des
projets qui n’ont rien à voir avec la réalité de la ruralité.

Nous avons besoin aujourd'hui de remettre en place de
l’ingénierie publique dans les départements ruraux pour
compenser la disparition des fameuses et historiques DDE,
les directions départements de l’équipement, et DDAF, les
directions départementales de l’agriculture et de la forêt, qui
accomplissaient remarquablement ce travail dans des condi-
tions économiques acceptables et supportables par les
communes.

Alors, oui, chers collègues, nous créons des agences, confor-
mément à la possibilité qui nous est offerte par les directives
européennes et la législation en vigueur.

Quant à l’éternel millefeuille ou « mille et une feuilles »,
combien de fois avons-nous dit qu’il s’agissait plutôt d’un
« mille et deux feuilles » avec la création par la loi des métro-
poles et des pôles métropolitains ? Mais tel n’est pas le sujet.

La question du département et de la région revient sans
cesse, mais permettez-moi de rappeler deux vérités.

Tout d’abord, il existe dans tous les pays européens deux
niveaux intermédiaires, comme en France, avec, bien sûr, des
répartitions de compétences très différentes. Toutefois, l’Alle-
magne et l’Espagne, qui ont été citées, sont des États
fédéraux ; la comparaison n’a donc pas de sens ici.

Ensuite, cessons de penser qu’un seul niveau de compé-
tences coûtera moins cher.

M. Éric Doligé. Bien sûr que si ! C’est évident !
M. Yves Daudigny. Aujourd’hui, les départements entretien-

nent les collèges et les régions, les lycées. Si, demain, il revient
à la seule région d’entretenir les collèges et les lycées, en quoi
le coût sera-t-il moindre pour chauffer les collèges ou les
repeindre ? Je voudrais que l’on m’explique…

Il en est de même pour l’entretien des routes. Le kilomètre
d’enrobé coûtera-t-il moins cher si l’on supprime un échelon ?
Évidemment non !

Il est certain, en revanche, qu’il faudra créer une adminis-
tration régionale, qui sera ensuite disséminée dans les dépar-
tements, ce qui coûtera plus cher.

Là où l’on pourrait avoir de moindres dépenses, c’est dans le
domaine des associations, de la culture, par exemple. Or,
bizarrement, la loi qui a été votée a prévu, dans son texte
initial, que les départements, les régions et d’autres collecti-
vités pourraient continuer d’intervenir conjointement sur
plusieurs niveaux, dont celui de la culture.

Arrêtons de dire des contrevérités et cessons de considérer
que les collectivités territoriales sont des variables d’ajuste-
ment, ainsi que certains l’ont affirmé à droite de cet
hémicycle. Ce qui est en jeu, c’est non pas l’avenir des collec-
tivités, mais bien l’action publique et l’investissement dans
notre pays. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste-
EELV.)

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Au vote !

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure
générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Je remercie tous nos collègues de part et d’autre de
l’hémicycle d’avoir participé à ce débat important. Mais, de
grâce, n’opposons pas ceux qui seraient vertueux à ceux qui
seraient irresponsables, n’opposons pas les communes aux
départements, n’opposons pas les départements entre eux.
Ce qui est en cause ici, c’est le pacte de confiance entre
l’État et les collectivités. Et ce problème se posera quelle
que soit la majorité qui sortira des urnes aux prochaines
élections.

Pour ma part, j’approuve pleinement avec, je l’espère, tous
mes collègues ici rassemblés, le travail que va réaliser le prési-
dent Bel en ouvrant les assises des collectivités locales : le Sénat
s’honorera d’accueillir ces débats que nous pourrons
reprendre.

Pour en revenir aux chiffres, je veux dire à nos collègues
– cela ne va certainement pas les rassurer ! –, que les députés
ont pris ces 200 millions d’euros à tous les niveaux. Bien sûr,
il a été demandé aux parlementaires de se trancher en quelque
sorte la tête, mais les communes ne sont pas, elles non plus,
exemptées de l’effort qui est demandé par le Gouvernement,
bien au contraire !

En d’autres termes, mes chers collègues, tout le monde y a
droit !
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M. Bernard Piras. Bien sûr !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Les seules qui, paradoxalement, s’en sortent moins
mal que les autres, ce sont les régions. Mais on leur avait déjà
tout pris avec la perte d’autonomie financière,…

Mme Valérie Pécresse, ministre. Oh !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. … alors que ce sont des collectivités stratégiques, de
par la loi.

Madame la ministre, pour illustrer mon propos et vous
montrer que les communes vont être très fortement mises à
contribution, je prendrai un exemple qui va sans doute vous
rappeler quelque chose, celui de Chelles, en Seine-et-Marne.

J’ai fait le compte, madame la ministre : sur dix ans, le
transfert de charges représente peu ou prou 600 000 euros
par an et la perte de pouvoir d’achat de la dotation globale de
fonctionnement par rapport à l’indice des prix de l’INSEE est
de 4 millions d’euros sur la période. (Exclamations sur les
travées de l’UMP.)
M. Bernard Piras. C’est ce que j’ai aussi chez moi !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Faites le calcul !

Mme Marie-France Beaufils avait raison de le dire. Il s’agit
pourtant d’une ville de 50 000 habitants, la première du
département ! Et ces comptes sont bien réels et non pas
inventés. Or des efforts supplémentaires vont être demandés
à cette commune. Voilà la réalité !

L’un d’entre vous a dit, à propos de l’amendement de la
commission, que nous voulions plus. Non, nous ne voulons
pas plus, mais nous ne voulons pas moins non plus ! Madame
la ministre, nous voulons revenir au texte initial du Gouver-
nement, celui de 28 septembre.

Vous avez parlé de la crise,...

Mme Valérie Pécresse, ministre. Oui !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. ... qui vous a obligée à faire ces économies. Mais que
ne les avez-vous proposées le 28 septembre ? Qu’est-ce qui a
changé depuis ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Regardez la télévision !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Tout le monde sait que la France est dans une
position critique, et vous savez pourquoi maintenant ! La
vérité se fait jour petit à petit. C’est parce que personne ne
croit à l’hypothèse de croissance que vous avez maintenue
pendant des mois contre vents et marées. Vous la révisez au
fur et à mesure, mais le compte n’y est toujours pas ! (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste-EELV.)

La Commission européenne l’a encore dit la semaine
dernière.

Mme Valérie Pécresse, ministre. C’est inexact !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Ce qui est vrai aujourd’hui l’était voilà deux mois.

Vous avez dit qu’il fallait agir sur les dépenses. Je souhaite
vous rappeler le rapport d’information du 26 octobre 2011
que j’ai présenté au nom de la commission des finances sur les
prélèvements obligatoires, le débat que nous avons eu sur ces
prélèvements obligatoires et leur évolution le
2 novembre 2011 ainsi que le rapport général sur les grands
équilibres du projet de loi de finances pour 2012.

Avec l’appui de la commission des finances, j’ai bâti un
scénario pluriannuel qui concerne les dépenses de 2012 à
2017, et qui repose sur l’hypothèse d’une progression des
dépenses publiques de 1 % en volume, alors qu’au cours de
la période allant de 2008 à 2012 le Gouvernement n’a jamais
fait mieux que 1,4 %. De plus, pour l’après-2012, vous
prévoyez 0,5 %, ce qui est complètement irréaliste !

Alors ne dites pas que l’effort sur les dépenses est unique-
ment programmé par ceux qui siègent du côté droit de
l’hémicycle, car ce n’est pas vrai ! Tout le monde sait qu’il
faudra faire un effort sur les dépenses et un effort aussi sur les
recettes.

L’effort doit être collectif, bien sûr, mais encore faut-il qu’il
soit fondé sur un pacte de confiance. Quelqu’un a fait
référence, M. Roger Karoutchi je crois, à l’Allemagne. Préci-
sément, la commission des finances s’y est rendue au mois
d’avril ; nous y étions avec le président Marini.

Concernant notamment l’effort de réduction du déficit et
donc de la dette, on nous a bien montré qu’en Allemagne tout
se règle par la négociation ! Les trajectoires sont vérifiées par
une négociation annuelle au sein des Länder. Voilà ce qui
manque à la France, où l’on impose tout sans négocier.

Depuis deux ou trois ans, toutes les conférences des exécu-
tifs qui ont eu lieu se sont déroulées sous la même forme : un
discours, et c’est tout. Il n’existe pas, en France, cette tradition
de la négociation qui est pourtant si importante et que nous
devrions adopter.

C’est tout l’enjeu du débat sur l’acte III de la décentralisa-
tion ! C’est à partir de là que nous mesurerons les efforts des
uns et des autres, et non à partir de ce projet de loi de finances
dans lequel vous voulez acter que les collectivités territoriales
participent, à hauteur de 20 %, au milliard d’euros d’écono-
mies que vous proposez.

Quand j’examine la trajectoire que vous avez définie pour
après 2012, je ne trouve pas, dans les documents budgétaires,
trace d’une documentation. Comment faites-vous pour
arriver à 0,5 % en volume ? Nous avons cherché, les adminis-
trateurs de la commission et moi-même, mais nous n’avons
pas trouvé.

Il est trop facile d’affirmer que l’on agit sur la dépense alors
que l’on n’en trouve aucune trace dans les documents budgé-
taires qui sont soumis au Parlement ! (Applaudissements sur les
travées du groupe socialiste-EELV et du groupe CRC, ainsi que
sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Madame le ministre, mes chers collègues, j’ai écouté avec
grande attention les uns et les autres, en particulier en
dernier lieu le rapporteur général, et je ne peux pas ne pas
réagir sur plusieurs points.

Madame le rapporteur général, vous mettez en cause notre
façon de procéder en la comparant à celle qui prévaut en
Allemagne, mais vous ne pourrez certainement pas prétendre
qu’en France l’État peut négocier avec les collectivités terri-
toriales comme cela est possible en Allemagne fédérale ! Nous
ne sommes pas un pays fédéral.

Vous avez évoqué les conférences des exécutifs. J’ai le
souvenir de ces premières grands-messes. J’ai toujours
trouvé qu’elles étaient assommantes, car les collectivités y
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sont représentées par des associations nationales qui, naturel-
lement, ne sont aucunement mandatées pour prendre des
engagements au nom de leurs membres.

Ce ne sont que des associations, des groupements d’intérêt
aux niveaux communal, intercommunal départemental,
régional.

Comment voulez-vous que, face à l’exécutif, les présidents
de ces associations entrent dans une négociation ? Ils ne sont
pas mandatés pour cela et leurs statuts ne le permettent pas.
Face à l’exécutif, ils ne peuvent qu’exprimer les intérêts dont
ils sont porteurs, c’est-à-dire qu’ils sont contraints de se placer
dans une logique de groupe d’intérêt face à l’État central.

Et comment voulez-vous que l’État négocie individuelle-
ment avec chaque collectivité territoriale de ce pays ? À la
vérité, l’État est dans son rôle lorsque, par exemple,
animant sous ses différentes formes le comité des finances
locales, il met sur la table les données économiques, finan-
cières et budgétaires qui s’imposent à tous.

Vous ne pouvez donc pas faire ce parallèle entre l’Allemagne
fédérale et la France.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ce n’est pas moi qui ai fait la comparaison la
première !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Nous n’avons pas la même organisation, tant institutionnelle
que locale, et ce n’est absolument pas une comparaison utile
en ce qui concerne notre monde local.

Quand on parle de convergence franco-allemande, on parle
des enjeux généraux des finances publiques, en particulier de
fiscalité. Mais comment voulez-vous comparer la démarche de
la France, forcément marquée par la présence de l’État central,
de par sa structure étatique, à la culture de la négociation telle
qu’elle est susceptible d’être pratiquée en République fédérale,
chez nos voisins d’outre-Rhin ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ce n’est pas moi qui ai pris cet élément de compa-
raison, c’est Roger Karoutchi !

M. Edmond Hervé. Rien ne vous empêche de la mettre en
place, cette négociation ! Un article de la loi du 6 février 1992
relative à l’administration territoriale de la République vous le
permet !

M. le président. Monsieur Hervé, je vous prie de laisser
parler M. le président de la commission des finances, qui a
seul la parole.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Mais je suis très intéressé par l’interruption d’Edmond Hervé
et je suis prêt à en débattre avec lui.

Je tiens tout de même à rappeler que nous sommes dans
une République unitaire et non fédérale, qu’il faut à chacun
prendre ses responsabilités et que c’est la mission de l’État de
faire partager la contrainte commune.

La décentralisation existe, mais il ne faut pas oublier que,
pour une large part, les ressources de nos collectivités territo-
riales sont des dotations qui prennent naissance dans le
budget de l’État. Il est vrai que nous appliquons la règle
d’or dans chacune de nos collectivités. Mais comment et
avec quoi ? Avec les dotations destinées à financer nos
sections de fonctionnement !

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. C’est vrai !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Mes chers collègues, restons raisonnables !

Nous sommes dans une période difficile ; personne n’y
échappe et personne n’y échappera. On ne peut pas entretenir
la fiction selon laquelle, communes, intercommunalités,
départements, régions pourraient être tenus à l’écart des diffi-
cultés de l’heure.

Dans notre monde local, nous avons, c’est vrai, un
problème de clarté dans la distribution des responsabilités.
C’est le vrai sujet, car chacun peut présenter la réalité à sa
façon ; elle est tellement complexe qu’il faut être, comme la
plupart d’entre nous, d’excellents gestionnaires locaux pour s’y
retrouver.

Comment alors éviter l’instrumentalisation de ce sujet ?

Mais, chers collègues, est-il responsable de dire que les
200 millions d’euros d’économies seraient un « coup de
poignard » dans le dos des gestionnaires de collectivités terri-
toriales ? Personne ne nie les difficultés ; on en rencontre
partout. Mais, quand on sait ce que représentent
200 millions d’euros par rapport aux masses totales des trans-
ferts financiers aux collectivités territoriales, on doit garder le
sens de la mesure !

Mme Marie-Hélène Des Esgaulx. Évidemment !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Il
est évident que notre système local n’est pas sans reproche. Il
est non moins évident qu’il est difficile de s’y retrouver dans
cette réforme réalisée de bonne foi, mais exagérément
complexe, tant elle comporte d’atténuations et de méandres.
Et la réforme de la taxe professionnelle n’arrange rien, ne
simplifie rien. (Exclamations ironiques sur les travées du
groupe socialiste-EELV.)

M. Bernard Piras. Bravo !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Ce que je dis n’est pas nouveau ! J’ai rapporté cette réforme et,
avec la commission des finances, je me suis efforcé de la
rendre supportable, acceptable, afin qu’elle atteigne ses objec-
tifs économiques et que les collectivités territoriales, notam-
ment le bloc communal, qui était très mal traité dans le projet
initial, puissent s’en sortir correctement.

Le travail particulièrement difficile que nous avons
accompli était justifié par les enjeux économiques. Mais il
est vrai qu’à la sortie ce n’est pas plus de simplicité ; c’est
plus de complexité.

Madame le ministre, nous aurons à en reparler, sur la base
de simulations je l’espère, pour réfléchir, au regard du couple
territorialisation/péréquation, à la façon de tirer vers le haut
toutes les collectivités territoriales de ce pays, compte tenu des
missions qui sont les leurs.

Mes chers collègues, les choses n’étant déjà pas simples, de
grâce, n’instrumentalisons pas ce débat ! Ne faisons pas entrer
trop de représentations exagérément corporatives dans nos
délibérations ! Les missions qui nous sont imparties par la
période que nous vivons sont d’un autre ordre que cette
défense pied à pied de chaque élément de l’organisation
existante ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Valérie Pécresse, ministre. Mesdames, messieurs les
sénateurs, au terme de ce débat extrêmement riche, je vous
invite à ne pas tomber dans le simplisme, ni dans la caricature.
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Contrairement à ce que vous avez dit sur les travées de la
gauche, le Gouvernement n’a nullement stigmatisé les collec-
tivités territoriales. (M. Bernard Piras s’exclame.) Il dit seule-
ment qu’un effort très important est consenti par l’État sur ses
dépenses.
M. Bernard Piras. Vous avez la mémoire courte !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Avec une diminution de

1,5 milliard d’euros, la progression de la dépense publique est
limitée à 0,6 %. C’est un budget historique de ce point de
vue, car, depuis 1945, jamais les dépenses de l’État n’avaient
baissé d’une année sur l’autre !

Si Mme Nicole Bricq ne trouve pas une croissance de 0,8 %
des dépenses entre 2010 et 2012,...
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. En 2008 !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Mais depuis la crise,

madame Bricq !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Justement, la crise, c’est 2008 !
Mme Valérie Pécresse, ministre. C’est l’été 2008, donc le

budget 2009. C’est là que s’est creusé le déficit !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Mais il y a eu des lois de finances rectificatives !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Cette année-là, le déficit a

atteint 7,5 % du PIB. Nos filets sociaux et notre plan de
relance ont amorti une croissance en récession.
M. Jean-Marc Todeschini. Il n’y avait pas que cela !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Ne revenons pas sur le

passé ! (Exclamations sur les travées du groupe socialiste-EELV.)

Voulez-vous vraiment un petit cours sur la question ? J’y
suis prête. Nous avons toute la nuit, mesdames, messieurs les
sénateurs ! (Sourires.) Mais j’aimerais mieux que nous dépas-
sions ces querelles stériles et que l’on cesse de chercher
toujours qui a été responsable de quoi.

L’État va faire diminuer ses dépenses de 0,6 % cette année.
De son côté, la sécurité sociale, dont les dépenses devaient
croître naturellement de 4,4 %, fera un effort en concédant
une hausse de seulement 2,5 %, soit 2 % de moins que ce qui
était attendu en tendance. Chacun fait donc des économies.

Oui, certaines collectivités locales sont soumises à de fortes
contraintes financières, et je ne dis pas le contraire, mais
sachez reconnaître aussi que d’autres ont su anticiper et ont
d’ores et déjà commencé à réduire leurs dépenses.

D’une manière générale, il est selon moi abusif de parler des
collectivités locales dans leur ensemble, chaque situation étant
différente.

Qu’y a-t-il en effet de commun entre la situation décrite par
Roger Karoutchi d’une région d’Île-de-France qui, dans la
perspective du Grand Paris, devrait percevoir 130 millions
d’euros de recettes supplémentaires, et un département rural –
je n’en citerai aucun ! – qui n’a pas vu ses droits de mutation à
titre onéreux retrouver son niveau d’avant 2008 ?

Qu’y a-t-il de commun entre le département de Paris, qui
enregistre cette année plus de un milliard d’euros de recettes
de DMTO – une manne providentielle due à l’augmentation
de la valeur de l’immobilier entre 2011 et 2012 dont le dépar-
tement profite sans avoir eu véritablement à agir - et un
département qui doit trouver ses propres ressources pour
faire face aux nouveaux services qu’implique le vieillissement
de sa population ?

Les communes, quant à elles, sont totalement épargnées par
le coup de rabot que je vous propose,…

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ah bon ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. … puisque, dans le projet
initial du Gouvernement comme dans celui dont parle
Mme Bricq, la dotation globale de fonctionnement des
communes est stabilisée en valeur.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Et la « TGAP granulats » ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Vous le savez bien,
madame Bricq, on n’a jamais réussi à la mettre en place !
On supprime le prélèvement sur recettes concernant cette
taxe, parce qu’il n’était pas consommé.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
C’est parce qu’on n’a pas voulu le faire !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Et le prélèvement sur recettes « Flipper », il ne
concerne pas les communes ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Ce sont de toutes petites
recettes.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Pour l’essentiel, c’est évident, les communes sont épargnées !

Mme Valérie Pécresse,ministre. Je vous remercie, monsieur
le président de la commission, de le reconnaître, avec l’objec-
tivité et la liberté d’esprit qui vous caractérisent.

Mais à quoi bon entrer dans ce genre de détails ! Il n’existe
pas de collectivité locale emblématique qui réunisse toutes les
caractéristiques que vous venez de décrire. Chaque collectivité
est un cas singulier.

C’est vrai, il y a eu des transferts de compétences. C’est vrai,
la charge que représentent certaines de ses compétences trans-
férées s’est mise à croître. Mais, c’est vrai aussi, l’État travaille à
la solution du problème.

Madame Bricq, il n’est pas exact de dire, comme vous le
faites, qu’il n’y a pas eu de négociation entre l’État et les
collectivités territoriales. (Protestations sur les travées du
groupe socialiste-EELV.)
M. Bernard Piras. Tout se fait de façon autoritaire !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Lorsque les départements

se sont tournés vers l’État pour dénoncer la hausse des
dépenses sociales, nous les avons écoutés !

L’année dernière, lorsque mon prédécesseur a plaidé, dans
le cadre du Comité des finances locales, en faveur du gel en
valeur des dotations de l’État aux collectivités locales, nous
avons obtenu l’accord de ces dernières. Il y a donc bien eu
négociation ! (Protestations sur les travées du groupe socialiste-
EELV.)
M. Bernard Piras. Vous l’avez imposé !
Mme Valérie Pécresse,ministre. Non, mesdames, messieurs

les sénateurs, nous avons négocié et obtenu un gel en valeur
des dotations des collectivités locales. (Protestations renouvelées
sur les mêmes travées.) Et moi qui m’apprêtais à vous compli-
menter d’avoir accepté de négocier avec l’État sur cette
question ! Quel dommage ! J’allais vous faire un formidable
compliment ! (Sourires sur les travées de l’UMP.)

Je reprends donc mon compliment, et nous dirons plutôt
que l’État vous a imposé une politique de gestion économe
parce que la situation, aujourd’hui, est très grave.

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011 8241



Mme Christiane Demontès. La faute à qui ?

M. Bernard Piras. Oui, la faute à qui ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Permettez-moi de citer de
nouveau Roger Karoutchi, l’État n’a pas répercuté sur les
collectivités locales les difficultés financières qui ont été les
siennes, ce qui est tout de même extraordinaire. Je vous
rappelle que, dans le cadre du plan de relance, nous avons
débloqué par anticipation le Fonds de compensation pour la
TVA, de façon à vous aider à investir.

M. Bernard Piras. C’est nous qui finançons 75 % des
dépenses !

MmeValérie Pécresse,ministre. C’est votre rôle et c’est tout
à votre honneur.

M. Bernard Piras. Merci !

M. le président. Mes chers collègues, laisser Mme la
ministre s’exprimer, je vous en prie.

Mme Valérie Pécresse, ministre. L’investissement se fait au
niveau des collectivités territoriales. Simplement, j’aimerais
que, dans toutes les régions de France, le ratio entre fonction-
nement et investissement soit au bénéfice du second, ce qui
n’est malheureusement pas le cas. (Exclamations sur les travées
du groupe socialiste-EELV.) Allons le vérifier ensemble, si vous
voulez !

L’année dernière, le Fonds de compensation pour la TVA a
diminué, ce qui signifie que les dépenses d’investissement des
collectivités territoriales ont été moins importantes.

M. Bernard Piras. Que voulez-vous que nous fassions, avec
la crise ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Mesdames, messieurs les
sénateurs, nous devons continuer à investir et nous devons
réaliser des économies sur les dépenses de fonctionnement.

M. Bernard Piras. Et comment réalise-t-on l’ingénierie ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Il faut que vous acceptiez
d’adopter la même logique que l’État : recruter moins ; faire
mieux avec moins d’argent ; investir le surplus dans l’avenir.
Telle est la discipline que l’État s’impose. Je sais qu’un grand
nombre de collectivités locales se l’imposent aussi.

M. Bernard Piras. Ce n’est pas une discipline, c’est la réper-
cussion d’une situation !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Je le reconnais, l’État doit
veiller, monsieur Doligé, monsieur Montgolfier, à ne pas
imposer de charges nouvelles par le biais de modifications
législatives, de réglementations nouvelles, qui ne seraient pas
compensées par des dotations spécifiques. Les collectivités ne
doivent pas avoir à gérer des charges qu’elles n’ont pas pu
anticiper du tout et qui exigent des moyens supplémentaires,
ce qui se produit notamment quand la règle devient plus
stricte.

Pour ma part, je souhaite que le rapport et la proposition de
loi de simplification des normes applicables aux collectivités
locales d’Éric Doligé, ne restent pas lettre morte. (M. Albéric
de Montgolfier applaudit.) Je le dis aux sénateurs qui siègent
sur les travées de gauche de cet hémicycle : si vous souhaitez
que les normes qui s’imposent aux collectivités locales soient
allégées, ce qui leur permettrait de réaliser des économies,
inscrivez cette proposition de loi à l’ordre du jour du Sénat,
dont vous avez maintenant la maîtrise. (Très bien ! et applau-
dissements sur les travées de l’UMP.) Le Gouvernement sera
extrêmement heureux de vous aider dans cette perspective.

Monsieur de Montgolfier, il y a parfois, bien sûr, des
impératifs de solidarité nationale qui exigent la participation
des collectivités territoriales. En tant que ministre du budget,
je veillerai, dans de telles situations, à prévoir les recettes qui
s’imposent.

J’évoquerai un dernier point, qui n’a pas été abordé. Quelle
est la grande innovation de ce projet de budget, mesdames,
messieurs les sénateurs ?

M. Jean-Jacques Mirassou. Se serrer la ceinture !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Les fonds de péréquation

augmentent ! L’année dernière, c’était le cas du fonds de
péréquation départemental ; cette année, c’est au tour du
fonds de péréquation intercommunal ! Quelle est la logique
de tout cela ? Il s’agit de mettre en place une véritable solida-
rité entre les collectivités les plus riches et celles qui sont les
moins favorisées. Voilà un formidable progrès !

Depuis combien de temps vous battez-vous, mesdames,
messieurs les sénateurs, pour une péréquation plus juste ?

Eh bien, aujourd’hui, nous mettons en place un fonds de
péréquation de 440 millions d’euros pour les départements, et
un autre, qui atteindra à terme un milliard d’euros, pour les
communes. Ce sont de vraies recettes ; c’est une vraie solida-
rité et une vraie coresponsabilité entre l’État et les collectivités
locales. Vous le voyez, l’État n’est pas indifférent à votre sort
et prend en compte vos difficultés. (Applaudissements sur les
travées de l’UMP.)
M. le président. Madame Beaufils, l’amendement n° I‑72

rectifié est-il maintenu ?

Mme Marie-France Beaufils. Oui, je le maintiens, monsieur
le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑72
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑18.

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du
groupe socialiste-EELV.

Je rappelle que l'avis du Gouvernement est défavorable.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 51 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 162

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Le Sénat a adopté.

En conséquence, l'amendement n° I‑178 rectifié n'a plus
d'objet.
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Je mets aux voix l'article 6, modifié.

(Après une épreuve à main levée déclarée douteuse par le
bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'article 6. – Excla-
mations ironiques et applaudissements sur les travées de l’UMP).

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Plus de DGF ! (Sourires sur les travées de l’UMP.)

Articles additionnels après l’article 6

M. le président. L'amendement n° I-73 rectifié, présenté par
M. Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres du
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Après l’article 6

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – À la dernière phrase du premier alinéa du I de
l’article L. 1615‑6 du code général des collectivités terri-
toriales, le taux : « 15,482 % » est remplacé par le taux :
« 16,388 % ».

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I ci-
dessus est compensée, à due concurrence, par la création
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Éric Bocquet.

M. Éric Bocquet. Le fonds de compensation pour la TVA, le
FCTVA, a été créé pour compenser partiellement la TVA
supportée par les collectivités territoriales sur leurs dépenses
d’investissement.

Ce remboursement n’est pas total, pour des raisons
européennes, semble-t-il. Pourtant, les collectivités assument
depuis longtemps la majeure partie des investissements
publics ! (Brouhaha.)

M. le président. Mes chers collègues, veuillez écouter
l’orateur.

M. Éric Bocquet. Merci, monsieur le président.

Aujourd’hui, les collectivités sont contraintes de freiner
leurs efforts, alors qu’ils sont essentiels pour les habitants. À
l’avenir, il est à craindre qu’elles ne réduisent encore plus leurs
investissements, d’autant que les conditions d’accès au crédit
deviennent de plus en plus difficiles.

Les collectivités territoriales doivent être en capacité
d’investir, pour contribuer à la croissance et au redressement
de la situation économique du pays !

Pourtant, leurs capacités de dépense s’érodent et le Gouver-
nement semble s’en accommoder, puisqu’il a intégré très
précisément, dans le cadrage du projet de loi de finances, la
minoration des crédits affectés au remboursement de la TVA.

Pour notre part, afin de soutenir de nouveau les investisse-
ments des collectivités, nous proposons le relèvement du taux
de compensation forfaitaire à 16,388 % : c’est le taux qu’il
faut appliquer au coût total des investissements, TVA
comprise, pour obtenir le montant acquitté au titre de la
TVA sur la base du taux normal de 19,6 %.

Cette majoration serait seulement la première étape d’une
réforme plus générale de l’aide à l’investissement local, pour
laquelle deux pistes principales me semblent devoir être explo-
rées.

Il s’agit tout d’abord d’assurer l’égalité de traitement des
différents niveaux de collectivités dans le remboursement de la
TVA : que les communes attendent pour être remboursées ne
me semble plus guère justifié.

Il s’agit ensuite de renforcer les modes peu onéreux de
financement de l’investissement public local : c’est particuliè-
rement nécessaire quelques semaines après le vote du projet de
loi de finances rectificative pour 2011 relatif au sauvetage de la
banque Dexia et quelques mois avant l’émergence d’une
nouvelle structure de financement des collectivités territo-
riales.

C’est à la lumière de ces perspectives que je vous invite, mes
chers collègues, à adopter l’amendement n° I-73 rectifié.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Vous proposez, monsieur Bocquet, que le taux de
remboursement des collectivités territoriales par le FCTVA
soit porté de 15,482 % à 16,388 %. Or ce relèvement
coûterait 50 millions d’euros en 2012.

Le taux de remboursement actuel est calculé pour corres-
pondre strictement à la TVA acquittée par les collectivités,
minorée de la fraction affectée au financement du budget de
l’Union européenne.

Le FCTVA, doté de 5,5 milliards d’euros en 2012, ne fait
pas partie de l’enveloppe des concours financiers de l’État aux
collectivités territoriales. Il continue donc d’évoluer avec le
montant des investissements réalisés.

Par conséquent, c’est en fonction de leurs investissements,
et non d’une enveloppe budgétaire définie a priori, que les
collectivités territoriales bénéficient des remboursements du
FCTVA.

La disposition que vous proposez ne me semble pas
répondre à votre préoccupation, monsieur Bocquet. Je vous
demande donc de bien vouloir retirer cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse,ministre. Monsieur le sénateur, vous

demandez à l’État de rembourser la part de la TVA qu’il
prélève pour le compte du budget de l’Union européenne
et que, par conséquent, il ne perçoit pas !

Cette mesure coûterait 300 millions d’euros par an au
budget de l’État.

J’émets donc un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin, pour
explication de vote.

M. Joël Bourdin. Le taux proposé est avantageux. Le taux
actuel de 15,482 % correspond à une moyenne pondérée des
taux de TVA effectivement appliqués aux investissements des
collectivités territoriales ; peut-être a-t-il besoin d’être arrondi.
Toutefois, n’oublions pas que le FCTVA a beaucoup évolué
au cours de ces dernières années !

Les remboursements ont lieu dans des délais beaucoup plus
courts, ce qui représente un premier gain. En outre, le
périmètre des dépenses éligibles au FCTVA s’est élargi,
d’ailleurs beaucoup plus du fait de la jurisprudence que de
la loi.

Aujourd’hui, le FCTVA fonctionne bien ; il est plus
généreux que par le passé. Il n’y a donc vraiment aucune
raison de le réformer, surtout si c’est pour créer une sorte
de gain d’aubaine !
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M. le président. Madame Beaufils, l'amendement n° I-
73 rectifié est-il maintenu ?

Mme Marie-France Beaufils. J’ai bien écouté Mme la
rapporteure générale ; même si je ne souscris pas à la
totalité de ses arguments, je vais me ranger à son avis.

Les propos de M. Bourdin me font réagir. Le périmètre du
FCTVA n’a pas été élargi. Ce fonds est destiné à compenser,
c’est-à-dire à rembourser, la TVA acquittée par les collectivités
territoriales sur leurs investissements.

Je rappelle que nous connaissons une situation un peu
particulière : alors que les intercommunalités bénéficient
d’un remboursement immédiat, pendant l’année qui suit les
investissements concernés, les communes continuent de
devoir attendre deux ans avant d’être remboursées.

Or, au moment du plan de relance, il avait été décidé que
les entreprises bénéficieraient d’un remboursement progressif
de crédit de TVA, qui serait donc beaucoup plus rapide ! Si
l’on veut vraiment apporter une amélioration à la situation
actuelle, c’est de ce décalage qu’il faut se préoccuper.

Nous déposerons peut-être prochainement un nouvel
amendement, plus efficace, sur cette question.

En attendant, je retire cet amendement, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement n° I-73 rectifié est retiré.

L'amendement n° I-96, présenté par Mme Beaufils,
MM. Foucaud, Bocquet et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Après l’article 6

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

Au dernier alinéa du I de l’article 1647 B sexies du code
général des impôts, le taux : « 3% » est remplacé par le
taux : « 3,5% ».

La parole est à Mme Marie-France Beaufils.

Mme Marie-France Beaufils. La taxe professionnelle a été
remplacée par la contribution économique territoriale, la
CET, qui est composée de deux parties : la cotisation
foncière des entreprises et la cotisation sur la valeur ajoutée,
la CVAE.

Un dispositif de correction à raison de la valeur ajoutée
continue cependant d’exister : la CVAE repose sur un taux
unique national, mais elle est plafonnée à 3 % de la valeur
ajoutée. Autrement dit, quand on dépasse ce seuil, c’est l’État
qui prend à sa charge le manque à gagner pour les collectivités,
celles-ci assumant également une part des conséquences finan-
cières du plafonnement.

Compte tenu de la baisse globale qui a accompagné le
remplacement de la taxe professionnelle par la contribution
économique territoriale, le coût estimé du plafonnement était
seulement de 800 millions d’euros en 2010, alors que le
plafonnement de la taxe professionnelle à raison de la valeur
ajoutée coûtait auparavant 9,5 milliards d’euros !

J’ajoute que ce plafonnement bénéficie essentiellement aux
entreprises du secteur de l’énergie. Or l’État n’en continue pas
moins de demander à EDF de contribuer fortement à l’équi-
libre des comptes publics, ce qui signifie que le poids de la
contribution économique territoriale n’est pas aussi lourd
qu’on veut bien l’affirmer.

Relever à 3,5 % de la valeur ajoutée le plafonnement de la
CET, comme nous le proposons, n’alourdirait que très peu la
charge fiscale des entreprises qui y sont assujetties. Ce serait
simplement revenir à la situation qui existait précédemment !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. L’amendement n° I-96 déposé par le groupe CRC
vise à porter de 3 % à 3,5 % le plafonnement de la CET à
raison de la valeur ajoutée.

Ce dégrèvement étant à la charge de l’État, les recettes des
collectivités territoriales ne seraient en rien augmentées. La
part de l’impôt local acquittée par l’État au travers du prélè-
vement sur recettes serait simplement réduite.

Il s’agirait de faire payer aux entreprises 250 millions
d’euros supplémentaires de CET. Ce montant serait
acquitté à plus de 90 % par les grandes entreprises.

Or je vous rappelle que, depuis le début de l’examen du
projet de loi de finances, nous avons adopté un certain
nombre de mesures, s’agissant notamment de l’assiette de
l’impôt sur les sociétés, pour nous attaquer résolument aux
pratiques d’optimisation et aux modalités de calcul qui favori-
sent les grandes entreprises par rapport aux PME.

Nous avons également rétabli la contribution acquittée par
les entreprises actuellement présentes sur le marché européen
du CO2 pour financer l’arrivée des nouveaux entrants ; ce
prélèvement pèse essentiellement sur les grandes entreprises,
déjà intégrées au système des quotas.

Par ailleurs, dans le dernier projet de loi de finances recti-
ficative pour 2011, le Gouvernement a créé une surtaxe de
l’impôt sur les sociétés pesant sur les mêmes entreprises. Je
pense donc que la barque est déjà bien chargée pour les
grandes entreprises en 2012.

Dès lors que les dispositions de votre amendement ne
bénéficient pas aux collectivités territoriales, je considère
qu’elles ne sont pas cohérentes avec notre démarche,
laquelle vise à diminuer les charges pesant sur ces collectivités.

Je vous demande donc de bien vouloir retirer cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Le relèvement du plafond
de la contribution économique territoriale pèserait essentiel-
lement sur les entreprises industrielles à forte assiette foncière.
Le Gouvernement s’y oppose, et c’est pourquoi il émet un avis
défavorable sur cet amendement.

M. le président. Madame Beaufils, l'amendement n° I-96
est-il maintenu ?

Mme Marie-France Beaufils. J’ai bien écouté les propos de
Mme la rapporteure générale.

Les dispositions de notre amendement font écho à l’attitude
que nous avions adoptée lorsqu’a été créée la contribution
économique territoriale. À l’époque, nous avions estimé que le
plafonnement de cette dernière à 3,5 % de la valeur ajoutée
permettait, tout simplement, de se prémunir, contre toute
utilisation de celle-ci comme variable d’ajustement et, par
conséquent, contre une baisse des compensations. En effet,
on sait bien que c’est qu’il advient généralement, au fil du
temps, des remboursements de dégrèvements ou des exoné-
rations d’impôt.
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Mme la rapporteure générale, pour justifier sa demande de
retrait de l’amendement, a évoqué un problème de cohérence,
estimant que la mesure visée à notre amendement était
inopportune, compte tenu des autres dispositions touchant
les entreprises qui ont d’ores et déjà été adoptées ou qui vont
l’être.

Je ferai néanmoins remarquer que, un certain nombre
d’entreprises optimisant leur imposition, le rendement de la
CVAE risque de s’en trouver fortement affecté. Nous le
verrons plus loin dans l’examen des articles. De fait, ce
n’est pas obligatoirement sur la part CFE de la CET que
l’essentiel se joue.

Je le répète, les modalités retenues par les entreprises pour le
calcul de leur CVAE auront des incidences très fortes sur les
recettes des collectivités locales. Pour ma part, je reste donc
très inquiète.

Cela étant, je retire mon amendement, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L'amendement n° I-96 est retiré.

L'amendement n° I-138, présenté par M. Marc,
Mme M. André, MM. Frécon, Miquel, Berson, Botrel et
Caffet, Mme Espagnac, MM. Germain, Haut, Hervé,
Krattinger, Massion, Patient, Patriat, Placé, Todeschini,
Yung et les membres du groupe Socialiste, Apparentés et
groupe Europe Écologie Les Verts rattaché, est ainsi libellé :

Après l’article 6

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – Il est institué, en 2012, un prélèvement sur les
recettes de l’État intitulé « Dotation exceptionnelle de
solidarité territoriale », de 350 millions d’euros.

À hauteur de 250 millions d’euros, la dotation
mentionnée au premier alinéa est répartie au prorata
des montants respectifs, en 2012, de la dotation de solida-
rité urbaine et de cohésion sociale, de la dotation de
solidarité rurale et de la dotation nationale de péréquation
visées à l’article L. 2334‑13 du code général des collecti-
vités territoriales, de la dotation de péréquation urbaine
visée à l’article L. 3334‑6‑1 du même code, de la dotation
de fonctionnement minimale visée à l’article L. 3334‑7
dudit code et de la dotation de péréquation visée à
l’article L. 4332‑8 du même code.

À hauteur de 100 millions d’euros, la dotation
mentionnée au premier alinéa est répartie au prorata
des montants respectifs, en 2012, de la dotation de
développement urbain et de la dotation d’équipement
des territoires ruraux visées respectivement aux articles
L. 2334‑40 et L. 2334‑32 du même code.

Un décret précise les modalités d’application du
présent I.

II. – Le prélèvement sur recettes créé par le I est exclu
du périmètre des concours financiers de l’État aux collec-
tivités territoriales stabilisés en valeur en application de
l’article 7 de la loi n° 2010‑1645 du 28 décembre 2010 de
programmation des finances publiques pour les années
2011 à 2014.

III. – Les pertes de recettes résultant pour l’État du
présent article sont compensées à due concurrence par la
création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. François Marc.

M. François Marc. Au travers de cet amendement, dont les
dispositions revêtent une importance particulière à nos yeux,
nous entendons tirer quelques enseignements des dernières
élections sénatoriales.

En effet, ce scrutin a été pour beaucoup d’entre nous
l’occasion de sillonner nos départements et d’aller à la
rencontre des élus locaux.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
C’est toujours un plaisir !

M. FrançoisMarc. Ces élus nous ont fait part de leur malaise
et nous ont délivré un message clair, que nous entendons
prendre en considération.

Les collectivités, nous ont-ils dit, disposent de ressources qui
sont d’un montant très variable selon les cas et qui détermi-
nent leur capacité de financement. Le malaise que ressentent
les élus locaux est d’autant plus fort dans le cas des communes
ou des départements dont les ressources sont modestes. C’est
pourquoi nous estimons qu’un effort doit être fait en faveur
de la péréquation.

D’aucuns nous expliqueront que la péréquation horizontale
a précisément pour vocation de contrecarrer les effets pervers
de la réforme de la taxe professionnelle. Nous n’en disconve-
nons pas, mais, pour autant, nous considérons qu’il est néces-
saire qu’elle repose sur des mécanismes plus adaptés. De fait,
les 200 millions d’euros consacrés à la péréquation horizontale
entre collectivités n’exonèrent pas l’État de sa responsabilité en
matière de péréquation verticale ; celui-ci doit clairement avoir
pour objectif de consacrer davantage de moyens à cette
politique.

Les dispositions des différents amendements que nous
avons fait voter ces derniers jours permettront à l’État de
percevoir plusieurs milliards d’euros de recettes supplémen-
taires. Ce surcroît de ressources doit servir à augmenter, certes
de manière modeste, les moyens consacrés à la péréquation
verticale. Tel est précisément l’objet de cet amendement.

Notre proposition se justifie d’autant plus que, comme
nous l’avons expliqué longuement voilà quelques instants, le
gel en valeur des dotations a entraîné pour les collectivités
locales un manque à gagner considérable, réduisant d’autant
les moyens que ces dernières ont pu dégager pour maintenir
un service public de proximité.

Pourtant, les collectivités locales ont répondu positivement
à la demande qui leur a été faite de participer à l’effort
d’investissement lorsqu’est survenue la crise financière.
Ainsi, 19 0000 d’entre elles ont signé avec l’État une conven-
tion pour plus de 53 milliards d’euros d’investissements.

Malgré la situation complexe dans laquelle nous nous
trouvons, les collectivités locales sont toujours animées par
une forte volonté d’agir. Pour notre part, nous estimons qu’il
faut soutenir cette volonté. C’est pourquoi nous proposons,
par cet amendement, de rendre des marges de manœuvre aux
collectivités, à hauteur de 350 millions d’euros, qui se répar-
tissent comme suit : d’une part, 250 millions d’euros en faveur
des dotations de péréquation verticale de chaque niveau de
collectivités territoriales, soit une augmentation d’environ 6 %
de ces dotations – l’objectif est de redonner à l’État un rôle
moteur dans la péréquation verticale – ; d’autre part,
100 millions d’euros en faveur des dotations d’équipement
à destination des communes.
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Mes chers collègues, vous l’aurez compris, la création de ce
prélèvement sur recettes tel que nous le proposons à travers
cet amendement a pour objet de soutenir l’investissement
local.

Nous reviendrons, dans la seconde partie du projet de loi de
finances, sur les modalités de redistribution de ces
350 millions d’euros.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Le groupe socialiste entend ici donner aux collecti-
vités une nouvelle respiration financière.

La mesure qu’il propose est non seulement raisonnable,
mais encore supportable sur un plan budgétaire, compte
tenu de la suppression, dans le volet « recettes », de
nombreuses facultés d’optimisation fiscale. En outre, ciblée
sur la péréquation et sur l’investissement, elle est circonscrite
dans le temps puisqu’elle est limitée à l’année 2012.

La commission émet donc un avis favorable sur cet amende-
ment.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Au sein de la DGF,

3 milliards d’euros sont consacrés à la péréquation en
faveur des communes. La péréquation verticale augmentera
de 144 millions d’euros cette année et nous créons un nouvel
outil de péréquation horizontale, qui sera doté de
250 millions d’euros dès 2012, ce montant devant atteindre
1 milliard d’euros en 2016.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur cet
amendement.
M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,

pour explication de vote.
Mme Marie-France Beaufils. Le groupe CRC votera cet

amendement. En effet, par le passé, il a été montré
combien il était important pour les collectivités que soient
augmentés les fonds de péréquation dont il est question ici.

Mme la ministre nous explique que la péréquation verticale
augmentera de 144 millions d’euros cette année et qu’un
nouvel outil de péréquation horizontale est créé, doté de
250 millions d’euros. En réalité, il s’agit d’une auto-péréqua-
tion, puisque ces fonds sont simplement répartis différem-
ment au sein d’une même enveloppe budgétaire destinée aux
collectivités. Aussi, il est inexact de dire que l’État consent un
effort supplémentaire en leur faveur. La réalité doit être
décrite avec une rigoureuse exactitude !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑138.

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du
groupe socialiste-EELV.

Je rappelle que l'avis de la commission est favorable et que
l’avis du Gouvernement est défavorable.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)

M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 52 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 159

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

Le Sénat a adopté.

En conséquence, un article additionnel ainsi rédigé est
inséré dans le projet de loi de finances, après l'article 6.

Article 7

1 I. – Le code général des collectivités territoriales est
ainsi modifié :

2 1° Au second alinéa de l’article L. 1614‑1, la référence :
« et au 1° du II de l’article L. 6173‑9 » est supprimée et les
mots : « en 2009, 2010 et 2011 » sont remplacés par les
mots : « à compter de 2009 » ;

3 2° La deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article
L. 2334‑26 est ainsi rédigée :

4 « À compter de 2011, cette évolution ne s’applique
pas. » ;

5 3° Les deux dernières phrases de l’article L. 2334‑32
sont supprimées ;

6 4° La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article
L. 2335‑1 est ainsi rédigée :

7 « À compter de 2011, cette évolution ne s’applique
pas. » ;

8 5° La dernière phrase de l’article L. 3334‑12 est ainsi
rédigée :

9 « Cette évolution ne s’applique pas à compter
de 2009. » ;

10 6° Les articles L. 3334‑16 et L. 4332‑3 sont ainsi
modifiés :

11 a) Au début du troisième alinéa, les mots : « De 2009
à 2011 » sont remplacés par les mots : « À compter
de 2009 » ;

12 b) Le quatrième alinéa est supprimé ;

13 7° À la dernière phrase du dernier alinéa de l’article
L. 4425‑2 et du premier alinéa de l’article L. 4425‑4, les
mots : « À titre dérogatoire, » sont supprimés et les mots :
« en 2009, en 2010 et en 2011 » sont remplacés par les
mots : « à compter de 2009 » ;

14 8° L’article L. 6364‑5 est ainsi modifié :

15 a) Au début du cinquième alinéa, les mots : « En
2011 » sont remplacés par les mots : « À compter de
2011 » ;

16 b) Le sixième alinéa est supprimé.

17 II. – À la dernière phrase du dernier alinéa du I de
l’article 98 de la loi n° 83‑8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l’État, les mots : « À titre
dérogatoire, » sont supprimés et les mots : « en 2009,
en 2010 et en 2011 » sont remplacés par les mots : « à
compter de 2009 ».

18 III. – L’article 134 de la loi de finances pour 2003
(n° 2002‑1575 du 30 décembre 2002) est ainsi modifié :
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19 a) Au premier alinéa du II, la référence : « L. 118‑7 »
est remplacée par la référence : « L. 6243‑1 » ;

20 b) Au dernier alinéa, les mots : « À titre dérogatoire, »
sont supprimés et les mots : « en 2009, en 2010 et
en 2011 » sont remplacés par les mots : « à compter
de 2009 ».

M. le président. L'amendement n° I-19, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

I. - Le code général des collectivités territoriales est ainsi
modifié :

1° Au second alinéa de l'article L. 1614–1, la référence :
« et au 1° du II de l'article L. 6173–9 » est supprimée et
les mots : « en 2009, 2010 et 2011 » sont remplacés par
les mots : « en 2009, 2010, 2011 et 2012 » ;

2° À la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article
L. 2334–26, les mots : « en 2009 et en 2011 » sont
remplacés par les mots : « en 2009, 2011 et en 2012 » ;

3° Les deux dernières phrases de l'article L. 2334–32
sont ainsi rédigées :

« Chaque année, la loi de finances détermine le
montant de cette dotation par application du taux de
croissance de la formation brute de capital fixe des
administrations publiques prévu pour l'année à venir,
tel qu'il est estimé dans la projection économique
présentée en annexe au projet de loi de finances de
l'année. À titre dérogatoire le montant de cette
dotation est fixé à 615 689 257 € pour 2011 et 2012. » ;

4° À la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article
L. 2335–1, les mots : « en 2011 » sont remplacés par les
mots : « en 2011 et 2012 » ;

5° À la fin de la seconde phrase de l'article L. 3334–12,
le millésime : « 2011 » est remplacé par le millésime
: « 2012 » ;

6° Les articles L. 3334–16 et L. 4332–3 sont ainsi
modifiés :

a) Au troisième alinéa, le millésime : « 2011 » est
remplacé par le millésime : « 2012 » ;

b) Au début du quatrième alinéa, les mots : « À
compter de 2012, » sont supprimés ;

7° À la seconde phrase du dernier alinéa de l'article
L. 4425–2 et du premier alinéa de l'article L. 4425–4, les
mots : « en 2009, en 2010 et en 2011 » sont remplacés
par les mots : « de 2009 à 2012 » ;

8° L'article L. 6364–5 est ainsi modifié :

a) Au début du cinquième alinéa, après les mots : « En
2011 » sont insérés les mots : « et 2012 » ;

b) Au début du sixième alinéa les mots : « À compter de
2012, » sont supprimés.

II. - À la seconde phrase du dernier alinéa du I de
l'article 98 de la loi n° 83–8 du 7 janvier 1983 relative
à la répartition de compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'État, les mots : « en 2009,
en 2010 et en 2011 » sont remplacés par les mots : « de
2009 à 2012 ».

III. - Au premier alinéa du II de l'article 134 de la loi de
finances pour 2003 (n° 2002–1575 du 30 décembre
2002), les mots : « L. 118–7 du code du travail » sont
remplacés par les mots : « L. 6243–1 du code du travail »
et au dernier alinéa, les mots : « en 2009, en 2010 et en
2011 » sont remplacés par les mots : « de 2009 à 2012 ».

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cet amendement vise à limiter à la seule année 2012
la non-indexation des dotations de fonctionnement et d’inves-
tissement mentionnées à l’article 7. Compte tenu de l’annua-
lité des lois de finances, il sera toujours temps d’y revenir en
2013.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement émet
bien évidemment un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-19.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 7 est ainsi rédigé.

Article additionnel après l'article 7

M. le président. L'amendement n° I-139, présenté par
MM. Daudigny, Boutant, Guillaume, Jeannerot, Lozach,
Rome et Marc, Mme M. André, MM. Frécon, Miquel,
Berson, Botrel et Caffet, Mme Espagnac, MM. Germain,
Haut, Hervé, Krattinger, Massion, Patient, Patriat, Placé,
Todeschini, Yung et les membres du groupe socialiste,
apparentés et groupe Europe Écologie Les Verts rattaché,
est ainsi libellé :

Après l’article 7

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – le l de l’article 279 du code général des impôts est
ainsi modifié :

1° Après les mots : « versés par » sont insérés les mots :
« les départements, » ;

2° Sont ajoutés les mots : « ou départementale »

II. – Les conséquences financières pour l’État résultant
du I ci-dessus sont compensées, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575A du code général des impôts.

La parole est à M. Yves Daudigny.

M. Yves Daudigny. Cet amendement vise à étendre aux
départements l’application du taux réduit de TVA pour les
opérations de déneigement effectuées par les départements.

L’article 279 du code général des impôts étend le bénéfice
du taux réduit de TVA aux seules opérations de déneigement
des communes afin de soutenir les communes rurales les plus
touchées, qui doivent financer les prestations d’agriculteurs ou
d’intervenants extérieurs, préférables à l’acquisition de
matériels coûteux qui ne leur serviraient que quelques jours
par an. C’est le bon sens !

Cette avancée a reçu les faveurs de l’Union européenne,
puisque celle-ci l’a assimilée aux opérations de nettoyage de la
voirie qui bénéficient déjà d’un taux réduit de TVA prévu par
la directive du 28 novembre 2006.
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En conséquence, nous ne pouvons pas laisser perdurer une
situation dans laquelle s’opposent deux taux différents
d’imposition, en fonction, non pas de l’objet de la prestation,
mais de la personne publique qui la réalise.

Il paraît légitime d’étendre le bénéfice de cette proposition
aux départements qui, eux aussi, sont amenés, dans le cadre
d’opérations de déneigement, à établir des conventions avec
des prestataires extérieurs.

Le Gouvernement refuse régulièrement l’extension de ce
bénéfice aux départements au motif que ce point aurait été
pris en compte dans le calcul des compensations lors des
transferts aux départements des voies départementales en
1994 et des voies nationales en 2004.

De fait, les départements avaient reçu 20 millions d’euros
de compensation en 2004 pour l’entretien des 15 000 kilomè-
tres de voiries transférées. Cependant, le coût réel du dénei-
gement, depuis lors, a été bien supérieur à cette somme,
puisque la prise en charge par l’État d’un tel dispositif est
évaluée aujourd’hui à 40 millions d’euros.

Par ailleurs, nous savons tous que les compensations finan-
cières intervenues lors des transferts aux départements des
routes départementales et nationales en 2004 sont nettement
en deçà des charges réellement supportées par les départe-
ments pour l’entretien desdites routes.

Aussi, de nombreux départements se trouvent aujourd’hui
en difficulté pour mettre en place des dispositifs de déneige-
ment performants et qui pourraient intervenir quotidienne-
ment.

Ce traitement différent entre voierie communale et dépar-
tementale aboutit d’ailleurs quelquefois à de véritables absur-
dités : par exemple, lorsqu’il est procédé au déneigement
d’une route à l’intérieur d’une commune puis à l’extérieur
de celle-ci, deux taux différents de TVA s’appliquent.

C’est donc pour mettre fin à cette injustice que nous
proposons, par cet amendement, que les départements bénéfi-
cient de ce taux réduit de TVA, à l’instar des communes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Nous avons déjà débattu du taux de la TVA appli-
cable aux opérations de déneigement à plusieurs reprises, et
pour la dernière fois lors de l’examen du projet de loi de
finances pour 2009. Il avait été décidé d’appliquer un taux
réduit de TVA aux communes et à leurs groupements lorsque
les prestations effectuées sur les voies publiques se rattachaient
à un service public de voirie communale. C’est notre collègue
Jacqueline Gourault qui avait proposé d’ajouter cette préci-
sion, et cela avait donné lieu à un débat...

Mme Nathalie Goulet. Animé !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. … très vif avec le Gouvernement, qui s’y était
opposé. Finalement, la commission des finances ayant émis
un avis de sagesse, notre collègue avait obtenu gain de cause.

L’amendement n°I-139 a cette fois pour objet d’étendre
l’application de ce taux réduit de TVA aux opérations de
déneigement relatives à la voirie départementale.

La commission des finances a examiné le coût de la mesure
pour 2012. La dépense fiscale résultant de l’application du
taux réduit de TVA aux voies publiques rattachées à un
service public de voirie communale s’élève à 10 millions
d’euros. Ce montant, qui était acquis en 2009, a été identique

en 2010. Or le réseau routier communal s’étend sur
642 256 kilomètres et le réseau routier départemental sur
377 986 kilomètres. Donc, si l’on se prête à un calcul assez
simple, que tout le monde est en mesure de comprendre, me
semble-t-il, on peut avancer une première estimation du coût
de la mesure proposée qui serait de l’ordre de 6 millions
d’euros.

Par conséquent, la commission des finances, comme elle
l’avait fait pour l’amendement présenté par Mme Gourault en
2008, a émis un avis de sagesse.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement est

constant. Il émet donc un avis défavorable sur cet amende-
ment.
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour

explication de vote.
Mme Nathalie Goulet. J’étais cosignataire, avec Jacqueline

Gourault, de ce brillant amendement, que nous avons
défendu âprement et nuitamment.

Cette proposition peut faire sourire, mais l’application de
deux taux différents, selon que le déneigement a lieu dans la
commune ou quelques mètres plus loin, sur une route dépar-
tementale, est franchement incohérente. Il est logique de
retenir dans tous les cas le même taux de TVA, qu’il soit
fixé à 19,6 % ou à 5,5 %.

Nous reviendrons sur ce sujet qui peut paraître anecdo-
tique, mais qui pose au quotidien de réels problèmes.

Dans la mesure où la commission a émis un avis de sagesse,
j’espère que le Sénat suivra la position qu’il avait prise voilà
trois ans et adoptera cette proposition intelligente.
M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou,

pour explication de vote.
M. Jean-Jacques Mirassou. On comprendra aisément que

cet amendement s’applique davantage aux départements
concernés par la neige en hiver. (Sourires.)
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Maintenant, il y a de la neige partout !
M. Jean-Jacques Mirassou. Je souscris aux propos que nous

venons d’entendre, parce que l’application de deux taux de
TVA constitue une sorte d’hérésie, sauf à considérer que la
neige serait différente selon qu'elle tombe sur le territoire
d’une commune ou à l’extérieur de celui-ci.

Par ailleurs, j’enregistre la légèreté avec laquelle Mme la
ministre constate que cet amendement entraînerait une
diminution des rentrées fiscales de l’État, tout en ignorant
superbement le fait que, si l’État ne supporte pas cette perte,
ce sera au département de le faire ! Une fois de plus, le
Gouvernement a choisi son camp sans hésiter une seule
seconde entre les intérêts supposés de l’État et ceux des
départements que nous défendons.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I-139.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances,
après l'article 7.

Article 8

1 L’article L. 3334‑16‑2 du code général des collectivités
territoriales est ainsi modifié :
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2 1° Le premier alinéa est ainsi modifié :

3 a) La première phrase est complétée par les mots : «, à
l’exception de celui de Mayotte » ;

4 b) À la seconde phrase, l’année : « 2011 » est remplacée
par l’année : « 2012 » ;

5 1° bis À la fin des 1° à 3° du I, l’année : « 2011 » est
remplacée par l’année : « 2012 » ;

6 2° Le II est ainsi modifié :

7 a) Les mots : « du transfert de compétence » sont
remplacés par les mots : « des transferts de compétences » ;

8 b) Les mots : « et, le cas échéant, de l’extension de
compétence résultant » sont remplacés par le signe : «, » ;

9 c) Après les mots : « politiques d’insertion », sont
insérés les mots : « et de l’ordonnance n° 2010‑686 du
24 juin 2010 portant extension et adaptation dans les
départements d’outre-mer, à Saint-Barthélemy, Saint-
Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon de la loi
n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008 généralisant le
revenu de solidarité active et réformant les politiques
d’insertion » ;

10 3° Le III est ainsi modifié :

11 a) À la première phrase du deuxième alinéa, les mots :
« revenu minimum d’insertion dans les départements
d’outre-mer et le nombre cumulé au niveau national de
bénéficiaires du revenu minimum d’insertion et de bénéfi-
ciaires du montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article
L. 262‑2 du code de l’action sociale et des familles
diminué du nombre total de bénéficiaires du montant
forfaitaire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du
même code » sont remplacés par les mots : « montant
forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262‑2 du code
de l’action sociale et des familles dans les départements
d’outre-mer et le nombre total de bénéficiaires de ce
même montant forfaitaire » ;

12 b) À la seconde phrase du même deuxième alinéa,
après les mots : « d’activité », sont insérés les mots :
«, d’une part, et du transfert de compétence résultant
de la loi n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008 et de
l’ordonnance n° 2010‑686 du 24 juin 2010 précitées,
d’autre part » ;

13 c) Au troisième alinéa, les mots : « du transfert de
compétence » sont remplacés par les mots : « des transferts
de compétences », les mots : « précitée et de l’extension de
compétence résultant » sont remplacés par le mot : « et »
et le mot : « précitée » est remplacé par le mot : « préci-
tées » ;

14 4° Le IV est ainsi modifié :

15 a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

16 « Le montant de cette quote-part est égal au montant
cumulé des crédits attribués à chaque département
d’outre-mer en 2011 au titre de la répartition de la
troisième part réalisée cette même année. Cette quote-
part est répartie entre les départements d’outre-mer par
application du rapport entre le nombre total des contrats
d’insertion par l’activité mentionnés à l’article L. 522‑8 du
code de l’action sociale et des familles, des contrats
d’accompagnement dans l’emploi mentionnés à
l’article L. 5134‑20 du code du travail et des contrats
d’accès à l’emploi mentionnés à l’article L. 5522‑5 du
même code, constaté dans chaque département d’outre-

mer au 31 décembre de l’année qui précède l’année au
titre de laquelle le versement est réalisé et le même
nombre total constaté à la même date pour l’ensemble
des départements d’outre-mer. Ces nombres de contrats
sont constatés par le ministre chargé du travail. » ;

17 b) Au dernier alinéa, les mots : « constatés au
31 décembre de l’année qui précède l’année au titre de
laquelle le versement est opéré par le ministre chargé de
l’action sociale dans chaque département de métropole »
sont remplacés par les mots : « constaté par le ministre
chargé du travail dans chaque département de métropole
au 31 décembre de l’année qui précède l’année au titre de
laquelle le versement est réalisé » ;

18 5° Aux premier et troisième alinéas du V, les mots :
« du transfert de compétence réalisé » sont remplacés par
les mots : « des transferts de compétences réalisés », les
mots : « précitée et de l’extension de compétence opérée »
sont remplacés par le mot : « et » et, après l’année :
« 2008 », le mot : « précitée » est remplacé par le mot :
« précitées » ;

19 6° Il est ajouté un VI ainsi rédigé :

20 « VI. – Il est procédé aux éventuelles régularisations à
réaliser sur le montant d’une ou plusieurs des parts
prévues aux II à IV, attribué à un ou plusieurs départe-
ments au titre d’un précédent exercice, lorsque les
données prises en compte pour répartir les crédits de
cet exercice sont ultérieurement rectifiées, notamment
en application d’une décision juridictionnelle passée en
force de chose jugée.

21 « Les sommes nécessaires aux régularisations sont
prélevées sur les crédits de l’exercice en cours affectés
aux parts auxquelles se rapportent ces régularisations,
avant leur répartition entre les départements bénéfi-
ciaires. » – (Adopté.)

Articles additionnels après l'article 8

M. le président. L'amendement n° I-197, présenté par
M. P. Dominati, est ainsi libellé :

Après l'article 8

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Au dernier alinéa de l'article 1559, les mots : « aux
réunions sportives d'une part » et « d'autre part » sont
supprimés ;

2° La quatrième ligne du tableau du I de l'article 1560
est supprimée ;

3° Le 3° de l'article 261 E est abrogé ;

4° L'article 279 est complété par un n ainsi rédigé :

« n. Le droit d'admission aux manifestations sportives. »

II. - La perte de recettes résultant pour les collectivités
territoriales des I et II ci-dessus est compensée, à due
concurrence, par une majoration de la dotation globale
de fonctionnement.

III. - La perte de recettes résultant pour l'État du
paragraphe précédent est compensée, à due concurrence,
par la création d'une taxe additionnelle aux droits prévus
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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La parole est à M. Philippe Dominati.

M. Philippe Dominati. Cet amendement a pour objet de
supprimer la taxe sur les spectacles appliquée aux manifesta-
tions sportives et de lui substituer une TVA à taux réduit. En
effet, une inégalité demeure dans ce domaine.

Premièrement, le maire de Marseille ou celui de Saint-
Étienne, par exemple, ne demandent pas l’application de
cette taxe pour le développement de leur club de football,
alors que le maire de Paris la suggère.

Deuxièmement, cette taxe est inéquitable, parce qu’elle vise
d’autres spectacles et d’autres sports.

Troisièmement, elle ne peut pas être récupérée dans les
grands clubs, ce qui soulève un problème.

Pour le budget de l’État, cette mesure serait relativement
neutre. Un effet d’aubaine pourrait même apparaître dans un
premier temps, puisque la recette serait plus abondante.
Néanmoins, il faudrait compenser les charges des collectivités
territoriales par la dotation globale de fonctionnement.

En tout cas, cette disposition est nécessaire pour l’attracti-
vité et la compétitivité de la France. Tel était le sens du
rapport intitulé L’Attractivité de la France pour l’organisation
de grands événements sportifs que David Douillet, alors député,
a remis au Président de la République.

Je citerai par exemple les problèmes que pose le Stade de
France au Gouvernement depuis de nombreuses années. En
réalité, cette position variable en fonction de la nature des
collectivités, de la nécessité de développer telle activité sportive
ou de favoriser tel grand club rend ce mécanisme totalement
inéquitable.

Il appartient à l’État de prendre ses responsabilités, c’est-à-
dire d’encaisser la taxe et de la reverser éventuellement aux
collectivités territoriales, ce qui représenterait une opération
neutre. Cette disposition constituait d’ailleurs la proposition 7
du rapport précité.

Je voudrais savoir, madame la ministre, si nous avons
avancé sur ce sujet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Monsieur Dominati, je soupçonne votre amende-
ment d’être très parisien. (Sourires.)

M. Philippe Dominati. Non !
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

C’est assez naturel pour un sénateur de Paris !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Toutefois, vous avez le droit, et même le devoir, de le
défendre si vous estimez qu’il est juste.

Je voudrais attirer votre attention sur un point : vous voulez
abroger la taxe communale sur les manifestations sportives et
la compenser par une TVA au taux de 5,5 % sur les droits
d’admission à ces événements. Certes, la taxe est élevée à Paris,
où le sport se trouve en concurrence avec de nombreux autres
spectacles. Toutefois, je ne peux pas être d’accord, et je pense
que nous serons nombreux ici dans ce cas, avec la substitution
d’une imposition locale que les conseils municipaux sont
libres de moduler par une taxe d’État uniforme.

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
J’espère que Philippe Dominati ne m’en voudra pas de
rappeler que, l’an dernier, il avait présenté le même amende-
ment et que je lui avais apporté, au nom de la commission,
une réponse exactement identique à celle de Mme Bricq en
cet instant.

Si la Ville de Paris souhaite régler différemment ses affaires,
il suffit d’élaborer des textes pour elle, mais sans réduire pour
autant l’autonomie fiscale de toutes les autres collectivités de
France et de Navarre !

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati, pour
explication de vote.

M. Philippe Dominati. Je dirai aimablement à M. le prési-
dent de la commission des finances que la réponse n’est pas la
même que l’an dernier (Rires sur les travées de l’UMP.) , parce
que, entre-temps, un rapport de M. Douillet, aujourd’hui
ministre des sports, a été publié. Ce n’est pas moi qui l’ai
rédigé et, à ma connaissance, il n’est pas essentiellement
parisien ! (Exclamations sur les travées du groupe socialiste-
EELV.)

Je vous rappelle également que des états généraux du sport
ont eu lieu, car l’attractivité du sport et l’organisation de
manifestations sportives internationales concerne la France
entière. Ce n’est pas, je le répète, un problème uniquement
parisien.

M. Roger Karoutchi. Bien sûr !

M. Philippe Dominati. Ce sujet a été évoqué à Bercy, et une
évolution s’impose. On ne peut donc s’en tenir à un
« Circulez, il n’y a rien à voir ! » pour des manifestations
internationales, car des sportifs de haut niveau, de toutes
sensibilités politiques et qui ne sont pas seulement parisiens
ont réclamé des changements.

Pour autant, je suis tout à fait sensible à l’argument de Mme
la rapporteure générale sur l’autonomie et l’indépendance
financière des collectivités territoriales. Les dispositions conte-
nues dans cet amendement sont en gestation dans le monde
sportif depuis trois ou quatre ans. Il faut apporter une réponse
à ce problème. Il est trop simple de dire qu’il est impossible
d’évoluer et de conserver toute autonomie à l’échelon local.
Pourquoi le maire d’une grande ville pourrait-il exonérer son
club de la taxe si, parallèlement, le club d’une autre commune
ne peut pas profiter de la déduction de TVA ?

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
C’est la décentralisation !

M. Philippe Dominati. Monsieur le président, je retire cet
amendement, mais j’espère obtenir prochainement du
Gouvernement une autre réponse sur ce sujet, qui demeure
important.

M. le président. L’amendement n° I-197 est retiré.

L'amendement n° I-20, présenté par Mme Bricq, au nom
de la commission des finances, est ainsi libellé :

Après l’article 8

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - Il est institué, en 2012, un prélèvement sur les
recettes de l’État intitulé « Fonds exceptionnel de
soutien aux départements en difficulté », doté de
100 millions d’euros.
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Il est calculé, pour chaque département, un indice
synthétique de ressources et de charges égal à la somme :

1° Du rapport entre le potentiel financier par habitant
de l’ensemble des départements et le potentiel financier
par habitant du département ;

2° Du rapport entre le revenu moyen par habitant de
l’ensemble des départements et le revenu moyen par
habitant du département ;

3° Du rapport entre la proportion de personnes âgées
de plus de soixante-quinze ans dans le département et
cette même proportion dans l’ensemble des départe-
ments.

L’indice synthétique est obtenu par addition des
rapports définis ci-dessus, chacun étant affecté d’un
coefficient de pondération d’un tiers.

Sont éligibles au fonds les quarante départements ayant
l’indice le plus élevé. L’attribution revenant à chaque
département éligible est déterminée en fonction de son
indice.

La population prise en compte est celle définie à
l’article L. 3334-2 du code général des collectivités terri-
toriales. Un décret précise les modalités d’application du
présent I.

II. - Le prélèvement sur recettes créé par le I est exclu
du périmètre des concours financiers de l’État aux collec-
tivités territoriales stabilisés en valeur en application de
l’article 7 de la loi n° 2010-1645 du 28 décembre 2010
de programmation des finances publiques pour les années
2011 à 2014.

III. - Les pertes de recettes résultant pour l’État du
présent article sont compensées à due concurrence par
la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Les dispositions de cet amendement important
renvoient à la longue discussion que nous avons eue à
l’article 6. En effet, elles font référence à l’initiative, prise
en loi de finances rectificative pour 2010, de la création
d’un fonds de soutien aux départements en difficulté doté,
pour sa première section, de 75 millions d’euros.

Ce fonds devait permettre de répondre, de façon transitoire
et partielle, aux difficultés financières des départements résul-
tant, notamment, du report de la réforme de la dépendance et
de son financement.

Or Roselyne Bachelot-Narquin, ministre des solidarités et
de la cohésion sociale, a annoncé, le 2 septembre 2011, un
nouveau report de cette réforme, qui ne sera donc pas mise en
œuvre en 2012.

En conséquence, il apparaît nécessaire de prévoir également,
en 2012, une aide exceptionnelle au profit des départements
en difficulté. Celle-ci, dans l’attente de la réforme globale de la
dépendance, permettra de soulager la situation financière très
tendue des départements les plus en difficulté.

Nous avions critiqué l’an dernier la faiblesse de cette aide.
Quant à certains sénateurs de droite, ils s’étaient émus en
commission des finances que certains départements soient
éligibles à ce fonds, et d’autres non.

C’est pourquoi la commission des finances a choisi de doter
ce fonds de 100 millions d’euros, répartis selon les mêmes
modalités que la première section du fonds versée en 2011.

Toutefois, il est important de souligner que, à la différence
du dispositif voté en 2010, le fonds exceptionnel ainsi créé
fera l’objet d’un prélèvement sur les recettes de l’État, et non
d’une ponction sur les ressources de la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie, la CNSA. Nous avions en effet
critiqué cette solution l’an passé et nous nous efforçons d’être
cohérents avec les positions que nous défendions lorsque nous
étions dans l’opposition sénatoriale.

Enfin, il est important de le souligner, nous proposons
d’élargir de trente à quarante le nombre de départements
éligibles aux reversements du fonds. (M. Jean-Louis Carrère
applaudit.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Nous avons déjà créé l’an
dernier un fonds de péréquation pour les départements.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur cet
amendement.

M. le président. La parole est à M. Gérard Miquel, pour
explication de vote.

M. Gérard Miquel. Je remercie Nicole Bricq d’avoir, au nom
de la commission des finances, présenté cet amendement.

En effet, il nous paraît juste d’apporter une petite compen-
sation financière aux départements : les présidents de conseils
généraux attendaient avec impatience la réforme de la dépen-
dance, laquelle semble finalement reportée sine die.

Ce devait être l’une des grandes réformes de la mandature.
Malheureusement, le quinquennat risque fort de s’achever
sans qu’elle ait vu le jour.

Cette petite compensation ne couvrira certes pas les besoins
des départements, mais elle sera la bienvenue pour les aider à
équilibrer leur budget.

M. le président. La parole est à M. Francis Delattre, pour
explication de vote.

M. Francis Delattre. Je représente le seul département qui,
lors des dernières élections cantonales, est passé de gauche à
droite. (Exclamations.)

Vu la situation dont la nouvelle majorité du conseil général
a hérité, et en dépit de tous ses efforts pour redresser les
finances de la collectivité et réduire ses dépenses de fonction-
nement, il est heureux que ce département ait bénéficié d’une
aide exceptionnelle !

Je vous ai écoutés avec attention, mes chers collègues : il y a
des économies à faire, c’est certain. Néanmoins, pour cela, il
faut un peu de temps.

C’est ainsi que, dans le département dont je suis l’élu, nous
avons dû augmenter la fiscalité locale de 15 %.

M. Jean-Louis Carrère. Vous voyez !

M. Francis Delattre. Et si les impôts devaient de nouveau
augmenter de 15 % l’an prochain, nous nous trouverions
alors en très grande difficulté.

M. Jean-Louis Carrère. Le département repasserait à
gauche ! (Sourires sur les travées du groupe socialiste-EELV et
du groupe CRC.)
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M. Francis Delattre. Ne croyez pas, mes chers collègues, que
nos concitoyens soient ignorants des réalités. Demandez-leur
aujourd’hui si les collectivités doivent faire un effort en
matière de dépense publique, et vous obtiendrez un plébiscite
en faveur du oui.

Nos concitoyens lisent la presse et, comme tous les
commentateurs, ils apprécient aujourd’hui ce qui se passe
en Alsace : ils comprennent aisément que les efforts de ratio-
nalisation entrepris par les élus locaux se traduiront dans cette
région par des dépenses en moins, notamment grâce à la
suppression de deux hôtels de département.

Dans le Val-d’Oise où je suis élu, c’est presque à un rythme
quotidien que la nouvelle majorité départementale annonce
des mesures d’économies.

Je me permets toutefois d’attirer votre attention sur le
mécanisme de l’amendement n° I-20, madame la ministre.
À dire vrai, je le trouve relativement astucieux. Il me semble
en effet plutôt intéressant de maintenir un dispositif de cette
nature pour permettre aux trente départements les plus en
difficulté d’affronter les mauvaises années qui les attendent.
En effet, je le répète, on ne peut pas augmenter deux années
de suite les impôts départementaux de 15 % !
M. le président. La parole est à M. Claude Haut, pour

explication de vote.
M. Claude Haut. Depuis de nombreuses années, les

sénateurs socialistes alertent le Gouvernement sur la situation
critique que subissent les départements, confrontés à un effet
de ciseau sans précédent du fait de la hausse de leurs dépenses
sociales et des contraintes pesant sur leurs recettes – perte
d’autonomie et hausse des dotations.

En 2011, les départements devront assumer près de 50 %
du coût des allocations individuelles de solidarité – APA,
PCH, RSA –, sans compensation financière de l’État, soit
l’équivalent de 7 milliards d’euros, sur un montant total de
14 milliards d’euros.

Le taux de compensation par l’État est en constante
diminution depuis 2004.

Le problème repose aujourd’hui principalement sur l’évolu-
tion de l’allocation personnalisée d’autonomie, pour laquelle
le taux de couverture n’était plus que de 30 %, et encore, en
2009.

À la différence du RSA, dont on peut espérer que son coût
diminue en période de reprise du marché de l’emploi, l’APA
est une allocation dont le coût devrait, à moyen et à long
terme, augmenter de manière sensible, proportionnellement à
la hausse de la part de la population âgée dans la population
française totale.

Pour résoudre ce problème, le Gouvernement promet
depuis 2007 l’examen d’une réforme de la prise en charge
de la dépendance.

À cette fin, de nombreux travaux ont été engagés, sur
l’initiative des associations représentatives, mais aussi du
Sénat, avec la création d’une mission d’information qui a
longuement travaillé, ou encore du Gouvernement, avec les
groupes de réflexion constitués l’année dernière sous l’égide de
Roselyne Bachelot-Narquin.

La crise aura finalement eu raison de cette réforme, déjà
maintes fois reportée. Lors de l’annonce du premier plan de
rigueur le 24 août dernier, le Premier ministre a « choisi de
continuer à travailler sur le dossier de la dépendance », mais,
pour l’instant, nous ne voyons rien venir.

En réalité, cette nouvelle tentative n’abuse personne, et nul
n’ignore à présent que cette réforme ne verra pas le jour sous
cette législature.

En conséquence, la conduite de cette réforme importante
reviendra à celles et ceux qui auront l’honneur de vous
succéder, madame la ministre. Si tel est notre cas, nous
prendrons les décisions qui s’imposent pour maintenir notre
modèle social et assurer son financement pérenne.

Toutefois, cette heure n’est pas arrivée, et nous ne pouvons
de nouveau, en 2012, abandonner les départements à leur
sort. C’est pourquoi nous soutiendrons l’amendement
présenté par Mme la rapporteure générale, qui vise à créer
une aide exceptionnelle de 100 millions d’euros, attribuée à
une quarantaine de départements.

J’ajoute, pour conclure, que l’aide exceptionnelle adoptée
l’année dernière a souffert de la répartition discrétionnaire des
crédits inscrits dans la deuxième section. In fine, seuls sept
départements ont profité de ces subventions exceptionnelles,
après signature d’une convention avec l’État, en vertu de
l’arbitraire le plus total. De nombreuses autres collectivités
sont restées sur la touche !

Pour notre part, nous refusons cette méthode et préférons
nous en remettre à des critères objectifs, tels que ceux qui
figurent dans l’amendement présenté par Mme la rapporteure
générale. (M. Jean-Louis Carrère applaudit.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑20.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances,
après l'article 8.

Article 9

1 I. – Le 2.1.2 et le III du 5.3.2 de l’article 2 de la loi
n° 2009‑1673 du 30 décembre 2009 de finances
pour 2010 sont complétés par deux alinéas ainsi rédigés :

2 « À compter de 2012, la compensation des pertes de
recettes pour chacune des mesures d’exonération donnant
lieu aux compensations visées à l’alinéa précédent est
égale, pour chaque collectivité ou groupement doté
d’une fiscalité propre, au produit de la valeur ajoutée
imposable au titre de l’année précédant celle du versement
de la compensation, localisée en application du III de
l’article 1586 octies du code général des impôts et
exonérée en application de cette mesure pour la part
revenant à la collectivité ou à l’établissement public
doté d’une fiscalité propre bénéficiaire en application de
ces mêmes mesures, par le taux mentionné au 2 du II de
l’article 1586 ter du même code.

3 « Au titre de 2012, à l’exclusion des compensations des
exonérations de cotisation sur la valeur ajoutée des entre-
prises correspondant aux exonérations de cotisation
foncière des entreprises mentionnées aux articles 1466 C
et 1466 F du code général des impôts et au II de l’article 2
de la loi n° 94‑1131 du 27 décembre 1994 portant statut
fiscal de la Corse, les compensations calculées selon les
modalités prévues à l’alinéa précédent sont minorées par
application des taux d’évolution fixés au titre de 2009,
2010 et 2011, mentionnés à l’article L. 2335‑3 du code
général des collectivités territoriales, et du taux de minora-
tion prévu pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° …
du … de finances pour 2012. »
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4 II. – A. – Les articles L. 2335‑3 et L. 3334‑17 du
code général des collectivités territoriales sont complétés
par un alinéa ainsi rédigé :

5 « Au titre de 2012, les mêmes compensations,
auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés au
titre de 2009, 2010 et 2011, sont minorées par applica-
tion du taux prévu pour 2012 au III de l’article 9 de la loi
n° … du … de finances pour 2012. »

6 B. – Les articles 1384 B et 1586 B du code général des
impôts sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :

7 « Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle
sont appliqués les taux d’évolution fixés au titre de 2009,
2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu
pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° … du … de
finances pour 2012. »

8 C. – Le dernier alinéa du IV de l’article 42 de la loi de
finances pour 2001 (n° 2000‑1352 du 30 décembre
2000) est complété par une phrase ainsi rédigée :

9 « Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle
sont appliqués les taux d’évolution fixés au titre de 2009,
2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu
pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° … du … de
finances pour 2012. »

10 D. – Le cinquième alinéa du II de l’article 21 de la loi
de finances pour 1992 (n° 91‑1322 du 30 décembre
1991) est complété par une phrase ainsi rédigée :

11 « Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle
sont appliqués les taux d’évolution fixés au titre de 2009,
2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu
pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° … du … de
finances pour 2012. »

12 E. – 1. Le dernier alinéa du A du IV de l’article 29 de
la loi n° 2006‑396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des
chances et du A du III de l’article 27 de la loi n° 2003‑710
du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour
la ville et la rénovation urbaine sont complétés par une
phrase ainsi rédigée :

13 « Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle
sont appliqués les taux d’évolution fixés au titre de 2009,
2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu
pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° … du … de
finances pour 2012. »

14 2. L’avant-dernier alinéa du III de l’article 7 de la loi
n° 96‑987 du 14 novembre 1996 relative à la mise en
œuvre du pacte de relance pour la ville est complété par
une phrase ainsi rédigée :

15 « Au titre de 2012, les mêmes compensations,
auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés au
titre de 2009, 2010 et 2011, sont minorées par applica-
tion du taux prévu pour 2012 au III de l’article 9 de la loi
n° … du … de finances pour 2012. »

16 F. – Le dernier alinéa des IV de l’article 6 de la loi
n° 2001‑602 du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt,
II de l’article 137 et B de l’article 146 de la loi
n° 2005‑157 du 23 février 2005 relative au développe-
ment des territoires ruraux est complété par une phrase
ainsi rédigée :

17 « Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle
sont appliqués les taux d’évolution fixés au titre de 2009,
2010 et 2011, est minorée par application du taux prévu
pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° … du … de
finances pour 2012. »

18 G. – Le dernier alinéa du IV bis de l’article 6 de la loi
de finances pour 1987 (n° 86‑1317 du 30 décembre
1986) est complété par une phrase ainsi rédigée :

19 « Au titre de 2012, la même compensation, à laquelle
sont appliqués les taux d’évolution fixés au titre de 2008,
2009, 2010 et 2011, est minorée par application du taux
prévu pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° … du …
de finances pour 2012. »

20 H. – Le dernier alinéa des B de l’article 4 de la loi
n° 96‑987 du 14 novembre 1996 précitée, III de
l’article 52 de la loi n° 95‑115 du 4 février 1995 d’orien-
tation pour l’aménagement et le développement du terri-
toire et B du III de l’article 27 de la loi n° 2003‑710 du
1er août 2003 précitée, le huitième alinéa du III de
l’article 95 de la loi de finances pour 1998 (n° 97‑1269
du 30 décembre 1997) et le neuvième alinéa du B du IV
de l’article 29 de la loi n° 2006‑396 du 31 mars 2006
précitée sont complétés par une phrase ainsi rédigée :

21 « Au titre de 2012, les mêmes compensations,
auxquelles sont appliqués les taux d’évolution fixés au
titre de 2009, 2010 et 2011, sont minorées par applica-
tion du taux prévu pour 2012 au III de l’article 9 de la loi
n° … du … de finances pour 2012. »

22 I. – Le dernier alinéa du I du III de l’article 51 de la
loi n° 2010‑1657 du 29 décembre 2010 de finances
pour 2011 est complété par une phrase ainsi rédigée :

23 « Au titre de 2012, le montant de la même dotation, à
laquelle est appliqué le taux d’évolution fixé pour 2011,
est minoré par application du taux prévu pour 2012 au III
de l’article 9 de la loi n° … du … de finances
pour 2012. »

24 J. – Le 8 de l’article 77 de la loi n° 2009‑1673 du
30 décembre 2009 précitée est ainsi modifié :

25 1° Le dernier alinéa du XVIII est complété par une
phrase ainsi rédigée :

26 « Au titre de 2012, cette minoration s’effectue par
application à chacun de ces éléments, avant leur agréga-
tion pour former la dotation au profit des départements,
du taux d’évolution fixé pour 2011 et du taux prévu
pour 2012 au III de l’article 9 de la loi n° … du … de
finances pour 2012. » ;

27 2° Le dernier alinéa du XIX est complété par une
phrase ainsi rédigée :

28 « Au titre de 2012, cette minoration s’effectue par
application à chacun de ces éléments, avant leur agréga-
tion pour former la dotation au profit des régions et de la
collectivité territoriale de Corse, du taux d’évolution fixé
pour 2011 et du taux prévu pour 2012 au III de l’article 9
de la loi n° … du … de finances pour 2012. »

29 K. – Le II de l’article 154 de la loi n° 2004‑809 du
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
est complété par un G ainsi rédigé :

30 « G. – Au titre de 2012, les compensations calculées
selon les A, B et C, auxquelles sont appliqués les taux
d’évolution fixés par le D au titre de 2009, le E au titre
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de 2010 et le F au titre de 2011, sont minorées par appli-
cation du taux prévu pour 2012 au III de l’article 9 de la
loi n° … du … de finances pour 2012. »

31 III. – A. – Le taux d’évolution en 2012 des compen-
sations mentionnées au dernier alinéa du I et au II corres-
pond au ratio entre un montant total à retenir pour 2012
et le montant total à verser au titre de l’année 2011 pour
l’ensemble de ces compensations en application des dispo-
sitions susmentionnées.

32 B. – Le montant total à retenir pour 2012, en appli-
cation du A, est de 1 237 142 087 € et il en résulte un
taux de 14,5 %.

L'amendement n° I-179 est présenté par MM. Mézard,
Collin, C. Bourquin, Fortassin, Bertrand et Collombat,
Mmes Escoffier et Laborde et MM. Plancade, Requier,
Tropeano et Vall.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

I. – Alinéa 3

Supprimer les mots :

des taux d'évolution fixés au titre de 2009, 2010 et
2011, mentionnés à l’article L. 2335‑3 du code général
des collectivités territoriales, et

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du
présent article est compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Gérard Miquel, pour présenter l’amen-
dement n° I-140.

M. Gérard Miquel. Près de deux ans après la suppression de
la taxe professionnelle, il est encore difficile d’établir un bilan
sérieux de cette réforme, improvisée par le Gouvernement
pour répondre à un engagement du Président de la
République.

Néanmoins, le rapport d’information de Mme la rappor-
teure générale sur les prélèvements obligatoires, publié à la fin
du mois d’octobre, nous apporte quelques éléments utiles,
puisqu’il conclut à l’inconséquence de la réforme.

Aussi, il confirme que la réforme portée par le Gouverne-
ment creuse de manière structurelle le déficit de l’État de
5 milliards d’euros par an. Il faut alors se souvenir que
cette réforme est intervenue à la fin de l’année 2009, soit
en pleine crise économique et juste avant l’éclatement de la
crise des dettes souveraines en Grèce. De nouveau, le Gouver-
nement effectuait un choix désastreux pour le budget de
l’État, et inefficace pour l’économie.

De surcroît, l’industrie automobile apparaîtrait comme le
secteur industriel ayant le plus bénéficié de la réforme. Au vu
des récentes annonces de suppressions d’emplois dans ce
secteur – 5000 pour PSA –, l’on peut légitimement s’inter-
roger sur l’opportunité d’un tel cadeau fiscal, octroyé aux
entreprises sans qu’aucune contrepartie ait été exigée en
termes d’emplois ou d’investissements.

De même, le plafonnement de la CET à hauteur de 3 % de
la valeur ajoutée a coûté 730 millions d’euros. Les grandes
entreprises ont profité de 83 % de cette somme, tandis que, à
l’opposé, 370 000 petites entreprises sont perdantes et ont vu
leur fiscalité augmenter à la suite de cette réforme.

Face à ces constats, le bilan économique de la réforme
semble bien morose et de nombreuses questions restent
sans réponse, comme le rappelle Mme la rapporteure
générale. La taxe professionnelle a-t-elle jamais empêché
une entreprise rentable d’investir ? En quoi sa suppression
a-t-elle permis d’améliorer la compétitivité des entreprises
françaises ? Nous n’avons aucune réponse à ces questions.

Le choix de supprimer la taxe professionnelle était égale-
ment dangereux pour les collectivités locales, qui souffrent
aujourd’hui, à la fois, de la perte de certaines recettes, d’une
diminution de leur autonomie fiscale et de l’absence de prévi-
sibilité et d’évaluation liée à la dynamique des bases.

Tout le monde se souvient sur ces travées de l’annonce du
Gouvernement de compenser à l’euro près les pertes de
recettes pour les collectivités. Cette promesse a vécu et,
aujourd’hui, nombreux sont les élus locaux qui constatent
dans leur budget des pertes de recettes.

Preuve en est, une nouvelle fois, les dispositions de
l’article 9, qui visent à intégrer les dotations de compensation
d’exonération de CVAE à l’intérieur de l’enveloppe des varia-
bles d’ajustements et de leur appliquer le taux de minoration
des années 2009, 2010 et 2011.

L’application rétrospective des taux de baisse de ces varia-
bles d’ajustement est inédite s’agissant de compensations
d’exonération qui ne rejoindront cet ensemble qu’en 2012.

L’argument selon lequel cette rétroactivité serait justifiée par
l’existence de dispositifs d’exonération de CFE dès 2010 n’est
pas recevable.

En effet, la dotation de compensation de la réforme de la
taxe professionnelle a été figée pour les collectivités locales en
prenant en compte la CVAE qu’elles reçoivent, sans applica-
tion de cette minoration à la baisse de la CVAE compensée
pour 2011.

De facto, le principe d’équivalence des ressources promis par
le Gouvernement dans le cadre de la suppression de la taxe
professionnelle n’est plus respecté.

Pour toutes ces raisons, mes chers collègues, nous vous
proposons de supprimer l’application rétroactive aux
dotations de compensation d’exonération de CVAE des
taux de minorations applicables aux variables d’ajustement.

M. le président. La parole est à M. Yvon Collin, pour
présenter l'amendement n° I-179.
M. Yvon Collin. Faut-il rappeler que la décentralisation a

permis une modernisation et une amélioration par les collec-
tivités territoriales des équipements que l’État leur avait
transmis ?

La décentralisation rend possible une gestion des politiques
publiques plus efficace et plus proche des citoyens grâce à un
transfert de compétences de l’État vers les collectivités terri-
toriales. Or ce transfert est indissociable d’une compensation
financière de la part de l’État en direction des collectivités, qui
voient leurs charges augmenter.

Nous avons déjà vu, en examinant l’article 6 de ce projet de
loi de finances, que la DGF avait été minorée de 77 millions
d’euros par l’Assemblée nationale.
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De plus, la compensation financière de la décentralisation
passe aujourd’hui à plus de 80 % par des transferts de fiscalité.
Or la dynamique des charges transférées aux collectivités
territoriales est bien plus forte que celle des ressources
fiscales censées compenser ces transferts.

À cela s’ajoute, comme je l’ai mentionné, le « rattrapage
qualitatif » des équipements transmis par l’État auquel se sont
livrés les pouvoirs locaux et dont le coût n’est pas compensé.

Cet échec de la compensation financière de la décentralisa-
tion – à l’heure où les collectivités territoriales, faut-il le
rappeler, ont des finances plus saines que l’État et qu’elles
poursuivent, contrairement à ce dernier, leur désendette-
ment – s’ajoute à la réforme calamiteuse de la taxe profes-
sionnelle.

La contribution économique territoriale est subdivisée en
deux bases d’imposition : la cotisation foncière des entreprises
destinée aux communes et intercommunalités et la cotisation
sur la valeur ajoutée des entreprises, dont le produit revient
aux départements et aux régions.

Sont redevables de la CVAE les entreprises dont le chiffre
d’affaires dépasse 152 500 euros. Cependant, les entreprises
dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 500 000 euros bénéfi-
cient d’un dégrèvement total de leurs cotisations.

Le dispositif complexe mis en œuvre à l’article 9 du projet
de loi de finances revient à minorer de 14,5 % les variables
d’ajustement de l’enveloppe normée afin de garantir la stabi-
lisation des concours de l’État aux collectivités territoriales.

En effet, l’Assemblée nationale a modifié la rédaction
initiale du projet de loi de finances et minoré d’autres compo-
santes de l’enveloppe normée.

Par conséquent, la rédaction actuelle du projet de loi de
finances conduit non plus à stabiliser le montant de l’enve-
loppe, comme cela était l’intention au départ, mais à le
diminuer de 129 millions d’euros entre 2011 et 2012.

Les variables d’ajustement soumises au taux de minoration
comprennent certaines dotations de compensation d’exonéra-
tions de CVAE, non seulement pour 2012, mais aussi, de
façon rétroactive, pour 2010 et 2011.

Cette rétroactivité remet en cause le principe d’équivalence
des ressources lié à la suppression de la taxe professionnelle.
En effet, la dotation de compensation de la réforme de la taxe
professionnelle a été figée sans prendre en considération cette
minoration de la CVAE compensée pour 2011.

La rétroactivité des mesures contenues à l’article 9 constitue
une remise en cause inacceptable de l’engagement de l’État sur
l’équivalence des ressources dans le cadre de la suppression de
la taxe professionnelle.

C’est pourquoi nous vous proposons par cet amendement
de revenir sur cette rétroactivité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. L’article 9 introduit dans les variables d’ajustement
de l’enveloppe normée certaines compensations d’exonération
de CVAE. Il leur applique rétrospectivement l’ensemble des
minorations votées depuis 2009. D’où une difficulté : la
minoration est de 39 % des compensations, qui passeraient
ainsi de 28,9 millions d’euros en 2011 à 17,7 millions d’euros
en 2012. Il s'agit d’une baisse importante.

Ces deux amendements identiques visent à remédier à cette
rétroactivité poussée dans le temps et à n’appliquer à ces
compensations d’exonérations de CVAE que la minoration
prévue entre 2011 et 2012, soit 14,5 %.

L’application rétrospective est discutable, indéniablement.
Toutefois, ces dispositions – il faut bien en avoir conscience –
devraient avoir pour corolaire, puisque nous sommes dans
une enveloppe fermée, de reporter sur les autres variables
d’ajustement le poids de l’ajustement nécessaire pour respecter
la stabilisation en valeur de l’enveloppe normée. Or tel n’est
pas le cas.

Je le rappelle, il s’agit d’une minoration particulièrement
rétrospective de la part du Gouvernement. Face à cette
mesure, les deux amendements identiques visent à remédier
à cette imputation pour les collectivités locales mais, évidem-
ment, dans le cadre d’une enveloppe fermée, car, vous l’aurez
compris, mes chers collègues, joue ici le principe de vases
communicants.

Je ne suis pas sûre que les amendements aient une portée
opérationnelle. D’où l’embarras de la commission des
finances, qui émet un avis de sagesse sur ces amendements
identiques, mais qui souhaiterait entendre l’avis du Gouver-
nement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. La méthode de calcul

utilisée en 2008 est appliquée cette année au périmètre des
nouvelles taxes locales, telles qu’elles sont issues de la réforme
de la taxe professionnelle.

Ce calcul respecte le principe de garantie des ressources des
collectivités au travers de l’ajustement du montant de la
dotation de compensation de la réforme de la taxe profession-
nelle. En effet, celui-ci augmente de 800 millions d’euros par
rapport à la loi de finances initiale pour 2011.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur ces
deux amendements identiques.

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufils. J’entends vos arguments,
madame la ministre. Toutefois, nous sommes ici face à un
réel problème.

Premièrement, on nous dit qu’il y aura une compensation,
mais nous verrons à l’article 14 que nous ne sommes pas du
tout certains aujourd’hui du niveau de cette dernière, puisqu’il
évolue déjà à cet article et qu’il évoluera encore dans le projet
de loi de finances rectificative que nous examinerons au début
du mois de décembre prochain. Quelqu’un sait-il où l’on va ?
Pour le moment, en tout cas, cette compensation n’est pas
figée.

Deuxièmement, les dispositions de ces deux amendements
posent un autre problème : elles prévoient des ajustements sur
les exercices 2009, 2010 et 2011, alors que les collectivités
territoriales ne savent toujours pas quel sera le montant de
leurs recettes de CVAE.

Aujourd’hui, nous avons beau en permanence demander
quel est le résultat figé, nous obtenons toujours des prévisions,
non le résultat final.

Par ailleurs, si les amendements étaient adoptés, on peut
penser que le Gouvernement déciderait de jouer sur d’autres
variables d’ajustement. Mais lesquelles ? Nous sommes donc
face à un dilemme.
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Il s'agit d’un sujet complexe, je le reconnais, mais je souhai-
terais comprendre pourquoi nous n’arrivons toujours pas à
obtenir le montant des recettes de la CVAE.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Je
formulerai deux observations.

Tout d’abord, madame le ministre, comme je l’ai indiqué
de nouveau ce matin à votre collègue Philippe Richert,
ministre chargé des collectivités territoriales, il est indispen-
sable pour nous de disposer des meilleures simulations et des
meilleurs chiffres possibles de rendement de la CVAE au titre
de 2011. Il faut bien comprendre que ces informations condi-
tionneront, en particulier, nos délibérations et la justesse de
nos choix en ce qui concerne la péréquation.

Le dispositif de péréquation que l’on nous invite à adopter
et que nous sommes prêts à améliorer sur certains points
suppose de connaître, autant que possible, la réalité des
chiffres, en particulier le rendement réel de la contribution
économique territoriale et de la CVAE.

Ensuite, il nous semble, madame le ministre, que les dispo-
sitions des deux amendements qui viennent d’être présentés
posent la question de la compensation intervenue dans le
cadre de la réforme.

Les auteurs des amendements doutent de l’application du
principe d’équivalence des ressources et je n’ai pas perçu dans
votre réponse les éléments qui nous permettraient de les
rassurer pleinement.

Le mode de calcul qui est en discussion ici mérite examen,
me semble-t-il, si nous voulons véritablement être assurés que
la réforme s’opère – comme cela a été dit – dans le respect du
principe d’équivalence des ressources avant et après la réforme
de la taxe professionnelle.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos I-140 et I-179.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 9, modifié.

(L'article 9 est adopté.)

Article 9 bis (nouveau)

Le VII de l’article 25 de la loi n° 2006‑1666 du
21 décembre 2006 de finances pour 2007 est abrogé.

M. le président. L'amendement n° I-21, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances.Nous entamons l’examen d’une série d’amendements
visant à reprendre les 200 millions d’euros d’économies qui
ont été inscrits dans le texte par nos collègues de l’Assemblée
nationale.

L’amendement n° I-21 tend à revenir sur la minoration de
9,1 millions d’euros du montant des concours financiers de
l’État aux collectivités territoriales. Il s’agit de la taxation des
appareils récréatifs automatiques, dite taxe « flippers », perçue
par les communes.

Pour nous, il n’y a pas lieu que les collectivités territoriales
contribuent, au-delà du gel de l’enveloppe normée, à l’effort
supplémentaire de réduction des dépenses de l’État.

Les députés ont fait preuve d’une ingéniosité extraordinaire
pour prendre ces 200 millions d’euros aux collectivités,
notamment aux communes, puisque celles-ci sont appelées
à contribuer à hauteur de 80 millions d’euros, ce qui n’est pas
négligeable. Nous allons reprendre patiemment ces sommes,
avec l’appui de la commission des finances et, je l’espère, du
Sénat.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Je rappellerai un élément

qui n’a pas été évoqué tout à l’heure. Certes, les collectivités
locales ont été appelées à contribuer à hauteur de leur poids
dans la dépense publique au coup de rabot d’un milliard
d’euros annoncé le 24 août dernier. En revanche, elles
n’ont absolument pas été sollicitées de manière additionnelle
dans le cadre du plan d’économies de 500 millions d’euros du
7 novembre dernier. Or, normalement, cet effort aurait dû
représenter 100 millions d’euros de plus.

Mesdames, messieurs les sénateurs, si vous avez l’esprit de
responsabilité chevillé au corps, vous trouverez 100 millions
d’euros d’économies supplémentaires dans le budget pour
permettre aux collectivités locales de montrer l’exemple.
Toutefois, comme je n’ai pas encore entendu une seule
mesure de réduction de dépenses depuis que nous examinons
ces amendements, je suppose que ce ne sera pas le cas d’ici à
ce soir…

La taxe « flippers » représente 9 millions d’euros, soit
700 euros par commune. Cette imposition, qui est un
héritage du passé, méritait d’être ciblée par les députés dans
le cadre de ce coup de rabot, qui est mesuré et qui ressemble
plutôt au travail de couture réalisé par une dentellière.
(Sourires.)
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Belle comparaison !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement émet

donc un avis défavorable sur cet amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑21.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l'article 9 bis est supprimé.

Article 9 ter (nouveau)

L’article 139 de la loi n° 2010‑1657 du 29 décembre 2010
de finances pour 2011 est abrogé.
M. le président. L'amendement n° I-22, présenté par

Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme la rapporteure générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Il s’agit là encore de reprendre ces 200 millions
d’euros et, en l’occurrence, de rétablir le prélèvement sur
recettes concernant la TGAP « granulats ». (Mme Nathalie
Goulet s’exclame.)

L’article 9 ter vise à supprimer cette dotation, ce qui condui-
rait à une diminution de 23,3 millions d’euros du montant
des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales.

Nous proposons donc la suppression de cet article.
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. En réalité, cette dotation,
qui partait d’une très bonne intention, monsieur le président
de la commission, n’a pas encore été mise en place. Par
conséquent, nous ne retirons rien aux collectivités.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Si !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Cette dotation pose, en
réalité, d’importants problèmes techniques. Il faut recenser
les carrières…

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Ce n’est pas difficile !

MmeValérie Pécresse,ministre.… et déterminer les critères
d’éligibilité des communes en fonction du lieu où se trouve la
carrière.

L’exploitation d’une carrière, vous en conviendrez,
mesdames, messieurs les sénateurs, suppose que les camions
passent effectivement sur le territoire de la commune où elle
est exploitée. Toutefois, ce sont les transports qui représentent
des nuisances. Ce sont donc ces derniers qui devaient être
compensés par la TGAP « granulats », pour les routes et les
habitants. Il s’agit de nuisances sonores et de pollution.
Cependant, où s’arrête le transport de ces granulats ?

Bref, nous avons eu d’importants problèmes pour déter-
miner les critères d’éligibilité. Au total, selon l’évaluation du
Gouvernement, il y aurait plus de 15 000 communes concer-
nées, ce qui aboutirait à un montant faramineux de
1 600 euros par commune.

Telle est la raison pour laquelle le Gouvernement vous
propose de supprimer purement et simplement cette TGAP
« granulats », qui n’a donc jamais été versée, et, en revanche,
de concentrer l’effort de l’État sur un outil simple et clair : la
dotation globale de fonctionnement des communes.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Elle est en diminution !

Mme Valérie Pécresse, ministre. J’émets donc un avis
défavorable sur cet amendement.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Madame le ministre, je regrette vraiment cette attitude du
Gouvernement – en réalité, de l’administration –, car elle fait
fi de la volonté du Parlement et, en particulier, de l’ancienne
majorité sénatoriale, qui avait voté cette disposition.

Madame le ministre, quand on est élu d’une zone de vallées
comprenant différents sites d’exploitation de carrières, on peut
parler de manière très concrète de ce sujet, de la réalité des
efforts consentis par les communes et les intercommunalités
concernées, et en même temps des nuisances induites pour les
communes et leurs habitants.

Par conséquent, si le Parlement a voté deux années de suite
le principe de la TGAP sur les granulats avec une part
communale, ce n’est pas sans raison.

Mme Nathalie Goulet. Absolument !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Que l’on ne nous dise pas que les préfets ne sont pas en
mesure de réaliser les recensements demandés : ils sont aux
ordres du Gouvernement, et de l’État en général, et il n’est pas

difficile de leur demander de faire remonter les informations
sur ce thème. Ils le font déjà pour toutes sortes de sujets qui
ont sans doute moins d’utilité.

Par conséquent, je ne peux que réitérer, sur ce point, la
position que je défendais. Je considère que revenir sur les votes
antérieurs est une mauvaise manière faite au Parlement.

M. Richard Yung. Bravo !
M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour

explication de vote.

Mme Nathalie Goulet. Je voudrais revenir sur cette question
de la TGAP sur les granulats.

Comme le rappelait M. le président de la commission des
finances, nous avons adopté cette disposition deux années de
suite. Le ministre du budget de l’époque, Éric Woerth,
conscient des difficultés d’identification et de répartition de
cette TGAP, collectée par les douanes, entre les collectivités,
avait même installé un groupe de travail, considérant il se
posait là un problème administratif important.

Or ce groupe de travail n’a pu se réunir qu’une seule fois.
C’est la raison pour laquelle j’ai déposé un amendement
concernant la répartition de la TGAP sur les granulats entre
les communes qui hébergent des carrières.

Nous pourrions très bien réactiver ce groupe de travail afin
d’essayer de trouver une solution à un problème tout à fait
réel ! (Applaudissements sur les travées de l’UCR.)
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure

générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Madame la ministre, vous ne pouvez ignorer que la
région Île-de-France est très riche en gypse, utile à la construc-
tion de logements, quels qu’ils soient – logements sociaux,
pavillons ou autres. Les ambitions en matière de construction
d’habitations en Île-de-France sont fortes, pour répondre à la
demande des habitants.

Or vous adressez un signal très négatif aux collectivités qui
possèdent des carrières ou qui pourraient en accueillir. En
Seine-et-Marne – je le sais d’expérience et vous pourrez
faire confirmer mes propos par l’administration en charge
de ces questions – il a fallu compter pratiquement dix ans
pour parvenir à étendre une carrière de gypse. Les entreprises
s’y prennent très à l’avance, car les carrières produisent des
nuisances. Vous n’encouragez pas les collectivités à accepter
leur implantation si vous refusez de mettre en ouvre une
décision qui a pourtant été longuement discutée.

Franchement, je ne comprends pas pourquoi l’administra-
tion de Bercy y est opposée, sauf à considérer que l’autonomie
fiscale des collectivités n’est pas votre tasse de thé ! (M. Jean-
Louis Carrère applaudit.)
M. le président. La parole est à M. François Marc, pour

explication de vote.

M. François Marc. Nous soutiendrons d’autant plus volon-
tiers l’amendement présenté par Mme la rapporteure générale
que les sénateurs socialistes, sur l’initiative de notre collègue
Jean-Étienne Antoinette, sont à l’origine de l’affectation aux
communes, dans la loi de finances pour 2011, d’un tiers du
produit de la TGAP sur les granulats.

Le vote de cet amendement s’inscrit donc dans la conti-
nuité. Ces recettes sont essentielles au financement d’opéra-
tions destinées à la protection de l’environnement ou à
l’entretien des voiries municipales.
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑22.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 9 ter est supprimé.

Article 10

1 Le tableau du I de l’article 40 de la loi n° 2005‑1719
du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 est remplacé
par le tableau suivant :

2 «

Région Gazole
Supercar-
burantsans
plomb

Alsace 4,69 6,65

Aquitaine 4,39 6,21

Auvergne 5,72 8,10

Bourgogne 4,12 5,82

Bretagne 4,72 6,67

Centre 4,27 6,05

Champagne-Ardenne 4,82 6,83

Corse 9,63 13,61

Franche-Comté 5,88 8,30

Île-de-France 12,05 17,04

Languedoc-Roussillon 4,12 5,84

Limousin 7,98 11,27

Lorraine 7,23 10,21

Midi-Pyrénées 4,68 6,61

Nord-Pas-de-Calais 6,75 9,55

Basse-Normandie 5,08 7,20

Haute-Normandie 5,02 7,11

Pays de la Loire 3,97 5,63

Picardie 5,29 7,50

Poitou-Charentes 4,19 5,94

Provence-Alpes-Côte d’Azur 3,92 5,56

Rhône-Alpes 4,13 5,84

»

M. le président. L'amendement n° I-208, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2, tableau

Rédiger ainsi ce tableau

«

Région Gazole
Supercar-
burant

sans plomb

Alsace 4,72 6,69

Région Gazole
Supercar-
burant

sans plomb

Aquitaine 4,39 6,21

Auvergne 5,72 8,11

Bourgogne 4,12 5,83

Bretagne 4,75 6,72

Centre 4,27 6,06

Champagne‑Ardenne 4,82 6,84

Corse 9,71 13,72

Franche‑Comté 5,88 8,31

Île‑de‑France 12,05 17,05

Languedoc‑Roussillon 4,12 5,84

Limousin 7,98 11,27

Lorraine 7,23 10,23

Midi‑Pyrénées 4,68 6,61

Nord‑Pas de Calais 6,75 9,56

Basse‑Normandie 5,09 7,19

Haute‑Normandie 5,02 7,11

Pays de Loire 3,97 5,63

Picardie 5,30 7,49

Poitou‑Charentes 4,19 5,94

Provence‑Alpes‑Côte D’Azur 3,93 5,55

Rhone‑Alpes 4,13 5,84

».

La parole est à Mme la ministre.

Mme Valérie Pécresse, ministre. Monsieur le président, si
vous le permettez, je présenterai simultanément les amende-
ments nos I-208 et I-209, qui sont tous deux de nature
technique.

Le premier vise à majorer à hauteur de 1,5 million d’euros
la fraction régionale de la TIPP, la taxe intérieure sur les
produits pétroliers, au titre de la compensation financière
des transferts de compétences prévus par la loi du 13 août
2004 relative aux libertés et responsabilités locales et par la loi
du 26 octobre 2009 relative au transfert aux départements des
parcs de l’équipement et à l’évolution de la situation des
ouvriers des parcs et ateliers.

Cette disposition, qui prend en compte les dernières
données à la disposition du Gouvernement, concerne des
compensations résultant de la réforme du diplôme d’État
d’infirmier ainsi que des transferts des services des voies
d’eau, des services supports des parcs de l’équipement et
des services de l’inventaire général du patrimoine culturel.
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Le second amendement a pour objet la fraction de TIPP
attribuée aux départements. Cette disposition comprend des
ajustements rendus possibles par les dernières informations à
la disposition du Gouvernement concernant, pour le minis-
tère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la
ruralité et de l’aménagement du territoire, le transfert des
services de l’aménagement foncier et, s’agissant du ministère
de l'écologie, du développement durable, des transports et du
logement, celui des services des voies d’eau, des services des
routes nationales d’intérêt local et des services supports des
parcs de l’équipement.

L’idée est de compenser les nouveaux transferts de compé-
tences.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. La commission émet un avis favorable sur l’amende-
ment n° I-208 comme sur amendement n° I-209.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑208.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 10, modifié.

(L'article 10 est adopté.)

Article 11

1 Le III de l’article 52 de la loi n° 2004‑1484 du
30 décembre 2004 de finances pour 2005 est ainsi
modifié :

2 1° À la seconde phrase du cinquième alinéa, l’année :
« 2011 » est remplacée par l’année : « 2012 » et les
montants : « 1,662 € » et « 1,176 € » sont remplacés,
respectivement, par les montants : « 1,669 € » et
« 1,179 € » ;

3 2° Les dixième et onzième alinéas sont ainsi rédigés :

4 « En 2012, ces pourcentages sont fixés comme suit :
«

Département Pourcentage

Ain 1,069239

Aisne 0,959545

Allier 0,760682

Alpes-de-Haute-Provence 0,548353

Hautes-Alpes 0,412011

Alpes-Maritimes 1,596818

Ardèche 0,753236

Ardennes 0,649336

Ariège 0,386587

Aube 0,720998

Aude 0,734007

Aveyron 0,769043

Bouches-du-Rhône 2,318955

Calvados 1,122194

Cantal 0,577877

Département Pourcentage

Charente 0,617961

Charente-Maritime 1,005823

Cher 0,635315

Corrèze 0,744410

Corse-du-Sud 0,211540

Haute-Corse 0,208343

Côte-d’Or 1,109166

Côtes-d’Armor 0,912138

Creuse 0,417678

Dordogne 0,774907

Doubs 0,871344

Drôme 0,827285

Eure 0,959437

Eure-et-Loir 0,826342

Finistère 1,043013

Gard 1,052935

Haute-Garonne 1,634651

Gers 0,456224

Gironde 1,783213

Hérault 1,295115

Ille-et-Vilaine 1,170543

Indre 0,586180

Indre-et-Loire 0,958142

Isère 1,811323

Jura 0,694181

Landes 0,730347

Loir-et-Cher 0,596605

Loire 1,102045

Haute-Loire 0,602965

Loire-Atlantique 1,509979

Loiret 1,088813

Lot 0,605857

Lot-et-Garonne 0,516894

Lozère 0,413305

Maine-et-Loire 1,154818

Manche 0,949261
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Département Pourcentage

Marne 0,923699

Haute-Marne 0,590397

Mayenne 0,547342

Meurthe-et-Moselle 1,037784

Meuse 0,532038

Morbihan 0,915572

Moselle 1,552522

Nièvre 0,616453

Nord 3,086805

Oise 1,109580

Orne 0,699798

Pas-de-Calais 2,172868

Puy-de-Dôme 1,404265

Pyrénées-Atlantiques 0,948125

Hautes-Pyrénées 0,570336

Pyrénées-Orientales 0,686801

Bas-Rhin 1,357777

Haut-Rhin 0,909772

Rhône 2,002055

Haute-Saône 0,450659

Saône-et-Loire 1,035512

Sarthe 1,044372

Savoie 1,145945

Haute-Savoie 1,267732

Paris 2,417561

Seine-Maritime 1,705479

Seine-et-Marne 1,882525

Yvelines 1,745532

Deux-Sèvres 0,640967

Somme 1,077633

Tarn 0,658131

Tarn-et-Garonne 0,436821

Var 1,337540

Vaucluse 0,733480

Vendée 0,941484

Vienne 0,672422

Département Pourcentage

Haute-Vienne 0,607992

Vosges 0,732519

Yonne 0,764981

Territoire de Belfort 0,219255

Essonne 1,527880

Hauts-de-Seine 1,992680

Seine-Saint-Denis 1,926169

Val-de-Marne 1,521962

Val-d’Oise 1,586289

Guadeloupe 0,695438

Martinique 0,518904

Guyane 0,335805

La Réunion 1,455363

Saint-Pierre-et-Miquelon 1,069239

Total 100

»

M. le président. L'amendement n° I-209, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

1° Alinéa 2

Remplacer les montants :

« 1,669 € » et « 1,179 € »

par les montants :

« 1,715 € » et « 1,213 € »

2° Alinéa 5, tableau

Rédiger ainsi ce tableau :

«

Département Pourcentage

Ain 1,063803 %

Aisne 0,953885 %

Allier 0,767526 %

Alpes‑de‑Haute‑Provence 0,547907 %

Hautes‑Alpes 0,412530 %

Alpes‑Maritimes 1,596650 %

Ardèche 0,750082 %

Ardennes 0,649619 %

Ariège 0,391572 %

Aube 0,724697 %

Aude 0,735440 %
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Département Pourcentage

Aveyron 0,768894 %

Bouches‑du‑Rhône 2,304729 %

Calvados 1,114694 %

Cantal 0,576661 %

Charente 0,616429 %

Charente‑Maritime 1,018632 %

Cher 0,641040 %

Corrèze 0,736847 %

Corse‑du‑Sud 0,217438 %

Haute‑Corse 0,206866 %

Cote‑d’Ôr 1,122198 %

Cotes‑d’Armor 0,913253 %

Creuse 0,425491 %

Dordogne 0,772759 %

Doubs 0,861782 %

Drome 0,826961 %

Eure 0,965434 %

Eure‑et‑Loir 0,831705 %

Finistère 1,039382 %

Gard 1,061242 %

Haute‑Garonne 1,641160 %

Gers 0,457197 %

Gironde 1,785080 %

Hérault 1,287791 %

Ille‑et‑Vilaine 1,171071 %

Indre 0,591915 %

Indre‑et‑Loire 0,963780 %

Isère 1,810974 %

Jura 0,695580 %

Landes 0,737754 %

Loir‑et‑Cher 0,603540 %

Loire 1,100698 %

Haute‑Loire 0,600134 %

Loire‑Atlantique 1,522055 %

Loiret 1,081654 %

Lot 0,612813 %

Département Pourcentage

Lot‑et‑Garonne 0,523686 %

Lozère 0,411619 %

Maine‑et‑Loire 1,168532 %

Manche 0,949369 %

Marne 0,923469 %

Haute‑Marne 0,588705 %

Mayenne 0,543543 %

Meurthe‑et‑Moselle 1,036058 %

Meuse 0,535047 %

Morbihan 0,919371 %

Moselle 1,550637 %

Nièvre 0,621480 %

Nord 3,072818 %

Oise 1,106258 %

Orne 0,695547 %

Pas‑de‑Calais 2,174402 %

Puy‑de‑Dôme 1,415775 %

Pyrénées‑Atlantiques 0,964924 %

Hautes‑Pyrénées 0,575256 %

Pyrénées‑Orientales 0,687633 %

Bas‑Rhin 1,357954 %

Haut‑Rhin 0,907301 %

Rhône 1,988889 %

Haute‑Saône 0,455899 %

Saône‑et‑Loire 1,033129 %

Sarthe 1,040691 %

Savoie 1,141492 %

Haute‑Savoie 1,271997 %

Paris 2,401404 %

Seine‑Maritime 1,699207 %

Seine‑et‑Marne 1,892366 %

Yvelines 1,738417 %

Deux‑Sèvres 0,641631 %

Somme 1,070377 %

Tarn 0,668741 %

Tarn‑et‑Garonne 0,436701 %

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011 8261



Département Pourcentage

Var 1,338457 %

Vaucluse 0,738177 %

Vendée 0,934626 %

Vienne 0,671876 %

Haute‑Vienne 0,610758 %

Vosges 0,742831 %

Yonne 0,760300 %

Territoire‑de‑Belfort 0,217676 %

Essonne 1,517919 %

Hauts‑de‑Seine 1,983566 %

Seine‑Saint‑Denis 1,912599 %

Val‑de‑Marne 1,515104 %

Val‑d’Oise 1,579059 %

Guadeloupe 0,691515 %

Martinique 0,516359 %

Guyane 0,333560 %

La Réunion 1,445948 %

Total 100 %

».

Cet amendement a déjà été défendu.

Je rappelle qu’il a reçu un avis favorable de la commission.

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 11, modifié.

(L'article 11 est adopté.)

Article 12

1 I. – L’article 51 de la loi n° 2008‑1425 du
27 décembre 2008 de finances pour 2009 est ainsi
modifié :

2 A. – Le I est ainsi modifié :

3 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots :
« de l’extension » sont remplacés par les mots : « du
transfert » ;

4 2° Les 1° et 2° sont remplacés par un 1° ainsi rédigé :

5 « 1° Du montant correspondant aux sommes enregis-
trées dans les comptes des caisses d’allocations familiales et
des caisses de la mutualité sociale agricole pour les mois de
décembre 2009 à novembre 2010 au titre du montant
forfaitaire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du code
de l’action sociale et des familles et décaissées par les
départements métropolitains entre janvier et
décembre 2010, diminué des dépenses ayant incombé
aux départements métropolitains en 2008 au titre de
l’intéressement proportionnel et forfaitaire prévu à

l’article L. 262‑11 du même code, dans sa rédaction
antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008‑1249
du 1er décembre 2008 précitée ; »

6 3° Le 3° devient un 2° ;

7 4° Le 4° devient un 3° et, au même alinéa, l’année :
« 2011 » est remplacée par l’année : « 2012 » et les mots :
« de l’extension de compétences réalisée » sont remplacés
par les mots : « du transfert de compétence réalisé » ;

8 5° Au huitième alinéa, le montant : « 2,14 € » est
remplacé par le montant : « 2,255 € » ;

9 6° Au neuvième alinéa, le montant : « 1,52 € » est
remplacé par le montant : « 1,596 € » ;

10 7° Les a et b sont remplacés par un a ainsi rédigé :

11 « a) Pour chaque département métropolitain, au
montant correspondant aux sommes enregistrées dans
les comptes des caisses d’allocations familiales et des
caisses de la mutualité sociale agricole pour les mois de
décembre 2009 à novembre 2010 au titre du montant
forfaitaire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du code
de l’action sociale et des familles et décaissées par les
départements métropolitains entre janvier et
décembre 2010, diminué des dépenses ayant incombé
aux mêmes départements en 2008 au titre de l’intéresse-
ment proportionnel et forfaitaire prévu à l’article
L. 262‑11 du même code, dans sa rédaction antérieure
à l’entrée en vigueur de la loi n° 2008‑1249 du
1er décembre 2008 précitée, rapporté à la somme des
montants mentionnés aux 1° à 3° ; »

12 8° Les c et d deviennent, respectivement, des b et c et, à
la fin de ces deux alinéas, la référence : « 4° » est remplacée
par la référence : « 3° » ;

13 9° Après le quatorzième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

14 « Pour le calcul du montant mentionné au 1° et du
pourcentage mentionné au a, les sommes enregistrées
pour chaque département métropolitain dans les
comptes des caisses d’allocations familiales et des caisses
de la mutualité sociale agricole pour les mois de
décembre 2009 à novembre 2010 au titre du montant
forfaitaire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du code
de l’action sociale et des familles et décaissées par les
départements entre janvier et décembre 2010 ne sont
prises en compte que si elles ne sont pas inférieures au
montant des dépenses exposées par l’État en 2008 au titre
de l’allocation de parent isolé, nettes des sommes exposées
au titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire
prévu à l’article L. 524‑5 du code de la sécurité sociale,
dans sa rédaction applicable avant l’entrée en vigueur de la
loi n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008 précitée, consta-
tées au 31 décembre 2008 pour chaque département
métropolitain par le ministre chargé de l’action sociale.
À défaut, est pris en compte pour le calcul du montant
mentionné au 1° et du pourcentage mentionné au a, le
montant des dépenses exposées par l’État en 2008 au titre
de l’allocation de parent isolé, nettes des sommes exposées
au titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire
prévu à l’article L. 524‑5 du code de la sécurité sociale,
dans sa rédaction applicable avant l’entrée en vigueur de la
même loi n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008, constatées
au 31 décembre 2008 pour chaque département métro-
politain par le ministre chargé de l’action sociale. » ;
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15 10° Les quinzième et seizième alinéas sont ainsi
rédigés :

16 « À compter du 1er janvier 2012, ces pourcentages sont
fixés comme suit :

17 «
Département Pourcentage

Ain 0,369123

Aisne 1,215224

Allier 0,555630

Alpes-de-Haute-Provence 0,199426

Hautes-Alpes 0,099973

Alpes-Maritimes 1,308023

Ardèche 0,313113

Ardennes 0,606470

Ariège 0,250437

Aube 0,610590

Aude 0,844620

Aveyron 0,159976

Bouches-du-Rhône 4,628220

Calvados 0,827138

Cantal 0,069390

Charente 0,632562

Charente-Maritime 0,837332

Cher 0,482202

Corrèze 0,194626

Corse-du-Sud 0,104239

Haute-Corse 0,241943

Côte-d’Or 0,449516

Côtes-d’Armor 0,510696

Creuse 0,099989

Dordogne 0,484288

Doubs 0,619514

Drôme 0,588051

Eure 0,866043

Eure-et-Loir 0,470919

Finistère 0,569597

Gard 1,448362

Haute-Garonne 1,399622

Gers 0,160464

Gironde 1,625750

Département Pourcentage

Hérault 1,826549

Ille-et-Vilaine 0,742512

Indre 0,279277

Indre-et-Loire 0,629289

Isère 1,071597

Jura 0,215957

Landes 0,379609

Loir-et-Cher 0,362057

Loire 0,668075

Haute-Loire 0,151955

Loire-Atlantique 1,252227

Loiret 0,704661

Lot 0,147162

Lot-et-Garonne 0,456771

Lozère 0,034149

Maine-et-Loire 0,851139

Manche 0,409123

Marne 0,842514

Haute-Marne 0,269956

Mayenne 0,247186

Meurthe-et-Moselle 0,982808

Meuse 0,320435

Morbihan 0,559313

Moselle 1,355419

Nièvre 0,322358

Nord 7,382497

Oise 1,270154

Orne 0,378393

Pas-de-Calais 4,518726

Puy-de-Dôme 0,591927

Pyrénées-Atlantiques 0,560490

Hautes-Pyrénées 0,257421

Pyrénées-Orientales 1,244961

Bas-Rhin 1,405699

Haut-Rhin 0,921683

Rhône 1,507174
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Département Pourcentage

Haute-Saône 0,296866

Saône-et-Loire 0,509620

Sarthe 0,798344

Savoie 0,239946

Haute-Savoie 0,358196

Paris 1,368457

Seine-Maritime 2,373549

Seine-et-Marne 1,828345

Yvelines 0,881400

Deux-Sèvres 0,413240

Somme 1,178865

Tarn 0,462089

Tarn-et-Garonne 0,360126

Var 1,167008

Vaucluse 1,004665

Vendée 0,465025

Vienne 0,739861

Haute-Vienne 0,512912

Vosges 0,581651

Yonne 0,519409

Territoire de Belfort 0,218236

Essonne 1,341230

Hauts-de-Seine 1,105158

Seine-Saint-Denis 3,884534

Val-de-Marne 1,683287

Val-d’Oise 1,642120

Guadeloupe 3,065745

Martinique 2,542714

Guyane 2,456279

La Réunion 7,033443

Saint-Pierre-et-Miquelon 0,003393

Total 100

» ;

18 11° Au dernier alinéa, après le mot : « départements »,
sont insérés les mots : « et à Saint-Pierre-et-Miquelon » et,
après la référence : « de l’article 7 », est insérée la
référence : « et du I de l’article 35 » ;

19 B. – Le III est ainsi rédigé :

20 « III. – 1. La compensation des charges résultant pour
les départements métropolitains du transfert de compé-
tence réalisé par la loi n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008
précitée fait l’objet des ajustements mentionnés ci-dessous
calculés, au titre de l’année 2009, au vu des sommes
enregistrées pour chaque département métropolitain
dans les comptes des caisses d’allocations familiales et
des caisses de la mutualité sociale agricole pour les mois
de juin 2009 à novembre 2009 au titre du montant forfai-
taire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du code de
l’action sociale et des familles et décaissées par les dépar-
tements entre juillet et décembre 2009, diminuées de la
moitié des sommes exposées en 2008 au titre de l’intéres-
sement proportionnel et forfaitaire prévu à l’article
L. 262‑11 du même code, dans sa rédaction antérieure
à l’entrée en vigueur de la même loi n° 2008-1249 du
1er décembre 2008.

21 « a. Il est versé en 2012 aux départements métropoli-
tains figurant dans la colonne A du tableau ci-après un
montant de 12 283 633 € au titre de l’ajustement de la
compensation de l’année 2009.

22 « b. Il est prélevé en 2012 aux départements métro-
politains figurant dans la colonne B du tableau ci-après un
montant de 20 270 992 € au titre de l’ajustement de la
compensation de l’année 2009.

23 « 2. Les compensations des charges résultant pour les
départements métropolitains du transfert de compétence
réalisé par la loi n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008
précitée font l’objet des ajustements mentionnés ci‑des-
sous calculés, au titre des années 2010 et 2011, au vu des
sommes enregistrées pour chaque département métropo-
litain dans les comptes des caisses d’allocations familiales
et des caisses de la mutualité sociale agricole pour les mois
de décembre 2009 à novembre 2010 au titre du montant
forfaitaire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du code
de l’action sociale et des familles et décaissées par les
départements entre janvier et décembre 2010, diminuées
des sommes exposées en 2008 au titre de l’intéressement
proportionnel et forfaitaire prévu à l’article L. 262‑11 du
code de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction
antérieure à l’entrée en vigueur de la même loi
n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008.

24 « a. Il est versé en 2012, au titre de l’ajustement des
compensations des années 2010 et 2011, un montant de
120 402 281 € aux départements métropolitains figurant
dans la colonne C du tableau ci-après.

25 « b. Il est prélevé en 2012, au titre de l’ajustement des
compensations des années 2010 et 2011, un montant de
1 753 550 € aux départements métropolitains figurant
dans la colonne D du tableau ci-après pour lesquels la
somme des ajustements négatifs de leur droit à compen-
sation au titre des années 2009, 2010 et 2011, prévus au 1
et au présent 2, n’excède pas, en 2012, après déduction
des éventuels ajustements positifs, 5 % du montant total
de leur droit à compensation résultant des transferts de
compétences réalisés par la loi n° 2003‑1200 du 18
décembre 2003 portant décentralisation en matière de
revenu minimum d’insertion et créant un revenu
minimum d’activité et par la loi n° 2008‑1249 du
1er décembre 2008 précitée. Le montant ainsi prélevé à
ces départements correspond au montant total de l’ajus-
tement de leur droit à compensation au titre des
années 2010 et 2011.
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26 « c. Il est prélevé en 2012, au titre de l’ajustement de la
compensation des années 2010 et 2011, un montant de
20 433 277 € aux départements métropolitains figurant
dans la colonne E du tableau ci-après pour lesquels la
somme des ajustements négatifs de leur droit à compen-
sation au titre des années 2009, 2010 et 2011, prévus au 1
et au présent 2, excède, en 2012, après déduction des
éventuels ajustements positifs, 5 % du montant total de
leur droit à compensation résultant des transferts de
compétences réalisés par les lois n° 2003‑1200 du
18 décembre 2003 et n° 2008‑1249 du 1er décembre
2008 précitées. Le solde de l’ajustement de la compensa-
tion au titre des années 2010 et 2011, d’un montant égal à
34 613 873 €, est prélevé chaque année jusqu’à son apure-
ment total selon des modalités définies par la loi de
finances.

27 « 3. La compensation des charges résultant pour les
départements d’outre-mer du transfert de compétence
réalisé par l’ordonnance n° 2010‑686 du 24 juin 2010
précitée fait l’objet des ajustements mentionnés ci-dessous
calculés, au titre de l’année 2011, au vu du montant
définitif des dépenses exécutées en 2010 par l’État dans
ces départements au titre de l’allocation de parent isolé,
diminué des sommes exposées au 31 décembre 2009 au
titre de l’intéressement proportionnel et forfaitaire prévu à
l’article L. 524‑5 du code de la sécurité sociale ainsi que de
l’intéressement proportionnel et forfaitaire prévu à l’article
L. 262‑11 du code de l’action sociale et des familles, dans
leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi
n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008 précitée.

28 « a. Il est versé en 2012 aux départements d’outre-mer
figurant dans la colonne F du tableau ci-après un montant
de 5 341 265 € au titre de l’ajustement de la compensa-
tion de l’année 2011.

29 « b. Il est prélevé en 2012 au département d’outre-mer
figurant dans la colonne G du tableau ci-après un
montant de 3 702 544 € au titre de l’ajustement de la
compensation de l’année 2011 et représentant 5 % du
montant total de son droit à compensation résultant
des transferts de compétences opérés par la loi
n° 2003‑1200 du 18 décembre 2003 et par l’ordonnance
n° 2010‑686 du 24 juin 2010 précitées. Le solde de cet
ajustement, d’un montant égal à 987 989 €, est prélevé
en 2013 selon des modalités définies par la loi de finances.

30 « 4. Les montants correspondant aux versements
prévus au a des 1 à 3 du présent III sont prélevés sur la
part du produit de la taxe intérieure de consommation sur
les produits pétroliers revenant à l’État. Ils font l’objet
d’un versement du compte de concours financiers régi par
le II de l’article 46 de la loi n° 2005‑1719 du 30 décembre
2005 de finances pour 2006. Ils sont répartis, respective-
ment, conformément aux colonnes A, C et F du tableau
ci-dessous.

31 « Les diminutions réalisées en application du b du 1,
des b et c du 2 et du b du 3 du présent III sont imputées
sur le produit de la taxe intérieure de consommation sur
les produits pétroliers attribué aux départements
concernés en application du I du présent article. Elles
sont réparties, respectivement, conformément aux
colonnes B, D, E et G du tableau suivant :

32 « (En euros)

Département
Montant
à verser
(col. A)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. B)

Montant à
verser
(col. C)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. D)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. E)

Monta-
nt à
verser
(col. F)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. G)

Total

Ain 16740 0 443876 0 0 0 0 460616

Aisne 0 ‑9972 1094347 0 0 0 0 1084375

Allier 67888 0 1205080 0 0 0 0 1272968

Alpes-de-Haute-Provence 31457 0 433569 0 0 0 0 465026

Hautes-Alpes 68479 0 0 ‑99692 0 0 0 ‑31213

Alpes-Maritimes 0 ‑1565360 0 0 ‑2796857 0 0 ‑4362217

Ardèche 0 ‑383276 0 0 ‑582779 0 0 ‑966055

Ardennes 459031 0 1646420 0 0 0 0 2105450

Ariège 256500 0 788293 0 0 0 0 1044793

Aube 0 ‑633625 0 0 ‑639243 0 0 ‑1272868

Aude 75426 0 741508 0 0 0 0 816934

Aveyron 26944 0 88880 0 0 0 0 115824

Bouches-du-Rhône 1974145 0 10230852 0 0 0 0
1220499-

7

Calvados 0 ‑33069 0 ‑290705 0 0 0 ‑323774

Cantal 0 ‑36572 196444 0 0 0 0 159871
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Département
Montant
à verser
(col. A)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. B)

Montant à
verser
(col. C)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. D)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. E)

Monta-
nt à
verser
(col. F)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. G)

Total

Charente 78902 0 1246502 0 0 0 0 1325405

Charente-Maritime 71541 0 735421 0 0 0 0 806962

Cher 6441 0 0 ‑261600 0 0 0 ‑255159

Corrèze 14709 0 0 ‑177670 0 0 0 ‑162961

Corse-du-Sud 0 ‑61382 0 ‑97694 0 0 0 ‑159076

Haute-Corse 0 0 0 ‑267114 0 0 0 ‑267114

Côte-d’Or 230110 0 1841759 0 0 0 0 2071868

Côtes-d’Armor 0 ‑130159 565259 0 0 0 0 435100

Creuse 0 ‑31520 67237 0 0 0 0 35717

Dordogne 94740 0 616131 0 0 0 0 710871

Doubs 0 ‑622709 0 0 ‑908550 0 0 ‑1531259

Drôme 149789 0 1089129 0 0 0 0 1238917

Eure 732826 0 2881335 0 0 0 0 3614161

Eure-et-Loir 0 ‑398995 0 0 ‑737191 0 0 ‑1136186

Finistère 60734 0 570489 0 0 0 0 631223

Gard 131096 0 1576880 0 0 0 0 1707976

Haute-Garonne 0 ‑8536 6969385 0 0 0 0 6960849

Gers 50966 0 225984 0 0 0 0 276951

Gironde 0 ‑625 1903767 0 0 0 0 1903142

Hérault 312655 0 2202118 0 0 0 0 2514773

Ille-et-Vilaine 0 ‑5988 1025080 0 0 0 0 1019092

Indre 249485 0 1104235 0 0 0 0 1353720

Indre-et-Loire 128731 0 1331563 0 0 0 0 1460295

Isère 0 ‑23373 6001609 0 0 0 0 5978235

Jura 0 ‑245661 0 0 ‑239308 0 0 ‑484969

Landes 302818 0 1213470 0 0 0 0 1516288

Loir-et-Cher 139665 0 647291 0 0 0 0 786957

Loire 120146 0 976987 0 0 0 0 1097133

Haute-Loire 0 0 0 ‑13073 0 0 0 ‑13074

Loire-Atlantique 138698 0 3100857 0 0 0 0 3239556

Loiret 0 ‑1705350 0 0 ‑97709 0 0 ‑1803059

Lot 0 ‑135499 0 0 ‑402495 0 0 ‑537994

Lot-et-Garonne 0 ‑487094 0 0 ‑880176 0 0 ‑1367270

Lozère 0 ‑21933 173708 0 0 0 0 151775

Maine-et-Loire 172080 0 1073531 0 0 0 0 1245611
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Département
Montant
à verser
(col. A)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. B)

Montant à
verser
(col. C)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. D)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. E)

Monta-
nt à
verser
(col. F)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. G)

Total

Manche 7966 0 500892 0 0 0 0 508858

Marne 340952 0 584148 0 0 0 0 925100

Haute-Marne 43850 0 0 ‑178514 0 0 0 ‑134664

Mayenne 0 ‑182989 0 0 ‑331477 0 0 ‑514466

Meurthe-et-Moselle 119612 0 1284204 0 0 0 0 1403816

Meuse 132250 0 80025 0 0 0 0 212275

Morbihan 0 ‑12320 750681 0 0 0 0 738361

Moselle 889510 0 2719121 0 0 0 0 3608631

Nièvre 208177 0 828813 0 0 0 0 1036990

Nord 190646 0 7432690 0 0 0 0 7623336

Oise 0 ‑1201906 0 0 ‑1324167 0 0 ‑2526073

Orne 88482 0 801199 0 0 0 0 889682

Pas-de-Calais 0 ‑3650658 0 0 ‑5515409 0 0 ‑9166067

Puy-de-Dôme 0 ‑2258 1029484 0 0 0 0 1027225

Pyrénées-Atlantiques 178770 0 676590 0 0 0 0 855360

Hautes-Pyrénées 0 ‑24504 3562 0 0 0 0 ‑20942

Pyrénées-Orientales 162636 0 1215330 0 0 0 0 1377966

Bas-Rhin 0 ‑1339766 0 0 ‑2094851 0 0 ‑3434617

Haut-Rhin 717657 0 3968758 0 0 0 0 4686415

Rhône 0 ‑538278 9006435 0 0 0 0 8468157

Haute-Saône 0 ‑293203 0 0 ‑310642 0 0 ‑603845

Saône-et-Loire 12746 0 249805 0 0 0 0 262551

Sarthe 72307 0 1080172 0 0 0 0 1152480

Savoie 76363 0 855412 0 0 0 0 931774

Haute-Savoie 49042 0 434376 0 0 0 0 483418

Paris 0 ‑2597029 5283886 0 0 0 0 2686856

Seine-Maritime 346602 0 3274415 0 0 0 0 3621017

Seine-et-Marne 0 ‑393624 1206190 0 0 0 0 812566

Yvelines 0 ‑300743 2017069 0 0 0 0 1716327

Deux-Sèvres 0 ‑34414 769881 0 0 0 0 735467

Somme 887743 0 3032000 0 0 0 0 3919743

Tarn 0 ‑452885 0 0 ‑1001414 0 0 ‑1454299

Tarn-et-Garonne 321979 0 1615444 0 0 0 0 1937422

Var 0 ‑266991 340810 0 0 0 0 73819

Vaucluse 540468 0 1194063 0 0 0 0 1734531
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Département
Montant
à verser
(col. A)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. B)

Montant à
verser
(col. C)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. D)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. E)

Monta-
nt à
verser
(col. F)

Diminu-
tion de
produit
versé
(col. G)

Total

Vendée 286316 0 2379376 0 0 0 0 2665692

Vienne 52791 0 1533655 0 0 0 0 1586446

Haute-Vienne 73845 0 1256755 0 0 0 0 1330599

Vosges 223997 0 996867 0 0 0 0 1220864

Yonne 96183 0 831799 0 0 0 0 927981

Territoire de Belfort 0 ‑23430 0 ‑367488 0 0 0 ‑390918

Essonne 0 ‑109959 1115626 0 0 0 0 1005667

Hauts-de-Seine 0 ‑713782 511468 0 0 0 0 ‑202314

Seine-Saint-Denis 0 ‑4291 2003334 0 0 0 0 1999043

Val-de-Marne 0 ‑39993 1528950 0 0 0 0 1488957

Val-d’Oise 0 ‑1547270 0 0 ‑2571007 0 0 -4 118277

Guadeloupe 0 0 0 0 0 738600 0 738600

Martinique 0 0 0 0 0
445359-

1 0 4453591

Guyane 0 0 0 0 0 0 ‑3702544 ‑3702544

La Réunion 0 0 0 0 0 149074 0 149074

Total 122836-
33

‑2027099-
2

1204022-
81 ‑1753550 ‑2043327-

7
534126-

5 ‑3702544 9186681-
6

» ;

33 C. – À la première phrase du IV, les mots : « de
l’extension » sont remplacés par les mots : « du transfert ».

34 II. – La loi n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008
généralisant le revenu de solidarité active et réformant
les politiques d’insertion est ainsi modifiée :

35 A. – Le II de l’article 7 est ainsi modifié :

36 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :

37 « Les charges nettes supplémentaires qui résultent pour
les départements du transfert de compétence mis en
œuvre par la présente loi sont intégralement compensées
par l’État dans les conditions fixées par la loi de
finances. » ;

38 2° La première phrase de l’avant-dernier alinéa est ainsi
rédigée :

39 « Cette compensation est ajustée au vu des sommes
enregistrées pour chaque département métropolitain dans
les comptes des caisses d’allocations familiales et des
caisses de la mutualité sociale agricole pour les mois de
juin 2009 à novembre 2009 au titre du montant forfai-
taire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du code de
l’action sociale et des familles, dans sa rédaction issue de la
présente loi, et décaissées par les départements entre juillet
et décembre 2009, sous réserve que, pour chaque dépar-
tement, ces sommes ne soient pas inférieures au montant
de la moitié des dépenses exposées par l’État en 2008 au
titre de l’allocation de parent isolé, nettes des sommes
exposées au titre de l’intéressement proportionnel et
forfaitaire relevant de l’article L. 524‑5 du code de la

sécurité sociale, dans sa rédaction applicable avant
l’entrée en vigueur de la présente loi, constatées au
31 décembre 2008 par le ministre chargé de l’action
sociale. » ;

40 3° La première phrase du dernier alinéa est ainsi
rédigée :

41 « Au titre des années suivantes, la compensation est
ajustée de manière définitive au vu des sommes enregis-
trées pour chaque département dans les comptes des
caisses d’allocations familiales et des caisses de la mutualité
sociale agricole pour les mois de décembre 2009 à
novembre 2010 au titre du montant forfaitaire majoré
mentionné à l’article L. 262‑9 du code de l’action
sociale et des familles, dans sa rédaction issue de la
présente loi, et décaissées par les départements entre
janvier et décembre 2010, sous réserve que, pour
chaque département, ces sommes ne soient pas inférieures
au montant des dépenses exposées par l’État en 2008 au
titre de l’allocation de parent isolé, nettes des sommes
exposées au titre de l’intéressement proportionnel et
forfaitaire relevant de l’article L. 524‑5 du code de la
sécurité sociale, dans sa rédaction applicable avant
l’entrée en vigueur de la présente loi, constatées au
31 décembre 2008 par le ministre chargé de l’action
sociale. » ;

42 B. – Aux deux derniers alinéas du III du même
article 7, les mots : « de l’extension de compétences
visée » sont remplacés par les mots : « du transfert de
compétence visé » ;
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43 C. – Le I de l’article 35 est ainsi modifié :

44 1° Les 3° et 4° sont ainsi rédigés :

45 « 3° Le huitième alinéa est ainsi rédigé :

46 « “Cette compensation est ajustée au vu des sommes
enregistrées pour chaque département d’outre-mer, pour
Saint-Barthélemy et pour Saint-Martin dans les comptes
des caisses d’allocations familiales pour les mois de
décembre 2010 à novembre 2011 au titre du montant
forfaitaire majoré mentionné à l’article L. 262‑9 du code
de l’action sociale et des familles, dans sa rédaction issue
de la présente loi, et décaissées par ces mêmes collectivités
entre janvier et décembre 2011, sous réserve que, pour
chacune de ces collectivités, ces sommes ne soient pas
inférieures au montant des dépenses exposées par l’État
en 2010 au titre de l’allocation de parent isolé, nettes des
sommes exposées au titre de l’intéressement proportionnel
et forfaitaire relevant de l’article L. 524‑5 du code de la
sécurité sociale, dans sa rédaction applicable avant l’entrée
en vigueur de la présente loi, constatées au 31 décembre
2010 par le ministre chargé de l’action sociale.” ;

47 « 4° Le neuvième alinéa est ainsi rédigé :

48 « “Au titre des années suivantes, la compensation est
ajustée au vu des sommes enregistrées pour chaque dépar-
tement d’outre-mer, pour Saint-Barthélemy et pour
Saint-Martin dans les comptes des caisses d’allocations
familiales pour les mois de décembre 2011 à
novembre 2012 au titre du montant forfaitaire majoré
mentionné à l’article L. 262‑9 du code de l’action
sociale et des familles, dans sa rédaction issue de la
présente loi, et décaissées par ces mêmes collectivités
entre janvier et décembre 2012, sous réserve que, pour
chacune de ces collectivités, ces sommes ne soient pas
inférieures au montant des dépenses exposées par l’État
en 2010 au titre de l’allocation de parent isolé, nettes des
sommes exposées au titre de l’intéressement proportionnel
et forfaitaire relevant de l’article L. 524‑5 du code de la
sécurité sociale, dans sa rédaction applicable avant l’entrée
en vigueur de la présente loi, constatées au 31 décembre
2010 par le ministre chargé de l’action sociale.” ; »

49 2° Le c du 8° est ainsi rédigé :

50 « c) Les huitième et neuvième alinéas sont ainsi
rédigés :

51 « “Cette compensation est ajustée au vu des sommes
enregistrées pour Saint-Pierre-et-Miquelon dans les
comptes de la caisse de prévoyance sociale pour les
mois de décembre 2010 à novembre 2011 au titre du
montant forfaitaire majoré mentionné à l’article
L. 262‑9 du code de l’action sociale et des familles,
dans sa rédaction issue de la présente loi, et décaissées
par cette collectivité entre janvier et décembre 2011.

52 « “Au titre des années suivantes, la compensation est
ajustée au vu des sommes enregistrées pour Saint-Pierre-
et-Miquelon dans les comptes de la caisse de prévoyance
sociale pour les mois de décembre 2011 à novembre 2012
au titre du montant forfaitaire majoré mentionné à
l’article L. 262‑9 du code de l’action sociale et des
familles, dans sa rédaction issue de la présente loi, et
décaissées par cette collectivité entre janvier et
décembre 2012.” ; »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° I-23, présenté par Mme Bricq, au nom
de la commission des finances, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 25, première phrase

1° Remplacer le montant :

1 753 550

par le montant :

1 386 062

2° Remplacer le pourcentage :

5 %

par le pourcentage :

3 %

II. - Alinéa 26, première phrase

1° Remplacer le montant :

20 433 277

par le montant :

5 341 265

2° Remplacer le pourcentage :

5 %

par le pourcentage :

3 %

III. - Alinéa 26, seconde phrase

Remplacer le montant :

34 613 873

par le montant :

49 705 885

IV. - Alinéa 29, première phrase

1° Remplacer le montant :

3 702 544

par le montant :

2 221 526

2° Remplacer le pourcentage :

5 %

par le pourcentage :

3 %

V. - Alinéa 29, seconde phrase

Remplacer le montant :

987 989

par le montant :

2 469 007

VI. - Alinéa 32, tableau

Rédiger ainsi ce tableau :
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Département Montant
à verser
(col. A)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
B)

Montant
à verser
(col. C)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
D)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
E)

Montant
à verser
(col. F)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
G)

Total

Ain 16 740 0 443 876 0 0 0 0 460 616

Aisne 0 -9 972 1 094 347 0 0 0 0 1 084 375

Allier 67 888 0 1 205 080 0 0 0 0 1 272 968

Alpes-de-Haute-Provence 31 457 0 433 569 0 0 0 0 465 026

Hautes-Alpes 68 479 0 0 -99 692 0 0 0 -31 213

Alpes-Maritimes 0 -1 565 360 0 0 -1 051 970 0 0 -2 617 330

Ardèche 0 -383 276 0 0 -196 357 0 0 -579 633

Ardennes 459 031 0 1 646 420 0 0 0 0 2 105 450

Ariège 256 500 0 788 293 0 0 0 0 1 044 793

Aube 0 -633 625 0 0 -130 096 0 0 -763 721

Aude 75 426 0 741 508 0 0 0 0 816 934

Aveyron 26 944 0 88 880 0 0 0 0 115 824

Bouches-du-Rhône 1 974 145 0 10 230
852

0 0 0 0 12 204
997

Calvados 0 -33 069 0 -290 705 0 0 0 -323 774

Cantal 0 -36 572 196 444 0 0 0 0 159 871

Charente 78 902 0 1 246 502 0 0 0 0 1 325 405

Charente-Maritime 71 541 0 735 421 0 0 0 0 806 962

Cher 6 441 0 0 -261 600 0 0 0 -255 159

Corrèze 14 709 0 0 -177 670 0 0 0 -162 961

Corse-du-Sud 0 -61 382 0 -97 694 0 0 0 -159 076

Haute-Corse 0 0 0 -267 114 0 0 0 -267 114

Côte-d'Or 230 110 0 1 841 759 0 0 0 0 2 071 868

Côtes d'Armor 0 -130 159 565 259 0 0 0 0 435 100

Creuse 0 -31 520 67 237 0 0 0 0 35 717

Dordogne 94 740 0 616 131 0 0 0 0 710 871

Doubs 0 -622 709 0 0 -296 046 0 0 -918 755

Drôme 149 789 0 1 089 129 0 0 0 0 1 238 917

Eure 732 826 0 2 881 335 0 0 0 0 3 614 161

Eure-et-Loir 0 -398 995 0 0 -282 717 0 0 -681 712

Finistère 60 734 0 570 489 0 0 0 0 631 223

Gard 131 096 0 1 576 880 0 0 0 0 1 707 976

Haute-Garonne 0 -8 536 6 969 385 0 0 0 0 6 960 849

Gers 50 966 0 225 984 0 0 0 0 276 951

Gironde 0 -625 1 903 767 0 0 0 0 1 903 142

8270 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011



Département Montant
à verser
(col. A)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
B)

Montant
à verser
(col. C)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
D)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
E)

Montant
à verser
(col. F)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
G)

Total

Hérault 312 655 0 2 202 118 0 0 0 0 2 514 773

Ille-et-Vilaine 0 -5 988 1 025 080 0 0 0 0 1 019 092

Indre 249 485 0 1 104 235 0 0 0 0 1 353 720

Indre-et-Loire 128 731 0 1 331 563 0 0 0 0 1 460 295

Isère 0 -23 373 6 001 609 0 0 0 0 5 978 235

Jura 0 -245 661 0 0 -45 320 0 0 -290 981

Landes 302 818 0 1 213 470 0 0 0 0 1 516 288

Loir-et-Cher 139 665 0 647 291 0 0 0 0 786 957

Loire 120 146 0 976 987 0 0 0 0 1 097 133

Haute-Loire 0 0 0 -13 073 0 0 0 -13 074

Loire-Atlantique 138 698 0 3 100 857 0 0 0 0 3 239 556

Loiret 0 -1 705 350 0 0 0 0 0 -1 705 350

Lot 0 -135 499 0 0 -187 297 0 0 -322 796

Lot-et-Garonne 0 -487 094 0 0 -333 538 0 0 -820 632

Lozère 0 -21 933 173 708 0 0 0 0 151 775

Maine-et-Loire 172 080 0 1 073 531 0 0 0 0 1 245 611

Manche 7 966 0 500 892 0 0 0 0 508 858

Marne 340 952 0 584 148 0 0 0 0 925 100

Haute-Marne 43 850 0 0 -178 514 0 0 0 -134 664

Mayenne 0 -182 989 0 0 -125 691 0 0 -308 680

Meurthe-et-Moselle 119 612 0 1 284 204 0 0 0 0 1 403 816

Meuse 132 250 0 80 025 0 0 0 0 212 275

Morbihan 0 -12 320 750 681 0 0 0 0 738 361

Moselle 889 510 0 2 719 121 0 0 0 0 3 608 631

Nièvre 208 177 0 828 813 0 0 0 0 1 036 990

Nord 190 646 0 7 432 690 0 0 0 0 7 623 336

Oise 0 -1 201 906 0 0 -313 738 0 0 -1 515 644

Orne 88 482 0 801 199 0 0 0 0 889 682

Pas-de-Calais 0 -3 650 658 0 0 -1 848 982 0 0 -5 499 640

Puy-de-Dôme 0 -2 258 1 029 484 0 0 0 0 1 027 225

Pyrénées-Atlantiques 178 770 0 676 590 0 0 0 0 855 360

Hautes-Pyrénées 0 -24 504 3 562 0 0 0 0 -20 942

Pyrénées-Orientales 162 636 0 1 215 330 0 0 0 0 1 377 966

Bas-Rhin 0 -1 339 766 0 0 -721 004 0 0 -2 060 770

Haut-Rhin 717 657 0 3 968 758 0 0 0 0 4 686 415
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Département Montant
à verser
(col. A)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
B)

Montant
à verser
(col. C)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
D)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
E)

Montant
à verser
(col. F)

Diminu-
tion de
produit

versé (col.
G)

Total

Rhône 0 -538 278 9 006 435 0 0 0 0 8 468 157

Haute-Saône 0 -293 203 0 0 -69 104 0 0 -362 307

Saône-et-Loire 12 746 0 249 805 0 0 0 0 262 551

Sarthe 72 307 0 1 080 172 0 0 0 0 1 152 480

Savoie 76 363 0 855 412 0 0 0 0 931 774

Haute-Savoie 49 042 0 434 376 0 0 0 0 483 418

Paris 0 -2 597 029 5 283 886 0 0 0 0 2 686 856

Seine-Maritime 346 602 0 3 274 415 0 0 0 0 3 621 017

Seine-et-Marne 0 -393 624 1 206 190 0 0 0 0 812 566

Yvelines 0 -300 743 2 017 069 0 0 0 0 1 716 327

Deux-Sèvres 0 -34 414 769 881 0 0 0 0 735 467

Somme 887 743 0 3 032 000 0 0 0 0 3 919 743

Tarn 0 -452 885 0 0 -419 695 0 0 -872 580

Tarn-et-Garonne 321 979 0 1 615 444 0 0 0 0 1 937 422

Var 0 -266 991 340 810 0 0 0 0 73 819

Vaucluse 540 468 0 1 194 063 0 0 0 0 1 734 531

Vendée 286 316 0 2 379 376 0 0 0 0 2 665 692

Vienne 52 791 0 1 533 655 0 0 0 0 1 586 446

Haute-Vienne 73 845 0 1 256 755 0 0 0 0 1 330 599

Vosges 223 997 0 996 867 0 0 0 0 1 220 864

Yonne 96 183 0 831 799 0 0 0 0 927 982

Territoire-de-Belfort 0 -23 430 0 0 -280 062 0 0 -303 492

Essone 0 -109 959 1 115 626 0 0 0 0 1 005 667

Hauts-de-Seine 0 -713 782 511 468 0 0 0 0 -202 314

Seine-Saint-Denis 0 -4 291 2 003 334 0 0 0 0 1 999 043

Val-de-Marne 0 -39 993 1 528 950 0 0 0 0 1 488 957

Val-d'Oise 0 -1 547 270 0 0 -923 696 0 0 -2 470 966

Guadeloupe 0 0 0 0 0 738 600 0 738 600

Martinique 0 0 0 0 0 4 453 591 0 4 453 591

Guyane 0 0 0 0 0 0 -2 221 526 -2 221 526

La Réunion 0 0 0 0 0 149 074 0 149 074

Total 12 283
633

-20 270
992

120 402
281

-1 386 062 -7 225 313 5 341 265 -2 221 526 106 923
283

VII. - Compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

III. - La perte de recettes résultant pour l’État de la
réduction du plafonnement de la reprise faite sur les
budgets départementaux au titre du trop-perçu de RSA
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est compensée à due concurrence par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et
575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cet amendement a pour objet la reprise par l’État des
trop-perçus par les départements au titre de la compensation
du RSA en 2010 et en 2011. Cette reprise est plafonnée, en
2012, à 5 % du montant du droit à compensation pour
chaque département concerné. Le reste des trop-perçus est
prélevé sur les exercices ultérieurs.

Or l’impact de la reprise reste élevé pour certains départe-
ments. Le Pas-de-Calais, par exemple, se verrait prélever
9,2 millions d’euros, les Alpes-Maritimes, 4,4 millions
d’euros, et le Val-d’Oise, défendu tout à l’heure par notre
collègue Francis Delattre, 4,1 millions d’euros.

Cet amendement a pour objet de réduire de 5 % à 3 % le
montant du plafond du droit à compensation. Le coût pour
l’État serait relativement limité, puisqu’il est évalué à
15,1 millions d’euros en 2012. Cette mesure permettrait de
préserver les finances de certains départements mis en diffi-
culté, quelle que soit la tendance politique de leur conseil
général.

M. le président. L'amendement n° I-180, présenté par
MM.Mézard, Collin, Fortassin et Collombat, Mmes Escoffier
et Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano et Vall, est
ainsi libellé :

Alinéa 25, première phrase

I. – Remplacer le pourcentage :

5 %

par le pourcentage :

3 %

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du
présent article est compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Yvon Collin.

M. Yvon Collin. Depuis le 1er janvier 2009 pour les départe-
ments de France métropolitaine et le 1er janvier 2011 pour les
départements d’outre-mer, le revenu de solidarité active, dit
RSA, a remplacé le revenu minimum d’insertion, le RMI, et
l’allocation de parent isolé, ou API.

La mise en place du RSA constitue une extension des
compétences, donc des charges, des départements.

Depuis cette réforme, les départements conservent les
charges du RMI tout en étant déchargés des dispositifs d’inté-
ressement à ce dernier, mais ils se voient aussi confier une
nouvelle charge équivalant à l’API, hors dispositifs d’intéres-
sement. Il est donc normal que ce transfert fasse l’objet d’une
compensation de la part de l’État.

Or, d’après les derniers chiffres disponibles datant de 2009,
il existe une différence de plus de 700 millions d’euros entre
les dépenses des départements liées au RMI, intégrées dans le

RSA, et le montant de la compensation versée par l’État. De
plus, le montant de la compensation versée aux départements
au titre du RSA sera figé à partir de 2012.

Enfin, une dernière disposition de l’article 12 pèse très
lourdement sur les finances des départements. Il s’agit de la
reprise du droit de compensation pour les départements ayant
perçu trop de compensation en 2009, en 2010 et en 2011.

L’article fixe une limite à 5 % du montant du droit à
compensation pour cette reprise. Toutefois, cette limitation
donnera lieu à des prélèvements extrêmement élevés pour
certains départements, atteignant souvent plusieurs millions
d’euros : 9,2 millions d’euros pour le Pas-de-Calais ou
4,4 millions d’euros pour les Alpes-Maritimes, pour ne citer
que ces deux exemples.

De nombreux départements sont injustement pénalisés
alors qu’ils avaient appliqué les dispositions contenues dans
la loi de finances pour 2009 et rattaché les charges du RSA
constatées à l’exercice comme le prévoit la nomenclature
comptable.

Ces dispositions vont donc accroître les difficultés finan-
cières des départements. Est-il besoin de rappeler que les
collectivités territoriales, qui se désendettent, contrairement
à l’État, et dont la dette constitue moins de 10 % de l’endet-
tement total de notre pays, sont aussi les fers de lance de la
croissance grâce à leurs investissements ?

C’est pourquoi nous proposons d’étaler davantage la
période de reprise en faisant passer à 3 % le montant de
droit à compensation pouvant être repris chaque année.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur l'amen-
dement n° I-180 ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cet amendement vise le même objectif et il a les
mêmes motivations que l'amendement n° I-23 de la commis-
sion des finances, auquel le groupe du RDSE pourrait donc se
rallier.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Je comprends le souci qui
est le vôtre, mesdames, messieurs les sénateurs. Le Gouverne-
ment a d'ailleurs conscience de la situation et entend y
remédier.

Un certain nombre de départements ont perçu une
compensation trop importante en matière de RSA. Le
Gouvernement a décidé d’étaler sur cinq ans la récupération
du trop-perçu, qui peut se révéler relativement important,
donc de plafonner la reprise à 5 % des dotations du départe-
ment.

L’étalement de la reprise sur cinq ans est une mesure
généreuse destinée à soutenir les départements qui se
trouvent dans une situation difficile. Elle coûte 36 millions
d’euros à l’État en 2012. La baisse du plafond à 3 % créerait
un coût supplémentaire de 16 millions d’euros, ce qui n’est
pas rien par les temps qui courent.

C’est pourquoi le Gouvernement ne peut qu’émettre un
avis défavorable sur les amendements nos I-23 et I-180.

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure
générale.
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Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Madame la ministre, vous affirmez que cette mesure
est généreuse et coûteuse. Or l’État récupérera les trop-perçus.
Il conviendrait donc de parler plutôt de facilité de trésorerie
que de subvention.

Évidemment, si nous abaissons le taux de 5 % à 3 %, le
délai de reprise sera plus long, mais cela pose un problème de
trésorerie, non de coût. Vous ne pouvez pas dire qu’il s’agit là
de générosité.

Les départements vous demandent non pas de faire preuve
de générosité à leur égard, mais d’assumer vraiment une
certaine solidarité. Ainsi, le Pas-de-Calais n’est tout de
même pas le département qui compte le moins de pauvres
et de chômeurs en France ; vous connaissez aussi bien que moi
les statistiques à cet égard, madame la ministre.

Il s’agit de permettre à ces départements, dont on aurait pu
dresser la liste, de souffler un peu en 2012, qui sera pour eux
une année difficile.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Peut-être le moment est-il

venu de faire un point sur les principes.

À l’Assemblée nationale, nous avons mis au centre des
débats le principe de la coresponsabilité : lorsque les députés
souhaitent faire un geste supplémentaire en faveur de collec-
tivités, d’acteurs publics ou de Français se trouvant dans des
situations particulièrement difficiles et précaires ou injustes et
qu’ils demandent au Gouvernement de modifier son projet,
ils proposent, en contrepartie, une économie du même
montant, ailleurs dans le budget, en mettant à contribution
ceux qui ont plus de moyens. Ce principe de coresponsabilité
permet d’avoir des échanges véritablement constructifs sur le
budget.

Or, vous, madame la rapporteure générale, vous me
demandez en permanence d’effectuer des dépenses supplé-
mentaires ou d’instaurer de nouvelles taxes (Protestations sur
les travées du groupe socialiste-EELV.)…

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Non !

MmeValérie Pécresse,ministre. … sans jamais me proposer
d’économies en contrepartie sur les 200 milliards d’euros du
budget des collectivités territoriales.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Si ! Avec les recettes que nous allons voter, vous allez
voir !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Moi, je ne demande que
cela !

En la circonstance, je suis prête à réaliser un effort supplé-
mentaire. Toutefois, il existe certainement des marges de
manœuvre d’économies que nous n’avons pas identifiées.
Vous êtes, au Sénat, les spécialistes des collectivités territo-
riales. Vous êtes tous, mesdames, messieurs les sénateurs, des
élus de ces collectivités et vous savez où se trouvent ces marges
de manœuvre, où il est possible de réaliser des économies, de
réduire des gaspillages. Votre rôle est de proposer des contre-
parties !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Nous ne sommes pas co-responsables de vos déficits !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Vous n’êtes pas co-respon-
sables de la réduction des déficits, madame Bricq, je l’entends,
et les Français aussi l’entendront !

M. Alain Gournac. Très bien !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cela fait dix ans que vous creusez les déficits !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Ce sont les déficits de la France et non ceux du Gouverne-
ment.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Nous les assumerons, mais la facture est lourde !

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, pour
explication de vote sur l’amendement n° I-23.

M. Éric Doligé. Je souhaite non pas entrer dans le débat de
fond, mais seulement obtenir quelques explications sur le
tableau, qui n’est pas simple et que j’ai donc beaucoup de
mal à lire.

L’objet de l’amendement précise que l’impact de la reprise
reste élevé pour certains départements. Le Pas-de-Calais, par
exemple, se verrait prélever 9,2 millions d’euros, les Alpes-
Maritimes 4,4 millions d’euros et le Val-d’Oise 4,1 millions
d’euros.

Selon le tableau, les Alpes-Maritimes doivent restituer
4,4 millions d’euros, si j’ai bien compris. La reprise étant,
je suppose, étalée sur plusieurs années, ce département
remboursera 1,5 million d’euros la première année – je réflé-
chis tout haut, mes chers collègues. Le Pas-de-Calais, quant à
lui, devra rembourser 9,2 millions d’euros, dont 3,3 millions
d’euros la première année. Enfin, le Loiret – le départe-
ment dont je suis l’élu– n’a pas de chance : il doit rembourser
8,999 millions d’euros, dont 1,7 million d’euros la première
année, ce qui est beaucoup pour son budget.

Si nous devons restituer ce trop-perçu au titre du RSA, c’est
parce que l’URSSAF ou la CAF ont effectué un calcul sur sept
mois au lieu de six. Il s’agissait non pas d’un calcul de tréso-
rerie, mais d’un calcul comptable. Pendant trois ans, nous
avons touché plus que ce que nous aurions dû, ce qui explique
que nous soyons arrivés à la somme de 8,999 millions d’euros.

Le Loiret, dont le trop-perçu s’élève à 8,999 millions
d’euros dans le tableau, devra rembourser 1,7 million
d’euros la première année, je le répète, tandis que d’autres
départements, qui ne doivent que 4,4 millions d’euros,
devront rembourser des sommes équivalentes. Il y a certaine-
ment une raison à ces différences, mais j’avoue que je ne
comprends absolument rien au tableau de l’amendement.
Peut-être ne correspond-il pas du tout à la réalité ? Compte
tenu de la réduction du plafonnement de la reprise de 5 % à
3 %, les remboursements du Loiret devraient théoriquement
être comparables à ceux des autres départements. Il est très
difficile de s’y retrouver…

Madame la ministre, si vous m’annonciez que l’adminis-
tration a fait une erreur et que le Loiret doit rembourser non
pas 8,999 millions d’euros, mais 899 000 euros, je serais
preneur ! (Sourires.)

Du reste, une explication technique permettra peut-être aux
représentants d’autres départements de s’y retrouver égale-
ment.

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufils. Comme l’a souligné Mme la
rapporteure générale, il s’agit en effet d’une question de tréso-
rerie.

8274 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011



Je rappelle que les collectivités territoriales ont l’obligation
de faire face à des ayants droit. Autrement dit, elles ne maîtri-
sent absolument pas la dépense. On ne peut donc pas leur
demander de la contrôler.

Si on leur demande d’assurer la trésorerie, cela signifie
qu’elles doivent contracter des prêts de trésorerie pour
couvrir la dépense, ce qui a un coût, qui est proche aujour-
d'hui de 3 %. Mes chers collègues, faites le calcul pour chacun
des départements !

La proposition formulée aujourd'hui et qui vise à réduire le
plafonnement de la reprise de 5 % à 3 %me semble tout à fait
logique et normale ; cela vaut mieux que d’engager les dépar-
tements à s’endetter un peu plus pour une dépense sociale que
leur a transférée l’État.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Pour répondre à votre

question, monsieur Doligé, le Loiret a perçu un trop-versé
de 24,6 %, qui, effectivement, s’élève à 8 888 449 euros. Le
reversement est étalé sur cinq ans à hauteur de 1,8 million
d’euros en 2012, en 2013, en 2014 et en 2015, puis de
1,676 million d’euros en 2016.

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou,
pour explication de vote.

M. Jean-Jacques Mirassou. Notre collègue Marie-France
Beaufils a eu raison de rappeler que les collectivités territo-
riales, en la circonstance les conseils généraux, ont l’obligation
de se conformer à la loi s’agissant des dépenses sociales. Il est
parfaitement illusoire de vouloir faire des économies dans ce
domaine, car les allocataires sont là et il faut bien appliquer la
loi.

Madame la ministre, je vous trouve très tonique lorsqu’il
s’agit d’expliquer le mécanisme applicable aux départements
ayant bénéficié d’un trop-perçu. En revanche, je vous trouve
beaucoup plus discrète concernant le manque à gagner des
départements auxquels l’État n’a pas compensé le transfert de
l’APA, du RSA et de la PCH, comme cela a été évoqué tout à
l’heure.

Ainsi, sachez, madame la ministre, que depuis 2002 l’État
doit la bagatelle de 700 millions d’euros au département que
je représente, la Haute Garonne. S’y ajoute aujourd’hui le
manque à gagner lié au transfert de l’API, qui est de l’ordre de
7 millions d’euros par an. La réalité est celle-là !

Il faudra bien, à un moment ou à un autre, que votre
ministère parvienne à un accord avec les collectivités territo-
riales et qu’il fournisse un tableau compréhensible par le plus
grand nombre.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Je rappelle que la compen-

sation, monsieur Mirassou, est vérifiée par le Conseil consti-
tutionnel et que, en cas de désaccord, il existe des voies de
recours. Si vous ne les avez pas utilisées, permettez-moi de
considérer que les transferts de charges à la Haute Garonne
ont été compensés.

M. Jean-Jacques Mirassou. C’est facile !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑23.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'amendement n° I‑180
n'a plus d'objet.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L'amendement n° I-141 rectifié est présenté par M. Marc,
Mme M. André, MM. Frécon, Miquel, Berson, Botrel et
Caffet, Mme Espagnac, MM. Germain, Haut, Hervé,
Krattinger, Massion, Patient, Patriat, Placé, Todeschini,
Yung et les membres du groupe Socialiste, Apparentés et
groupe Europe Écologie Les Verts rattaché.

L'amendement n° I-181 rectifié est présenté par
MM. Mézard, Collin, C. Bourquin, Fortassin, Baylet,
Bertrand et Collombat, Mmes Escoffier et Laborde et
MM. Plancade, Requier, Tropeano et Vall.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :

III. – Avant le 1er juin 2012, le Gouvernement remet
au Parlement un rapport sur le calcul de la minoration
des dépenses d’intéressement des départements utilisé
pour la détermination du droit à compensation issu de
la mise en œuvre du revenu de solidarité active. Ce
rapport est présenté devant la commission consultative
sur l’évaluation des charges prévue à l’article L. 1211‑4‑1
du code général des collectivités territoriales.

La parole est à M. François Marc, pour présenter l'amen-
dement n° I-141 rectifié.
M. François Marc. L’examen de l’article 12 du projet de loi

de finances doit être l’occasion de revenir quelques instants
sur les modalités de compensation du RSA.

En premier lieu, je rappelle que le Conseil constitutionnel a
rendu le 30 juin 2011, à l’occasion d’une réponse à une
question prioritaire de constitutionnalité, une décision
majeure pour les départements en matière de compensation
du RSA, qui, malheureusement, n’a pas rencontré un écho
proportionnel à ses conséquences. Cette relative discrétion
peut se comprendre puisque cette décision vient sanctionner
le choix opéré par le Gouvernement à l’occasion de la généra-
lisation du RSA dans la loi du 1er décembre 2008.

En effet, le Gouvernement avait le choix de qualifier la
réforme du RSA d’ « extension » de compétence. Rappelez-
vous, mes chers collègues, nous défendions quant à nous la
notion de « transfert » de compétence. Cette nuance est
importante puisque, en cas de transfert de compétence, les
collectivités bénéficient d’une garantie minimum de
ressources. C’est la raison pour laquelle nous avions soutenu
cette qualification.

Plus de deux ans et demi après la généralisation du RSA, le
Conseil constitutionnel nous a enfin donné raison. Il permet
ainsi aux départements de bénéficier d’une clause de garantie
minimum de compensation. Les départements ont donc
perçu une compensation de l’ordre de 215 000 euros au
titre de 2009 et de 140 000 euros aux titres des années
suivantes.

Néanmoins, ce succès tardif ne parvient pas à masquer le
déficit important de compensation dont souffrent aujourd’hui
les départements, au titre non seulement du RSA, mais égale-
ment de l’ensemble des allocations individuelles de solidarité.
Ainsi, en 2011, les départements doivent assumer 7 milliards
d’euros de charges non compensées au titre de l’APA, de la
PCH et du RSA.

Outre cet état de fait, les départements, comme les autres
collectivités, pâtissent d’un manque de dialogue avec l’État.
L’exemple que vise à soulever notre amendement est frappant.
Les départements ne parviennent pas aujourd'hui à connaître
précisément les modalités de calcul de leur droit à compensa-
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tion. Celui-ci, on le sait, est calculé sur la base des dépenses
exposées par l’État au titre de l’allocation de parent isolé,
diminuées des dépenses d’intéressement exposées auparavant
par les départements.

Or les départements ne parviennent pas à obtenir des
informations fiables sur le montant des dépenses d’intéresse-
ment prises en compte par le Gouvernement. En consé-
quence, ils ne sont toujours pas en mesure de vérifier
l’exactitude de leur droit à compensation.

Nous ne pouvons laisser perdurer ces imprécisions plus
longtemps. C’est pourquoi, madame la ministre, nous deman-
dons au Gouvernement de remettre un rapport précis sur ce
sujet avant le 1er juin 2012, afin de faciliter les choses pour les
départements.

Tel est l’objet de cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Yvon Collin, pour
présenter l'amendement n° I-181 rectifié.

M. Yvon Collin. Comme je l’ai rappelé en défendant il y a
quelques instants l’amendement n° I-180, le remplacement à
partir de 2009 du RMI et de l’API par le RSA a donné lieu à
une augmentation de charges pour les départements, laquelle
doit bien évidemment être compensée.

Or, actuellement, comme cela a déjà été rappelé, notam-
ment par François Marc, il existe une différence de plus de
700 millions d’euros entre les dépenses des départements liées
au RMI, désormais intégré dans le RSA, et le montant de la
compensation versée à ce titre par l’État.

De plus, les départements ne disposent toujours pas des
informations nécessaires pour vérifier le calcul de leur droit à
compensation, qui est minoré des dépenses d’intéressement
antérieurement mises à leur charge.

Cet amendement tend donc à prévoir la remise par le
Gouvernement, avant le 1er juin 2012, d’un rapport détaillant
le calcul du droit à compensation pour chaque département.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Je serai brève, car nos collègues ont été suffisamment
explicites. La commission a émis un avis favorable sur ces
deux amendements identiques.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement estime
que ces deux amendements identiques sont satisfaits. En effet,
la mise en œuvre de la compensation s’effectue, en toute
transparence, sous le contrôle de la commission consultative
sur l’évaluation des charges, la CCEC, qui a été saisie sur ce
sujet chaque année depuis 2009.

Lors de la prochaine réunion de la CCEC, prévue le
29 novembre prochain, sera présenté un projet d’arrêté
constatant le montant du droit à compensation définitive
des charges nettes résultant du transfert de l’ancienne API,
l’allocation de parent isolé, pour les départements de métro-
pole.

Cet examen a été précédé d’un rapport de présentation
indiquant précisément les modalités de calcul des compensa-
tions versées, y compris celles qui sont retenues par la CNAF
pour les dépenses d’intéressement financées par les départe-
ments. Il me semble donc que les dispositions de ces deux
amendements trouveront satisfaction le 29 novembre
prochain.

Par conséquent, le Gouvernement demande le retrait de ces
deux amendements identiques, faute de quoi il émettrait un
avis défavorable.
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure

générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. J’aurais dû développer plus longuement l’avis de la
commission !

Nous avons connaissance, du moins en partie, du rapport
qui a été présenté à la CCEC. Il me semble néanmoins que les
dispositions des amendements des groupes socialiste-EELV et
CRC soulèvent plutôt le problème de la précision des infor-
mations relatives à la prise en compte des dépenses d’intéres-
sement du RMI qui étaient antérieurement à la charge des
départements et qui ont été transférées à l’État.

Madame la ministre, la communication du 29 novembre
prochain apportera-t-elle une réponse sur ce point précis ? En
l’état actuel des choses, nous n’en avons pas la garantie. La
navette parlementaire sur le présent projet de loi de finances
va encore durer, et nous sommes déjà le 22 novembre. Je
pense donc qu’il est plus judicieux de voter en faveur de ces
amendements identiques. S’ils sont satisfaits la semaine
prochaine, tant mieux !
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Madame la rapporteure

générale, on me confirme que la commission obtiendra
toutes les précisions sur ce point, si elle les demande. Cela
fait partie de ses compétences. Elle pourra donc le faire la
semaine prochaine.
M. le président. Monsieur Marc, l’amendement n° I–

141 rectifié est-il maintenu ?
M. François Marc. Oui, je le maintiens, monsieur le prési-

dent.
M. le président. Monsieur Collin, l’amendement n° I–

181 rectifié est-il maintenu ?
M. Yvon Collin. Oui, je le maintiens, monsieur le président.
M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Mirassou,

pour explication de vote.
M. Jean-Jacques Mirassou. Madame la ministre, il me

semble que la réponse que vous venez d’apporter sur ce
sujet soit parfaitement contradictoire avec celle que vous
m’avez adressée de manière lapidaire il y a quelques
instants. (Sourires sur les travées du groupe socialiste-EELV.)

Ces deux amendements sont frappés du coin du plus grand
bon sens. En effet, nous ne savons pas encore exactement la
nature des modalités de calcul des droits à compensation. J’en
veux pour preuve que les jours qui viennent apporteront, nous
dites-vous, un surcroît d’information permettant d’y voir plus
clair dans ce maquis.

Les élus de Haute-Garonne sont peut-être moins éveillés
que les autres (Sourires.), mais je tiens à vous rappeler que,
pour ce département, le manque à gagner dû à la non-
compensation par l’État de l’APA, du RSA et de la PCH,
auxquels il faut maintenant ajouter l’API, s’élève à
700 millions d’euros depuis 2002 !

J’espère que la réunion du 29 novembre prochain permettra
d’y voir un peu plus clair. Jusqu’à présent, en tout cas, notre
interrogation demeure.
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos I-141 rectifié et I-181 rectifié.
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(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 12, modifié.

(L'article 12 est adopté.)

Article 13

1 I. – Les ressources attribuées au Département de
Mayotte à titre de compensation des charges résultant
de la création de compétence consécutive à la mise en
œuvre progressive, dans ce département, du titre Ier de la
loi n° 2008‑1249 du 1er décembre 2008 généralisant le
revenu de solidarité active et réformant les politiques
d’insertion sont composées d’une part du produit de la
taxe intérieure de consommation sur les produits pétro-
liers. Cette part est obtenue par application d’une fraction
de tarif de cette dernière taxe aux quantités de carburants
vendues sur l’ensemble du territoire national.

2 Si le produit de la taxe intérieure de consommation sur
les produits pétroliers affecté annuellement au départe-
ment, en application des fractions de tarif qui lui sont
attribuées par la loi de finances, représente un montant
inférieur à son droit à compensation pour l’année consi-
dérée, la différence fait l’objet d’une attribution à due
concurrence d’une part du produit de la taxe intérieure
de consommation sur les produits pétroliers revenant à
l’État.

3 II. – Pour la période comprise entre la date
mentionnée au IV et la fin de l’exercice correspondant,
la fraction de tarif est calculée de sorte que, appliquée aux
quantités de carburants vendues sur l’ensemble du terri-
toire en 2011, elle conduise à un produit égal au montant
prévisionnel des dépenses incombant au Département de
Mayotte, au titre du montant forfaitaire mentionné au 2°
de l’article L. 262‑2 du code de l’action sociale et des
familles, calculé selon les modalités applicables pendant
cette période sur le territoire du Département de Mayotte.

4 Au titre de cette période, la fraction de tarif
mentionnée au premier alinéa du présent article est
fixée par arrêté conjoint du ministre de l’intérieur et du
ministre chargé du budget. Elle ne peut être :

5 1° Inférieure à 0,030 € par hectolitre s’agissant des
supercarburants sans plomb et à 0,021 € par hectolitre
s’agissant du gazole présentant un point éclair inférieur
à 120°C ;

6 2° Supérieure à 0,041 € par hectolitre s’agissant des
supercarburants sans plomb et à 0,029 € par hectolitre
s’agissant du gazole présentant un point éclair inférieur
à 120°C.

7 Un arrêté est pris en application des dispositions qui
précèdent au plus tard deux mois après la date
mentionnée au IV.

8 III. – Le II de l’article 46 de la loi n° 2005‑1719 du
30 décembre 2005 de finances pour 2006 est ainsi
modifié :

9 1° Au sixième alinéa, les références : « et des I et III de
l’article 51 de la loi n° 2008‑1425 du 27 décembre 2008
de finances pour 2009 » sont remplacées par les
références : «, des I et III de l’article 51 de la loi
n° 2008‑1425 du 27 décembre 2008 de finances
pour 2009 et du I de l’article 13 de la loi n° … du …
de finances pour 2012 » ;

10 2° Au 2°, après la première occurrence du mot :
« active », il est inséré le mot : «, déterminé ».

11 IV. – Les I et II entrent en vigueur dès l’entrée en
vigueur des dispositions prises pour l’application à
Mayotte du titre Ier de la loi n° 2008‑1249 du 1er décembre
2008 précitée. – (Adopté.)

Article additionnel après l'article 13

M. le président. L'amendement n° I-71, présenté par
M. Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi
libellé :

Après l’article 13

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 1447‑0 est complété par trois alinéas ainsi
rédigés :

« Elle est complétée par la taxation des actifs financiers
des entreprises.

« Cette taxation porte sur l’ensemble des titres de
placement et de participation, les titres de créances
négociables, les prêts à court, moyen et long terme. Ces
éléments sont pris en compte pour la moitié de leur
montant figurant à l’actif du bilan des entreprises assujet-
ties. Pour les établissements de crédits et les sociétés
d’assurances, le montant net de ses actifs est pris en
compte après réfaction du montant des actifs représenta-
tifs de la couverture des risques, contrepartie et obliga-
tions comptables de ces établissements.

« La valeur nette des actifs, déterminée selon les dispo-
sitions du précédent alinéa, est prise en compte après
réfaction de la valeur locative des immobilisations visées
au a. »

2° Après l’article 1636 B undecies, il est inséré un article
ainsi rédigé :

« Art. ... – Le taux grevant les actifs définis au dernier
alinéa de l’article 1447‑0 du code général des impôts est
fixé à 0,3 %. Il évolue chaque année, pour chaque entre-
prise assujettie, à proportion d’un coefficient issu du
rapport entre la valeur relative à ces actifs au regard de
la valeur ajoutée de l’entreprise. »

3° Le premier alinéa du 4° du 1 de l’article 39 est
complété par les mots : « et de l’imposition résultant de
la prise en compte des actifs financiers définis au
deuxième alinéa de l’article 1447‑0. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I ci-
dessus est compensée, à due concurrence, par la création
d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Éric Bocquet.

M. Éric Bocquet. Notre proposition se présente comme une
contribution au débat sur la péréquation que nous devrons
engager. En effet, nous sommes convaincus que, sans
ressource propre, la péréquation n’a pas beaucoup de sens.
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Ce débat doit permettre de répondre à une question
simple : comment assurer aux collectivités territoriales les
moyens financiers nécessaires à leur action, leur permettant
ainsi de répondre aux attentes de leurs administrés, ce qui
redonnerait tout son sens à la démocratie locale ?

En gelant les dotations et en réduisant le pouvoir fiscal local,
le Gouvernement impose la destruction des services publics et
de tout ce qui structure la conception républicaine de notre
société.

La contribution citoyenne des entreprises au financement
de l’action locale demeure l’une des ressources essentielles de
nos collectivités. Il est indispensable de la moderniser, en
l’adaptant à la réalité de notre économie. C’est ainsi qu’elle
donnera toute la mesure de son efficacité.

La spéculation reste – chaque jour qui passe le prouve –,
malgré la crise, une source essentielle d’enrichissement. Il
convient donc de taxer les actifs financiers des entreprises
qui utilisent l’argent à d’autres fins que le développement
de l’emploi et de la recherche ainsi que de l’augmentation
des salaires.

Une entreprise qui réinvestit dans l’activité économique ne
serait pas davantage taxée.

La CET doit être améliorée en vue de favoriser le lien direct
entre l’entreprise et son lieu d’implantation. Nous proposons
donc au Sénat d’intégrer les actifs financiers des entreprises
dans sa base d’imposition, afin de prendre en compte l’évolu-
tion de la structure de l’activité économique depuis ces trente
dernières années.

Tel est le sens de notre proposition. Le produit de cette
taxation, qui complète la CET, pourrait alimenter un fonds
de péréquation et être attribué en incluant les charges réelles
des collectivités, en concertation, bien sûr, avec les acteurs de
ce domaine.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Cet amendement tend à reprendre une partie de la
proposition de loi que le groupe CRC avait déposée au Sénat
le 15 février 2011. Je ne vous le reproche pas, d’ailleurs,
monsieur Bocquet : c’est un droit, et même un devoir, que
d’avoir de la suite dans les idées en matière de législation.

Cet amendement vise à créer une taxe additionnelle à la
CET, dont l’assiette incorporerait les actifs financiers des
entreprises. Le taux de cette taxe serait fixé à 0,3 %.

L’objectif – décourager l’accumulation d’actifs financiers
spéculatifs pour encourager les actifs productifs – est compré-
hensible. Cependant, cette taxe aurait le tort de peser sur la
totalité des actifs financiers, parmi lesquels certains, pour ne
pas dire beaucoup, sont utiles aux entreprises.

Si une telle taxe était mise en œuvre, les actifs financiers de
nature spéculative se porteraient plutôt sur des œuvres d’art
ou des biens immobiliers, pour échapper à l’imposition. Elle
produirait donc un effet d’éviction, cela semble certain.

Le produit de cette taxe additionnelle à la CET reviendrait,
si votre amendement était adopté, aux collectivités territo-
riales.

Dans la proposition de loi que vous aviez déposée en février
dernier, les recettes de la taxe étaient intégralement versées à
un fonds de péréquation. Les dispositions de votre amende-
ment, elles, restent muettes quant à la manière dont ce
produit serait réparti.

Or le problème sera le même que pour la cotisation sur la
valeur ajoutée des entreprises, la CVAE, puisque les actifs
financiers ne constituent pas une base imposable territoria-
lisée. Nous achoppons donc de nouveau sur la difficulté que le
président de la commission des finances a relevée tout à
l’heure : comment faire pour territorialiser la CVAE,
comme le Sénat le souhaite ? N’ayant pas en notre possession
les chiffres pour 2010 – je ne parle même pas de ceux pour
2011 –, nous ne pouvons pas établir de simulations.

La proposition de loi que vous aviez déposée mentionnait
un produit de 18 milliards d’euros. Je ne sais pas, d’ailleurs,
comment vous arrivez à cette estimation et je ne la valide pas,
les règles d’assiette n’étant pas très claires. En tout état de
cause, il s’agit d’une somme importante, qui viendrait
s’ajouter aux montants résultant des différents amendements
que la commission a déjà adoptés au cours de la discussion sur
le présent projet de loi de finances. Ils alourdissent déjà
l’imposition des entreprises, notamment des plus grandes
d’entre elles. Je ferai grâce au Sénat du rappel de tous ces
amendements !

La commission comprend bien que les auteurs de l’amen-
dement veulent envoyer un signal de lutte contre les actifs les
plus spéculatifs. Toutefois, je rappelle que nous avons voté
une taxe sur les transactions financières.

Mme Marie-France Beaufils. Ce n’est pas la même chose !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. C’est vrai, madame Beaufils, mais il faut se rendre
compte que la taxe que vous proposez serait répartie entre les
différentes collectivités territoriales françaises. Or, les actifs
financiers circulent d’une frontière à l’autre : c’est la dure
réalité de la libéralisation des marchés de capitaux.

Si elle comprend l’intention, la commission n’approuve
donc pas les modalités d’application de cet amendement.
De plus, l’adoption de ce dernier ne permettrait pas de
régler un certain nombre de problèmes rencontrés par les
collectivités territoriales ; je pense, notamment, à la péréqua-
tion, dont nous reparlerons abondamment la semaine
prochaine.

Pour toutes ces raisons, la commission demande le retrait de
cet amendement, faute de quoi elle émettrait un avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Défavorable.

M. le président. Monsieur Bocquet, l’amendement n° I-71
est-il maintenu ?

M. Éric Bocquet. Non, je le retire, monsieur le président,
dans l’attente d’une plus ample information. Mais l’idée fera
son chemin !

M. le président. L’amendement n° I-71 est retiré.

Article 14

1 I. – En2012 et 2013, le montant des dotations de
compensation de la réforme de la taxe professionnelle,
définies au 1 de l’article 78 de la loi n° 2009‑1673 du
30 décembre 2009 de finances pour 2010, ainsi que le
montant du prélèvement ou du reversement des fonds
nationaux de garantie individuelle des ressources, définis
au 2 de ce même article 78, sont ajustés à hauteur de la
fraction de produit de cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises déclarée par les entreprises au 30 juin 2011 au
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titre de 2010 et reversée aux collectivités territoriales et
aux établissements publics de coopération intercommu-
nale dotés d’une fiscalité propre en 2012 et en 2013.

2 À compter de 2014, les montants de la dotation ainsi
que du prélèvement ou du reversement mentionnés au
premier alinéa correspondent aux montants perçus ou
versés en 2013.

3 II. – Les ajustements des montants de la dotation, du
prélèvement ou du reversement mentionnés au I sont
notifiés aux collectivités territoriales et aux établissements
publics de coopération intercommunale dotés d’une fisca-
lité propre concomitamment aux éléments notifiés au titre
des bases prévisionnelles des impôts directs locaux sur
rôles et des produits définitifs de cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises en application de l’article
L. 1612‑2 du code général des collectivités territoriales.

4 III. – A. – Le montant de l’ajustement mentionné
au I du présent article, relatif au prélèvement au profit du
Fonds national de garantie individuelle des ressources, est
réparti sur chacun des prélèvements mensuels à opérer sur
les avances de fiscalité prévues au II de l’article 46 de la loi
n° 2005‑1719 du 30 décembre 2005 de finances
pour 2006 et restant à verser à la collectivité territoriale
ou à l’établissement public de coopération intercommu-
nale doté d’une fiscalité propre, au titre de 2012 et 2013,
postérieurement à la notification mentionnée au II du
présent article ;

5 B. – Le montant des ajustements mentionnés au I,
relatifs à la dotation de compensation de la réforme de la
taxe professionnelle et au reversement du Fonds national
de garantie individuelle des ressources, est réparti sur
chacune des attributions mensuelles restant à verser à la
collectivité territoriale ou à l’établissement public de
coopération intercommunale doté d’une fiscalité propre,
au titre de 2012 et 2013, postérieurement à la notification
mentionnée au II.

6 Si les ajustements prévus au premier alinéa du
présent B rendent la collectivité territoriale ou le groupe-
ment doté d’une fiscalité propre contributeur au Fonds
national de garantie individuelle des ressources, les
avances de fiscalité prévues au II de l’article 46 de la loi
n° 2005‑1719 du 30 décembre 2005 précitée, restant à lui
verser postérieurement à la notification du prélèvement au
profit de ce fonds, sont ajustées conformément au A du
présent III. Ces avances sont également ajustées à hauteur
du montant global des attributions mensuelles versées
antérieurement à cette notification.

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
sur l'article.

Mme Marie-France Beaufils. L’article 14 du présent projet
de loi de finances nous interpelle.

En effet, à la suite de la réforme des finances locales, qui a
conduit à la création de la contribution économique territo-
riale, la CET, et à la disparition de la taxe professionnelle telle
que nous la connaissions, un dispositif provisoire avait été mis
en place en vue d’assurer aux collectivités locales – c’est en
tout cas ce qui avait été annoncé – un niveau de recettes
proche de celui qui était observé jusqu’alors.

La difficulté se trouve accentuée par le fait qu’une grande
part de la nouvelle CET dépend de la répartition de la cotisa-
tion sur la valeur ajoutée des entreprises, dont le taux est fixé

nationalement et dont la répartition par une forme de
péréquation demeure inaboutie, pour le moment, à tous les
échelons de collectivités.

La situation est assez particulière. Les dispositifs de compen-
sation prévus pour 2011, notamment le Fonds national de
garantie individuelle des ressources, le FNGIR, peinent à
fonctionner, et cela pour une raison simple : on ne connaît
pas exactement le montant que représente la valeur ajoutée,
imposable et imposée.

La surestimation de cette valeur ajoutée conduit à une
surestimation du produit, avec toutes les conséquences
qu’elle peut entraîner en matière de compensation pour la
collectivité. On vient de le constater pour les départements,
d’ailleurs, même s’il s’agissait d’autres sujets. La même obser-
vation vaut, bien entendu, quand la valeur ajoutée est sous-
estimée. Et nous n’évoquons même pas le problème posé par
les entreprises qui « domicilient » leur valeur ajoutée en
fonction de leurs besoins et de leur stratégie industrielle.

L’article 14, qui a pour objet de fixer le montant de la
dotation de compensation de la réforme de la taxe profession-
nelle, la DCRTP, et du FNGIR, dispositifs qui deviendront à
l’avenir, je le rappelle, des compensations permanentes non
susceptibles d’évoluer, peut donc avoir de lourdes consé-
quences sur les collectivités territoriales. En effet, le rempla-
cement de la taxe professionnelle par la CET et ses
compensations rendent la recette de la CVAE beaucoup
moins dynamique.

Aussi, madame la ministre, pouvez-vous nous dire – je vous
ai déjà interrogée tout à l’heure sur ce point, mais en vain –
quand exactement la recette de la CVAE sera déterminée pour
de bon ? Les comptes administratifs de nos collectivités y
gagneraient. Ils pourraient être un peu plus conformes à la
réalité !
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Comme vous l’avez très

bien dit, madame Beaufils, la déclaration de CVAE par les
entreprises nous a posé quelques problèmes. Les entreprises
doivent en effet territorialiser la valeur ajoutée sur les diffé-
rents sites sur lesquels elles sont présentes.

Comme nous sommes encore dans la phase de rodage de la
réforme, quelques petites erreurs ont pu être commises parfois
dans le calcul de la valeur ajoutée territorialisée. Nous voulons
tenir compte du fait que les déclarations ne sont pas encore
stabilisées. Aussi allons-nous les corriger si elles nous parais-
sent inexactes ou si elles ont été remplies de manière erronée.
Nous ne figerons donc pas le montant des garanties avant la
fin de l’année 2012.

Tout sera donc en ordre à la fin de l’année 2012. En tout
état de cause, les montants en question sont marginaux et
concernent la plupart du temps de petites entreprises.
M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils.
Mme Marie-France Beaufils. Un article du projet de loi de

finances rectificative portera sur le même sujet. Pour une
collectivité, la différence entre la somme initialement
annoncée et celle qu’elle reçoit effectivement peut être impor-
tante. La question de la stabilisation me préoccupe donc.
M. le président. La parole est à Mme la ministre.
MmeValérie Pécresse,ministre.Nous tiendrons compte des

déclarations, même si elles sont postérieures à 2011, pour
établir la péréquation.
M. le président. Je mets aux voix l'article 14.
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(L'article 14 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 14

M. le président. L'amendement n° I-142, présenté par
MM. Repentin et Marc, Mme M. André, MM. Frécon,
Miquel, Berson, Botrel et Caffet, Mme Espagnac,
MM. Germain, Haut, Hervé, Krattinger, Massion, Patient,
Patriat, Placé, Todeschini, Yung et les membres du groupe
Socialiste, Apparentés et groupe Europe Écologie Les Verts
rattaché, est ainsi libellé :

Après l’article 14

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – À la première phrase du troisième alinéa des
articles L. 2335‑3, L. 5214‑23‑2, et L. 5215‑35 du code
général des collectivités territoriales et à la première phrase
du deuxième alinéa de l’article L. 5216‑8‑1 du même
code, après les mots : « code de la construction et de
l’habitation, », sont insérés les mots : « et pour les
logements visés au III de l’article 1384 A du code
général des impôts bénéficiant d’une décision d’agrément
initiale prise entre le 1er janvier 2012 et le
31 décembre 2014, ».

II. – Les pertes de recettes pour l’État résultant du I ci-
dessus sont compensées, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme Michèle André.

Mme Michèle André. À l’heure actuelle, le prix au mètre
carré des logements atteint des sommets, notamment dans les
grandes villes. L’accession à la propriété est devenue un luxe
que peu de ménages des classes moyennes peuvent se
permettre. Le dispositif de location-accession à la propriété
remet un peu de cohérence dans un marché qui semble avoir
perdu tout sens des réalités.

La location-accession à la propriété est un contrat prévu par
la loi du 12 juillet 1984, qui permet à une personne d’acheter
un logement après l’avoir loué pendant un temps déterminé.
Ce prêt est accordé après agrément de la collectivité ou de
l’établissement public. Il ouvre droit à un taux de TVA
de 5,5 % et à l’exonération de la taxe foncière sur les
propriétés bâties pendant quinze ans.

Cette loi avait été portée par le gouvernement de Pierre
Mauroy pour relancer la construction immobilière et l’indus-
trie du bâtiment. Le dispositif comporte deux phases. Pendant
la phase de location, le logement reste la propriété du vendeur.
Elle est d’une durée maximale de quatre ans et permet à
l’acheteur de se constituer un apport personnel. Puis vient
la phase d’accession à la propriété, qui peut intervenir après un
an de location et commence par la levée de l’option sur le
logement par le ménage accédant.

Alors que le Président de la République déclarait, au lende-
main de son élection, vouloir une « France de propriétaires »,
un tel dispositif a permis de créer un statut intermédiaire entre
ceux de locataire et de propriétaire, adapté aux classes
moyennes. Ce contrat, ainsi que sa mise en valeur, devraient
donc faire l’objet d’un consensus.

Cependant, le dispositif n’a connu qu’un succès relatif
depuis la fin des années quatre-vingt, notamment en raison
du coût qu’il représentait pour les collectivités territoriales. En
effet, les logements en location-accession sont exonérés de taxe

foncière sur les propriétés bâties pendant quinze ans, ce qui
induit un manque à gagner certain pour les collectivités, qui
ne sont dès lors pas incitées à soutenir de telles mesures.

L’État gagnerait donc, économiquement et socialement, à
compenser la perte subie par les collectivités locales, comme il
le fait déjà pour les logements locatifs sociaux. Actuellement,
les pertes de recettes résultant, pour les communes, de l’exoné-
ration pendant quinze ou vingt ans de la taxe foncière sur les
logements sociaux bâtis sont compensées par un prélèvement
sur les recettes de l’État.

Par conséquent, cet amendement vise simplement à élargir
ce dispositif de compensation aux logements en location-
accession.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Avis favorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑142.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances,
après l'article 14.

L'amendement n° I-144, présenté par M. Patient et les
membres du groupe Socialiste, Apparentés et groupe
Europe Écologie Les Verts rattaché, est ainsi libellé :

Après l’article 14

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – La loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à
l’octroi de mer est ainsi modifiée :

1° À la fin de la première phrase du premier alinéa de
l’article 47, les mots : « et, en Guyane, entre le départe-
ment et les communes » sont supprimés ;

2° À la seconde phrase du second alinéa de l’article 48,
après les mots : « exercice 2005 », sont insérés les mots :
« et jusqu’à l’exercice 2011 inclus ».

II. – La perte de recettes résultant pour le département
de la Guyane du I est compensée à due concurrence par
une majoration de la dotation globale de fonctionnement.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du II est
compensée à due concurrence par la création d’une taxe
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

La parole est à M. Georges Patient.

M. Georges Patient. La Guyane se distingue des autres
départements d’outre-mer en ce qui concerne la répartition
du produit de la taxe de l’octroi de mer. En effet, le conseil
général bénéficie, au côté des communes, d’une part corres-
pondant à 35 % du montant total de la « dotation globale
garantie » de la taxe d’octroi de mer. Cette part a été plafonnée
à partir de 2005 à 27 millions d’euros, montant perçu par le
département en 2003.

D’exceptionnelle, cette disposition instituée par la loi de
finances en 1974 suite aux difficultés financières du conseil
général de Guyane a été confortée par une nouvelle loi
en 2004. C’est une disposition unique et inique, qui permet
à l’État de récupérer des recettes destinées aux communes
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pour résorber le déficit du budget du conseil général, insti-
tuant ainsi une péréquation entre collectivités pauvres, plutôt
que de prendre les mesures adaptées relevant de la solidarité
nationale.

En effet, cette mesure pénalise très lourdement les
communes de Guyane, les plus pauvres de France, qui dispo-
sent de 334 euros par habitant, contre 394 euros en moyenne
dans les autres départements d’outre-mer. La plupart d’entre
elles sont en situation de déficit et on ne leur propose comme
solution que des prêts de restructuration aux taux du marché.

La mission sénatoriale sur la situation des départements
d’outre-mer a évoqué cette question dans son rapport, en
soulignant qu’elle « pourrait utilement être réétudiée », à
condition toutefois de rechercher des « ressources de substi-
tution » pour le département.

Par cet amendement, il est proposé de compenser cette
perte, pour le conseil général, par une augmentation à due
concurrence de la dotation globale de fonctionnement. Cela
ne serait que justice, car la part de DGF accordée au départe-
ment de la Guyane est inférieure à la moyenne de ce que
reçoivent les départements appartenant à la même strate
démographique. En 2007, elle était de 216 euros par
habitant, contre 278 euros en moyenne par habitant pour
la strate. Le montant de DGF accordé au département de la
Guyane en 2010 s’établit à 244 euros par habitant, contre
411 euros par habitant en moyenne pour les trois autres
départements d’outre-mer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Le produit de la taxe de l’octroi de mer est réparti
entre les seules communes en Guadeloupe, à la Martinique et
à la Réunion. En revanche, en Guyane 27 millions d’euros
sont prélevés au profit du département, ce qui prive les
communes d’une partie du produit de l’octroi de mer.
C’est une exception qui dure depuis un certain temps…

Il est vrai que la situation financière des communes de
Guyane n’est guère brillante, mais celle du département ne
l’est pas davantage.

C’est en 1977 que ce prélèvement spécifique a été mis en
place pour compenser le faible niveau de ressources fiscales du
département de la Guyane.

Si vous me permettez cette expression un peu triviale, mon
cher collègue, vous voulez avoir le beurre pour les communes
et l’argent du beurre pour le département ! (M. Georges Patient
fait un signe de dénégation.) En effet, vous proposez
d’augmenter la part de DGF dont bénéficie le département
à hauteur de 27 millions d’euros. Cela introduirait une excep-
tion guyanaise, et les autres départements ultramarins
pourraient être amenés à revendiquer un traitement similaire,
ce qui, de leur point de vue, serait légitime.

Comme je l’ai indiqué en commission, la fusion entre le
département et la région de Guyane, qui doit intervenir
en 2014, pourrait être l’occasion de redéfinir les équilibres
budgétaires au sein de la nouvelle collectivité.

J’ignore quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour remédier aux difficultés budgétaires des collectivités
locales guyanaises, qui sont réelles, mais je signale que la
Guyane est l’un des départements qui ont bénéficié l’année
dernière de la solidarité nationale, à hauteur de 75 millions

d’euros. Ce dispositif a déjà été renouvelé pour 2012 et porté à
100 millions d’euros. La Guyane pourra bien sûr faire valoir
ses droits dans ce cadre.

La commission sollicite le retrait de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse,ministre. Je partage l’avis de Mme la

rapporteure générale, pour les mêmes motifs.

L’enveloppe de l’octroi de mer est fermée. Au demeurant, il
s’agit d’une ressource très dynamique, puisqu’elle a augmenté
de 28 % depuis 2004. Le produit de cette taxe est distribué
entre les différentes collectivités concernées, et il serait très
difficile de réserver un sort particulier à la Guyane.

Cela étant, à la demande de Mme la députée Christiane
Taubira, le Gouvernement a pris l’engagement de lancer d’ici
à l’examen du projet de loi de finances rectificative une
réflexion conclusive sur les taxes liées à l’exploration pétrolière
offshore, en particulier en Guyane.

M. le président. La parole est à M. Georges Patient, pour
explication de vote.

M. Georges Patient. Je ne suis satisfait ni par la réponse de
Mme la ministre ni par celle de Mme la rapporteure générale.

Madame la ministre, l’octroi de mer n’est pas une
enveloppe fermée, c’est une taxe qui est prélevée sur les
importations et les produits fabriqués localement.

Madame la rapporteure générale, je ne veux pas « le beurre
et l’argent du beurre » ! (Sourires.)
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. C’était une expression triviale, je la retire si elle est
blessante.

M. Georges Patient. Comme vous l’avez souligné, l’octroi
de mer est une recette qui est répartie entre les communes
dans tous les départements d’outre-mer. Il n’y a qu’en Guyane
où elle est amputée de 27 millions d’euros au profit du
département. L’État a pris cette décision de manière unilaté-
rale lorsque le budget du conseil général s’est trouvé défici-
taire. Imaginerait-on une telle mesure pour un département
métropolitain ? Nous demandons simplement que cette
somme soit restituée aux communes guyanaises.

Je vais retirer mon amendement, dont nous avons longue-
ment débattu en commission des finances, mais je voudrais
qu’une étude soit menée sur la situation financière des
communes de Guyane, car elles sont victimes de mesures
discriminatoires.

En effet, outre le prélèvement de 27 millions d’euros sur le
produit de l’octroi de mer au profit du département, la
dotation globale superficiaire est plafonnée. Pour une fois
que le mode de calcul d’une recette était favorable aux
communes de Guyane, il a fallu qu’on la plafonne ! Seules
les communes de mon département sont soumises à une telle
restriction, sous prétexte qu’elles sont trop étendues et que
sinon elles consommeraient la totalité de l’enveloppe. Le
plafond est fixé à trois euros par hectare, c'est-à-dire trois
fois la dotation de base, alors que la dotation des
communes de montagne métropolitaines a été majorée pour
atteindre jusqu’à cinq euros par hectare !

Je tiens à souligner que les communes de Guyane sont
beaucoup plus étendues que celles de métropole. Leur popula-
tion est dispersée sur un vaste territoire et elles souffrent de
retards importants : dans certaines d’entre elles, il n’y a même
pas l’eau potable !
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Nous avons donc besoin de toutes nos recettes pour
rattraper ces retards. Dois-je rappeler, comme je l’ai encore
fait ce matin, que la Guyane est un département français ?

M. le président. L'amendement n° I–144 est retiré.

Article 14 bis (nouveau)

1 L’article L. 521‑23 du code de l’énergie est ainsi
modifié :

2 1° Le début du deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« 40 % de la redevance sont affectés aux départements
… (le reste sans changement). » ;

3 2° Le dernier alinéa est supprimé.

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements identi-
ques.

L'amendement n° I-82 rectifié est présenté par
MM. Lasserre, Jarlier, Zocchetto, J. L. Dupont, Dubois,
Guerriau et Capo-Canellas, Mme Gourault, MM. Roche,
Vanlerenberghe, Bockel et Deneux, Mmes Morin-Desailly
et Goy-Chavent, M. Merceron, Mme Létard et
MM. Namy, de Montesquiou, Détraigne et Tandonnet.

L'amendement n° I-95 est présenté par M. Marini.

L'amendement n° I-145 est présenté par M. Repentin,
Mmes Bourzai et Nicoux, M. Miquel et les membres du
groupe Socialiste, Apparentés et groupe Europe Écologie
Les Verts rattaché.

L'amendement n° I-185 est présenté par MM. Fortassin,
Mézard, Collin, C. Bourquin et Bertrand, Mmes Escoffier et
Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano et Vall.

Ces quatre amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Jean-Jacques Lasserre, pour présenter
l'amendement n° I–82 rectifié.

M. Jean-Jacques Lasserre. Cet amendement a pour objet
de revenir à la rédaction initiale de l’article L. 521‑23 du code
de l’énergie, qui répartissait le produit de la redevance sur les
installations hydroélectriques de la façon suivante : la moitié
pour l’État, un tiers pour les départements et un sixième pour
les communes concernées.

En effet, alors que le produit de cette redevance est en
principe partagé entre les différents niveaux de collectivités
et l’État, l’article 14 bis, dans sa rédaction actuelle, en
supprime la part communale. Les motifs avancés pour justifier
une telle suppression sont peu convaincants : d’une part, les
communes gagneraient au remplacement de la taxe profes-
sionnelle par la cotisation foncière des entreprises, la contri-
bution sur la valeur ajoutée des entreprises et l’indemnité
forfaitaire sur les entreprises de réseaux ; d’autre part, les
départements, alors avantagés, pourraient redistribuer cette
ressource supplémentaire aux communes.

Or la suppression de la taxe professionnelle a, au contraire,
causé un lourd préjudice aux communes, puisque l’État
compense à l’euro près la perte communale par des dotations
dont l’avenir est incertain au regard de la situation de ses
finances.

En outre, si le produit de la redevance est dynamique à
l’heure du développement des installations hydroélectriques,
tel n’est pas le cas du montant d’une dotation de l’État.

Enfin, rien ne garantit que le produit de cette redevance
modifiée revienne réellement aux communes, qui se trouve-
ront une fois de plus affaiblies, d'autant qu'il s'agit en majorité
de communes de montagne, supportant déjà d'importantes
contraintes.
M. le président. La parole est à M. Philippe Marini, pour

présenter l'amendement n° I-95.
M. Philippe Marini. Cet amendement vise à maintenir la

quote-part de la redevance sur les nouvelles concessions
hydroélectriques affectée aux communes. Je n’ai pas
compris quels pouvaient être les motifs de sa suppression.

Dans le régime existant, les communes et les départements
bénéficient respectivement de 17 % et de 33 % de la
ressource, sauf erreur de ma part.

Les concessions hydroélectriques sont en cours de renou-
vellement. Certains élus des départements concernés ont
trouvé surprenante une telle modification de la répartition
de la ressource entre les niveaux de collectivités territoriales.
M. le président. La parole est à M. Yannick Botrel, pour

présenter l'amendement n° I‑145.
M. Yannick Botrel. Il s’agit de revenir à la rédaction initiale

de l’article L. 521‑23 du code de l’énergie, qui répartissait la
redevance sur les installations hydroélectriques entre l’État, les
départements et les communes.

En effet, alors que le produit de cette redevance est en
principe partagé par différents niveaux de collectivités et
l’État, l’article 14 bis, issu de l’adoption à l’Assemblée natio-
nale d’un amendement de M. Bouvard et de la commission
des finances, tend à supprimer la part communale de cette
redevance, laquelle serait dorénavant redistribuée uniquement
entre l’État et les départements.

Les motifs de cette suppression sont peu convaincants :
d’une part, les communes gagneraient au remplacement de
la taxe professionnelle par la cotisation foncière des entre-
prises, la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises
et l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux ;
d’autre part, les départements, alors avantagés, pourraient
redistribuer cette ressource supplémentaire aux communes.

Or, nous le savons tous, il est impossible de dire
aujourd’hui à un maire que la suppression de la taxe profes-
sionnelle présente un avantage certain pour sa commune :
aucun élu ne le croirait ! La compensation à l’euro près
n’est pas au rendez-vous. Le produit des nouveaux impôts
et l’avenir des dotations de compensation restent incertains.
Les collectivités pâtissent, aujourd’hui, d’une grande imprévi-
sibilité en matière de ressources.

En outre, la perception d’une redevance dont le produit est
dynamique à l’heure du développement des installations
hydroélectriques reste une source de financement non négli-
geable pour les communes concernées.

Enfin, rien ne garantit que le produit de la redevance que
touchera le département suite à la modification de la réparti-
tion sera réellement redistribué aux communes : aucun critère
n’est fixé à cet égard. Certaines communes risquent de perdre
une part considérable de leurs revenus, s’élevant parfois
jusqu’à 80 % de leurs recettes fiscales. Je pense, notamment,
à la commune de Laruns, dans les Pyrénées-Atlantiques.

La suppression de la part communale de la redevance affai-
blirait encore les communes concernées, d’autant qu’il s’agit
en majorité de communes de montagne qui souffrent déjà de
handicaps importants.
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Mais l’aspect le plus choquant de cet argumentaire, c’est
qu’il cache une partie de la vérité : le dispositif n’a pas pour
objet de permettre aux départements de redistribuer un
supplément de redevance dont ils bénéficieront – ils perce-
vront dorénavant 40 % du produit, contre un tiers précédem-
ment –, il vise en réalité à augmenter la part de l’État sur le
dos des collectivités ! En effet, l’État percevra 60 % du produit
de la redevance, au lieu de 50 % auparavant.

Nous ne pouvons accepter cette nouvelle ponction des
budgets communaux au profit de l’État. L’amendement que
nous présentons vise donc à supprimer l’article 14 bis, afin
que les ressources des collectivités ne se trouvent pas injuste-
ment diminuées. En l’adoptant, nous reviendrons à la répar-
tition de la redevance sur les installations hydroélectriques que
notre assemblée avait inscrite dans la loi de finances
pour 2010.
M. le président. La parole est à M. François Fortassin, pour

présenter l'amendement n° I-185.
M. François Fortassin. Je ne reviendrai pas sur les arguments

qui ont été excellemment défendus par mes collègues.

Outre les considérations financières évoquées, le maintien
de la répartition actuelle me paraît justifié par le fait que la
plupart des installations hydroélectriques visées sont implan-
tées dans des communes de montagne dont les habitants
subissent des nuisances visuelles et éprouvent la crainte de
voir se déverser des millions de mètres cubes d’eau, à la suite
par exemple d’un tremblement de terre. Les populations
veulent bien accepter ces risques, à condition qu’elles
puissent mettre un peu de beurre dans leurs épinards. Les
communes de montagne en ont bien besoin !
M. Jean-Michel Baylet. Voilà un élu qui défend bien son

département !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. La commission des finances a émis un avis balancé
d’une grande sagesse, et s’en remet à celle du Sénat… Il
revient à celui-ci d’exprimer ce qu’il veut ; si j’ai bien
compris, il souhaite que l’on en revienne à la répartition
actuellement en vigueur.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement s’en

remet également à la sagesse du Sénat.

Les députés ont jugé que, à la suite de la réforme de la
fiscalité directe locale, il convenait de mieux répartir les
ressources entre les communes et les départements.

C’est un sujet qui appartient aux collectivités locales. Il vous
revient d’indiquer, mesdames, messieurs les sénateurs, si vous
souhaitez ou non le maintien d’une part communale.
M. le président. La parole est à M. Jean Boyer, pour expli-

cation de vote.
M. Jean Boyer. François Fortassin a bien expliqué les

choses. Chaque territoire a ses vocations. On ne peut pas
créer de microcentrales dans la Brie ou en Beauce, mais
pourquoi ne pas conserver leurs richesses à nos communes
de montagne, où la topographie le permet ? Je souligne que
l’application des nouvelles règles, l’an prochain, remettra en
cause l’existence de certaines microcentrales, car le coût de
leur mise aux normes sera dissuasif.
M. le président. La parole est à M. Jean-Louis Carrère, pour

explication de vote.
M. Jean-Louis Carrère. J’approuve ces amendements.

Dans les Pyrénées, les communes concernées sont souvent
en grande difficulté. Il importe d’y maintenir les populations
et l’activité agricole : c’est la condition sine qua non de l’entre-
tien de ces territoires.

Supprimer la part communale de la redevance au profit du
département serait porter un mauvais coup à ces petites
communes. Je pense, notamment, à celle de Larrau, en
Haute-Soule, à laquelle je suis très attaché pour des raisons
familiales.

Étant passionné de pêche et de chasse, j’ajoute qu’il faudrait
demander aux maîtres d’œuvre des installations hydroélectri-
ques de bien veiller à ce que les passes à salmonidés soient
parfaitement édifiées et entretenues. La discussion de ces
amendements m’offre l’occasion de faire ce rappel important.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Vive le saumon des Pyrénées-Atlantiques !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos I‑82 rectifié, I‑95, I‑145 et I‑185.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l'article 14 bis est
supprimé.

Article 14 ter (nouveau)

1 I. – Le VIII de l’article 125 de la loi n° 2010‑1657 du
29 décembre 2010 de finances pour 2011 est ainsi rédigé :

2 « VIII. – À compter de 2012, les fonds départemen-
taux de péréquation de la taxe professionnelle et les fonds
de compensation des nuisances aéroportuaires perçoivent
une dotation de l’État en application, respectivement, des
articles 1648 A et 1648 AC du code général des impôts,
dont le montant global est fixé à 418,5 millions d’euros. »

3 II – Le code général des impôts est ainsi modifié :

4 1° L’article 1648 A est ainsi rédigé :

5 « Art. 1648 A. – I. – Les fonds départementaux de
péréquation de la taxe professionnelle existants en 2011
perçoivent à compter de 2012 une dotation de l’État d’un
montant global égal à 411 731 372 €.

6 « À compter de 2012, le montant global mentionné au
premier alinéa est réparti entre les fonds départementaux
proportionnellement aux montants versés par ces fonds
départementaux au titre de 2009 en application du 1°
du II et du b du 1° du IV bis du présent article dans sa
rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.

7 « II. – Les ressources de chaque fonds départemental
de péréquation de la taxe professionnelle sont réparties,
l’année de versement de la dotation de l’État, par le
conseil général du département. La répartition est
réalisée par ce dernier, à partir de critères objectifs qu’il
définit à cet effet, entre les communes, les établissements
publics de coopération intercommunale et les aggloméra-
tions nouvelles défavorisés par la faiblesse de leur potentiel
fiscal, déterminé selon la législation en vigueur au
1er janvier 2012 ou par l’importance de leurs charges. » ;

8 2° Le 1° du II de l’article 1648 AC est complété par un
alinéa ainsi rédigé :
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9 « À compter de 2012, le montant de cette dotation est
figé pour les deux fonds de compensation de nuisances
aéroportuaires d’Île-de-France. Il s’élève à 6 496 781 €
pour le fonds de l’aéroport Roissy-Charles‑de‑Gaulle et
à 271 847 € pour le fonds de l’aéroport d’Orly ; ».

M. le président. L'amendement 끮n° I-24, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme la rapporteure générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Il s’agit de la poursuite de la chasse aux 200 millions
d’euros dont le Gouvernement veut priver les collectivités
locales…

L’amendement vise à supprimer l’article 14 ter, qui tend à
minorer de 38 millions d’euros, par rapport à ce que prévoyait
la loi de finances initiale pour 2012, le montant de la dotation
dont bénéficient les fonds départementaux de péréquation de
la taxe professionnelle en vue de compenser les effets de la
réforme de celle-ci.
M. Jean-Louis Carrère. Très bien !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Mme Bricq poursuit sa

traque des mesures d’économie…

En l’occurrence, l’effort demandé me semble soutenable. Il
s’agit de stabiliser en valeur la dotation aux fonds départe-
mentaux de péréquation de la taxe professionnelle. Personne
n’y perdra par rapport à l’année dernière.

Le Gouvernement émet un avis défavorable.
M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, pour

explication de vote.
M.Marc Laménie. La réforme de la taxe professionnelle avait

suscité des craintes en 2008 et en 2009 chez un certain
nombre d’élus, notamment dans les départements où sont
implantés de gros établissements à caractère industriel,
comme les centrales nucléaires. Le Gouvernement s’était
engagé à maintenir les fonds départementaux de péréquation
de la taxe professionnelle, qui apportent une aide appréciable
aux communes, en particulier aux plus défavorisées d’entre
elles. Dans mon département des Ardennes, le fonds dépar-
temental de péréquation de la taxe professionnelle s’élève à
28 millions d’euros. Cette somme, répartie par le conseil
général, constitue une aide indirecte appréciable de la part
de l’État.

L’objectivité impose de souligner cet effort de l’État. Je peux
comprendre les motivations des auteurs de cet amendement,
mais personnellement je ne le voterai pas.
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure

générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Madame la ministre, on ne peut pas dire, comme
vous venez de le faire, que la réduction de la dotation
des FDPTP ne changera rien pour les collectivités.

En effet, dans le projet de loi de finances initial, vous aviez
ajouté 38 millions d’euros au montant de cette dotation afin
de remédier à des erreurs de calcul au titre de 2011 et d’assurer
ainsi la compensation à l’euro près, comme le Gouvernement
s’y était engagé, de la suppression de la taxe professionnelle.
Par conséquent, si vous les reprenez, cet engagement ne sera
pas tenu.

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour
explication de vote.

M. Philippe Adnot. Madame la ministre, à l’heure actuelle, il
y a des contestations dans les départements, car les sommes
annoncées ne correspondent pas à ce qui était prévu. Par
conséquent, si vous n’êtes pas tout à fait sûre de vos
chiffres, il serait à mon avis important d’accepter la proposi-
tion de la commission des finances.

M. le président. La parole est à M. François Marc, pour
explication de vote.

M. François Marc. Je souscris pleinement aux propos de
Philippe Adnot. Nous avons en effet le sentiment que le
Gouvernement remet en question le dispositif de l’article 122
de la loi de finances pour 2011.

En amputant aujourd’hui de 38 millions d’euros la dotation
des FDPTP qui avait été adoptée par le Parlement, on place-
rait les départements dans une situation difficile. Nous
sommes donc tout à fait favorables à l’amendement de la
commission des finances. Il convient de sécuriser le fonction-
nement de ces collectivités.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

MmeValérie Pécresse,ministre. Le FDPTP comprend deux
parties : l’une a été intégrée dans le fonds de compensation de
la réforme de la taxe professionnelle, l’autre a été laissée à la
discrétion des départements. Nous gelons le montant de celle-
ci.

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot.

M. Philippe Adnot. Il convient d’être précis. Les crédits en
question sont répartis par le conseil général, mais ils sont
destinés aux communes défavorisées, et non pas au départe-
ment.

À l’heure actuelle, madame la ministre, un certain nombre
de départements, dont le mien, se sont vu notifier une
dotation réduite de 50 % par rapport à ce qu’elle était précé-
demment. Nous acceptons de participer à la maîtrise de la
dépense publique, mais là on nous en demande trop !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑24.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 14 ter est
supprimé.

Article additionnel après l'article 14 ter

M. le président. L'amendement n° I-190, présenté par
Mme N. Goulet, est ainsi libellé :

Après l'article 14 ter

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - Le 6 du I de l’article 266 sexies du code des douanes
est complété par neuf alinéas ainsi rédigés :

« c) La moitié du produit de la taxe due par les
personnes mentionnées au 6 est prélevée sur les recettes
de l'État en vue de financer des opérations destinées à la
protection de l'environnement ou à entretenir les voiries
municipales, menées par les communes et les établisse-
ments publics de coopération intercommunale.

« Le comité des finances locales répartit les recettes
définies au a du 6 en fonction du montant de taxe
perçu sur chaque site et :
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« 1° pour moitié au moins, au profit des communes sur
le territoire desquelles sont extraits les matériaux soumis à
la taxe ;

« 2° pour le reliquat, au profit des communes concer-
nées par les risques et inconvénients causés par l'extrac-
tion desdits matériaux.

« Lorsque les communes visées aux 1° et 2° ont délégué
leurs compétences en matière de protection de l'environ-
nement à un établissement public de coopération inter-
communale, les recettes sont versées à cet établissement,
qui les consacre à des opérations de même nature, bénéfi-
ciant à ces communes.

« Un décret en Conseil d'État fixe :

« - Les critères de désignation des communes visées au
2° ;

« - Les critères de définition des opérations destinées à
la protection de l'environnement susceptibles d'être
financées par le produit des recettes affectées ;

« - Les autres modalités de répartition des recettes entre
les communes et les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale. »

II. - La perte de recettes résultant pour l'État de l'affec-
tation de la moitié du produit de la taxe générale sur les
activités polluantes due par les personnes mentionnées
au 6 du I de l'article 266 sexies du code des douanes à
des opérations de protection de l'environnement ou
d'entretien des voiries municipales est compensée, à
due concurrence, par l'institution d'une taxe addition-
nelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du
code général des impôts.

La parole est à Mme Nathalie Goulet.
Mme Nathalie Goulet. Il me semble que cet amendement

est satisfait par la suppression de l’article 9 ter, grâce à l’adop-
tion de l’amendement n° I‑22. Cet article tendait à abroger le

prélèvement sur recettes concernant la taxe générale sur les
activités polluantes des matériaux d’extraction, dite « TGAP
granulats ».

Il est écrit, dans l’excellent rapport de la commission, que ce
dispositif avait été adopté sur l’initiative de Jean-Étienne
Antoinette et des membres du groupe socialiste‑EELV, or
j’avais déposé des amendements ayant le même objet
en 2008, en 2009 et en 2010. Par une erreur d’inattention,
due sans doute à la campagne pour les élections sénatoriales,
j’ai omis de le faire cette année…

Je voudrais toutefois profiter de cette occasion pour souli-
gner les très nombreux problèmes d’application de ce prélè-
vement sur recettes. En effet, le formulaire des douanes sur
lequel figure la déclaration de TGAP ne permet pas de distin-
guer les différents lieux d’extraction. Chaque société remplit
un document unique, même si elle exploite plusieurs carrières,
comme c’est le cas de la société des carrières de Vignats, que
j’ai des raisons de bien connaître : on ne peut donc pas, sur la
base du formulaire tel qu’il est conçu, répartir le produit de la
TGAP entre les communes où se trouvent ces carrières.

S’il était possible, à l’occasion de ce débat, d’obtenir des
précisions sur l’application de la disposition telle qu’elle a été
votée l’année dernière, ce serait un grand progrès. Les diffi-
cultés administratives que je viens de souligner avaient été
relevées par le groupe de travail que M. Woerth nous avait
donné la possibilité de mettre en place.

Cela étant, comme je l’ai annoncé, je retire mon amende-
ment, qui est partiellement satisfait par la suppression de
l’article 9 ter.

M. le président. L’amendement n° I-190 est retiré.

Article 15

1 Pour 2012, les prélèvements opérés sur les recettes de
l’État au profit des collectivités territoriales sont évalués à
55 195 553 000 € qui se répartissent comme suit :

2 (En milliers d’euros)

INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT MONTANT

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement 41 389752

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation et
des radars automatiques 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs 24000

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des mines
des communes et de leurs groupements 50000

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée 5507000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité
locale 1 903658

Dotation élu local 65006

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Corse et des départements
de Corse 40976

Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle 0

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 500000

Dotation départementale d’équipement des collèges 326317
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INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT MONTANT

Dotation régionale d’équipement scolaire 661186

Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non-bâti agricole (hors la Corse) 0

Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles 0

Dotation globale de construction et d’équipement scolaire 2686

Prélèvement exceptionnel sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur
la valeur ajoutée 0

Compensation relais de la réforme de la taxe professionnelle 0

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 2 944000

Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale 875440

Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de taxe professionnelle 418500

Prélèvement sur les recettes de l’État spécifique au profit de la dotation globale de fonctionnement 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation unique des compensations spécifiques à la
taxe professionnelle 447032

Dotation de protection de l’environnement et d’entretien des voiries municipales 0

Dotation de compensation des produits syndicaux fiscalisés 40000

Total 55 195553

M. le président. L'amendement n° I-66, présenté par
M. Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres
du groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi
libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Éric Bocquet.
M. Éric Bocquet. Il s’agit, d’une certaine manière, d’un

amendement de principe.

L’article 15 récapitule, dans un seul et même tableau, les
ressources que l’État transfère aux collectivités territoriales
pour leur permettre d’assumer leurs missions de service
public. Il énumère ainsi l’ensemble des dotations et
concours de l’État relevant de l’enveloppe normée et soumis
à une évolution « encadrée » : en l’espèce, le taux zéro
s’applique cette année.

Nous avons eu l’occasion d’indiquer que nous sommes
opposés, de longue date, à ce jeu de dupes consistant à
demander toujours plus aux collectivités locales en termes
de compétences et d’actions et à leur accorder toujours
moins de ressources, ce que notre ancien collègue Jean-Paul
Delevoye avait en son temps résumé de la façon suivante :
« Demander aux collectivités locales de courir toujours plus
vite en leur mettant toujours plus de cailloux dans les chaus-
sures. »

Le tableau de l’article 15 n’échappe aucunement à la règle,
et présente un caractère hybride, à la fois évaluatif et normatif.

La dimension évaluative tient au fait qu’une bonne part des
lignes budgétaires visées ne constituent que des prévisions très
incertaines de ce qui sera effectivement réalisé.

La dimension normative résulte du fait que cet article a
vocation à être intégré à la démarche d’orientation des
finances publiques telle qu’elle a été définie dans le dernier
texte de cette nature. L’article 7 de la loi de programmation
des finances publiques pour les années 2011 à 2014, adoptée

en décembre 2010, dispose d'ailleurs que « pour chacune des
années 2011 à 2014, est stabilisé en valeur, à périmètre
constant, l’ensemble constitué par : 1° les prélèvements sur
recettes de l’État établis au profit des collectivités territoriales,
à l’exception du fonds de compensation pour la taxe sur la
valeur ajoutée et des dotations de compensation de la réforme
de la taxe professionnelle ; 2° la dotation générale de décen-
tralisation de la formation professionnelle inscrite sur la
mission “Travail et emploi” ; 3° les dépenses du budget
général relevant de la mission “Relations avec les collectivités
territoriales”. »

Cela signifie que nous ne pourrons disposer d’une
quelconque marge de manœuvre qu’à condition de réduire
le volume des investissements locaux.

Cela dit, il est temps de rendre toute leur logique aux
différents concours et dotations, c’est-à-dire de leur laisser
leur économie propre, leur logique de progression, leurs appli-
cations et leur signification pour les élus locaux.

La progression de la DGF doit cesser d’être bridée ou gagée
sur une moins-value dans un autre domaine et elle doit
permettre de solvabiliser les communes les plus dépourvues
de matière fiscale, tout en laissant une part à la péréquation au
travers des dotations de solidarité.

Tel est le message que nous entendons faire passer au travers
de cet amendement de suppression de l’article 15.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. L’article 15 est important, puisqu’il récapitule les
prélèvements sur les recettes de l’État au profit des collectivités
territoriales.

L’introduction de cet article, classique dans les lois de
finances, est imposée par l’article 39 de la loi organique
relative aux lois de finances, la LOLF.
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Je rappelle aux auteurs de cet amendement que la commis-
sion des finances a déposé un amendement visant à ce que ne
soient pas réduits de 167 millions d’euros ces prélèvements
sur recettes, comme le prévoit le texte voté à l’Assemblée
nationale, et tendant à la création d’un fonds de soutien
aux départements en difficulté doté de 100 millions d’euros.

Le montant des prélèvements sur recettes sera augmenté,
grâce aux dispositions que nous avons adoptées, de
267 millions d’euros par rapport à ce qu’a voté l’Assemblée
nationale. Par conséquent, il serait dommage de se priver de
cet article !

J’ajoute que la commission présente un amendement visant
à revenir sur la réduction de la dotation du Fonds de solidarité
des collectivités territoriales touchées par des catastrophes
naturelles, le fonds « CATNAT ».

Pour ces raisons, je demande le retrait de l'amendement
n° I–66.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement

demande lui aussi le retrait de cet amendement.

M. le président. Monsieur Bocquet, l'amendement n° I-66
est-il maintenu ?

M. Éric Bocquet. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n° I-66 est retiré.

Je suis saisi de trois amendements faisant l'objet d'une
discussion commune.

L'amendement n° I-25 rectifié, présenté par Mme Bricq, au
nom de la commission des finances, est ainsi libellé :

I. – Alinéa 1

Remplacer le montant :

55 195 553 000

par le montant :

55 887 218 000

II. – Alinéa 2, tableau

Rédiger ainsi ce tableau :

(En milliers d’euros)

Intitulé du prélèvement Montant

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement 41 466752

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation et
des radars automatiques 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs 24000

Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des mines
des communes et de leurs groupements 50000

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur
ajoutée (FCTVA) 5 507000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fiscalité
locale 1 912752

Dotation élu local 65006

Prélèvement sur les recettes de l’État au profit de la collectivité territoriale de Corse et des départements
de Corse 40976

Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle 0

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion 500000

Dotation départementale d’équipement des collèges 326317

Dotation régionale d’équipement scolaire 661186

Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non‑bâti agricole (hors la Corse) 0

Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles 20000

Dotation globale de construction et d’équipement scolaire 2686

Prélèvement exceptionnel sur les recettes de l’État au profit du Fonds de compensation pour la taxe sur
la valeur ajoutée (FCTVA) 0

Compensation relais de la réforme de la taxe professionnelle 0

Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle 3 368312

Dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale 875440

Dotation de garantie des reversements des fonds départementaux de péréquation de la taxe
professionnelle 456459
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Intitulé du prélèvement Montant

Prélèvement sur les recettes de l’État spécifique au profit de la dotation globale de fonctionnement 0

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la Dotation unique des compensations spécifiques à la
taxe professionnelle 447032

Dotation de protection de l’environnement et d’entretien des voiries municipales 23300

Dotation de compensation des produits syndicaux fiscalisés 40000

Fonds exceptionnel de soutien aux départements en difficulté 100000

Total 55 877218

III. – Pour compenser la perte de recettes résultant des
I et II ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe
ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du
présent article est compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Comme je l’ai indiqué, cet amendement vise à
revenir sur la suppression de la dotation de 20 millions
d’euros au profit du Fonds de solidarité des collectivités terri-
toriales touchées par des catastrophes naturelles, qui ne résulte
que de cet article.

L’amendement n° I-25 rectifié fait suite à ceux que nous
avons déjà adoptés en vue de récupérer les 200 millions
d’euros prélevés sur les crédits destinés aux collectivités terri-
toriales. En outre, il tient compte par avance, madame la
ministre, de l’amendement que vous allez présenter, tendant
à majorer de 400 millions d’euros la dotation de compensa-
tion de la réforme de la taxe professionnelle.

M. le président. L'amendement n° I-182, présenté par
MM. Mézard, Collin, C. Bourquin, Fortassin, Baylet,
Bertrand, Chevènement et Collombat, Mmes Escoffier et
Laborde et MM. Plancade, Requier, Tropeano et Vall, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 2, tableau, seconde colonne

1° Deuxième ligne

Remplacer le nombre :

41 389 752

par le nombre :

41 453 752

2° Dernière ligne

Remplacer le nombre :

55 195 553

par le nombre :

55 259 553

II. – Pour compenser la perte de recettes résultant du I
ci‑dessus, compléter cet article par un paragraphe ainsi
rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État du
présent article est compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Yvon Collin.

M. Yvon Collin. Cet amendement fait suite à la discussion
des amendements nos I‑72 rectifié, I‑18 et I‑175 rectifié, à
l’article 6, dont l’examen nous a mobilisés pendant près de
trois heures et qui visaient à rétablir l’augmentation de
64 millions d’euros de la DGF départementales qui était
prévue dans la rédaction initiale du projet de loi de finances
pour 2012.

L’Assemblée nationale avait, quant à elle, diminué la DGF
de 77 millions d’euros. Comme nous l’avons déjà souligné, le
Gouvernement fait peser un effort bien trop lourd sur les
collectivités territoriales au regard de leur part dans la dette
publique.

Or, nous le savons tous, les collectivités territoriales jouent
un rôle essentiel dans la croissance, ô combien espérée mais
devenue si maigre : je rappelle que la Banque de France a
prévu un taux de croissance nul pour le quatrième trimestre
de cette année.

C’est pourquoi nous avions demandé le rétablissement de la
rédaction initiale de l’article 6. Par voie de conséquence, nous
demandons maintenant la modification des montants figurant
à l’article 15.

M. le président. L'amendement n° I-210, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2, tableau, seconde colonne

1° Ligne : Dotation de compensation de la réforme de
la taxe professionnelle

Remplacer le nombre :

2 944 000

par le nombre :

3 368 312

2° En conséquence, ligne : Total

Remplacer le nombre :

55 195 553

par le nombre :

55 619 865

La parole est à Mme la ministre, pour défendre l’amende-
ment n° I-210 et pou donner l’avis du Gouvernement sur les
amendements nos I-25 rectifié et I-182.
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Mme Valérie Pécresse, ministre. L’amendement n° I-182,
défendu par M. Collin, deviendra sans objet si l’amendement
n° I-25 rectifié, présenté par Mme Bricq, est adopté. Le
Gouvernement est défavorable à ces deux amendements.

L'Assemblée nationale n’a pas jugé nécessaire d’abonder
pour 2012 le Fonds de solidarité des collectivités territoriales
touchées par des catastrophes naturelles, les crédits de ce
dernier n’ayant pas été consommés.

L’amendement n° I-210 du Gouvernement vise à tirer les
conséquences des dernières prévisions en termes de coût de la
compensation de la réforme de la taxe professionnelle. Nous
proposons ainsi de majorer de 424 millions d’euros, pour le
porter à 3,368 milliards d’euros, le montant prévisionnel
pour 2012 du prélèvement sur recettes au profit des collecti-
vités territoriales au titre de la dotation de compensation de la
réforme de la taxe professionnelle. Cette majoration corres-
pond pour une moitié à une surestimation des bases de 2010,
pour l’autre à des recettes inférieures aux prévisions
pour 2011.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Nous l’avons dit précédemment, l’amendement de
M. Collin est satisfait. Quant à celui du Gouvernement, son
dispositif est intégré dans l’amendement n° I-25 rectifié.

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour
explication de vote sur l’amendement n° I-25 rectifié.

Mme Nathalie Goulet. Il me semble que le tableau de
l’article 15 comporte des chiffres correspondant à l’article 6,
que le Sénat a rejeté tout à l’heure… Comment pourrions-
nous corriger des chiffres que nous n’avons pas adoptés ?
Malgré toute l’attention que je porte au débat, j’avoue ne
pas comprendre.

M. le président. La parole est à M. François Marc, pour
explication de vote.

M. François Marc. Nous sommes favorables à l’amendement
n° I-25 rectifié, présenté par la commission des finances, qui
vise à rétablir les montants des prélèvements sur recettes
figurant dans la version initiale de l’article, en revenant sur
les modifications apportées par l'Assemblée nationale. Il serait
bon que le Sénat adopte cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑25
rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements nosI-182
et I-210 n'ont plus d'objet.

Je mets aux voix l'article 15, modifié.

(L'article 15 est adopté.)

B. – AUTRES DISPOSITIONS

Article 16

Sous réserve des dispositions de la présente loi, les affecta-
tions résultant de budgets annexes créés et de comptes
spéciaux ouverts antérieurement à la date d’entrée en
vigueur de la même loi sont confirmées pour
l’année 2012. – (Adopté.)

Article 16 bis (nouveau)

1 I. – Il est opéré en 2012, au profit du budget général,
un prélèvement de 96,8 millions d’euros sur les deux
établissements suivants :

2 1° L’office mentionné à l’article L. 213‑2 du code de
l’environnement, à raison de 55 millions d’euros ;

3 2° L’agence créée par le décret n° 2007‑240 du
22 février 2007 portant création de l’Agence nationale
des titres sécurisés, à raison de 41,8 millions d’euros.

4 II. – Le versement de ce prélèvement est opéré avant
le 31 mars 2012. Le recouvrement, le contentieux, les
garanties et les sanctions relatifs à ces prélèvements sont
régis par les règles applicables en matière de taxe sur les
salaires.

M. le président. L'amendement n° I-26, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Alinéa 4, première phrase

Rédiger ainsi cette phrase :

Le versement de ce prélèvement est opéré pour moitié
avant le 31 mars 2012 et, pour le solde, avant le
31 octobre 2012.

La parole est à Mme la rapporteure générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Cet amendement tend à scinder en deux acomptes le
prélèvement exceptionnel opéré sur le fonds de roulement de
l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques et de
l’Agence nationale des titres sécurisés, de manière à éviter
toute difficulté temporaire de trésorerie pour ces opérateurs.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑26.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 16 bis, modifié.

(L'article 16 bis est adopté.)

Article 16 ter (nouveau)

1 I. – Le produit des impositions instituées par les
dispositions mentionnées à la colonne A affecté aux
personnes mentionnées à la colonne B est plafonné
annuellement conformément aux montants inscrits à la
colonne C du tableau ci‑après :

SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011 8289



2 (En milliers d’euros)

A. – Imposition affectée B. – Personne affectataire C. – Plafond

Article L. 131‑5‑1 du code de l’environnement
Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

(ADEME) 498600

Article 302 bis ZB du code général des impôts
Agence de financement des infrastructures de transport

de France (AFITF) 610000

Article 706‑163 du code de procédure pénale
Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et

confisqués (AGRASC) 1806

Article 232 du code général des impôts Agence nationale de l’habitat (ANAH) 19000

Article 43 de la loi de finances pour 2000 (n° 99‑1172 du
30 décembre 1999)

Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs
(ANDRA) 120000

Article 12 de la loi n° 2003710 du 1er août 2003 d’orientation
et de programmation pour la ville et la rénovation
urbaine Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) 95000

Article 134 de la loi n° 2008‑1425 du 27 décembre 2008 de
finances pour 2008 Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) 12500

Article 46 de la loi n° 2006‑1666 du 21 décembre 2006 de
finances pour 2007 (I de l’article 953 du code général
des impôts) ANTS 107500

Article 46 de la loi n° 2006‑1666 du 21 décembre 2006 de
finances pour 2007 (IV et V de l’article 953 du code
général des impôts) ANTS 16100

Article 135 de la loi n° 2008‑1425 du 27 décembre 2008 de
finances pour 2009 ANTS 43000

Article L. 2132‑13 du code des transports Autorité de régulation des activités ferroviaires (ARAF) 11000

Article 77 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003) Association pour le soutien du théâtre privé 6820

Article 224 du code des douanes
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres

(CELRL) 37000

F de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003)

Centre d’étude et de recherche de l’industrie du béton
(CERIB) ; centre technique de matériaux naturels de
construction (CTMNC) 14498

Article 302 bis ZI du code général des impôts Centre des monuments nationaux 8000

Article L. 115‑14 du code du cinéma et de l’image animée Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC) 6000

Article L. 115‑1 du code du cinéma et de l’image animée CNC 130000

Article L. 115‑6 du code du cinéma et de l’image animée
(taxe sur les éditeurs) CNC 309200

Article L. 115‑6 du code du cinéma et de l’image animée
(taxe sur les distributeurs) CNC 229000

Article L. 116‑1 du code du cinéma et de l’image animée CNC 31700

Article 1609 tricies du code général des impôts Centre national pour le développement du sport (CNDS) 31000

Article 1609 novovicies du code général des impôts CNDS 173800

a de l’article 1609 undecies du code général des impôts Centre national du livre (CNL) 5100

b de l’article 1609 undecies du code général des impôts CNL 28200

Article 76 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003)

Centre national de la chanson, des variétés et du jazz
(CNV) 23000

D de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003)

Comité de développement et de promotion de
l’habillement 8200

8290 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011



A. – Imposition affectée B. – Personne affectataire C. – Plafond

A de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003)

Comité professionnel de développement des industries
françaises de l’ameublement et du bois (CODIFAB) ;
institut technologique filière cellulose, bois,
ameublement (FCBA) ; centre technique des industries
mécaniques (CETIM) 18300

B de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003)

Comité professionnel de développement cuir, chaussure,
maroquinerie (CTC) 10800

Article 72 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003) Centre technique de la conservation des produits agricoles 2500

E de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003)

Centres techniques industriels de la mécanique (CETIM,
centre technique de l’industrie du décolletage, centre
technique industriel de la construction métallique,
centre technique des industries aérauliques et
thermiques, institut de soudure) 63500

Article L. 2221‑6 du code des transports Établissement public de sécurité ferroviaire (EPSF) 17500

Article 1601 A du code général des impôts
Fonds national de promotion et de communication de

l’artisanat (FNPCA) 9910

Article 75 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003) FranceAgriMer 4500

Article 25 de la loi n° 2005‑1720 du 30 décembre 2005 de
finances rectificative pour 2005 FranceAgriMer 15000

Article 1619 du code général des impôts FranceAgriMer 20000

C de l’article 71 de la loi de finances rectificative pour 2003
(n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003)

Comité professionnel de développement de l’horlogerie,
de la bijouterie, de la joaillerie, de l’orfèvrerie et des
arts de la table (Francéclat) 13200

Article L. 642‑13 du code rural et de la pêche maritime Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) 4250

Article L. 137‑24 du code de la sécurité sociale
Institut national de prévention et d’éducation pour la santé

(INPES) 5000

Article L. 121‑16 du code de l’énergie Médiateur national de l’énergie 7000

Article L. 311‑13 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile Office français de l’immigration et de l’intégration (OFII) 122000

Article L. 311‑15 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile OFII 34000

Article L. 211‑8 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile OFII 6 000

Article L. 8253‑1 du code du travail OFII 4 000

Article L. 626‑1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile OFII 1 000

Article 31 de la loi n° 2010‑1658 du 29 décembre 2010 de
finances rectificative pour 2010 Société du Grand Paris (SGP) 168000

Article 1609 G du code général des impôts SGP 117000

Article 1599 quater A bis du code général des impôts SGP 60000

Article L. 4316‑3 du code des transports Voies navigables de France (VNF) 148600

3 II. – Les plafonds fixés au tableau du I portent sur des
encaissements annuels nets des remboursements et dégrè-
vements, avant déduction de tout frais d’assiette et de
recouvrement.

4 III. – A. – Dans le cas où une imposition affectée
mentionnée au I est directement recouvrée par la
personne qui en est affectataire, le produit annuel
excédant le plafond fixé en application des I et II est

reversé au budget général. Ce reversement intervient dès
la constatation du dépassement du plafond et est effectué
au plus tard le 31 décembre de l’année du recouvrement.

5 En l’absence de reversement, l’ordonnateur du minis-
tère exerçant la tutelle administrative de l’établissement
procède, après mise en demeure de l’établissement
concerné de reverser le produit excédant le plafond fixé
en application des I et II, à l’émission d’un titre de recettes
à l’encontre de l’affectataire.
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6 B. – Dans le cas où une imposition affectée
mentionnée au I est directement recouvrée par les
comptables du Trésor et que ce recouvrement fait
l’objet de frais imputés à la charge de l’affectation, les
frais de recouvrement ne sont facturés qu’à hauteur du
produit de la taxe versé à l’établissement affectataire.

7 IV. – A. – Au premier alinéa de l’article L. 131‑5‑1
du code de l’environnement, après le mot : « affecté »,
sont insérés les mots : «, dans la limite du plafond prévu
au I de l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012, ».

8 B. – Après le mot : « France », la fin du 2° de
l’article 302 bis ZB du code général des impôts est ainsi
rédigée : « dans la limite du plafond prévu au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012. »

9 C. – Au 3° de l’article 706‑163 du code de procédure
pénale, les mots : « déterminée annuellement par la loi de
finances » sont remplacés par les mots : « plafonnée
conformément au I de l’article 16 ter de la loi n° …
du … de finances pour 2012 ».

10 D. – Le VIII de l’article 232 du code général des
impôts est complété par les mots : « dans la limite du
plafond prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° … du …
de finances pour 2012 ».

11 E. – Au huitième alinéa du V de l’article 43 de la loi
de finances pour 2000 (n° 99‑1172 du 30 décembre
1999), après le mot : « recouvrées », sont insérés les
mots : « et dans la limite du plafond prévu au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012 ».

12 F. – Au 8° de l’article 12 de la loi n° 2003‑710 du
1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la
ville et la rénovation urbaine, les mots : « à 95 millions
d’euros par an » sont remplacés par les mots : « conformé-
ment au plafond prévu au I de l’article 16 ter de la loi
n° … du … de finances pour 2012 ».

13 G. – 1. À la fin des première et dernière phrases de
l’article 46 de la loi n° 2006‑1666 du 21 décembre 2006
de finances pour 2007, les mots : « d’un montant de
16,1 millions d’euros » et « d’un montant de
107,5 millions d’euros » sont remplacés par les mots :
« du plafond prévu au I de l’article 16 ter de la loi n°
… du … de finances pour 2012 ».

14 2. Après le mot : « limite », la fin du III de l’article 134
de la loi n° 2008‑1425 du 27 décembre 2008 de finances
pour 2009 est ainsi rédigée : « du plafond prévu au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances pour
2012. »

15 3. Le VI de l’article 135 de la même loi est complété
par les mots : « dans la limite du plafond prévu au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012 ».

16 H. – L’article L. 2132‑13 du code des transports est
complété par un alinéa ainsi rédigé :

17 « Le produit de ce droit est affecté à l’Autorité de
régulation des activités ferroviaires dans la limite du
plafond prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° … du
… de finances pour 2012. »

18 I. – Au premier alinéa du I du A de l’article 77 de la
loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003‑1312 du
30 décembre 2003), après le mot : « perçue », sont insérés
les mots : «, dans la limite du plafond prévu au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012, ».

19 J. – Au premier alinéa du 1 de l’article 224 du code
des douanes, les mots : « pour les années 2007 à 2011 »
sont remplacés par les mots : «, dans la limite du plafond
fixé au I de l’article 16 ter de la loi n°… du… de finances
pour 2012, ».

20 K. – Au deuxième alinéa du I du F de l’article 71 de la
loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003‑1312 du
30 décembre 2003), après le mot : « affecté », sont insérés
les mots : «, dans la limite du plafond fixé au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances pour
2012, ».

21 L. – À la seconde phrase du deuxième alinéa de
l’article 302 bis ZI du code général des impôts, les
mots : «, indexée, chaque année, sur la prévision de
l’indice des prix à la consommation hors tabac retenue
dans le projet de loi de finances de l’année, de
10 150 000 € » sont remplacés par les mots : « du
plafond fixé au I de l’article 16 ter de la loi n° … du
… de finances pour 2012 ».

22 M. – Le code du cinéma et de l’image animée est ainsi
modifié :

23 1° Au premier alinéa des articles L. 115‑14, L. 115‑1 et
L. 116‑1, après le mot : « animée », sont insérés les mots :
«, dans la limite du plafond fixé au I de l’article 16 ter de la
loi n° … du … de finances pour 2012, » ;

24 2° L’article L. 115‑6 est ainsi modifié :

25 a) Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Il est
institué une taxe due… (le reste sans changement). » ;

26 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

27 « Les produits de la taxe, acquittés respectivement par
les éditeurs de services de télévision et par les distributeurs
de services de télévision, sont affectés au Centre national
du cinéma et de l’image animée dans la limite des
plafonds fixés au I de l’article 16 ter de la loi n° … du
… de finances pour 2012. »

28 N. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

29 1° Le dernier alinéa de l’article 1609 sexdecies B est
supprimé ;

30 2° Le deuxième alinéa de l’article 1609 tricies est
complété par les mots : « dans la limite du plafond fixé
au I de l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012 » ;

31 3° Après le mot : « limite », la fin du deuxième alinéa
de l’article 1609 novovicies est ainsi rédigée : « du plafond
fixé au I de l’article 16 ter de la loi n°… du… de finances
pour 2012. » ;

32 4° Le dernier alinéa de l’article 1609 undecies est ainsi
rédigé :

33 « Le produit de chacune de ces taxes est affecté au
Centre national du livre dans la limite du plafond fixé au I
de l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012. »

8292 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011



34 O. – 1. La première phrase du premier alinéa du I
du A de l’article 76 de la loi n° 2003‑1312 du
30 décembre 2003 précitée est complétée par les mots :
« dans la limite du plafond fixé au I de l’article 16 ter de la
loi n° … du … de finances pour 2012 ».

35 2. À la première phrase de l’avant‑dernier alinéa de
l’article 30 de la loi n° 2002‑5 du 4 janvier 2002 relative
aux musées de France, après le mot : « bénéficie », sont
insérés les mots : «, dans la limite du plafond fixé au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012, ».

36 P. – La loi n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003
précitée est ainsi modifiée :

37 1° Au deuxième alinéa du I des A, B et D de
l’article 71, après le mot : « affecté », sont insérés les
mots : «, dans la limite du plafond fixé au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012, » ;

38 2° Au septième alinéa du I du E du même article 71,
après le mot : « affecté », sont insérés les mots : «, dans la
limite du plafond fixé au I de l’article 16 ter de la loi n°…
du … précitée, » ;

39 3° Au deuxième alinéa du I du A de l’article 72, après
le mot : « affecté », sont insérés les mots : «, dans la limite
du plafond fixé au I de l’article 16 ter de la loi n°… du…
de finances pour 2012, ».

40 Q. – L’article L. 2221‑6 du code des transports est
ainsi modifié :

41 1° Le début de la première phrase du 1° est ainsi
rédigé : « Une fraction du produit d’un droit… (le reste
sans changement). » ;

42 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

43 « La fraction prévue au 1° est plafonnée conformément
au I de l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012. »

44 R. – À la première phrase du premier alinéa de
l’article 1601 A du code général des impôts, les mots :
« au profit d’ » sont remplacés par les mots : « et
affecté, dans la limite du plafond fixé au I de l’article 16 ter
de la loi n° … du … de finances pour 2012, à ».

45 S. – 1. Au second alinéa du I du A de l’article 75 de la
loi de finances rectificative pour 2003 (n° 2003‑1312 du
30 décembre 2003), après le mot : « affectée », sont insérés
les mots : «, dans la limite du plafond fixé au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012, ».

46 2. Au deuxième alinéa du I de l’article 25 de la loi
n° 2005‑1720 du 30 décembre 2005 de finances rectifi-
cative pour 2005, après le mot : « affectée », sont insérés
les mots : «, dans la limite du plafond fixé au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012, ».

47 3. Au I de l’article 1619 du code général des impôts,
les mots : « au profit de » sont remplacés par les mots :
« qui est affectée, dans la limite du plafond fixé au I de
l’article 16 ter de la loi n°… du… de finances pour 2012,
à ».

48 T. – Au deuxième alinéa du I du C de l’article 71 de
la loi n° 2003‑1312 du 30 décembre 2003 précitée, après
le mot : « affecté », sont insérés les mots : «, dans la limite
du plafond fixé au I de l’article 16 ter de la loi n°… du…
précitée, ».

49 U. – Le premier alinéa de l’article L. 642‑13 du code
rural et de la pêche maritime est ainsi modifié :

50 1° Les mots : « au profit de l’Institut national de
l’origine et de la qualité, ci-après dénommé l’institut, »
sont supprimés ;

51 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

52 « Ce droit est affecté à l’Institut national de l’origine et
de la qualité, ci‑après dénommé l’institut, dans la limite
du plafond mentionné au I de l’article 16 ter de la loi n°
… du … de finances pour 2012. »

53 V. – Au second alinéa de l’article L. 121‑16 du code
de l’énergie, après le mot : « somme », sont insérés les
mots : «, plafonnée conformément au I de l’article 16 ter
de la loi n° … du … de finances pour 2012 et ».

54 W. – Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile est ainsi modifié :

55 1° Le E de l’article L. 311‑13 est complété par une
phrase ainsi rédigée :

56 « Le produit de ces taxes est affecté à l’Office français
de l’immigration et de l’intégration dans la limite du
plafond mentionné au I de l’article 16 ter de la loi n°
… du … de finances pour 2012. » ;

57 2° Après le mot : « taxe », la fin du premier alinéa de
l’article L. 311‑15 est remplacée par une phrase ainsi
rédigée :

58 « Cette taxe est affectée à l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration dans la limite du plafond fixé
au I de l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012. » ;

59 3° L’article L. 211‑8 est ainsi modifié :

60 a) À la première phrase, les mots : «, au profit de
l’Office français de l’immigration et de l’intégration, »
sont supprimés ;

61 b) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée :

62 « Le produit de cette taxe est affecté à l’Office français
de l’immigration et de l’intégration dans la limite du
plafond fixé au I de l’article 16 ter de la loi n° … du
… de finances pour 2012. » ;

63 4° L’avant‑dernier alinéa de l’article L. 626‑1 est
complété par les mots : « dans la limite du plafond fixé
au I de l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012 ».

64 X. – Le dernier alinéa de l’article L. 8253‑1 du code
du travail est complété par les mots : « dans la limite du
plafond fixé au I de l’article 16 ter de la loi n°… du… de
finances pour 2012 ».

65 Y. – Le C du I de l’article 31 de la loi n° 2010‑1658
du 29 décembre 2010 de finances rectificative pour 2010
est complété par les mots : «, dans la limite du plafond
prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° … du … de
finances pour 2012 ».

66 Z. – Le code général des impôts est ainsi modifié :
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67 1° À la première phrase du V de l’article 1599
quater A bis, après le mot : « affectée », sont insérés les
mots : «, dans la limite du plafond prévu au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012, » ;

68 2° Après le mot : « fixé », la fin du deuxième alinéa de
l’article 1609 G est ainsi rédigée : « annuellement au
montant prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° …
du … de finances pour 2012. »

69 Z bis. – Le premier alinéa de l’article L. 4316‑3 du
code des transports est ainsi modifié :

70 1° Après le mot : « France », sont insérés les mots :
«, dans la limite du plafond prévu au I de l’article 16 ter de
la loi n° … du … de finances pour 2012, » ;

71 2° Les mots : « à son profit » sont supprimés.

72 Z ter. – Au premier alinéa de l’article L. 137‑24 du
code de la sécurité sociale, les mots : « indexée, chaque
année, sur la prévision de l’indice des prix à la consom-
mation hors tabac retenue dans le projet de loi de finances
de l’année, d’un montant total de cinq millions d’euros »
sont remplacés par les mots : « du plafond fixé au I de
l’article 16 ter de la loi n° … du … de finances
pour 2012 ».

73 V. – Le présent article entre en vigueur au 1er janvier
2012.

M. le président. L'amendement n° I-105, présenté par
Mmes Schurch et Cohen, M. Foucaud, Mme Beaufils,
M. Bocquet et les membres du groupe communiste républi-
cain et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Marie-France Beaufils.

Mme Marie-France Beaufils. L’article 16 ter instaure le
plafonnement du montant des taxes affectées aux opérateurs
de l’État, en se fondant sur le montant des charges estimées
pour l’année suivante. Les ressources affectées excédant le
plafond arrêté au préalable seraient ainsi reversées au budget
de l’État.

On peut condamner la débudgétisation des actions que
permet le financement de ces opérateurs par des taxes affec-
tées, mais plafonner ces taxes ne permet en aucun cas
d’accroître la lisibilité par la rebudgétisation. Celle-ci aura
pour seul effet d’appauvrir ces opérateurs, qui sont pourtant
chargés de missions extrêmement importantes et toujours plus
nombreuses.

Je voudrais prendre l’exemple emblématique des opérateurs
culturels de l’État, car ils ont fait l’objet d’une étude spécifique
de la mission d’évaluation et de contrôle de l’Assemblée
nationale sur le financement de la culture. Je pense notam-
ment au Centre national du cinéma et de l’image animée, le
CNC, mais aussi au Centre des monuments nationaux, au
Centre national du livre ou encore au Centre national des
variétés, de la chanson et du jazz.

Le cas du CNC est révélateur de l’ineptie du système en ce
que cet opérateur est intégralement financé par des ressources
affectées. Il dispose de prérogatives relevant normalement du
ministère de la culture et de la communication et permet le
bon fonctionnement du cinéma français par une action
globale, par des subventions et des péréquations qui
assurent la diversité de la production ainsi que le maillage
territorial des salles de cinéma.

Les ressources d’une des taxes affectées, à savoir la taxe sur
les services de télévision, ayant été sous-évaluées et le CNC
bénéficiant en conséquence de moyens plus importants que
prévu, le Gouvernement souhaite, dans une vision court-
termiste influencée par la rigueur budgétaire et l’objectif de
réduction des déficits, récupérer cet excédent.

Ce faisant, il ne se préoccupe nullement des besoins en
financement d’un secteur cinématographique guidé par le
principe de l’exception culturelle, qui fait la force du
cinéma français, ni même du potentiel économique de cette
activité qui crée pourtant des milliers d’emplois.

On confie sans cesse de nouvelles missions au CNC,
notamment le financement du système de péréquation pour
la numérisation de toutes les salles – un certain nombre de
collectivités locales rencontrent de très grandes difficultés à cet
égard –, mais, dans le même temps, on plafonne ses
ressources.

Ce plafonnement est censé répondre au risque de mener
une politique de l’offre adaptée a posteriori en fonction du
niveau de ressources, et non une politique de la demande
répondant à des charges.

J’objecterai que, en matière cinématographique, et plus
largement culturelle, il n’est point de financement et d’offre
inutiles et que l’évaluation a priori des charges s’opère néces-
sairement au détriment de la création.

Cet article de rigueur ne traduit aucune vision, aucune
ambition politique, si ce n’est celle de réduire les dépenses.
Nous demandons sa suppression, car son adoption pourrait
tout à fait signer la fin de l’exception culturelle, et plus
largement la fin d’une intervention politique dégagée des
impératifs économiques dictés par les marchés financiers.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Madame Beaufils, nous ne pouvons être d’accord
avec vous ! Permettez à la rapporteure générale de faire atten-
tion aux finances publiques.

Plusieurs sénateurs de l’UMP. Très bien !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Attendez avant de me féliciter, mes chers collègues,
car nous n’en sommes qu’au début de la discussion sur cet
article ! Je vais présenter un certain nombre d’amendements
visant à corriger des imperfections du texte…

Nous avons déjà adopté un amendement tendant à
améliorer l’information du Parlement sur la fiscalité affectée
aux entités tierces à l’État, afin que le contrôle du Parlement
puisse s’exercer.

Ce contrôle est nécessaire, car l’affectation de taxes à des
opérateurs de l’État constitue une entorse à l’esprit de
la LOLF et présente des effets pervers, que je vais maintenant
exposer.

Tout d’abord, les ministres de tutelle sont conduits à trans-
férer à des opérateurs certaines dépenses budgétaires. Une telle
externalisation donne certes au ministère des marges de
manœuvre supplémentaires, mais elle constitue un contour-
nement de la discipline qui s’impose en matière de finances
publiques.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Très juste !
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Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. On assiste ainsi à la reconstitution d’une catégorie
que l’on croyait abolie depuis la Révolution, celle des fermiers
généraux… En effet, certains opérateurs recouvrent eux-
mêmes leurs ressources, acquièrent une autonomie totale et
deviennent les interlocuteurs exclusifs des professionnels qui
relèvent de leur champ de compétence. Cette observation vaut
pour tous les opérateurs, pas uniquement pour le CNC.

Une telle situation représente un affaiblissement de l’État.
Combien de fois n’avons-nous pas dénoncé ici la création de
ces « satellites » sur lesquels le Parlement n’a pas son mot à
dire ? Je le dis solennellement, telle n’est pas ma conception de
l’État.

La commission propose d’améliorer la cohérence de la liste
figurant à l’article 16 ter en la limitant aux seuls opérateurs de
l’État, au sens juridique du terme. Le Gouvernement a
d’ailleurs lui-même procédé à des modifications dont nous
serons amenés à reparler.

Nous proposons en outre qu’ils soient tous traités de la
même manière, selon un principe d’égalité. C’est un point
très important.

Nous proposons également d’assouplir l’application du
plafond pour les opérateurs affectataires de plusieurs taxes.

Enfin, nous proposons surtout de prévoir une information
systématique des commissions des finances des deux assem-
blées en cas de dépassement des plafonds, ainsi qu’une justi-
fication annuelle de ces plafonds dans le « jaune » budgétaire
relatif aux opérateurs de l’État.

Ces règles de transparence s’appliqueraient à tous les opéra-
teurs, de manière à protéger nos finances publiques, qui se
trouvent dans une situation durablement difficile, et à
permettre au Parlement d’avoir son mot à dire.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Très bien !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. En conséquence, la commission a émis un vote
défavorable sur l’amendement n° I‑105 de suppression de
l’article. Nous pourrons ainsi avoir un débat sur le cas de
certains opérateurs : la soirée n’est pas finie ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Je
voudrais tout d’abord remercier le Gouvernement de s’être
inspiré d’une réflexion et d’une proposition formulées l’an
dernier par la commission des finances du Sénat.

En effet, j’avais alors fait valoir, à partir de la situation
particulière de certains opérateurs, notamment celle
du CNC, que le dispositif d’affectation de recettes avait
atteint ses limites : les ressources affectées dépassaient les
besoins prévisionnels de l’organisme, une trésorerie impor-
tante se trouvait ainsi disponible et, pour masquer le phéno-
mène, le ministère de tutelle affectait à l’opérateur des
dépenses qu’il aurait dû assumer directement, via son
administration centrale. Il s’agissait donc d’un contournement
des règles fixées par la loi organique relative aux lois de
finances, qui visaient à encadrer de manière stricte les affecta-
tions de recettes.

La proposition que j’avais formulée à l’époque consistait à
limiter ces dernières, à fixer un plafond au-delà duquel le
rendement de la ressource affectée viendrait alimenter le
budget général de l’État, et non plus celui de l’opérateur
concerné.

Madame le ministre, cette proposition venait sans doute un
peu trop tôt, puisqu’elle avait été considérée par votre prédé-
cesseur comme trop dure. Nous avions d’ailleurs observé,
dans cette enceinte en particulier, mais aussi en d’autres
lieux, tout un mouvement de protestation très intéressé,
orchestré par les professionnels d’un secteur qui sait se faire
entendre. S’il en était résulté un dialogue utile entre la
commission des finances et ces derniers, la mesure que
nous avions préconisée n’avait pas été adoptée.

Or, cette année, vous nous présentez un dispositif général,
qui pose des limites claires à l’affectation de ressources parafis-
cales ou d’ordre parafiscal à des opérateurs de l’État. Je m’en
réjouis.

Dans ce contexte, la situation spécifique du Centre national
de la cinématographie et de l’image animée, organisme pour
lequel j’ai une vive estime et qui fait un excellent travail, sera
naturellement prise en considération. En me référant aux
réponses au questionnaire du rapporteur général formulées
par le CNC, j’ai observé que les remarques de l’an passé
demeuraient fondées et que l’écart entre prévisions de
recettes et recettes effectivement encaissées avait été, ces
dernières années, particulièrement élevé : il était de 13 %
en 2009, soit une différence de plus de 71 millions d’euros
entre budget prévisionnel et budget exécuté, et de 31 % en
2010, soit une différence de 178 millions d’euros.

De plus, il apparaît que la dynamique des taxes, avec une
augmentation de 52 % entre 2006 et 2010 et de 30 %
entre 2010 et le budget primitif, a bien donné au CNC la
possibilité de constituer d’importantes réserves, lui permettant
donc largement de faire face aux nouveaux enjeux, liés notam-
ment au numérique. Il est bien clair que cette fonction essen-
tielle du CNC n’est en aucun cas mise en cause et doit
pouvoir être assumée dans la limite de ressources prévue
dans le nouveau dispositif.

Il ne nous échappe pas non plus que la trésorerie libre
d’emploi de l’établissement atteignait près de 790 millions
d’euros fin août 2011, soit 313 jours de fonctionnement, ce
qui permet au CNC de constituer des provisions diverses et
variées.

Pour 2012, le rendement des cinq taxes affectées au CNC
devrait s’élever à environ 700 millions d’euros. Le plafonne-
ment prévu devrait permettre le reversement au budget
général de quelque 70 millions d’euros. Madame le
ministre, ce dispositif, ainsi que celui qui concerne les
autres opérateurs de l’État, est raisonnable ; il tient compte,
avec un an de décalage, des propositions formulées par la
commission des finances du Sénat. Par conséquent, l’amen-
dement n° I‑105, tendant à la suppression de l’article, doit
être rejeté.

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufils. J’entends bien les objections
que l’on oppose à notre proposition et j’avais bien lu ce qu’a
écrit Mme la rapporteure générale sur ce sujet, mais, pour ma
part, j’ai un problème avec les taxes affectées.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Qui n’en a pas ?
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Mme Marie-France Beaufils. Normalement, les contribua-
bles qui les paient sont censés savoir à quoi elles sont desti-
nées. Or, aujourd'hui, s’agissant notamment du CNC, il est
proposé qu’une part du produit de ces taxes affectées soit
détournée de sa destination pour servir à couvrir le déficit
de l’État. Cela me rappelle le cas de la vignette automobile,
dont le produit était initialement supposé servir à améliorer les
conditions d’hébergement en maison de retraite des personnes
âgées…

M. Jean-Louis Carrère. On s’en souvient tous !

Mme Marie-France Beaufils. On sait ce qu’il est advenu !

Si le rendement d’une taxe affectée est supérieur à ce qui
était initialement prévu, il faut alors que l’on redéfinisse sa
destination ou que l’on en diminue le taux. C’est presque une
question de déontologie.

Par ailleurs, un autre problème tient aux contradictions
entre les orientations données par les ministères et leur mise
en œuvre par les opérateurs.

Par exemple, en matière de numérisation des salles de
cinéma, un certain nombre de petits exploitants souhaitant
s’équiper n’obtiennent pas de réponse positive de la part
du CNC, du fait de règles excessivement draconiennes. Il
n’est pas étonnant, dans ces conditions, que le CNC
n’utilise pas tous ses crédits, alors que des besoins restent
non satisfaits sur le terrain.

Nous maintenons notre amendement de suppression,
même si nous serons peut-être seuls à le voter : c’est une
question de principe.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑105.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et
une heures quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante, est reprise à
vingt et une heures cinquante, sous la présidence de M. Jean-
Léonce Dupont.)

PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LÉONCE DUPONT
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

5

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le président du Sénat a été informé, par
lettre en date du 22 novembre 2011, par le président du
Conseil constitutionnel que celui-ci a été saisi d’une
demande d’examen de la conformité à la Constitution par
le Premier ministre de la loi relative à la répartition des
contentieux et à l’allégement de certaines procédures juridic-
tionnelles.

Acte est donné de cette communication.

Le texte de cette saisine du Conseil constitutionnel est
disponible au bureau de la distribution.

6

LOI DE FINANCES POUR 2012

SUITE DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi de finances pour 2012, adopté par l’Assemblée nationale.

Dans la discussion des articles, nous poursuivons, au sein de
la première partie du projet de loi de finances, l’examen des
amendements déposé à l’article 16 ter

Article 16 ter (suite)

M. le président. L'amendement n° I-27, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 1

Après le mot :

des

insérer les mots :

ressources et

II. – Alinéa 2, tableau, première colonne

À la première ligne de cette colonne, après le mot :

Imposition

insérer les mots :

ou ressource

III. – Alinéa 6

Remplacer le mot :

affectation

par le mot :

affectataire

La parole est à Mme la rapporteure générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Il s’agit a priori d’un amendement rédactionnel.
Toutefois, pour la clarté des débats, je précise qu’il vise
notamment à insérer, à la première ligne de la première
colonne du tableau figurant à l’alinéa 2 de l’article 16 ter,
après le mot : « imposition », les mots : « ou ressource », ce qui
n’est peut-être pas d’ordre purement rédactionnel…
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre du budget, des comptes

publics et de la réforme de l'État, porte-parole du Gouvernement.
Le Gouvernement est favorable à cet amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑27.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant

l’objet d’une discussion commune.

L'amendement n° I-28 rectifié, présenté par Mme Bricq, au
nom de la commission des finances, est ainsi libellé :

I. – Alinéa 2, tableau

1° Colonne C
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a) Cinquième ligne

Remplacer le nombre :

19 000

par le nombre :

21 000

b) Vingt-sixième ligne

Remplacer le nombre :

23 000

par le nombre :

27 000

c) Trente-sixième ligne

Remplacer le nombre :

20 000

par le nombre :

23 000

d) Trente-huitième ligne

Remplacer le nombre :

4 250

par le nombre :

5 000

e) Quarante et unième ligne

Remplacer le nombre :

122 000

par le nombre :

109 000

f) Quarante-troisième ligne

Remplacer le nombre :

6 000

par le nombre :

7 500

2° Après la vingt-troisième ligne

Insérer une ligne ainsi rédigée :

Article 59 de la loi de finances pour 2000
(n° 99-1172 du 30 décembre 1999) CNDS 43 400

3° Après la quarante-cinquième ligne

Insérer une ligne ainsi rédigée :

Article 958 du code général des impôts OFII 5 500

4° Supprimer les douzième, treizième, quinzième,
vingt-septième à trente-et-unième, trente-septième et
quarantième lignes.

II. – Avant l’alinéa 3, insérer un alinéa ainsi rédigé :

Le plafond annuel applicable aux personnes mention-
nées à la colonne B du tableau du présent I qui sont
affectataires de plusieurs impositions instituées par les

dispositions mentionnées à la colonne A du même
tableau s’entend de la somme des montants inscrits à la
colonne C correspondant auxdites impositions.

III. – Alinéa 10

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés :

D. – Le VIII de l’article 232 du code général des impôts
est ainsi modifié :

1° Le mot : « net » est supprimé ;

2° Sont ajoutés les mots : « dans la limite du plafond
prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° … du … de
finances pour 2012. »

IV. – Après l’alinéa 33

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :

…– Le II de l’article 59 de la loi de finances pour 2000
(n° 99-1172 du 30 décembre 1999) est ainsi rédigé :

« II. – Le produit de la contribution mentionnée à
l’article 302 bis ZE du code général des impôts est
affecté au Centre national pour le développement du
sport dans la limite du plafond prévu au I de l’article 16 ter
de la loi n° … du … de finances pour 2012. »

V. – Après l’alinéa 64

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés :

... - L’article 958 du code général des impôts est ainsi
modifié :

1° Les mots : « au profit de l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration » sont supprimés ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le produit de ce timbre est affecté à l’Office français
de l’immigration et de l’intégration dans la limite du
plafond prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° …
du … de finances pour 2012. »

VI. – Alinéas 16 à 18, 20, 36 à 39, 48 et 53.

Supprimer ces alinéas.

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cet amendement vise à modifier quelque peu le
dispositif du plafonnement des taxes ou ressources affectées
à certains opérateurs et organismes.

Dans un souci de cohérence, il tend à limiter l’application
de la disposition aux seuls opérateurs de l’État. En consé-
quence, l’amendement prévoit de soustraire au plafonnement
l’Autorité de régulation des activités ferroviaires, l’ARAF, et le
médiateur national de l’énergie, en raison de leur statut
respectif d’autorité publique indépendante et d’autorité
administrative indépendante, ainsi que l’Association pour le
soutien du théâtre privé et les centres techniques industriels,
dont le mode de financement et les interventions obéissent à
une logique de péréquation sectorielle ou de rétribution d’un
service rendu.

Par ailleurs, il tend à modifier le plafonnement en ce qui
concerne les organismes bénéficiant de plusieurs taxes affec-
tées, en précisant que ce plafonnement s’applique globalement
à la somme des plafonds institués pour chaque taxe. Ainsi, le
dépassement d’un plafond ne donnera pas lieu à réaffectation
au budget général si les autres plafonds ne sont pas franchis.
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Enfin, l’amendement vise à corriger certaines erreurs et
omissions affectant le texte adopté par l’Assemblée nationale.

Ainsi, les plafonds concernant le Centre national des
variétés, de la chanson et du jazz, l’INAO, l’Institut
national de l’origine et de la qualité, et FranceAgriMer sont
ajustés au vu des prévisions corrigées transmises par ces opéra-
teurs.

En outre, le périmètre intègre deux taxes omises lors de
l’examen du projet de loi de finances par l’Assemblée natio-
nale : la contribution sur la cession à un service de télévision
des droits de diffusion de manifestations ou de compétitions
sportives, affectée au CNDS, le Centre national pour le
développement du sport, et le droit de timbre prévu à
l’article 958 du code général des impôts, affecté à l’OFII,
l’Office français de l’immigration et de l’intégration. Par
coordination, le plafond des autres taxes affectées à l’OFII
est modifié afin de maintenir le plafond global à 122 millions
d'euros.

Enfin, les modalités de plafonnement de la taxe affectée à
l’ANAH, l’Agence nationale de l’habitat, sont harmonisées
avec celles du plafonnement des ressources des autres opéra-
teurs, en réintégrant les frais de gestion.

M. le président. Le sous-amendement n° I-165 rectifié,
présenté par M. Assouline et Mme Blandin, au nom de la
commission de la culture, est ainsi libellé :

Amendement n° I-28

I. – Au 4° du I

Après les mots :

Supprimer les

insérer le mot :

deuxième

et supprimer les mots :

, vingt-septième

II. – Au VI

Rédiger ainsi cet alinéa :

VI.- Alinéas 7, 16 à 18, 20 à 39, 48 et 53

La parole est à M. David Assouline, rapporteur pour avis.

M. David Assouline, rapporteur pour avis de la commission de
la culture, de l'éducation et de la communication. La commis-
sion des finances a notamment proposé, au travers de l’amen-
dement n° I‑28 rectifié, de soustraire au plafonnement les
taxes affectées à l’Association pour le soutien du théâtre privé.

La commission de la culture, de l'éducation et de la
communication a pour habitude de défendre un certain
nombre de métiers et d’industries culturels, ce qui, dans un
contexte de crise de la dette publique, n’est pas toujours bien
compris par ceux qui ne suivent pas ces questions de près.

J’ai écouté le discours sur la culture et le numérique
prononcé vendredi dernier par le Président de la République
à Avignon. M. Sarkozy a affirmé que la culture n’est pas, dans
une période de crise, un « supplément d’âme » dont on peut
se passer. La culture, a-t-il ajouté, est au contraire « un bien de
première nécessité », elle « donne du sens » et permet à la
société de tenir ; « ça n’est pas un élément de tout, c’est le
tout ».

Nous aimerions que de telles paroles se traduisent dans les
actes. Or j’estime qu’on fait fausse route en essayant de réaliser
des économies sur des crédits somme toute bien modestes…

Dans un environnement international dominé par une
puissante industrie américaine distribuant des produits
formatés, convenus, écrasant tout sur son passage, le cinéma
français a tenu contre vents et marées, tandis que d’autres
cinémas européens précurseurs, dynamiques et forts, comme
le cinéma italien, ont été mis à terre. Le cinéma français a
résisté grâce au soutien des pouvoirs publics et d’organismes
tels que le CNC et à un système de partenariats avec la
télévision.

Tous les professionnels nous l’ont dit, il serait dangereux,
dans cette perspective de concurrence internationale, de fragi-
liser le CNC, car, au-delà, c’est toute la chaîne de production
et de distribution du cinéma français qui serait affectée. Je
m’expliquerai plus en détail sur ce point tout à l’heure, en
expliquant mon vote.

Par ailleurs, au sein de la commission de la culture, de
l’éducation et de la communication, nous avons également
coutume de défendre le sport, parent pauvre du budget de
l’État, et d’autres organismes tels que le Centre national de la
chanson, des variétés et du jazz ou le Centre national du livre.
Le livre, déjà fragilisé par la révolution numérique en cours, le
sera encore plus par l’augmentation du taux de TVA à 7 %,
qui mettra en péril les libraires.

Mme Valérie Pécresse, ministre. Ce sera une baisse de
la TVA pour le livre numérique !

M. David Assouline, rapporteur pour avis. Cette baisse, nous
nous sommes battus ici pour l’obtenir ! Hier, nous avons
demandé que la presse bénéficie d’une mesure identique : le
Gouvernement ne nous a pas suivis, mais, heureusement, la
Haute Assemblée a adopté notre amendement.

M. le président. Je vous prie de conclure, mon cher
collègue !

M. David Assouline, rapporteur pour avis. La commission de
la culture, de l’éducation et de la communication propose
donc d’exempter les organismes des secteurs de la culture,
de la recherche et du sport visés dans l’objet du sous-amende-
ment du coup de rabot que constitue le plafonnement du
produit des taxes affectées. (Applaudissements sur les travées du
groupe socialiste‑EELV.)

M. le président. Le sous-amendement n° I-214, présenté par
MM. Leleux, Magras et Ferrand et Mmes Kammermann,
Morin-Desailly et Mélot, est ainsi libellé :

Amendement n° I-28 rectifié

I. – Au 4° du I

Après le mot :

quinzième,

insérer les mots :

dix-septième à vingt et unième,

II. – Au premier alinéa du II

Remplacer les mots :

un alinéa ainsi rédigé

par les mots :

deux alinéas ainsi rédigés
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III. – Compléter le II par un alinéa ainsi rédigé :

Le produit de la taxe due par les distributeurs de
services de télévision en application de l’article L. 115‑6
du code du cinéma et de l’image animée, encaissé en
2012, qui excède 229 000 000 euros est reversé au
budget général de l’État dans les conditions prévues
aux II et III du présent article dès lors que le produit
cumulé des taxes prévues aux articles L. 115‑1, L. 115‑6
et L. 116‑1 du même code, encaissé en 2012, excède
700 000 000 euros.

IV. – Au premier alinéa du VI

Après la référence :

20,

insérer les références :

22 à 27,

La parole est à M. Jean-Pierre Leleux.

M. Jean-Pierre Leleux. Il s’agit d’un sous-amendement
d’équilibre entre les différentes positions et de compromis
entre, d’une part, la nécessité de faire contribuer le CNC à
l’effort national d’économie, et, d’autre part, la volonté de ne
pas fragiliser l’action de cet opérateur en matière de soutien à
la création, à la production, voire à l’équipement des salles de
cinéma.

Le CNC est alimenté par quatre taxes affectées. Le produit
de trois d’entre elles ne doit pas être plafonné : je veux parler
de la taxe sur les entrées en salle de cinéma, la part « éditeurs »
de la taxe sur les services de télévision et la taxe sur les
encaissements réalisés au titre de la commercialisation des
vidéogrammes. Les recettes tirées de ces taxes étant directe-
ment mutualisées et affectées à la création, un tel plafonne-
ment remettrait en cause un principe qui a fait le succès de
l’action du CNC.

En revanche, nous pouvons agir sur la part « distributeurs »
de la taxe sur les services de télévision, dont nous proposons
de plafonner le produit à 229 millions d’euros.

Nous demandons toutefois que cette mesure ne s’applique
que pour la seule année 2012, car, selon nous, c’est sur le taux
qu’il faut jouer. Nous aurions alors une année pour y réfléchir.
En outre, un prélèvement ne serait opéré que si le produit
total des taxes encaissées par le CNC excède 700 millions
d’euros, somme nécessaire au fonctionnement de cet
organisme. Le budget général de l’État pourrait alors récupérer
70 millions d’euros, ce qui n’est pas rien !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ce n’est pas grand-chose !

M. le président. L'amendement n° I-213, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. – Alinéa 2, tableau

1° Colonne C

a) Cinquième ligne

Remplacer le nombre :

19 000

par le nombre :

21 000

b) Quinzième ligne

Remplacer le nombre :

14 498

par le nombre :

16 300

c) Vingt-septième ligne

Remplacer le nombre :

8 200

par le nombre :

10 000

d) Vingt-huitième ligne

Remplacer le nombre :

18 300

Par le nombre :

16 500

e) Vingt-neuvième ligne

Remplacer le nombre :

10 800

par le nombre :

12 500

f) Trente et unième ligne

Remplacer le nombre :

63 500

par le nombre :

70 200

g) Trente-sixième ligne

Remplacer le nombre :

20 000

par le nombre :

23 000

h) Trente-septième ligne

Remplacer le nombre :

13 200

par le nombre :

13 500

i) Trente-huitième ligne

Remplacer le nombre :

4 250

par le nombre :

5 000

j) Quarante et unième ligne

Remplacer le nombre :

122 000

par le nombre :
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109 000

k) Quarante-troisième ligne

Remplacer le nombre :

6 000

par le nombre :

7 500

2° Après la vingt-troisième ligne

Insérer une ligne ainsi rédigée :

Article 59 de la loi de finances pour 2000
(n°99-1172 du 30 décembre 1999)

CNDS 43 400

3° Après la quarante-cinquième ligne

Insérer une ligne ainsi rédigée :

Article 958 du code général des impôts OFII 5 500

II. - Alinéa 10

Remplacer cet alinéa par trois alinéas ainsi rédigés :

D. - Le VIII de l’article 232 du code général des impôts
est ainsi modifié :

1° Le mot : « net » est supprimé ;

2° Il est complété par les mots : « dans la limite du
plafond prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° … du …
de finances pour 2012. »

III. – Après l’alinéa 33

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

N bis. – Le II de l’article 59 de la loi de finances
pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) est ainsi
rédigé :

« II. – Le produit de la contribution mentionnée à
l’article 302 bis ZE du code général des impôts est
affecté au Centre national pour le développement du
sport dans la limite du plafond prévu au I de l’article 16 ter
de la loi n° … du … de finances pour 2012. »

IV. – Après l’alinéa 64

Insérer trois alinéas ainsi rédigés :

X bis. - L’article 958 du code général des impôts est
ainsi modifié :

1° Les mots : « au profit de l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration » sont supprimés ;

2° Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le produit de ce timbre est affecté à l’Office français
de l’immigration et de l’intégration dans la limite du
plafond prévu au I de l’article 16 ter de la loi n° …
du … de finances pour 2012. »

L'amendement n° I-211, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

I. – Alinéa 2, tableau

1° Colonne C

a) Treizième ligne

Remplacer le nombre :

6 820

par le nombre :

9 000

b) Vingt-sixième ligne

Remplacer le nombre :

23 000

par le nombre :

27 000

2° Dix-septième à dix-neuvième et vingt et unième
lignes

Supprimer ces lignes.

II. – Alinéas 22 à 27

Remplacer ces alinéas par quatre alinéas ainsi rédigés :

M. – L’article L. 115-6 du code du cinéma et de
l’image animée est ainsi modifié :

1° Le début du premier alinéa est ainsi rédigé : « Il est
institué une taxe due… (le reste sans changement) » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Le produit de la taxe, acquittée par les éditeurs de
services de télévision, est affecté au Centre national du
cinéma et de l’image animée. Le produit de la taxe,
acquittée par les distributeurs de services de télévision,
est affecté à ce même établissement dans la limite du
plafond fixé au I de l’article 16 ter de la loi n° …
du … de finances pour 2012. »

La parole est à Mme la ministre, pour présenter ces deux
amendements.

Mme Valérie Pécresse, ministre. L’article 16 ter, introduit à
l’Assemblée nationale par le biais de l’adoption d’un amende-
ment gouvernemental, a un double objet.

Il s’agit tout d’abord de réaffecter au budget de l’État
94 millions d’euros prélevés sur les recettes des opérateurs,
au titre de la mise en œuvre du plan d’équilibre des finances
publiques du 24 août dernier. C’est selon le même principe
que nous vous avons demandé de consentir un effort supplé-
mentaire de 200 millions d’euros sur les dotations aux collec-
tivités territoriales.

Depuis cinq ans, en effet, la révision générale des politiques
publiques s’est essentiellement appliquée aux ministères. Or il
n’est pas normal que ces derniers supportent seuls la politique
d’économie de l’État. L’État, c’est aussi les opérateurs des
ministères, et certains d’entre eux, Mme Bricq l’a rappelé,
sont vraiment des acteurs majeurs de politiques nationales.

Par conséquent, nous avons décidé que les opérateurs de
l’État devaient participer à cet effort d’économie supplémen-
taire. Je rappelle qu’ils avaient pris l’engagement de baisser
leurs dépenses de fonctionnement de 2,5 % par an pendant
trois ans. Or, aujourd’hui, il n’est pas encore totalement
certain que cet objectif de réduction des dépenses de fonction-
nement ait été atteint.

Par ailleurs, comme l’a dit M. Marini, nous avons voulu
fixer des règles du jeu claires, afin d’éviter les levées de
boucliers que suscitent toujours des mesures particulières,
par exemple la suppression d’une niche fiscale.
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Les taxes affectées sont des impôts qui ont une dynamique
propre, totalement indépendante de celle du budget de l’État
ou des autres impôts, parfois même du rythme de la crois-
sance. Le Parlement, qui lève l’impôt, aura compétence pour
suivre l’évolution du produit de ces taxes et décider, en cas de
dépassement des plafonds fixés, de la réaffectation du surplus,
reversé au budget de l’État, à la réduction du déficit ou à la
mise en œuvre, par l’opérateur, de politiques autres que celles
qui lui avaient été assignées dans le projet de loi de finances.

Telle est l’idée qui a guidé notre démarche. Nous avons tiré
les conséquences de l’application de cette règle pour toute une
série d’opérateurs de l’État ; c’est l’objet de l’article 16 ter.

Comme en témoignent les amendements et sous-amende-
ments présentés, il y a cependant débat sur le périmètre de la
mesure de plafonnement. Les positions en présence relèvent
de différentes logiques.

Mme la rapporteure générale propose, si je ne me trompe,
d’exclure du champ du plafonnement les structures n’étant
pas juridiquement des opérateurs de l’État, par exemple
l’Association pour le soutien du théâtre privé, les centres
techniques industriels ou les autorités administratives
indépendantes.

M. Assouline, pour sa part, propose d’exempter les opéra-
teurs des secteurs de la culture, tel le CNC, de la recherche
– l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie –
et du sport – le Centre national pour le développement du
sport.

À cet égard, j’indique que la plupart des opérateurs du
secteur de l’enseignement supérieur sont déjà exclus du
champ du dispositif, puisque les universités autonomes le
sont, ainsi que ceux du secteur de la recherche, dont les
organismes ont obtenu du Premier ministre une garantie
d’emplois, ce qui fait qu’ils ne sont pas soumis à la règle de
la non-compensation d’un départ à la retraite sur deux. Par
conséquent, seule l’Agence de l’environnement et de la
maîtrise de l’énergie, qui est certes un centre de recherche,
mais qui dépend du ministère de l’environnement, est visée
par le sous-amendement de la commission de la culture.

Le Gouvernement, quant à lui, propose de ne modifier que
le champ des taxes affectées au CNC concernées par le plafon-
nement, en excluant de ce dernier celles qui correspondent à
des soutiens automatiques – je pense, par exemple, à des taxes
qui financent un tel soutien à la création de salles de cinéma
ou au financement de films –, parce qu’elles s’apparentent
davantage à des redevances pour service rendu qu’à de vérita-
bles taxes. Ne demeurerait soumise au plafonnement que la
taxe due par les distributeurs de services de télévision.

Par ailleurs, le Gouvernement propose de réintégrer dans le
périmètre du plafonnement deux taxes qui avaient été
oubliées, affectées l’une au Centre national pour le dévelop-
pement du sport, l’autre à l’Office français de l’immigration et
de l’intégration.

M. Leleux propose, de son côté, d’exempter du dispositif de
droit commun toutes les taxes affectées au CNC et de ne
plafonner que pour la seule année 2012 la taxe due par les
distributeurs de services de télévision, à la condition que le
rendement des autres taxes atteigne le niveau attendu. On
perçoit très clairement derrière votre sous-amendement,
monsieur le sénateur, une forte volonté du CNC de se
défendre, ce qui n’est pas forcément illégitime.

Le Gouvernement est défavorable à toutes les propositions
visant à modifier le périmètre du plafonnement, car tous ces
acteurs publics, s’ils ne sont pas forcément des opérateurs de
l’État stricto sensu, sont financés par des taxes, c’est-à-dire par
des impôts. Or il revient au Parlement d’exercer son pouvoir
de contrôle sur les taxes et les impôts. Si le produit des taxes
affectées augmente beaucoup plus vite que celui des autres
recettes de l’État, il lui appartiendra de décider quel usage sera
fait des surplus éventuels.

Il sera alors possible, monsieur Assouline, de les réaffecter
aux opérateurs de la culture ou de la recherche si vous décidez
que ces secteurs sont prioritaires ! Vous serez maîtres,
mesdames, messieurs les sénateurs, de la destination des
surplus, qui pourront aller soit aux opérateurs, soit à la réduc-
tion du déficit. Pour notre part, nous avons fait le choix de la
seconde option, mais on peut imaginer que le législateur
veuille en décider autrement. La réaffectation pourra aussi
varier selon les années, même si je pense personnellement
que la réduction du déficit sera la priorité des priorités au
cours des dix prochaines années, d’autant que les budgets des
opérateurs de la culture sont en constante augmentation
depuis cinq ans, malgré la crise !

L’un des amendements du Gouvernement prévoit des
ajustements du niveau des plafonds de ressources issues des
taxes pour les centres techniques industriels et l’Association
pour le soutien du théâtre privé, organismes que Mme Bricq
propose pour sa part d’exclure du périmètre du dispositif.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ce ne sont pas des opérateurs !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Certes, mais ils bénéficient

de taxes, or les taxes, c’est l’impôt ! Les contribuables veulent
peut-être savoir comment sont employés les impôts qu’ils
acquittent !

Exclure les autorités administratives indépendantes du
champ du plafonnement, c’est admettre que, parce qu’elles
bénéficient d’une taxe affectée…

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Elles ne sont pas indépendantes !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Elles sont indépendantes !

Elles peuvent décider de l’emploi de leurs ressources, comme
les collectivités territoriales, mais il revient tout de même au
Parlement de fixer le montant de ces ressources !

Reprenons l’exemple du CNC, qui bénéficie d’une taxe
affectée sur les abonnements à internet dont le produit est
extraordinairement dynamique. Sa croissance sera à l’avenir
bien plus forte que celle du produit de l’impôt sur les sociétés,
de la TVA ou de l’impôt sur le revenu ! Le budget du CNC a
augmenté de 22 % en deux ans, grâce cette nouvelle taxe :
était-ce la volonté initiale du législateur ? Le CNC dispose déjà
aujourd’hui de 600 millions d’euros de réserves, peut-être
même davantage ! Est-il normal qu’une autorité administra-
tive indépendante ait beaucoup de trésorerie ? Ne doit-elle pas
être gérée au mieux, en dépensant le moins d’argent possible ?
C’est une question que nous devons nous poser, comme nous
le faisons à propos des collectivités locales, des hôpitaux, de la
sécurité sociale… Les autorités en question sont indépen-
dantes dans leur action, mais non en matière de fixation de
leurs ressources. Elles ne sont pas des États, ni des régions
allemandes !

Nous ne voulons pas modifier le périmètre du dispositif de
plafonnement. Nous souhaitons simplement ajuster le niveau
des plafonds pour les taxes affectés aux centres techniques
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industriels et à l’Association pour le soutien du théâtre privé
afin de rectifier des erreurs, les prévisions ayant été affinées.
Nous proposons donc de relever de 10,5 millions d’euros et
de 6 millions d’euros respectivement les plafonds pour les
centres techniques industriels, d’une part, et pour les établis-
sements relevant du domaine culturel, d’autre part.

Mme la rapporteure générale entend inscrire dans la loi le
principe selon lequel un plafond global s’applique lorsque
plusieurs taxes sont affectées à un même opérateur.

Mettre en œuvre une telle disposition serait techniquement
compliqué. Surtout, nous avons pu obtenir de la Commission
européenne que certaines ressources du CNC ne soient pas
considérées comme des aides d’État, parce qu’elles servent à
attribuer des soutiens automatiques, notamment à l’ouverture
de salles de cinéma. C’est ainsi que nous avons pu convaincre
Bruxelles que certaines taxes affectées au CNC n’engendraient
pas de distorsion de concurrence dans le domaine cinémato-
graphique au sein de l’Union européenne.

Il est donc nécessaire que les taxes affectées au CNC corres-
pondant à des mesures de soutien automatique à la filière
soient distinguées de la part « distributeurs » de la taxe sur les
services de télévision, que nous souhaitons plafonner et qui
constitue une taxe générique destinée à couvrir l’ensemble des
besoins du CNC. Le Gouvernement est donc défavorable à la
mise en œuvre d’un plafond global proposée par la commis-
sion.

Mme la rapporteure générale souhaite également renforcer
l’information du Parlement par le biais de deux mesures.

Premièrement, Mme Bricq demande que soit notifiée aux
commissions des finances des deux assemblées toute atteinte
d’un plafond institué par le présent article, à l’image du
dispositif prévu par la LOLF en matière de dépassement
des crédits évaluatifs. Une telle mesure serait techniquement
très lourde à mettre en œuvre, s’agissant de petites structures.
Je m’en remets cependant à la sagesse du Sénat sur ce point,
car je dois reconnaître que cette proposition va tout à fait dans
le sens de ce que désire le Gouvernement : vérifier que le
rendement des taxes affectées ne dérive pas au risque de
susciter des dépenses incontrôlées que le législateur n’aurait
pas souhaitées.

Deuxièmement, Mme Bricq propose d’enrichir l’annexe
jaune « opérateurs de l’État », en prévoyant d’y ajouter des
informations sur le mode de fonctionnement et la gestion de
ces derniers, ce à quoi le Gouvernement est bien évidemment
favorable.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Sur un sujet compliqué, avançons avec des idées
simples et claires…

Le sous-amendement n° I-165 rectifié présenté par la
commission de la culture vise à exonérer du plafonnement
de la fiscalité affectée tous les opérateurs des secteurs de la
culture, de l’environnement, de la recherche et du sport. Il
s’agit de l’ADEME, de l’Association pour le soutien du théâtre
privé, du Centre des monuments nationaux, du Centre
national du cinéma et de l’image animée, du Centre
national pour le développement du sport, du Centre
national du livre et du Centre national des variétés, de la
chanson et du jazz.

Le sous-amendement n° I-214 tend à ne plafonner, pour ce
qui concerne le CNC, que la part « distributeurs » de la taxe
sur les services de télévision. Sont donc exclues du plafonne-
ment la part « éditeurs » de cette même taxe, la taxe sur les
entrées en salle de cinéma, la taxe sur les ventes et les locations
de vidéogrammes destinés à l’usage privé du public et les
cotisations professionnelles.

Par ailleurs, il prévoit de ne faire jouer le plafonnement,
comme son auteur nous l’a expliqué, que si le produit de
l’ensemble des taxes perçues par le CNC dépasse 700 millions
d’euros, l’application du dispositif étant en outre limitée à
l’année 2012.

Mme la ministre a présenté les amendements nos I-213 et I-
211. J’observe à cette occasion qu’elle détricote, en justifiant
son analyse a posteriori, ce qu’elle a proposé à l’Assemblée
nationale.

L’amendement n° I‑213 vise à actualiser le montant des
plafonds de plusieurs taxes affectées à des organismes visés par
l’article 16 ter. Il s’agit également de corriger le périmètre du
plafonnement, en y intégrant deux taxes affectées, d’une part,
au Centre national pour le développement du sport, d’autre
part, à l’Office français de l’immigration et de l’intégration,
qui avaient été oubliées dans la première version de l’article.

Par ailleurs, les modalités du plafonnement de la taxe
affectée à l’ANAH sont harmonisées, le plafond devant désor-
mais s’appliquer, comme pour tous les autres opérateurs,
avant déduction des frais de gestion.

Quant à l’amendement n° I-211, il a pour objet de corriger
le plafond prévu pour la taxe affectée à l’Association pour le
soutien du théâtre privé, qui passe de 6,8 millions à 9 millions
d’euros, ainsi que le plafond applicable pour la taxe affectée au
Centre national des variétés, de la chanson et du jazz, qui
passe de 23 millions à 27 millions d’euros. Enfin, il tend à
limiter l’application du plafonnement des taxes affectées
au CNC à la seule taxe sur les services de télévision acquittée
par les distributeurs. Cette dernière modification est d’inspi-
ration similaire à celle du sous-amendement n° I-214 déposé
par M. Leleux.

Madame la ministre, mes chers collègues, je ne sais pas si
une chatte y retrouverait ses petits !

La commission est défavorable à l’ensemble de ces amende-
ments et sous-amendements.

S’agissant de l’initiative de nos collègues de la commission
de la culture, on comprend difficilement selon quel critère
objectif six opérateurs relevant de domaines différents seraient
exonérés de plafonnement, sauf à considérer qu’ils n’ont pas
vocation à rendre des comptes au Parlement, ni à contribuer à
l’effort général d’assainissement des comptes publics.

En quoi les missions des opérateurs culturels relèvent-elles
plus de l’intérêt général que celles de l’Agence nationale de
l’habitat,…
Mme Valérie Pécresse, ministre. C’est vrai !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. … de l’Agence nationale pour la rénovation urbaine
ou de l’Office français de l’immigration et de l’intégration, au
point de justifier un traitement dérogatoire ?

Les corrections de plafonds prévues par le Gouvernement à
l’amendement n° I-213 illustrent, s’il en était besoin, les
carences actuelles de l’information parlementaire sur la fisca-
lité affectée, que vous n’avez d’ailleurs pas niées, madame la
ministre.
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Depuis qu’il est question que le Parlement vote ces
plafonds, une certaine fébrilité s’est emparée des opérateurs.
Ils veillent de plus en plus soigneusement à établir des prévi-
sions de ressources fiables. Nous avions connu pareille situa-
tion lorsque le Parlement avait institué un plafond des
autorisations d’emplois des opérateurs de l’État. Tout à
coup, les comptes avaient été revus et l’information transmise
au Parlement – c’est le bénéfice de ce genre de dispositifs –
avait gagné en fiabilité. Cela démontre l’utilité, pour l’exercice
du contrôle parlementaire, de l’article 16 ter, que nos collè-
gues du groupe CRC voulaient supprimer tout à l’heure. Ce
contrôle est essentiel. J’y suis, depuis toujours, profondément
attachée, et je le suis même plus encore depuis que je suis
devenue rapporteure générale !

Sur le fond, la commission n’est pas favorable à l’amende-
ment n° I-213 du Gouvernement pour deux raisons : d’une
part, la plupart des corrections auxquelles il procède ont déjà
été intégrées dans l’amendement n° I-28 rectifié de la commis-
sion ; d’autre part, il vise à maintenir les centres techniques
industriels dans le champ du dispositif de plafonnement, alors
que notre logique, très claire et très simple, est d’y placer tous
les organismes ayant le statut juridique d’opérateur de l’État.
C’est la raison pour laquelle nous avons exclu du plafonne-
ment les centres techniques industriels, qui sont les épigones
d’organisations professionnelles alimentant la recherche. Je
pense notamment au centre technique industriel de l’horlo-
gerie, qui finance la recherche sur des fonds d’origine profes-
sionnelle. De nombreuses professions disposent de telles
structures. Je suis moi aussi attachée à promouvoir l’effort
de recherche dans notre pays.

La commission est également défavorable au sous-amende-
ment n° I-214 de M. Leleux et à l’amendement n° I‑211 du
Gouvernement, qui sont, je l’ai dit tout à l’heure, similaires.
L’amendement n° I-28 rectifié est en effet préférable, car il
vise à exclure du plafonnement l’Association pour le soutien
du théâtre privé, au motif très simple qu’il ne s’agit pas d’un
opérateur de l’État, et non pas, monsieur Assouline, parce que
c’est une association privée ! Il n’est donc pas nécessaire de
corriger le plafond pour les taxes affectées à cet organisme. Par
ailleurs, la correction du plafond concernant le Centre
national des variétés, de la chanson et du jazz est déjà
prévue, madame la ministre, par notre amendement n° I-28
rectifié.

Toutefois, ce sont là des arguments de forme ; la différence
de fond entre l’amendement présenté par la commission et les
amendements nos I-211 et I-214, c’est que la commission des
finances traite – cela me paraît très important et je le dis à tous
les auteurs de ces amendements et sous-amendements – tous
les opérateurs sur un pied d’égalité et n’institue aucun régime
dérogatoire. Elle assouplit néanmoins le dispositif voté par les
députés, en prévoyant que, pour les opérateurs affectataires de
plusieurs taxes, et donc, monsieur Assouline, pour le CNC, le
plafond portera sur l’ensemble de ces taxes.

Par conséquent, madame la ministre, contrairement à ce
que vous avez dit, l’amendement de la commission est moins
contraignant que votre dispositif, en particulier pour le CNC.

Le point commun entre les auteurs de tous ces amende-
ments et sous-amendements, c’est qu’ils sont favorables à
l’institution d’un traitement dérogatoire pour le CNC. Le
Gouvernement justifie sa position d’une étrange manière,
en affirmant que l’amendement n° I-211 « conforte la
logique du système de soutien au cinéma français fondé sur
l’autonomie financière du CNC, une mutualisation des taxes

au sein du CNC et un système de soutien automatique
associé. Il réaffirme ainsi la volonté du Gouvernement de
soutenir un dispositif qui a largement fait ses preuves et
dont la diversité de la création française et le dynamisme du
marché du film français témoignent du succès. »

Cela appelle de ma part plusieurs commentaires, car je ne
voudrais pas passer pour quelqu’un qui n’aimerait pas le
cinéma !

La commission des finances ne nie pas le rôle actif joué par
le CNC dans le succès du cinéma français, mais elle considère
qu’avec 700 millions d’euros de recettes supplémentaires
en 2012, qui s’ajoutent à près de 800 millions d’euros de
trésorerie et de provisions accumulées, auxquelles il n’est
pas question de toucher, le CNC pourra continuer de tenir
ce rôle actif.

Madame Beaufils, vous avez évoqué tout à l’heure le soutien
à l’équipement numérique des salles. Je vous rappelle à cet
égard que le CNC a en réserve 200 millions d’euros, ce qui lui
permet d’aider les collectivités désireuses de conserver des
salles de cinéma en centre-ville, celles-ci rencontrant des diffi-
cultés liées à la concurrence des multiplexes. La situation est
peut-être différente à Paris, mais le soutien aux salles de
cinéma de centre-ville représente, en banlieue, un effort consi-
dérable pour les collectivités.

Je rappelle en outre que l’effort public en faveur du cinéma
ne se résume pas à l’intervention du CNC. En plus des
soutiens versés par celui-ci, l’État consent chaque année
plus de 150 millions d’euros de dépenses fiscales pour le
cinéma, l’audiovisuel et le jeu vidéo.

Faut-il rappeler que le projet de loi de finances prévoit la
prorogation de la réduction d’impôts sur les sommes investies
dans les sociétés pour le financement de l’industrie cinémato-
graphique et audiovisuelle, les SOFICA, ainsi que l’assouplis-
sement du crédit d’impôt en faveur des tournages étrangers en
France ? On s’est réjoui, l’année dernière, que Woody Allen
vienne tourner à Paris. Le CNC n’y était pour rien : c’était
grâce au crédit d’impôt en faveur des tournages étrangers en
France, qui n’est aucunement remis en cause !

Il faut ajouter que les collectivités locales prennent leur part
de cet effort de soutien ; les régions, en particulier, intervien-
nent de manière très active pour aider le cinéma.

Il y a bien des secteurs, culturels ou non, qui aimeraient être
aussi maltraités que le cinéma !

Nous avons beaucoup de mal à comprendre en quoi le
plafonnement des cinq principales taxes affectées au CNC
porterait atteinte à son autonomie financière et à la logique
de mutualisation.

Je rappelle que les plafonds fixés par l’article 16 ter pour les
taxes autres que la TST due par les distributeurs équivalent
aux prévisions de recettes pour 2012 établies par le CNC lui-
même. Ces taxes ne seront donc pas écrêtées, sauf si le CNC a
délibérément sous-estimé leur rendement dans les prévisions
qu’il a communiquées au Parlement. Mais, au moment où je
parle, on ne saurait le soupçonner.

J’ajoute enfin que les soutiens automatiques ne correspon-
dent qu’à 60 % des dépenses du compte de soutien. Les 40 %
restants, qui représentent tout de même près de 300 millions
d’euros, correspondent à des soutiens sélectifs ou à de
nouvelles aides transversales. D’ailleurs, l’Inspection générale
des finances a récemment souligné qu’il faudrait établir des
priorités dans le versement de ces aides.
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En définitive, les ressources dont le CNC bénéficiera l’an
prochain couvriront très largement les soutiens automatiques
– ceux dont parlait Mme Beaufils avant la suspension de
séance.

Pour conclure, j’en viens à des considérations de méthode.

Le financement des politiques culturelles et son insertion
dans une stratégie globale de rétablissement des comptes
publics sont des sujets complexes, qui donnent souvent lieu
à des débats passionnés, notamment avec nos collègues et
amis de la commission de la culture. Ceux-ci font leur
travail : je ne leur dénie pas ce droit, voire ce devoir.

Mme Sylvie Goy-Chavent. Merci !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ne nous faisons pas de mauvais procès : chacun ici
est attaché à la défense de la culture française. Mais chacun
sait aussi que les intérêts de la dette représenteront en 2012
dix-huit fois le budget de la mission « Culture ». En somme,
une dette insoutenable menace bien davantage l’exception
culturelle française qu’un contrôle raisonnable de la fiscalité
affectée aux opérateurs.

Compte tenu du caractère sensible de ces sujets, la commis-
sion des finances insiste sur la nécessité de préparer en amont
et de façon concertée les retouches qui doivent être apportées
à tel ou tel dispositif de financement de la culture. Or,
s’agissant du CNC, madame la ministre, le Gouvernement
procède par itérations successives, enchaînant les articles
additionnels et les amendements sur ses propres articles.

Quelle que soit l’issue de nos votes, le Sénat a besoin d’y
voir clair une fois pour toutes dans la situation du CNC. C’est
dans cet esprit que la commission des finances a demandé à la
Cour des comptes – son président a signé la lettre il y a
quelques jours –, en application de l’article 58-2 de la
LOLF, de se pencher sur cette question.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Tout à fait ! Nous allons faire la clarté !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Les résultats de cette enquête nous seront transmis
dans un délai de huit mois. J’espère qu’alors nous y verrons
clair et que les arguments que j’ai présentés au cours de notre
débat – je n’irai pas jusqu’à dire au cours de notre querelle –
seront confirmés. S’ils sont infirmés, il n’y aura plus de
problèmes entre nous.

Pour toutes les raisons que j’ai exposées – un peu longue-
ment, il est vrai –, j’émets un avis défavorable sur l’ensemble
des amendements et des sous-amendements.

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la
commission de la culture.

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture, de l'éducation et de la communication. À ceux qui ne
connaissent pas le sujet, le mot « plafonnement » peut donner
l’impression qu’il est question de limiter le budget de certains
opérateurs en allégeant les prélèvements pesant, par exemple,
sur les télévisions ou les fournisseurs d’accès à internet. Mais il
ne s’agit pas de cela, ce que Mme Beaufils a bien expliqué. En
réalité, au-delà d’un certain montant, les sommes perçues ne
seraient plus affectées à leur destinataire, mais versées au
budget de l’État.

Madame la ministre, vous avez dit généreusement, en vous
tournant vers M. Assouline, que nous pourrons faire ce que
nous voulons de ces sommes. Mais je crains, hélas ! que nous
ne puissions pas les orienter vers le financement de la création
culturelle.

M. David Assouline, rapporteur pour avis. Bien sûr que non !

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture. Elles seront versées dans le budget général. Et
demain, qui sait, peut-être achètera-t-on des chars Leclerc
avec l’argent perçu dans les cinémas au nom de la création.

Chers collègues, la logique qui nous guide est différente de
celle qui vient d’être exposée. Quand Mme la rapporteure
générale cible les opérateurs d’État, elle nous dit avec rigueur,
à dix-neuf heures trente que tous les opérateurs sont traités de
la même manière. Tous !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Je le redis à vingt-deux heures trente !

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture. À la commission de la culture, au contraire, nous
avons fait des choix : le cinéma, le livre, le sport, le jazz ou la
recherche, par exemple. C’est l’exception culturelle !

Quand Mme la rapporteure générale désigne les organismes
qui collectent des taxes et versent des aides, elle emploie
l’image peu flatteuse de « fermiers généraux ». La commission
de la culture, elle, valorise le principe mutualiste : de même
qu’il fonde la sécurité sociale, de même il anime les
mécanismes de soutien à la création et au cinéma mis en
œuvre, par exemple, par le CNC.

Quand les financiers de Bercy ou du Sénat lorgnent les
millions d’euros imprévus, ou tout au moins non garantis,
que rapportent des assiettes florissantes, et quand le président
Marini parle de ressources affectées qui dépassent les besoins,
…

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
C’est bien vrai !

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture. … nous pensons, nous, aux besoins des politiques
publiques, aux aides à la création, au soutien à apporter aux
films et aux efforts à faire sur les critères pour achever la
numérisation des salles et des films. Pourquoi, demain, ne
pas penser aussi aux aides à l’accessibilité pour les handicapés ?

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Il
y a pléthore d’argent pour tout cela !

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture. Sauf que la numérisation, monsieur Marini,
implique d’entreprendre des travaux, ce qui impose de tenir
compte des règles d’accessibilité pour les handicapés ; et tous
ces frais ne rentrent plus dans le périmètre des aides versées
par le CNC…

M. Philippe Marini, président de la commission des finances. Il
y a trop d’argent ! Aucun budget n’est mieux doté !

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture. Modifions les critères et vous verrez que nos collec-
tivités seront très contentes !

Il est intéressant de considérer le point de vue du journal
économique La Tribune, qui critique le CNC.

Dans un premier article, on lit que le CNC finance la
production cinématographique en supprimant le risque.
« Résultat : le nombre de faillites dans le secteur est
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“faible” : 3 % de liquidations en 2009. » Apporter des soutiens
qui limitent les faillites à 3 %, depuis quand est-ce une
mauvaise politique ?

Dans un second article, on lit que le CNC subventionne
« la numérisation de films de patrimoine, dont la numérisa-
tion n’est pas jugée rentable par les détenteurs de droits. »
Depuis quand demande-t-on à notre mémoire d’être
rentable ? Et faut-il, en deçà d’un certain nombre d’amateurs
et de chercheurs intéressés, laisser périr sur leurs vieux
supports les chefs-d’œuvre d’hier ?

Mais nous savons aussi compter : 261 films ont été agréés
en 2010, 200 millions d’entrées sont enregistrées chaque
année et la part du cinéma français dans le monde s’élève à
36 % – ce qui représente des emplois.

Si le sous-amendement n° I-165 rectifié de la commission
de la culture n’était pas adopté, mes chers collègues, peut-être
les producteurs de grands films américains distribués en
France qui sont taxés pour alimenter le CNC se mettront-
ils eux aussi à faire leur compte… Ils penseront ceci : parti-
ciper à un système destiné à soutenir le cinéma français, oui !
Mais contribuer à une taxe motivée par le soutien à la création
et retrouver ses devises affectées ensuite à tel ou tel budget de
l’État français, au nom de quoi ?

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de voter
le sous-amendement que nous avons déposé. Faites-le non
seulement pour le cinéma, la culture et la recherche, mais
aussi parce que le CNC met en œuvre un mécanisme
vertueux et mutualiste de perception-restitution. C’est une
sorte d’épargne forcée pour garantir la création de demain.
Ce système est incompatible avec une vision uniquement
comptable, inadaptée au domaine de la culture !
M. le président. La parole est à M. David Assouline, rappor-

teur pour avis.
M. David Assouline, rapporteur pour avis. Nous ne pourrons

jamais répondre en quelques minutes à chaque argument
technique avancé par le Gouvernement et la commission
des finances. Disons donc les choses simplement : le mode
de financement du CNC est vertueux. Vous, vous ne le dites
pas, peut-être parce que vous voyez seulement ce qu’il
rapporte ou ne rapporte pas.
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

On est capable de voir autre chose aussi !
M. David Assouline, rapporteur pour avis. Et nous, nous

sommes incapables de compter ! À ceux qui s’occupent de
culture, on reproche d’être un peu rêveurs : ils s’intéressent à
ce qui est bon pour le livre ou le numérique, mais sans savoir
que cela coûte. Eh bien, non ! Si la commission de la culture
se bat sur deux ou trois amendements, qui ont souvent fait
l’objet d’un consensus en son sein, c’est parce que c’est sa
mission.

Dans le contexte très difficile que vit notre pays, on peut
certes considérer que ces mesures ne sont pas très importantes.
Mais regardez en Europe et dans le reste du monde : des villes
sinistrées par la crise industrielle sont devenues attractives,
compétitives et créatrices d’emplois grâce à la culture ! Je
pense à Berlin, à Bilbao, à Lille ou à Metz, pour m’en tenir
aux exemples que je connais à peu près.

Je veux vous convaincre, mes chers collègues, qu’il n’y a pas,
d’un côté, les rêveurs de la commission de la culture et, de
l’autre, ceux qui s’occupent des vérités de la finance. Surtout
lorsqu’il s’agit de sommes finalement assez peu élevées en
comparaison des cadeaux consentis par le Gouvernement,

toujours aux mêmes ! Nous sommes nombreux à le répéter
depuis plusieurs jours : il est question de milliards d’euros par-
ci, de niches fiscales par-là…

Nous considérons, pour notre part, qu’il faut sanctuariser
un certain nombre de choses qui marchent.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Le budget de la culture va

augmenter de 2 % !
M. Philippe Marini, président de la commission des finances.

Ce n’est pas un milieu très défavorisé…
M. David Assouline, rapporteur pour avis. Parce que le CNC

a perçu des recettes importantes et qu’il dispose d’un fonds de
réserve, la mesure de plafonnement serait justifiée ? Je dis :
non ! C’est parce que ces fonds existent que le CNC est
capable d’investir, d’anticiper et de réagir en cas de crise.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Son budget a augmenté de

22 % !
M. David Assouline, rapporteur pour avis. C’est pour cela

que le cinéma français, grâce à notre principe d’exception
culturelle, arrive à tenir le choc quand d’autres, comme le
cinéma italien, ont quasiment rendu l’âme.

À ceux qui ne connaîtraient pas bien ce mécanisme, je veux
indiquer, à la suite de Mme Blandin, que la taxe sur les entrées
dans les salles de cinéma s’applique même aux films améri-
cains, déclenchant un mécanisme d’aide obligatoire à la
création française. Je peux vous énumérer toutes les aides
qui sont automatiquement versées. C’est la création française
qui est ainsi encouragée.

Mme Blandin a insisté sur ce point : que fera le cinéma
américain si, au-delà d’un certain plafond, les sommes versées
sont utilisées non pas pour financer la création française, mais
pour alimenter le budget de l’État ?

Vous m’avez dit, madame la ministre, que nous serons
maîtres de l’affectation de ces sommes. Mais nous voulons
simplement qu’elles soient réinvesties dans la culture. Et
qu’on ne vienne pas nous dire, demain, que la culture n’est
pas importante et que ces sommes financeront d’autres
actions, moins essentielles à nos yeux !
Mme Valérie Pécresse,ministre. Que faites-vous du déficit ?
M. PhilippeMarini, président de la commission des finances. Le

déficit, ce n’est pas un problème ! Dans ce domaine, on ne
compte pas…
Mme Valérie Pécresse, ministre. Plus 22 % !
M. David Assouline, rapporteur pour avis. Je ne veux pas

engager une polémique avec Mme la ministre, qui m’inter-
rompt sans cesse, empiétant ainsi sur mon temps de parole.
(Exclamations sur les travées de l’UMP.)

J’ai fait adopter hier un amendement visant à instaurer une
taxe sur les cessions de chaînes de la TNT, qui, acquises pour
rien du tout, sont ensuite revendues avec des marges
monstrueuses. Si j’ai proposé la création de cette taxe au
profit de l’État, c’est parce que j’ai à cœur moi aussi de
réduire son endettement. La commission de la culture n’a
pas en tête que la dépense, elle propose de récupérer de
l’argent là où c’est possible, là où l’absence de taxation
constitue à l’évidence une forme d’injustice.

Si nous proposons de nouvelles dépenses, nous mettons
aussi en avant des pistes d’économies, parce que, oui, le
pays se trouve dans une situation grave !
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Leleux, pour

explication de vote sur le sous-amendement n° I-165 rectifié.
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M. Jean-Pierre Leleux. Bien que j’aie toujours eu à cœur de
soutenir la culture, en particulier le cinéma, je ne voterai pas le
sous-amendement de la commission de la culture.

Dans le contexte actuel, il ne serait ni légitime, ni raison-
nable, ni compréhensible que le CNC ne participât point aux
mesures d’économie. D’ailleurs, l’exonérer de cet effort ne lui
rendrait pas service et renverrait de lui une image négative.
C’est la raison pour laquelle j’ai défendu un sous-amendement
visant à plafonner le produit de la TST, qui, s’il est adopté,
permettra au CNC d’abonder le budget général de l’État à
hauteur de 70 millions d’euros. Je précise, pour rebondir sur
les propos de M. Assouline, que les trois taxes directement
affectées à la création, à la production et à l'entretien des salles
ne sont pas visées.

Je propose donc de ne jouer que sur la part « distributeurs »
de la TST, en la plafonnant, pour 2012, à 229 millions
d'euros. Pourquoi cette seule année ? Parce que je souhaite
que l'on réfléchisse à la fixation d’un nouveau taux. D’ailleurs,
la mission d'évaluation et de contrôle de l'Assemblée natio-
nale, constatant le caractère particulièrement dynamique – et
même trop dynamique – de cette taxe, dont le rendement
excède même les prévisions budgétaires du CNC, a estimé
que son taux devrait être abaissé de manière à correspondre
plus justement aux besoins de cet opérateur de l’État.

Telles sont les raisons pour lesquelles je forme le vœu que
mon sous-amendement soit adopté. Ce dispositif représente
une solution de compromis entre la position de la commission
des finances et celle du Gouvernement.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. Compte tenu de la crise
grave que traversent nos finances publiques, nous sommes
tous conscients qu’un effort collectif doit être fourni, y
compris par le CNC. C'est pourquoi, à la suite des explica-
tions qu’a données Jean-Pierre Leleux, nous ne soutiendrons
pas l’amendement de Mme Bricq et le sous-amendement de
M. Assouline.

J'aimerais dire au préalable quelques mots sur le CNC.

Nous aussi, monsieur Assouline, nous défendons la culture.
Nous l’avons démontré au cours des semaines, des mois et des
années écoulés. Chacun est bien conscient, dans cet
hémicycle, des bienfaits de la culture ; là n’est donc pas
l'objet du débat.

Madame la rapporteure générale, les propos quelque peu
péjoratifs que vous avez tenus, avant la suspension de séance, à
l’égard du CNC m’ont surprise. Tant les professionnels du
secteur que les collectivités territoriales reconnaissent l'excel-
lence du travail que mène cet opérateur. Vous connaissez le
vaste plan de numérisation des salles, notamment celles d’art
et d’essai, engagé sur tout le territoire ; vous connaissez aussi,
d’ailleurs vous l’avez évoqué, le travail remarquable effectué
par les différents pôles image dans l’éducation à l'image. Dieu
sait si nous en avons plus que jamais besoin aujourd'hui !

M. le président de la commission, quant à lui, a tenu des
propos plus amènes sur le CNC. Sans doute est-ce parce qu’il
connaît bien le mode de fonctionnement de cet opérateur. Et
puis je sais aussi que les organisateurs du festival du film de
Compiègne ont été en contact avec le CNC. (Exclamations
amusées sur les travées de l’UMP.)

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Personne n’a le monopole de la culture ! (Sourires.)

Mme Catherine Morin-Desailly. Le travail qu'effectue le
CNC, aussi remarquable soit-il, mérite d'être reprécisé.
Pour autant, il ne faudrait pas jeter le bébé avec l'eau du
bain et mettre en péril, par des mesures inadaptées, un
mode de fonctionnement satisfaisant. C’est pourquoi nous
soutenons la démarche de notre collègue Jean-Pierre Leleux,
rapporteur pour avis chargé du secteur du cinéma, dont le
sous-amendement présente notamment l’intérêt, comme il l’a
rappelé, d’être une solution de compromis entre la position de
la commission de la culture et celle de la commission des
finances.

Tout d'abord, la mesure qu’il propose ne contrevient pas à
la nécessaire rigueur budgétaire, puisque les économies ainsi
réalisées seraient reversées au budget de l’État.

Ensuite, elle tient également compte de cet « écosystème »
que forme le financement du secteur audiovisuel en excluant
les taxes vertueuses du CNC, à savoir la taxe sur les entrées en
salle de cinéma, la part « éditeurs » de la TST et la taxe vidéo.

Enfin, la mesure proposée par notre collègue assure une
péréquation entre tous les maillons de la chaîne du film, de la
production jusqu'à l'exploitation, en passant par la distribu-
tion. C'est bien ce mode fonctionnement qui assure à la fois la
diversité et la force de la création française actuelle. Cela a été
largement rappelé.

Ainsi, en proposant un écrêtement ciblé uniquement sur le
compte de soutien à l’industrie des programmes, le COSIP, et
pour la seule année 2012, nous nous donnons, me semble-t-il,
les moyens d’évaluer réellement, dans un an, les effets de cette
taxe. À ce jour, les estimations du Gouvernement quant à son
rendement ne concordent pas tout à fait avec celles des
fournisseurs d'accès à internet. Cette année de test n’est
donc pas inutile pour en mesurer les effets.

Il faut rester attentif à la demande des fournisseurs d'accès à
internet, qui, compte tenu du rendement de la taxe, plaident
en faveur d’un abaissement de son taux.

Ce sujet a d’ailleurs été évoqué dans le cadre du forum
d'Avignon, rencontres de la culture, de l’économie et des
médias, par l'ensemble des opérateurs et des nouveaux
entrants dans le financement de la culture, notamment du
cinéma, qui plaident pour un financement plus équilibré.

Pour conclure, je rappelle que le Parlement européen a
appelé, le 16 novembre dernier, les pays de l'Union
européenne à aider financièrement, en augmentant ponctuel-
lement les aides d'État, les petites salles de cinéma indépen-
dantes à passer au numérique, au risque de les voir disparaître.
C'est bien là une mission primordiale du CNC.

Les membres de l’Union centriste et républicaine, dans leur
grande majorité, soutiennent le sous-amendement de Jean-
Pierre Leleux, qui nous permet tout à la fois de conjuguer les
efforts de rigueur budgétaire et de préserver un mécanisme
vertueux.

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
pour explication de vote.

MmeMarie-France Beaufils. Mme la rapporteure générale a
souligné la complexité du sujet. C’est pourquoi il aurait été
préférable, pour l'ensemble des organismes dont il est
question ici, que nous l’approfondissions davantage, plutôt
que de le traiter, dans le cadre du projet de loi de finances, par
le biais d’un amendement de la commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Cela fait un an que nous y travaillons !
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Mme Marie-France Beaufils. Nous essayons de trouver des
moyens supplémentaires, mais, en agissant dans la précipita-
tion et sans un recul suffisant, pouvons-nous être véritable-
ment certains que les propositions qui sont aujourd’hui
avancées n’auront pas des effets tels que nous pourrions le
regretter ?

Je me suis étonnée qu’on puisse affecter le produit d’une
taxe à un objet différent de celui qui avait été initialement fixé.

Mme la rapporteure générale nous a annoncé que la
commission des finances avait demandé à la Cour des
comptes de se pencher sur la situation du CNC. Aussi, j’ai
du mal à comprendre pourquoi, sans attendre les résultats de
ce rapport, certains collègues proposent un plafonnement.

Comme l’a dit notre collègue Marie-Christine Blandin,
certaines règles doivent nécessairement évoluer pour mieux
prendre en compte la réalité du terrain. Pour notre part, nous
voterons le sous-amendement de la commission de la culture,
mais, globalement, cette façon quelque peu brouillonne de
traiter ce sujet ne permet pas d’y voir clair dans les choix qui
doivent être faits.

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Nous arrivons au terme de cette séquence, si j’ose dire, fort
attendue. Le débat de ce soir était déjà en germe lors de
l'examen du projet de loi de finances pour 2011. À
l’époque, la commission des finances avait estimé que la
situation du CNC méritait un examen approfondi. C’est
pourquoi elle avait formulé des propositions tendant à un
plafonnement des ressources du CNC, le surplus étant
reversé au budget général de l’État.

Je prie l'ensemble de nos collègues, en particulier ceux
d'entre eux qui siègent à la commission de la culture, de
croire que la commission a mené une analyse réfléchie, loin
de toute improvisation. Lorsque nous avons examiné le texte
du Gouvernement, lorsque nous l'avons confronté avec la
réalité telle que nous la connaissons, avec les besoins liés à
l’équipement des salles de cinéma, à la numérisation des
supports, à la politique d'aide à la production cinématogra-
phique, nous avons considéré en notre âme et conscience
qu'un organisme qui a la garantie que ses moyens progresse-
ront de plus de 20 % d'une année sur l'autre est en mesure de
répondre aux besoins.

Mes chers collègues, quel opérateur de l'État, quelle
administration publique a la garantie que ses ressources
augmenteront de 22 % ?

Lorsque nous avons constaté que le rythme de consomma-
tion des ressources du CNC n'était manifestement pas de
nature à résorber une trésorerie disponible de 750 millions
d'euros environ, nous avons accepté de souscrire à la méthode
proposée par le Gouvernement, qui, lui-même, ne fait que
reprendre à son compte la méthode que nous lui avions
suggérée voilà un an, en l'élargissant et en la généralisant.

Mme Valérie Pécresse, ministre. C’est exact !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
N’exagérons pas les différences d'approche entre nos commis-
sions. Nous sommes tous attachés à la production cinémato-
graphique française, qui est un élément important de notre
personnalité et de notre attractivité sur le plan international.
Elle touche des publics très variés. Dans cette enceinte, nous

sommes tous attachés à la diversité de l'expression cinémato-
graphique dans nos communes, dans nos intercommunalités
ou dans nos départements.

Reste que la proposition de la commission des finances est
raisonnable. En ce qui me concerne, je voudrais dire – je ne le
fais pas systématiquement, car elle exerce sa mission en son
âme et conscience et bien souvent nos orientations diffèrent
profondément – que Mme le rapporteur général a une
approche profondément honnête et rigoureuse, comme il
convient lorsque l’on examine une loi de finances. En effet,
monsieur Assouline, nous sommes dans le cadre d’une loi de
finances. Notre devoir est donc de prendre en considération
les chiffres, même si nous savons que les valeurs culturelles ne
se mesurent pas toujours de cette façon.

Mes chers collègues, la meilleure décision est de suivre la
commission. Si le Sénat n’adoptait pas cette position, il
pourrait se replier sur la proposition du Gouvernement.
M. le président. La parole est à Mme la rapporteure

générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances.Mes chers collègues – je m’adresse particulièrement à
mes amis –, je ne voudrais pas que, par votre vote, vous
participiez à l’appauvrissement du budget de l’État.

Madame Beaufils, vous regrettez que le produit de certaines
recettes puisse être reversé au budget de l’État. J’appelle votre
attention sur le fait que c’est tout de même le budget de l’État
qui permet d’arrêter les choix politiques, de définir les
priorités. Quelle que soit la majorité qui sera au pouvoir
après l’élection présidentielle – je veux me projeter au-delà
du 6 mai 2012 –, elle aura la responsabilité d’établir des
priorités.
M. Roland Courteau. C’est vrai !
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Madame Morin-Desailly, vous m’avez reproché
l’usage de termes péjoratifs. Sachez que quand le sémillant
président du CNC a déboulé dans mon bureau de rappor-
teure générale, il a commencé son intervention en me disant
qu’il avait obtenu un arbitrage de l’Élysée. Et alors ? Pour ma
part, je ne sais pas ce qu’est l’Élysée, mais je sais ce qu’est le
budget de l’État ! À ma connaissance, les arbitrages entre
ministres ont lieu chez le Premier ministre.

En tant que rapporteure générale, je considère que je suis
chargée de défendre le budget de l’État. Si mes propos vous
ont paru péjoratifs, je le regrette, mais je dois dire que j’ai été
profondément choquée par ceux du président du CNC.

Cher David Assouline, comme vous, j’aime le cinéma, et
peut-être plus qu’une autre. Vous avez fait référence au
cinéma italien, qui a périclité. Il reste quand même capable
de produire de grands films. Rappelez-vous Ginger et Fred de
Fellini, interprété brillamment par Giulietta Masina et
Marcello Mastroianni. Souvenez-vous de la dernière image
de ce film magnifique : la vision de Rome avec toutes les
antennes de télévision… Voilà pourquoi le cinéma italien a
périclité !

Le cinéma français, quant à lui, a été sauvé par l’action d’un
grand ministre de la culture, Jack Lang. (Exclamations sur les
travées de l’UMP.) Si, tout le monde le reconnaît aujourd’hui !

Mais la question n’est pas là. En l’occurrence, il convient de
défendre le budget de l’État pour aujourd’hui et pour demain.
M. le président. La parole est à M. François Rebsamen, pour

explication de vote.
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M. François Rebsamen. La culture est toujours un sujet
sensible, et je comprends parfaitement la position de Mme
la rapporteure générale, qui est dans son rôle avec toute la
sévérité, dans le bon sens du terme, qui sied à la fonction.

Mes chers collègues, si nous avons tous défendu l’exception
culturelle française avec succès en Europe et dans le reste du
monde, c’est parce que nous considérons la création culturelle
comme un élément fondamental.

Plusieurs intervenants ont fait valoir que la création cinéma-
tographique pourrait être menacée par une limitation des
ressources du Centre national du cinéma et de l’image
animée. J’avoue que je suis sensible à cet argument. En
France, à la différence d’autres pays européens qui commen-
cent à regarder avec intérêt les dispositions financières et
juridiques que nous avons mises en place, il existe une excep-
tion culturelle permettant aux films français de continuer à
rayonner, non seulement dans notre pays, mais aussi de par le
monde.

Je voudrais d’ailleurs dire à Mme la rapporteure générale
que son analyse rigoureuse des comptes publics doit exclure
cette disposition, qui, d’après l’ensemble des membres du
CNC et des créateurs que nous avons rencontrés, pénalisera
la création cinématographique. Voilà pourquoi je soutiens le
sous-amendement n° I-165 rectifié et j’approuve l’interven-
tion de la présidente de la commission de la culture. Si un
domaine peut être considéré comme prioritaire, car il crée du
lien social et participe aujourd’hui à cette part du rêve français,
c’est bien celui de la création culturelle !

Mes chers collègues, si chacun peut se déterminer libre-
ment, je pense que nous devons nous rassembler sur cette
proposition. En effet, l’ensemble de la classe politique
française a toujours défendu l’exception culturelle, notam-
ment sur le plan européen. Il y a toujours eu consensus sur
le sujet.

Nous ne devons pas baisser pavillon devant la situation
budgétaire extrêmement difficile que nous connaissons. À
cet égard, je rends hommage au travail qui a été effectué
par la commission des finances, et particulièrement par
Mme la rapporteure générale, dont la tâche, j’en ai bien
conscience, n’est pas facile. Mais je suis convaincu que
nous devons instaurer une exception budgétaire exception-
nelle pour cette exception culturelle.

Je réunis chaque année les auteurs, les réalisateurs et les
producteurs de cinéma. Écoutez-les, ils sont l’image du
cinéma français à travers le monde, une image que nous
devons défendre !

Je pense que la baisse des recettes du CNC constituerait un
handicap pour la création cinématographique.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. On ne les baisse pas !

M. François Rebsamen. Si, c’est une forme de plafonne-
ment, tout le monde le sait !

Telles sont les raisons qui ont motivé mon intervention.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° I‑165 rectifié.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. David Assouline, rappor-
teur pour avis.

M. David Assouline, rapporteur pour avis. La majorité des
membres de la commission de la culture considérait que le
sous-amendement n°I-165 rectifié était plus complet que le
sous-amendement n°I-214, qui représente pour son auteur
une solution de compromis entre la position de Mme la
rapporteure générale et celle de Mme la ministre.

En tout cas, nous voterons cet amendement de repli, car
c’est mieux que rien. Cela nous permettra de sauver ce qui
peut l’être.
Mme Valérie Pécresse, ministre. Sauver quoi ?
M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement

n° I‑214.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑28

rectifié, modifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Mme Valérie Pécresse, ministre. Nous en restons donc au

texte du Gouvernement. Merci à tous !
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑213.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑211.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° I-29, présenté par

Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

I. – Après l'alinéa 6

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

C. – Le ministre chargé du budget informe les commis-
sions de l'Assemblée nationale et du Sénat chargées des
finances de chaque dépassement des plafonds institués
par le présent article et du montant estimatif de
recettes réaffectées au budget général entre la constatation
du dépassement et le 31 décembre de l’année du recou-
vrement.

II. – Après l'alinéa 72

Insérer deux alinéas ainsi rédigés :

Z quater. – Le premier alinéa de l’article 14 de la loi
n° 2006-888 du 19 juillet 2006 portant règlement
définitif du budget de 2005 est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Elle justifie annuellement, pour chaque opérateur
mentionné à l’article 16 ter de la loi n° … du … de
finances pour 2012, le plafonnement des impositions
affectées institué en application du même article. Ce
plafonnement est motivé au regard de l’évolution de
ces impositions et des autres ressources des opérateurs
concernés, de leur situation financière et des missions
qui leur incombent. »

La parole est à Mme la rapporteure générale.
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Cet amendement, sur lequel nous devrions tous
pouvoir nous rejoindre, vise à compléter le dispositif prévu
par cet article afin d’améliorer l’information du Parlement.

D’une part, il tend à prévoir que les commissions des
finances des deux assemblées seront informées de tout dépas-
sement de plafond donnant lieu à réaffectation d’une partie
du produit d’une taxe affectée.

8308 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011



D’autre part, il a pour objet de compléter le contenu de
l’annexe jaune « Opérateurs de l’État » au projet de loi de
finances, en prévoyant que cette annexe justifiera chaque
année le plafonnement des taxes affectées aux opérateurs au
regard du rendement de celles-ci, des autres ressources qu’ils
perçoivent, de leur situation financière globale et des missions
qui leur sont assignées.

Si vous adoptez cette mesure, mes chers collègues, le
contrôle parlementaire s’exercera mieux.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Sagesse.

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la
commission de la culture.

MmeMarie-Christine Blandin, présidente de la commission de
la culture. Je souhaite proposer un sous-amendement. Il nous
semblerait en effet préférable que le ministre chargé du budget
informe également les commissions compétentes de l’Assem-
blée nationale et du Sénat.

On nous reproche de ne pas être suffisamment vigilants sur
les comptes, mais encore faudrait-il que les commissions
thématiques soient informées des dépassements de plafond
et des recettes prétendument excessives.

M. le président. Je suis donc saisi d’un sous-amendement
n° I-216, présenté par Mme Blandin, au nom de la commis-
sion de la culture.

Il est ainsi libellé :

Amendement n° I-29

Troisième alinéa

Après les mots : « chargées des finances », insérer les
mots : « et les commissions compétentes ».

Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. « Et les commissions compétentes » ? Soit !

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Par principe, les commissions sont toutes compétentes !

M. le président. Madame la ministre, cet ajout remet-il en
cause votre avis précédemment exprimé ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Non, d’autant que je me
réjouis de la caution donnée par le Parlement à la nouvelle
règle de plafonnement voulue par le Gouvernement.

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° I‑216.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑29,
modifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 16 ter, modifié.

(L'article 16 ter est adopté.)

Article 17

1 L’article 45 de la loi n° 2007‑1822 du 24 décembre
2007 de finances pour 2008 est ainsi rédigé :

2 « Art. 45. – À compter du 1er janvier 2012, les
quotités du produit de la taxe de l’aviation civile affectées,
respectivement, au budget annexe “Contrôle et exploita-
tion aériens” et au budget général de l’État sont
de 80,91 % et de 19,09 %. » – (Adopté.)

Article 18

Pour l’année 2012 et par dérogation au second alinéa du II
de l’article 49 de la loi n° 2005‑1719 du 30 décembre 2005 de
finances pour 2006, le produit des amendes forfaitaires
perçues par la voie de systèmes automatiques de contrôle et
sanction excédant 457 millions d’euros est affecté pour moitié
à la première section, intitulée « Contrôle automatisé », du
compte d’affectation spéciale « Contrôle de la circulation et du
stationnement routiers », dans la limite de 20 millions
d’euros. Le solde de ce produit est affecté à l’Agence de
financement des infrastructures de transport de France.

M. le président. L'amendement n° I-30, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Remplacer les mots :

à la première section, intitulée « Contrôle automatisé »

par les mots :

à la seconde section, intitulée « Circulation et station-
nement routiers »

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cet amendement vise à affecter, en 2012, le surplus
escompté de recettes des amendes forfaitaires des radars, non
au déploiement de nouveaux dispositifs – je pense notamment
aux fameux radars « pédagogiques », dont l’annonce avait
donné lieu à un joli cafouillage –, mais au désendettement
de l’État, dans les conditions prévues par le programme755
de cette seconde section.

Comme il est proposé dans la rédaction initiale de l’article,
cette affectation porterait sur la moitié de la hausse des
recettes, dans la limite de 20 millions d’euros, le solde étant
versé à l’Agence de financement des infrastructures de trans-
port de France, l’AFITF.

Le financement du déploiement de nouveaux radars
demeurera possible par une meilleure utilisation des reports
de crédits qui affectent chroniquement la première section du
compte. Si le ministre de l’intérieur veut installer des radars
supplémentaires, il devra les financer sur ces crédits.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Le produit des amendes
forfaitaires constatées par les radars bénéficie exclusivement à
la sécurité routière via le financement des dispositifs de
contrôle et d’amélioration des infrastructures routières des
collectivités territoriales ou de l’État.

Revenir sur cet article signifierait renoncer à 150 « radars-
sanctions » et à 1 050 radars « pédagogiques », ce qui irait
évidemment à l’encontre des objectifs ambitieux du Gouver-
nement en matière de sécurité routière.

J’émets donc un avis défavorable.

M. le président. La parole est à Mme la rapporteure
générale.
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Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. En l’occurrence, vous manquez de rigueur, madame
la ministre.

Nous avons examiné le programme « Radars » : les reports
de crédits de paiement ont atteint près de 133 millions
d’euros à la fin de 2009 et plus de 140 millions d’euros à
la fin de 2010, soit les deux tiers des montants inscrits en loi
de finances initiale.

Le ministère de l’intérieur justifie ce décalage entre engage-
ments et paiements par le recours à des marchés pluriannuels,
la lenteur des procédures de passation des marchés et le
principe d’annualité budgétaire. Mais, pas plus que vous,
nous ne pouvons nous contenter de ces explications.

Le montant croissant des reports montre surtout le caractère
excessivement optimiste des dotations effectuées en loi de
finances initiale. Selon la Cour des comptes, ces reports
conduisent à s’interroger sur le surcalibrage des crédits de
paiements des programmes 751 et 752. Nous jugeons que
le programme751 « Radars » est surdoté par rapport aux
projets de déploiement et que les radars « pédagogiques »
constituent en outre un luxe dans la période actuelle de très
forte tension budgétaire.

Il nous semble plus important de contribuer au désendet-
tement de l’État que d’atteindre le chiffre magique de
4 200 radars à la fin de l’année 2012. Si le Gouvernement
veut absolument atteindre cet objectif, il peut le financer par
les reports de crédits de 2011 et 2012. Il n’a donc pas besoin
de cette disposition législative.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

MmeValérie Pécresse,ministre. Mon administration me dit
que ces reports sont dus à des différentiels de commandes qui
enjambent deux années. On pourrait sans doute économiser
un peu d’argent cette année, mais je ne veux sacrifier ni les
« radars-sanctions » ni les radars « pédagogiques ».

Par prudence, mon avis reste donc défavorable.

M. le président. La parole est à M. Marc Laménie, pour
explication de vote.

M. Marc Laménie. La sécurité routière est un sujet éminem-
ment sensible ; c’est aussi l’une des priorités du Gouverne-
ment.

Nous partageons l’avis de Mme la ministre : le produit des
amendes de police est redistribué aux collectivités territoriales,
notamment aux conseils généraux, qui participent ainsi au
financement de projets portés par les communes – aménage-
ments destinés à ralentir la vitesse dans les traversées d’agglo-
mérations, parkings, sécurisation des arrêts de bus,
notamment de ceux qui sont utilisés pour les transports
scolaires…

La sécurité publique est une lutte au quotidien. C’est
pourquoi, avec les collègues de mon groupe, je ne soutiendrai
pas cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Gérard Miquel.

M. Gérard Miquel. Il s’agit en effet d’un sujet extrêmement
sensible. Nous devons œuvrer quotidiennement à l’améliora-
tion de la sécurité routière et des conditions de circulation.

Nous avons déjà beaucoup travaillé sur ce sujet et ainsi
contribué à faire baisser le nombre de morts sur les routes.
Nous disposons à présent d’un nombre significatif de radars.

En tant que rapporteur spécial du budget de la sécurité
routière depuis de longues années, je puis vous assurer, mes
chers collègues, que les crédits de report ont toujours été
importants sur ce programme.

Rassurez-vous : les 20 millions d’euros évoqués par
Mme Bricq n’impacteront pas les sommes versées aux collec-
tivités pour résorber un certain nombre de points noirs sur
leur territoire. Tout au plus faudra-t-il renoncer à l’installation
de quelques radars « pédagogiques », destinés à remplacer les
panneaux de signalisation des radars fixes, mais dont
l’annonce du déploiement a donné lieu aux cafouillages que
vous connaissez.

Laissons donc en place les panneaux de signalisation des
radars – ils sont efficaces ! – et continuons à installer des
radars : on ne supprime pas tous les crédits pour ce faire.
Quant à ces 20 millions d’euros, ils seront les bienvenus
pour résorber un peu le déficit du budget de l’État.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑30.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 18, modifié.

(L'article 18 est adopté.)

Article 18 bis (nouveau)

En 2012, par dérogation au 2° du B du I de l’article 49 de la
loi n° 2005‑1719 du 30 décembre 2005 précitée, il est prélevé
une fraction des recettes affectées aux collectivités territoriales
en application du b du même 2°. Cette fraction, fixée à
32 647 000 €, majore le montant calculé en application
du c dudit 2°.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° I-31 est présenté par Mme Bricq, au
nom de la commission des finances.

L'amendement n° I-79 est présenté par M. Foucaud,
Mme Beaufils, M. Bocquet et les membres du groupe
communiste républicain et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme la rapporteure générale, pour présenter
l’amendement n° I-31.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Des radars, nous passons aux amendes de police et,
me semble-t-il, au dernier amendement visant à empêcher le
Gouvernement d’économiser 200 millions d’euros sur le dos
des collectivités locales.

En l’espèce, il s’agirait de ne pas prélever, en 2012,
32,6 millions d’euros au profit du budget de l’État sur le
produit des amendes de police dont bénéficient les collecti-
vités territoriales en application de la loi.

Nous avons souvent eu en commission des finances des
débats sur le produit des amendes de police. M. Miquel y a
d’ailleurs toujours défendu l’idée que ce produit devait aller
aux collectivités territoriales. Il doit être satisfait de cet
amendement, au-delà du principe de respect de l’effort des
collectivités locales dans le soutien à l’investissement local et
dans le rôle irremplaçable qu’elles jouent au regard de la
cohésion sociale.
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M. le président. La parole est à M. Éric Bocquet, pour
présenter l'amendement n° I-79.

M. Éric Bocquet. En parfaite osmose avec Mme la rappor-
teure générale, l’amendement de notre groupe vise également
à supprimer cet article, qui tend à prélever, au profit du
budget général, un peu moins de 33 millions d’euros sur le
produit des amendes de circulation.

Une telle disposition ne peut évidemment trouver place
dans ce débat et participe, une fois encore, de l’étrange
conception des relations État-collectivités territoriales qui
prévaut depuis quelque temps.

Tel est le sens exact de cet amendement, que je ne peux
manquer de vous inviter à adopter, mes chers collègues.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Il s’agit de faire perdre
32 millions d’euros à l’État.

M. Philippe Marini, président de la commission des finances.
Oh ! On ne peut pas faire cela !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement émet
donc un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos I‑31 et I‑79.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l'article 18 bis est
supprimé.

Article 19

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

2 1° Le III de l’article 235 ter ZF est ainsi modifié :

3 a) Les taux : « 5 % et 20 % » sont remplacés par les
taux : « 15 % et 35 % » ;

4 b) À la fin, le montant : « 75 millions d’euros » est
remplacé par le montant : « 155 millions d’euros » ;

5 2° L’article 302 bis ZC est ainsi modifié :

6 a) Au III, le taux : « 2 % » est remplacé par le taux :
« 1,5 % » ;

7 b) À la première phrase du V, le mot : « trois » est
remplacé par le mot : « six ».

8 II. – Le 2° du III de l’article 65 de la loi n° 2010‑1657
du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 est complété
par un c ainsi rédigé :

9 « c) Le financement des frais exposés par l’État, dans
l’exercice de sa responsabilité d’autorité organisatrice des
services nationaux de transport conventionnés de
voyageurs, au titre de la réalisation d’enquêtes de satisfac-
tion sur la qualité de service, d’études et de missions de
conseil juridique, financier ou technique. » – (Adopté.)

Article 20

1 Il est ouvert, à compter du 1er janvier 2012, un compte
de commerce intitulé : « Renouvellement des concessions
hydroélectriques ».

2 Ce compte retrace les opérations liées au renouvelle-
ment des concessions hydroélectriques. Il comporte :

3 1° En recettes :

4 a) Le montant du droit prévu au premier alinéa de
l’article L. 521‑17 du code de l’énergie, à la charge du
concessionnaire retenu ;

5 b) Le remboursement par les concessionnaires sortants
des frais d’expertise et de contre-expertise éventuellement
exposés par l’État au cours des procédures de fin de
concession ;

6 c) Les recettes diverses et accidentelles ;

7 d) Les versements du budget général ;

8 2° En dépenses :

9 a) Les dépenses à rembourser par l’État aux conces-
sionnaires sortants, mentionnées au premier alinéa du
même article L. 521‑17 ;

10 b) Les frais engagés par l’État au titre du renouvelle-
ment des concessions, mentionnés au même premier
alinéa ;

11 c) Les frais d’expertise et de contre-expertise engagés
par l’État au cours des procédures de fin de concession ;

12 d) Les dépenses diverses et accidentelles ;

13 e) Les versements au budget général. – (Adopté.)

Article 21

1 I. – L’article 79 de la loi n° 47‑1465 du 4 août 1947
relative à certaines dispositions d’ordre financier et
l’article 54 de la loi de finances pour 1978 (n° 77‑1467
du 30 décembre 1977) sont abrogés.

2 II. – Le III de l’article 46 de la loi n° 2005‑1719 du
30 décembre 2005 de finances pour 2006 est ainsi
modifié :

3 1° Au quatrième alinéa, les mots : « Prêts et avances à
des particuliers ou à des associations » sont remplacés par
les mots : « Prêts et avances pour le logement des agents de
l’État » ;

4 2° Les 1° et 3° sont abrogés. – (Adopté.)

Article 22

1 Le VI de l’article 46 de la loi n° 2005‑1719 du
30 décembre 2005 de finances pour 2006 est ainsi
modifié :

2 1° À la fin de la seconde phrase du premier alinéa du 2°
du 1, les mots : « 569,8 millions d’euros en 2011 » sont
remplacés par les mots : « 526,4 millions d’euros
en 2012 » ;

3 2° Au 3, les mots : « 2011 sont inférieurs à 2 652 » sont
remplacés par les mots : « 2012 sont inférieurs à
2 764 ». – (Adopté.)

Article 23

Au dernier alinéa du 3° de l’article 1605 bis du code général
des impôts, les mots : « et 2011 » sont remplacés par les mots :
«, 2011 et 2012 ». – (Adopté.)
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Article 23 bis (nouveau)

1 I. – L’article 1011 bis du code général des impôts,
dans sa rédaction issue de l’article 44 de la loi
n° 2010‑1658 du 29 décembre 2010 de finances rectifi-
cative pour 2010, est ainsi modifié :

2 1° Les onzième à dernière lignes de la dernière colonne
du tableau du deuxième alinéa du a du III sont ainsi
rédigées :

3 «
1300

2300

2300

2300

3600

3600

3600

3600

3600

» ;

4 2° Les trois dernières lignes de la dernière colonne du
tableau du deuxième alinéa du b du même III sont ainsi
rédigées :

5 «
1300

2300

3600

»

6 II. – À la dernière ligne de la seconde colonne du
tableau du deuxième alinéa du a du 2° du I de
l’article 1011 ter du même code, le taux : « 240 » est
remplacé par le taux : « 190 ».

7 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier
2012. – (Adopté.)

Article 23 ter (nouveau)

1 I. – Il est ouvert un compte d’affectation spéciale
intitulé « Aides à l’acquisition de véhicules propres ».
Ce compte retrace :

2 1° En recettes, le produit de la taxe instituée à
l’article 1011 bis du code général des impôts, déduction
faite des frais d’assiette et de recouvrement ;

3 2° En dépenses, des contributions au financement de
l’attribution d’aides à l’acquisition de véhicules propres ou
au retrait de véhicules polluants.

4 II. – Les V et VI de l’article 63 de la loi n° 2007‑1824
du 25 décembre 2007 de finances rectificative pour 2007
sont abrogés.

5 III. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier
2012. – (Adopté.)

Article 24

1 Le chapitre VI du titre X du code des douanes est
complété par un article 285 octies ainsi rédigé :

2 « Art. 285 octies. – I. –Une redevance pour contrôles
renforcés est perçue lors de l’importation sur le territoire
douanier, sous tous régimes douaniers, de denrées alimen-
taires d’origine non animale mentionnées à l’annexe I au
règlement (CE) n° 669/2009 de la Commission, du
24 juillet 2009, portant modalités d’exécution du règle-
ment (CE) n° 882/2004 du Parlement européen et du
Conseil en ce qui concerne les contrôles officiels renforcés
à l’importation de certains aliments pour animaux et
certaines denrées alimentaires d’origine non animale et
modifiant la décision 2006/504/CE, de statut non
communautaire, en provenance d’un État n’appartenant
pas à l’Union européenne.

3 « II. – La redevance est due par l’importateur ou son
représentant au sens de l’article 5 du code des douanes
communautaire.

4 « Elle est recouvrée par le service des douanes selon les
mêmes règles et sous les mêmes garanties et privilèges
qu’en matière de droits de douane.

5 « III. – Les infractions sont constatées et réprimées, les
poursuites sont effectuées et les instances sont instruites et
jugées conformément aux dispositions du présent code.

6 « IV. – La redevance est due pour chaque lot importé
tel que défini au c de l’article 3 du règlement (CE) n° 669/
2009 de la Commission, du 24 juillet 2009, précité. Son
montant est fixé entre 33 € et 300 € pour chaque type de
produit, selon le risque sanitaire et la fréquence de
contrôle définis à l’annexe I au même règlement, par
arrêté des ministres chargés des douanes et de
l’économie. » – (Adopté.)

Article 25

1 I. – L’article L. 236‑2 du code rural et de la pêche
maritime est ainsi modifié :

2 1° Au quatrième alinéa, les mots : « du contrôle néces-
saire à l’établissement » sont remplacés par les mots : « des
opérations nécessaires à la délivrance » ;

3 2° Les cinquième et sixième alinéas sont ainsi rédigés :

4 « La redevance équivaut au coût des opérations de
contrôle nécessaires à la délivrance des certificats et autres
documents émis par les vétérinaires mentionnés à l’article
L. 236‑2‑1 ainsi qu’au coût d’établissement et de
délivrance de ces certificats et documents, sur la base
d’un prix fondé sur un forfait visite (V) et modéré en
fonction du nombre de certificats émis et du nombre
d’animaux ou de lots inspectés. Elle correspond à la
formule suivante :

5 « R = V + x * nombre de certificats + y * nombre
d’animaux ou de lots. » ;

6 3° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

7 « Le montant de V ne peut excéder 60 €. » ;

8 4° Au neuvième alinéa, le mot : « délivrance » est
remplacé par les mots : « réalisation des contrôles néces-
saires à l’établissement » ;
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9 5° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

10 « Le produit de la redevance est affecté à l’Établisse-
ment national des produits de l’agriculture et de la mer
mentionné à l’article L. 621‑1. »

11 6° La seconde phrase du dernier alinéa est ainsi
rédigée :

12 « Un arrêté conjoint des ministres chargés de l’agri-
culture et du budget fixe les tarifs de la redevance en
fonction de la nature des marchandises mentionnées au
deuxième alinéa du présent article et, le cas échéant, en
fonction des espèces animales. »

13 I bis (nouveau). – À l’article L. 272‑1 du même code,
les mots : « des quatre derniers alinéas de l’article
L. 236‑2 » sont supprimés.

14 II. – La section 3 du chapitre Ier du titre V du livre II
du même code est complétée par un article L. 251‑17‑1
ainsi rédigé :

15 « Art. L. 251‑17‑1. – La délivrance de documents
administratifs et la mise en œuvre des contrôles liés à la
circulation intracommunautaire et à l’exportation vers des
États non membres de l’Union européenne des végétaux,
produits végétaux et autres objets mentionnés à l’article
L. 201‑2 et réalisés par les agents mentionnés à l’article
L. 250‑2 ou par les groupements de défense contre les
organismes nuisibles mentionnés au chapitre II du présent
titre donnent lieu au paiement à l’État d’une redevance.

16 « La redevance est calculée à partir d’un montant de
base N de 15 €.

17 « Toute délivrance d’un document administratif en
vue de l’exportation vers des États non membres de
l’Union européenne des végétaux, produits végétaux et
autres objets mentionnés au premier alinéa donne lieu au
paiement d’une redevance équivalente à N. La délivrance
des documents administratifs aux fins d’introduction de
ces végétaux, produits végétaux et autres objets dans la
circulation intracommunautaire donne lieu au paiement
d’une redevance annuelle équivalente à N.

18 « Toute opération de contrôle au lieu de production
ou de détention de végétaux, produits végétaux et autres
objets donne lieu au paiement d’une redevance calculée
sur la base du montant de base N, affecté d’un coefficient
variant de 1 à 5 en fonction de la nature et de l’impor-
tance des contrôles selon la nature des végétaux, produits
végétaux et autres objets contrôlés. Le montant de
redevance ainsi obtenu varie lui-même en fonction du
volume et des quantités de produits mis en circulation
ou expédiés, dans la limite d’un plafond global par
contrôle de 100 N.

19 « Le montant de la redevance applicable dans chaque
cas est déterminé par une grille de tarification fixée par
arrêté du ministre chargé de l’agriculture. Cette grille peut
inclure, le cas échéant, des modalités de tarification
dégressive lorsque sont réalisés des contrôles en grand
nombre, portant sur des quantités ou volumes importants
de produits.

20 « Le cas échéant, une redevance forfaitaire équivalente
à trois N est due afin de couvrir les frais d’examens ou
d’analyses de laboratoire réalisés dans le cadre de ces

contrôles par le laboratoire national de référence ou par
un laboratoire agréé, conformément à l’article L. 202‑1,
dans le domaine de la santé des végétaux.

21 « La redevance est due par l’opérateur en charge des
végétaux, produits végétaux et autres objets mis en circu-
lation ou exportés. Elle est solidairement due par son
représentant lorsque celui-ci agit dans le cadre d’un
mandat de représentation indirecte.

22 « La redevance est constatée, recouvrée et contrôlée
suivant les mêmes règles, sous les mêmes garanties, privi-
lèges et sanctions qu’en matière de taxe sur la valeur
ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et
jugées selon les règles applicables à cette même taxe.

23 « Un décret fixe les conditions d’acquittement de la
redevance. »

24 III. – Après le premier alinéa de l’article L. 236‑4 du
même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

25 « Dans le cas où, en application de dispositions régle-
mentaires ou de mesures prises par le ministre chargé de
l’agriculture, les contrôles mentionnés au premier alinéa
ne peuvent être réalisés en poste d’inspection frontalier,
des contrôles de même nature sont réalisés au lieu de
destination finale des marchandises aux frais des impor-
tateurs. »

26 IV. – Le présent article entre en vigueur au 1er janvier
2012. – (Adopté.)

Article 26

1 I. – Le a du 3° de l’article L. 241‑2 du code de la
sécurité sociale est complété par les mots : « pour une
fraction égale à 43 % du produit collecté ».

2 II. – L’article 23 de la loi n° 2005‑1720 du
30 décembre 2005 de finances rectificative pour 2005
est abrogé.

3 III. – Le second alinéa de l’article L. 1123‑1 du code
de la santé publique est complété par une phrase ainsi
rédigée :

4 « Les ressources des comités sont constituées par une
dotation de l’État. » – (Adopté.)

Article additionnel après l'article 26

M. le président. L'amendement n° I-101, présenté par
MM. Vergès et Foucaud, Mme Beaufils, M. Bocquet et les
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est
ainsi libellé :

Après l’article 26

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – Au premier alinéa du II de l’article 3 de la loi
n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement
économique des outre-mer, le mot : « trois » est
remplacé par le mot : « six ».

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes
de la sécurité sociale du I ci‑dessus est compensée, à due
concurrence, par l’État.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État du II ci-
dessus est compensée à due concurrence par la création
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.
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La parole est à M. Éric Bocquet.

M. Éric Bocquet. Je présente cet amendement au nom de
notre collègue Paul Vergès, sénateur de la Réunion, qui ne
peut pas être parmi nous ce soir. Je le ferai sans doute avec
beaucoup moins de brio que lui. (Sourires.)

En mai 2009, dans un contexte économique et social diffi-
cile, le MEDEF de la Réunion avait signé un accord régional
interprofessionnel instaurant un bonus exceptionnel de
50 euros, de 60 euros ou de 55 euros en fonction des
tranches de salaires, exonéré de cotisations sociales et pour
une durée maximale de trois ans, conformément aux dispo-
sitions de l’article 3 de la loi pour le développement écono-
mique des outre-mer, la LODEOM.

Cet accord arrive à son terme le 31 décembre prochain.

En juin 2009, dans la continuité de l’accord régional inter-
professionnel, et conformément à l’article 3 de la LODEOM
permettant « de renvoyer à un accord de branche ou d’entre-
prise la fixation du montant du bonus exceptionnel », la
branche bâtiment et travaux publics a signé un accord
paritaire fixant différents niveaux du bonus exceptionnel
pour les salariés du BTP, également exonéré.

Cet accord a fait l’objet d’une extension ministérielle, le
rendant applicable à toutes les entreprises du secteur. Il est
intervenu alors même que le secteur du BTP connaissait déjà
depuis six mois le début d’une crise d’activité pressentie, mais
dont la gravité allait s’avérer sans précédent et qui, en deux
ans, allait conduire à la perte de plus de 10 000 emplois, dont
7 000 emplois directs, et à un effondrement de 35 % de
l’activité.

Or, au moment où les exonérations instituées par l’article 3
de la LODEOM arrivent à échéance – au 31 décembre
2011 –, le secteur du BTP est toujours en crise et la situation
des entreprises et des emplois encore davantage fragilisée.

Alors que, en 2008, année précédant l’accord, le chiffre
d’affaires du BTP à la Réunion s’élevait à plus de 2,1 milliards
d’euros pour un effectif en emplois directs de près de
25 000 salariés, le chiffre d’affaires du secteur ne sera que
de 1,3 milliard d’euros en 2011, avec un effectif qui stagne
autour de 17 000 emplois.

Dans un tel contexte, et alors qu’en situation de crise les
partenaires sociaux du BTP se sont montrés responsables et
exemplaires, le maintien du bonus BTP et la fin des exoné-
rations de cotisations s’annoncent comme un nouveau coup
dur et difficilement surmontable, tant pour les entreprises que
pour les salariés.

C’est la raison pour laquelle, au regard des difficultés des
entreprises comme des salariés et, par ailleurs, de l’absence
totale de visibilité quant à un hypothétique redressement de
l’activité du secteur, il semble plus que souhaitable que le
dispositif transitoire soit maintenu pendant trois nouvelles
années.

Tel est, mes chers collègues, le sens de cet amendement que
je ne peux, au nom de notre collègue Paul Vergès, que vous
inviter à adopter.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cet amendement vise à prolonger un dispositif qui
avait été mis en place en 2009 à la suite des graves mouve-
ments sociaux dans les départements d’outre-mer.

Nous avons étudié comment le rapport Guillaume de
l’Inspection générale des finances avait évalué cette niche
sociale. Nous avons constaté qu’elle était finalement notée
correctement. On peut donc considérer que l’amendement
est justifié.

Le dispositif initial ne prévoyait pas de compensation par
l’État, mais l’amendement envisage une telle compensation à
compter de 2012. Le Sénat peut, me semble-t-il, l’adopter
sans craindre de se tromper. La commission des finances s’en
remet donc à sa sagesse.

J’ajoute que, en commission, notre collègue Georges Patient
nous a bien fait percevoir, à cette occasion, la spécificité de
l’outre-mer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Ce bonus salarial corres-
pondait à un contexte social très particulier. Le contexte a
disparu. Nous ne souhaitons pas pérenniser des niches fiscales
et sociales qui arrivent à leur terme.

Si elle était adoptée, cette mesure coûterait 19 millions
d’euros. Le Gouvernement émet donc un avis défavorable.

M. le président. La parole est à Mme Marie-France Beaufils,
pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufils. Je n’avais pas prévu d’inter-
venir, mais quand j’entends Mme la ministre dire que le
contexte a disparu, j’ai envie de lui demander d’écouter les
élus de la Réunion. Je regrette d’ailleurs que Paul Vergès ne
soit pas là, car il aurait pu nous expliquer la situation sur place
en ce moment.

Si nous voulons éviter que la situation ne se dégrade et que
de nouvelles explosions sociales et économiques graves ne se
déclenchent, nous devons, en conscience, voter cet amende-
ment. Comment peut-on dire que la situation que nous avons
connue il y a trois ans n’existe plus alors que le nombre
d’habitants au chômage à la Réunion est de plus en plus
élevé ?

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑101.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances,
après l'article 26.

Article 27

1 Le chapitre IV du titre II du livre IV de la cinquième
partie du code du travail est ainsi modifié :

2 1° La section 4 devient la section 5 ;

3 2° La section 4 est ainsi rétablie :

4 « Section 4
5 « Répétition des prestations indues
6 « Art. L. 5426‑8‑1. – Pour le remboursement des

allocations, aides, ainsi que de toute autre prestation
indûment versées par l’institution prévue à l’article
L. 5312‑1, pour son propre compte, pour le compte de
l’État, du fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423‑24
ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424‑1,
l’institution peut, si le débiteur n’en conteste pas le carac-
tère indu, procéder par retenues sur les échéances à venir
dues à quelque titre que ce soit. Le montant des retenues
ne peut dépasser un plafond dont les modalités sont fixées
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par voie réglementaire, sauf en cas de remboursement
intégral de la dette en un seul versement si le bénéficiaire
opte pour cette solution.

7 « Art. L. 5426‑8‑2. – Pour le remboursement des
allocations, aides, ainsi que de toute autre prestation
indûment versées par l’institution prévue à l’article
L. 5312‑1, pour son propre compte, pour le compte de
l’État, du fonds de solidarité prévu à l’article L. 5423‑24
ou des employeurs mentionnés à l’article L. 5424‑1, le
directeur général de l’institution prévue à l’article
L. 5312‑1 ou la personne qu’il désigne en son sein
peut, dans les délais et selon les conditions fixées par
voie réglementaire, et après mise en demeure, délivrer
une contrainte qui, à défaut d’opposition du débiteur
devant la juridiction compétente, comporte tous les
effets d’un jugement et confère le bénéfice de l’hypo-
thèque judiciaire.

8 « Art. L. 5426‑8‑3. – L’institution mentionnée à
l’article L. 5312‑1 est autorisée à différer ou à abandonner
la mise en recouvrement des allocations, aides, ainsi que
de toute autre prestation indûment versées pour son
propre compte, pour le compte de l’État, du fonds de
solidarité prévu à l’article L. 5423‑24 ou des employeurs
mentionnés à l’article L. 5424‑1. » ;

9 3° Le 3° de l’article L. 5426‑9 est ainsi rétabli :

10 « 3° Les conditions dans lesquelles l’institution prévue
à l’article L. 5312‑1 procède à la répétition des prestations
indues en application des articles L. 5426‑8‑1 à
L. 5426‑8‑3 ainsi que la part des échéances mensuelles
mentionnée au même article L. 5426‑8‑1. » ;

11 4° Les articles L. 5423‑5 et L. 5423‑13 sont ainsi
modifiés :

12 a) Au début du premier alinéa, les mots : « L’allocation »
sont remplacés par les mots : « Sous réserve des disposi-
tions prévues aux articles L. 5426‑8‑1 à L. 5426‑8‑3,
l’allocation » ;

13 b) Le deuxième alinéa est supprimé.

M. le président. L'amendement n° I-32, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. L’article 27 crée un nouveau transfert de charges de
l’État vers Pôle emploi en confiant à l’opérateur la gestion du
recouvrement des indus d’allocations de solidarité.

Le Gouvernement présente cette mesure comme une opéra-
tion technique de simplification de cette procédure de recou-
vrement, mais, pour la commission des finances, qui a
souhaité déposer cet amendement d’appel, ce transfert
soulève plusieurs interrogations.

Ce nouveau transfert de gestion intervient à la suite de
plusieurs transferts de charges déjà effectués par l’État vers
Pôle emploi. La mission commune d’information présidée par
Claude Jeannerot, dont Jean-Paul Alduy était le rapporteur,
avait clairement mis en évidence que le transfert de
900 psychologues de l’Association nationale pour la formation
professionnelle des adultes, l’AFPA, le transfert de la gestion

de l’allocation de solidarité spécifique et, plus récemment, le
transfert de l’indemnisation des anciens contractuels de l’État
ont été opérés sans compensation financière.

Notre collègue François Patriat, rapporteur spécial des
crédits de la mission « Travail et emploi », a également
regretté que les moyens de Pôle emploi soient gelés sur le
même montant, soit 1,360 milliard d’euros depuis trois ans.
En effet, avec l’inflation, il s’agit d’une réduction des moyens,
alors même que le service public de l’emploi doit faire face à
une augmentation de 30 % des demandeurs d’emploi par
rapport à 2009.

En l’occurrence, quelles contraintes de coût, d’organisation
et de personnel ce nouveau transfert de gestion impliquera-t-
il, madame la ministre ?

Par ailleurs, si Pôle emploi est appelé à mettre en œuvre les
procédures contentieuses de recouvrement des allocations de
solidarité, sera-t-il appelé à appliquer des dispositifs juridiques
contraignants, alors même que le niveau de ces allocations est
inférieur au seuil de la quotité saisissable ? Je pose cette
question, car elle a été portée à ma connaissance par les
organisations syndicales représentatives du personnel de
Pôle emploi, qui, par ailleurs, ont indiqué ne pas avoir été
saisies de ce transfert. Elles n’ont donc pas été consultées.

Cet amendement vise à obtenir les éclaircissements néces-
saires sur les conditions juridiques d’application de cette
nouvelle procédure de recouvrement et sur la question de la
compensation financière des charges induites par ce nouveau
transfert de gestion.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse,ministre. Le Gouvernement émet un
avis défavorable, même si je comprends, en écoutant Mme la
rapporteure générale, qu’il s’agit surtout d’un amendement
d’appel.

Que se passe-t-il en réalité ?

Lorsque des prestations indues ont été versées, Pôle emploi
s’occupe de la procédure amiable de recouvrement. En cas
d’échec, on passe à la procédure contentieuse et le dossier doit
être transmis à une autre administration. Vous imaginez la
complexité du dispositif !

Il nous a donc paru plus logique et plus efficace, si l’on veut
vraiment récupérer les indus, que Pôle emploi traite la procé-
dure amiable, puis engage la procédure contentieuse. Il s’agit
non pas de lui transférer une nouvelle compétence, mais de lui
permettre d’aller jusqu’au bout de la procédure.

Madame la rapporteure générale, vous me demandez si
nous avons transféré de nouveaux personnels pour exercer
cette compétence. Non, car ce seront les mêmes agents,
ceux qui sont chargés du recouvrement amiable qui s’occu-
peront du recours contentieux. En tout cas, on peut l’espérer
en termes de rationalité du travail administratif.

N’oublions pas que Pôle emploi compte aujourd'hui 3 000
salariés de plus qu’en 2009 ! (Exclamations sur les travées du
groupe socialiste-EELV.) Entre 2009 et 2010, 4 500 personnes
ont été recrutées. Entre 2010 et 2011, des postes ont certes
été supprimés, mais, cette année, vous le savez, Pôle emploi
échappe à la règle du non-remplacement applicable aux
fonctionnaires. Cet organisme est donc sanctuarisé, compte
tenu de l’importance que revêt pour nous la politique de
l’emploi.
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Je le répète, il y a tout de même à Pôle emploi 3 000 salariés
de plus qu’en 2009. Ils doivent, me semble-t-il, pouvoir faire
face à cette compétence pleine et entière.

Un sénateur du groupe socialiste-EELV. Absolument pas !

M. Alain Néri. Les chiffres du chômage grimpent !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑32.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 27 est supprimé.

Article 28

1 I. – L’article L. 311‑13 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

2 A. – Le A est ainsi modifié :

3 1° À la première phrase du premier alinéa, les mots :
«, au profit de l’Office français de l’immigration et de
l’intégration, » sont supprimés ;

4 2° À la fin de la deuxième phrase du même premier
alinéa, les mots : «, du 3° de l’article L. 314‑11, ainsi que la
carte de séjour portant la mention “salarié” ou “salarié en
mission” prévue aux 1° et 5° de l’article L. 313‑10 » sont
remplacés par la référence : « et du 3° de l’article
L. 314‑11 » ;

5 3° À la seconde phrase du second alinéa :

6 a) Le mot : « délivrance » est remplacé par le mot :
« demande » ;

7 b) Les mots : «, au profit de l’Agence nationale de
l’accueil des étrangers et des migrations ou de l’établisse-
ment public appelé à lui succéder, » sont supprimés ;

8 4° Le même second alinéa est complété par une phrase
ainsi rédigée :

9 « La taxe ainsi perçue n’est pas remboursée en cas de
rejet de la demande d’un visa de long séjour. » ;

10 B. – Le B est ainsi modifié :

11 1° À la première phrase, les mots : «, au profit de
l’Office français de l’immigration et de l’intégration, »
sont supprimés ;

12 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

13 « L’étranger titulaire de la carte de séjour portant la
mention “étudiant” ou “stagiaire” qui se voit délivrer une
carte de séjour à un autre titre acquitte le montant de la
taxe prévue pour la délivrance d’un premier titre de
séjour, mentionnée au A. » ;

14 C. – Au C, les mots : «, au profit de l’Office français
de l’immigration et de l’intégration, » sont supprimés ;

15 D. – Le premier alinéa du D est ainsi modifié :

16 1° Les mots : « au profit de l’Office français de l’immi-
gration et de l’intégration » sont supprimés ;

17 2° À la fin, le montant : « 220 € » est remplacé par les
mots : « 340 €, dont 110 €, non remboursables, sont
perçus lors de la demande de titre » ;

18 E. – Au E, les mots : « d’un modèle spécial à l’Office
français de l’immigration et de l’intégration » sont
supprimés.

19 II. – À l’article L. 311‑14 du même code, après le
mot : « applicable », sont insérés les mots : «, selon les cas,
à la demande, ».

20 III. – Au deuxième alinéa de l’article L. 626‑1 du
même code, les références : « deux premiers alinéas de
l’article L. 364‑3 et par l’article L. 364‑10 » sont rempla-
cées par les références : « articles L. 8256‑2, L. 8256‑7 et
L. 8256‑8 ».

21 IV. – Le code du travail est ainsi modifié :

22 A. – Après l’article L. 8271‑1‑2, il est inséré un article
L. 8271‑1‑3 ainsi rédigé :

23 « Art. L. 8271‑1‑3. – Pour la mise en œuvre des articles
L. 8272‑1 à L. 8272‑4, le représentant de l’État dans le
département reçoit copie des procès-verbaux relevant les
infractions constitutives de travail illégal constatées par les
agents de contrôle mentionnés à l’article L. 8271‑1‑2. » ;

24 B. – L’article L. 8271‑17 est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

25 « Afin de permettre la liquidation de la contribution
spéciale mentionnée à l’article L. 8253‑1 du présent code
et de la contribution forfaitaire mentionnée à l’article
L. 626‑1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers
et du droit d’asile, le directeur général de l’Office français
de l’immigration et de l’intégration reçoit des agents
mentionnés au premier alinéa du présent article une
copie des procès-verbaux relatifs à ces infractions. »

26 V. – Un décret fixe les modalités d’application des 3°
et 4° du A du I.

27 VI. – Les I à III sont applicables à Saint-Barthélemy et
Saint-Martin.

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, sur
l'article.

M. Richard Yung. Malgré l’heure tardive, je souhaiterais que
nous nous attardions quelques instants sur cet article, qui,
sous des dehors budgétaires, traite en fait de la politique
d’immigration du Gouvernement. L’article 28 tire en effet
les conséquences du changement de cap en matière
d’« immigration choisie ».

Pour répondre à la nouvelle orientation décidée par
M. Guéant, le montant des différentes taxes et droits de
timbre acquitté au profit de l’Office français de l’immigration
et de l’intégration, l’OFII, par les ressortissants étrangers solli-
citant une carte de séjour temporaire portant la mention
« salarié », « salarié en mission », ou un visa de long séjour
est très fortement augmenté. Il est ainsi proposé de fixer le
montant de cette taxe, qui était de 70 euros, entre 200 euros
et 385 euros, autrement dit de le multiplier par cinq ! Je vous
laisse juges… Bien entendu, aucune organisation syndicale n’a
été consultée, ce qui nous renvoie à un débat que nous avons
déjà eu aujourd'hui.

Vous allez me dire que la gauche irresponsable prive l’État
de recettes supplémentaires ! Or, même si les recettes en
question sont modestes, puisqu’elles s’élèvent à 4 millions
d’euros, nous ne laissons pas de côté cet aspect.

Cette politique va nous priver d’une importante main-
d’œuvre de salariés étrangers, qui aurait apporté à notre
pays infiniment plus de 4 millions d’euros. C’est un calcul
économique auquel je vous invite à réfléchir !

J’ajoute que l’augmentation de cette taxe s’appliquera aussi
aux étudiants étrangers ayant fait leurs études en France et qui
deviennent salariés.
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Cela nous renvoie au débat sur la fameuse circulaire du
31 mai 2011, dont nous demandons ardemment l’abrogation.
Si celle-ci était appliquée, des étudiants ayant suivi plusieurs
années d’études en France qui pourraient devenir salariés,
donc participer à l’économie du pays, iraient porter leurs
talents dans d’autres pays que le nôtre. Ce serait tout à fait
contre-productif !

Il s’agit donc d’une politique de gribouille, à laquelle nous
ne pouvons souscrire.

Les taxes de l’OFII ont augmenté de 58 % entre 2009 et
2012, soit de près de 20 % par an. Les recettes générées par
ces taxes s’élèvent aujourd'hui à 154 millions d’euros, alors
que le budget de l’OFII est de 122 millions d’euros, soit une
recette pour le budget général de 32 millions d’euros.

Autrement dit, non seulement nous faisons payer aux étran-
gers la politique d’intégration, mais nous leur demandons, de
surcroît, de financer nos routes ! Vous en tirerez les consé-
quences, mes chers collègues.

M. le président. L'amendement n° I-33, présenté par
Mme Bricq, au nom de la commission des finances, est
ainsi libellé :

Alinéas 4, 6, 8, 9, 12, 13, 17, 19 et 26

Supprimer ces alinéas.

La parole est à Mme la rapporteure générale.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Cet amendement vient en quelque sorte d’être
défendu par avance par notre collègue Richard Yung, mais
je voudrais citer quelques chiffres.

Les ressources de l’OFII, compte tenu de l’augmentation de
la pression fiscale qui pèse sur les immigrés, passeraient de
97 millions d’euros en 2009 à 154 millions d’euros en 2012,
soit une hausse de 58 % en trois ans. Si l’article 28 était
adopté en l’état, il conduirait à faire acquitter une somme de
340 euros, et non plus de 70 euros, pour bénéficier d’une
carte de séjour autorisant l’exercice d’une activité profession-
nelle, soit une hausse de 485 %.

Le Gouvernement s’est beaucoup vanté de faire une
politique d’immigration choisie en ouvrant des secteurs à
l’immigration. Cette mesure traduit tout de même
l’abandon de cette politique. Ainsi, le titulaire d’une carte
de séjour portant la mention « étudiant » ou « stagiaire »
qui change de statut devra acquitter une taxe de 340 euros, au
lieu de 85 euros actuellement au titre du renouvellement, soit
une hausse de 400 %.

La politique actuelle concernant les étudiants étrangers,
souvent francophones, est absurde. Au-delà de la question
du rayonnement culturel, on se prive de jeunes gens qui
vont maintenant au Canada. L’Allemagne, de son côté,
développe dans certains pays des politiques de recrutement
pour ses entreprises et ses universités, afin de remédier au
problème démographique lié au vieillissement de sa popula-
tion. Elle cherche à attirer les meilleurs diplômés pour
alimenter sa machine économique.

Par cet article, vous concrétisez une absurdité, madame la
ministre. Si on voulait mettre une barrière à l’accès des
étudiants étrangers, souvent francophones, je le répète, au
territoire français, on ne s’y prendrait pas autrement. Dans
cette même logique, pourquoi ne proposeriez-vous pas de
faire payer aux bénéficiaires du RSA le coût des actions
d’insertion qui leur sont destinées ?

Cette logique est injuste et, concernant les étudiants et
l’immigration professionnelle, économiquement absurde.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Madame Bricq, il faut être
extrêmement précis quand on mentionne des chiffres, surtout
quand on parle de la jeunesse. Les titres de séjour des
étudiants restent au tarif en vigueur de 55 euros. Ils ne
sont pas concernés par l’augmentation du tarif des salariés
et salariés en mission, qui, lui, va passer à 340 euros.

Cet article vise à mettre fin à des anomalies tarifaires en
alignant le droit de timbre de l’immigration professionnelle
ainsi que des demandes de visas de régularisation sur le tarif de
droit commun pour les salariés. Il prévoit en outre, à l’instar
de ce qui se pratique en Allemagne ou dans les pays de
l’Europe du Nord, le paiement du droit de timbre dès la
demande de visa de long séjour valant titre de séjour, et
non plus à la délivrance de celui-ci, afin d’éviter les
impayés. Ces ajustements s’inscrivent dans une logique de
responsabilisation des demandeurs.

Madame Bricq, vous nous dites qu’il est illogique de faire
payer à des étrangers qui arrivent en France le coût adminis-
tratif du traitement de leur dossier. Non, ce n’est pas
illogique ! C’est ce que font tous les autres grands pays
d’accueil. Notre situation économique et nos finances publi-
ques ne sont pas si flamboyantes que nous ne demandions pas
aux étrangers que nous voulons accueillir de payer leurs frais
de dossier ! Les étudiants qui passent un concours paient leurs
frais de dossier.

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ils n’augmentent pas de 400 % !

MmeValérie Pécresse,ministre. C’est également ce que l’on
demande aux Français pour la délivrance d’un passeport ou
d’une carte d’identité. (Protestations sur les travées du groupe
socialiste-EELV.)

M. Richard Yung. La carte nationale d’identité est gratuite !

Mme Valérie Pécresse, ministre. Il est vrai que la carte
nationale d’identité est gratuite, mais la carte grise ne l’est
pas, par exemple. Dans de nombreux cas de figure, on
demande à l’usager de payer des frais de dossiers, ce qui ne
me paraît pas illégitime.

Sur la question du travail des étudiants étrangers diplômés
en France, vous connaissez ma position. Le Président de la
République a été le premier à vouloir une immigration
choisie, fondée sur la compétence et les talents. Il est donc
logique, en effet, que des étudiants ayant choisi d’étudier en
France, diplômés d’une grande école ou d’une université
françaises, aient la possibilité de travailler en France. C’est
le cas puisqu’ils ont désormais six mois pour rechercher un
travail dans notre pays.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑33.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 28, modifié.

(L'article 28 est adopté.)

Article additionnel après l'article 28

M. le président. L'amendement n° I-126, présenté par
MM. Yung et Marc, Mme M. André, MM. Frécon,
Miquel, Berson, Botrel et Caffet, Mme Espagnac,
MM. Germain, Haut, Hervé, Krattinger, Massion, Patient,
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Patriat, Placé, Todeschini et les membres du groupe Socia-
liste, Apparentés et groupe Europe Écologie Les Verts
rattaché, est ainsi libellé :

I. – Après l’article 28

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

L’article L. 211-8 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est abrogé.

II. – La perte de recettes résultant pour l’Office
français de l’immigration et de l’intégration du I
ci‑dessus est compensée, à due concurrence, par la
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III – La perte de recettes résultant pour l’État du I est
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A
du code général des impôts.

La parole est à M. Richard Yung.
M. Richard Yung. Cet amendement vise à supprimer la taxe

spéciale dont doivent s’acquitter les familles françaises qui
accueillent un ressortissant étranger séjournant en France.

Le montant de ce droit de timbre a d'ailleurs connu un effet
de yoyo puisque, de 15 euros initialement, il est passé à
30 euros, puis à 45 euros, avant d’être ramené à 30 euros.
Au-delà de ces hésitations, je voudrais intervenir sur le
principe.

Il paraît curieux, dans notre pays, qui a une longue tradition
d’accueil, de pénaliser ceux qui offrent un lit à un ressortissant
étranger qu’ils connaissent, qu’ils ont fréquenté à l’université
ou dans un autre pays. Pourquoi faudrait-il les sanctionner
ainsi ? Ils commettent une faute, en quelque sorte ; ils sont
suspects en accueillant chez eux un ressortissant étranger en
situation légale…

Cette taxe nous paraît tout à fait contraire à la tradition
française. Son rendement n’est guère élevé et les ressortissants
étrangers pourront toujours s’enregistrer auprès d’un hôtel au
moment de la demande de visa, ce que les services de la police
aux frontières ne seront pas en mesure de vérifier. Son effet sur
le contrôle de l’immigration est donc à peu près nul.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous proposons de
supprimer cette taxe inique.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des

finances. Favorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
Mme Valérie Pécresse, ministre. Le Gouvernement est

défavorable à cet amendement.

Les demandes d’attestation d’accueil, au nombre de
250 000, sont un moyen usuel d’obtenir un visa et d’entrer
en France pour un court séjour. La validation de ces
demandes est un instrument de la politique migratoire ;
celui-ci a un coût. Ce droit existe dans d’autres pays, par
exemple en Allemagne. Son montant, initialement fixé à
45 euros, a été ramené à 30 euros en loi de finances.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑126.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, un article additionnel

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi de finances,
après l'article 28.

Article 29 (Supprimé)

Article 30 (réservé)

M. le président. Mes chers collègues, la conférence des
présidents a prévu que, à l’occasion de l’examen de l’article 30
relatif au prélèvement sur recettes au profit de l’Union
européenne, aurait lieu un débat mercredi 23 novembre
2011, à neuf heures trente.

L’article 30 est donc réservé.

Articles additionnels après l'article 30

M. le président. L'amendement n° I-187, présenté par
MM. Amoudry, Jarlier, Zocchetto et de Montesquiou,
Mme Létard, MM. J.L. Dupont, Vanlerenberghe et Bockel,
Mme Morin-Desailly, MM. J. Boyer, Deneux et Lasserre,
Mmes Férat et Gourault et MM. Tandonnet et Maurey,
est ainsi libellé :

Après l'article 30

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. - Le I de l’article 69 du code général des impôts est
ainsi modifié :

1° Le montant : « 76 300 euros » est remplacé par le
montant : « 81 500 euros » ;

2° Il est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ce seuil est actualisé chaque année dans la même
proportion que la limite supérieure de la première tranche
du barème de l’impôt sur le revenu et arrondi à la
centaine d’euros la plus proche. »

II. - La perte de recettes, résultant pour l’État des
dispositions du I ci-dessus, est compensée, à due concur-
rence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des
impôts.

La parole est à Mme Catherine Morin-Desailly.

Mme Catherine Morin-Desailly. Les bénéfices des exploita-
tions agricoles sont imposables au titre de l’impôt sur le
revenu dans la catégorie des bénéfices agricoles, soit selon le
régime forfaitaire agricole, soit par application du régime des
bénéfices réels.

En l’état actuel de la législation, le régime forfaitaire agricole
s’applique lorsque les recettes moyennes sur deux années
consécutives sont inférieures à 76 300 euros. Il est cependant
possible de renoncer à ce régime en choisissant celui des
bénéfices réels, simplifié ou normal.

Le régime fiscal du « forfait agricole » est particulièrement
adapté à la situation des structures agricoles de taille modeste :
les agriculteurs y trouvent une solution administrative simpli-
fiée, sans pour autant se priver de l’établissement d’une
comptabilité de gestion permettant d’analyser la performance
de leur exploitation et d’établir des prévisions économiques et
financières.

Plus de 300 000 agriculteurs, soit 45,5 % des agriculteurs
assujettis, sont soumis à ce régime.

Or, depuis 1970, le seuil de 76 300 euros, soit 500 000
francs, n’a jamais été relevé, contrairement au seuil applicable
dans le cadre du régime de la fiscalité des commerçants, qui
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est passé de 76 300 euros en 2002 – ce seuil est identique à
celui qui détermine le passage au régime du bénéfice réel
agricole – à 81 500 euros hors taxes pour les revenus de 2011.

L’absence d’indexation sur le taux de l’inflation du seuil
déterminant le passage au bénéfice réel conduit à une baisse
constante de la proportion d’agriculteurs soumis au régime
forfaitaire. Elle est ressentie comme une injustice, eu égard à
l’évolution du régime de la fiscalité sur le revenu des commer-
çants, dont les seuils sont actualisés chaque année, dans la
même proportion que la limite supérieure de la première
tranche du barème de l’impôt sur le revenu.

En conséquence, un rattrapage du seuil « agricole » par
rapport au seuil « commerçant » constituerait une mesure
simple et raisonnable d’équité. Il permettrait à nombre
d’exploitations, aujourd’hui très proches du seuil de
76 300 euros, de continuer à disposer du régime fiscal du
bénéfice forfaitaire agricole.

Cette disposition constituerait aussi une mesure de soutien
opportune compte tenu des difficultés que connaît notre
agriculture, en particulier les petits exploitants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Madame la ministre, vous m’avez dit tout à l’heure
que j’avais parlé trop vite concernant les étudiants. Pas tout à
fait ! Les étudiants, quand ils deviennent salariés, paient
340 euros.

Mme Valérie Pécresse,ministre. Ils sont alors rémunérés, ils
sont salariés !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. Ils enrichissent la production intérieure brute aussi.

La vérité se situe donc entre nous deux, madame la
ministre.

Mme Valérie Pécresse, ministre. Non ! Quand on est
diplômé, on n’est plus étudiant : on devient salarié !

Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. J’en viens à l’amendement défendu par Mme Morin-
Desailly. Cet amendement est déposé de façon récurrente tous
les ans sur le projet de loi de finances.

Le régime d’imposition forfaitaire est surtout justifié pour
les petites exploitations.

Il ne faut pas encourager l’extension du recours au régime
forfaitaire, car c’est un dispositif complexe et lourd à gérer
pour les services fiscaux : on recenserait en effet 8 000 tarifs
différents.

Comme elle l’a toujours fait, la commission des finances a
donc émis un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Même avis défavorable : le
Gouvernement ne souhaite pas l’extension d’un dispositif
qu’il entend réformer en profondeur.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° I‑187.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° I-202, présenté par
M. P. Dominati, est ainsi libellé :

Après l’article 30

Insérer un article additionnel ainsi rédigé :

I. – Au deuxième alinéa de l’article 1609 G du code
général des impôts, les mots : « 117 millions d’euros par
an » sont remplacés par les mots : « 93,6 millions d’euros
par an ».

II. – La perte de recettes résultant pour l'État du I ci-
dessus est compensée, à due concurrence, par la création
d'une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575
et 575 A du code général des impôts.

III. - Les pertes de recettes résultant du I pour la Société
du Grand Paris sont compensées à due concurrence par la
création d'une taxe additionnelle aux droits prévus par les
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Philippe Dominati.
M. Philippe Dominati. Depuis la fin de la Seconde Guerre

mondiale, l’État a pris la responsabilité directe des transports
collectifs dans le cœur de la région francilienne. Au fil des
décennies, deux entreprises publiques ont essayé de rendre
service aux usagers, avec difficulté, compte tenu de la problé-
matique locale et des enjeux financiers. Une troisième société
d’État, RFF, a vu le jour, puis une quatrième récemment, la
Société du Grand Paris.

Des évolutions institutionnelles ont eu lieu : les régions et le
Syndicat des transports d’Île-de-France ont été créés ; certains
pouvoirs ont été transférés il y a une dizaine d’années de l’État
à la région de l’Île-de-France.

De nombreux acteurs économiques participent à l’effort au
sein de ce poumon économique qu’est la région de l’Île-de-
France : l’État, qui en revendique la responsabilité et le
monopole, les collectivités territoriales, les entreprises et,
bien évidemment, les usagers.

Pendant ce temps-là, partout en Europe, les modes de
transports ont évolué. Partout en France, les modes transport
dans les secteurs aérien, maritime et ferroviaire se sont
adaptés. Partout, sauf dans la région capitale ! Au nom de la
paix sociale et en raison d’autres problématiques, les divers
gouvernements ont toujours privilégié le consensus. Ils ont
donc préservé un système obsolète, dont les usagers sont
devenus les otages.

Alors qu’une taxe spéciale frappe déjà les Franciliens, la
région envisage d’instaurer un abonnement de transport à
tarif unique, lequel pourrait se traduire par une augmentation
très importante du prix du ticket de métro. Ce problème se
pose à toutes les formations politiques : comment instaurer un
tarif unique, alors qu’il n’y a pas de commune mesure entre
un trajet équivalent à cinq stations de métro et un déplace-
ment à travers une région de la taille de l’Île-de-France ?

La tarification suscite des incompréhensions. Cet amende-
ment vise donc à empêcher la Société du Grand Paris de
fonctionner comme les trois autres sociétés d’État, qui ne
remplissent pas leur mission. Je ne mets pas là en cause les
personnels, mais le système. Ce dysfonctionnement est tout à
fait anormal dans une région comme celle de l’Île-de-France.

Les Franciliens, notamment au cœur de la région et à Paris,
risquent de voir les tarifs augmenter très fortement. Alors que
nous n’en sommes encore qu’au début de la Société du Grand
Paris, que l’on ne sait pas ce que représentera réellement son
activité d’un point de vue financier la première année, je
demande à l’État, madame la ministre, de faire un effort
important en direction des familles franciliennes qui utilisent
les transports collectifs.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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Mme Nicole Bricq, rapporteure générale de la commission des
finances. S’il était adopté, cet amendement remettrait en cause
le compromis difficile trouvé par M. Dallier et M. Marini,
alors rapporteur général, lors de l’examen du projet de loi de
finances rectificative pour 2010. Rappelez-vous de la fusée à
trois étages !

Depuis lors, à la fin du mois de janvier de cette année, un
accord est intervenu entre la région de l’Île-de-France et le
Gouvernement, lequel a finalement débloqué le schéma après
avoir accepté un compromis non sur le financement, mais sur
le grand réseau de transport moderne dont la région capitale a
besoin. Il n’est peut-être pas utile d’y revenir.

Reste que votre interpellation, monsieur Dominati, n’est
pas infondée. Il est vrai que la Société du Grand Paris
commencera véritablement à utiliser ses fonds à partir de la
fin de l’année 2012 ou au début de l’année 2013. Il avait été
dit – j’ai encore les chiffres à l’oreille – qu’elle trouverait
4 milliards d’euros très facilement. Or, aujourd'hui, elle ne
dispose que de quelques dizaines de millions d’euros, certes
nécessaires au démarrage des travaux.

Tout cela justifie que nous demandions l’audition du direc-
teur du Grand Paris afin d’y voir plus clair sur le prélèvement
de la taxe spéciale d’équipement.

Vous avez eu raison de déposer votre amendement, que je
considère comme un amendement d’appel. Toutefois, la
commission vous prie de bien vouloir le retirer. À défaut,
elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Valérie Pécresse, ministre. Je comprends tout à fait
l’objet de votre amendement, monsieur le sénateur, qui est
partiellement satisfait. En effet, les ressources de la Société du
Grand Paris font l’objet d’une réduction de 7 millions d’euros
dans le cadre de la mesure transversale visant à plafonner les
taxes affectées aux établissements publics, celles que vous
venez, dans votre sagesse, mesdames, messieurs les sénateurs,
de voter conforme.

En revanche, le Gouvernement ne pense pas qu’il soit
possible d’aller au-delà cette année, compte tenu de
l’ampleur des financements qu’il va falloir mobiliser pour la
réalisation du réseau de transport du Grand Paris. Vous le
savez, monsieur le sénateur, la Société du Grand Paris devra
réaliser près de 20 milliards d’euros d’investissements. Cela
nécessite la mise en œuvre d’une ingénierie très lourde, qui
atteindra son rythme de croisière à un moment donné.

Réduire davantage les ressources de la Société du Grand
Paris aujourd'hui risquerait de créer un effet de ciseau entre les
recettes et les dépenses.

Toutefois, comme vous, je suis extrêmement préoccupée
par la politique en matière de transport de la région de l’Île-
de-France, et vous comprenez aisément pourquoi. Surtout,
j’espère que l’accord qui a été trouvé, et dont Mme Bricq a
rappelé avec justesse qu’il avait été accouché dans la douleur,
entre la région et l’État sur la réalisation du Grand Paris et la
modernisation de toutes les lignes existantes se concrétisera de
façon extrêmement rapide pour les Franciliens.

J’espère également que l’on ne sacrifiera pas l’investissement
dans les lignes nouvelles, dans les nouveaux matériels roulants
et dans la réalisation des infrastructures du Grand Paris à la
chimère du Passe Navigo à tarif unique voulu par les Verts.
Cette mesure, si elle était instaurée, conduirait à augmenter de

30 % le prix du Passe Navigo dans la capitale, sans modifier
en rien ni la qualité des infrastructures ni celle du matériel
roulant.

Tout cela est un débat…
Mme Christiane Demontès. Régional !
Mme Valérie Pécresse, ministre. … qui doit occuper une

autre assemblée…
Mme Christiane Demontès. Absolument !
Mme Valérie Pécresse, ministre. Je vous prie, monsieur le

sénateur, de bien vouloir retirer votre amendement. À défaut,
le Gouvernement émettra un avis défavorable.
M. le président. Monsieur Dominati, l'amendement n° I-

202 est-il maintenu ?
M. Philippe Dominati. Il s’agit effectivement d’un amende-

ment d’appel, et je vais donc le retirer.

Cela étant, j’observe que l’État procède à un plafonnement,
qui ne bénéficie pas à l’usager francilien, notamment dans le
cœur de la région. La problématique de l’Île-de-France est
pénalisante.

L’usine à gaz que constitue l’organisation des transports en
Île-de-France n’est pas satisfaisante. Il est regrettable que la
France ait demandé une dérogation dans ce domaine. J’espère
que ce problème institutionnel sera abordé en 2012.
M. le président. L'amendement n° I-202 est retiré.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

7

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée à
aujourd’hui, mercredi 23 novembre 2011 :

À neuf heures trente et à quatorze heures trente :

1°) Suite de la discussion du projet de loi de finances pour
2012, adopté par l’Assemblée nationale (n° 106, 2011-2012).

Rapport (n° 107, 2011-2012) de Mme Nicole Bricq,
rapporteure générale de la commission des finances.

Examen de l’article 30 : évaluation du prélèvement opéré
sur les recettes de l’État au titre de la participation de la France
au budget de l’Union européenne.

Rapport (n° 107, 2011-2012, tome II) de MM. Marc
Massion et Jean Arthuis, rapporteurs spéciaux.

Suite et fin de l’examen des articles de la première partie.

Explications de vote sur l’ensemble de la première partie.

8320 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011



Scrutin public ordinaire de droit.

À vingt et une heures :

2°) Nouvelle lecture du projet de loi de financement de la
sécurité sociale pour 2012.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée le mercredi 23 novembre 2011, à zéro
heure quinze.)

Le Directeur du Compte rendu intégral

FRANÇOISE WIART

QUESTION(S) ORALE(S)

REMISE(S) À LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

Situation du personnel soignant dans les établissements
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes

n° 1498 ‑ Le 1er décembre 2011 ‑ Mme Jacqueline
ALQUIER appelle l’attention de M. le ministre de la
fonction publique sur la situation du personnel soignant dans
les établissements d'hébergement pour personnes âgées dépen-
dantes (EPHAD).
Deux décisions du Gouvernement créent des disparités entre

la fonction publique hospitalière et la fonction publique territo-
riale : la création de la catégorie A dans le corps infirmier de la
fonction publique hospitalière depuis le 1er janvier 2011 qui n'a
pas encore été étendue à la fonction publique territoriale et la
création d'une formation d'« assistant en gérontologie », avec la
mise en place d'une prime pour le personnel ainsi formé exerçant
dans la fonction publique hospitalière, prime qui ne peut donc
pas être versée dans la fonction publique territoriale.
Elle lui demande quand seront publiés les décrets visant à

harmoniser les statuts et situations, dont l'attente crée aujour-
d'hui des difficultés particulières de recrutement.
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ANNEXES AU PROCES VERBAL
de la séance

du mardi 22 novembre 2011

Scrutin n° 51

sur l'amendement n° I-18, présenté par Mme Nicole Bricq au nom de la
commission des finances, à l'article 6 du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, de finances pour 2012

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 321

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE SOCIALISTE, APPARENTÉS, ET GROUPE EUROPE
ÉCOLOGIE-LES VERTS RATTACHÉ (140) :

Pour : 139

N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (132) :

Contre : 131

N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Claude Carle - qui présidait la
séance

GROUPE DE L'UNION CENTRISTE ET RÉPUBLICAINE (31) :

Pour : 2 Mme Nathalie Goulet, M. Christian Namy

Contre : 4 MM. Jean Boyer, Vincent Delahaye, Aymeri de
Montesquiou, Gérard Roche

N'ont pas pris part au vote : 25

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) :

Pour : 21

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (17) :

Pour : 16

Contre : 1 M. Gilbert Barbier

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 7

Ont voté pour :

Leila Aïchi
Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Maurice Antiste

Jean-Étienne
Antoinette

Alain Anziani
Aline Archimbaud
Éliane Assassi
David Assouline

Bertrand Auban
Dominique Bailly
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Esther Benbassa

Claude Bérit-Débat
Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Éric Bocquet
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Corinne Bouchoux
Didier Boulaud
Christian Bourquin
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Pierre Camani
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Bernard Cazeau
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Laurence Cohen
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Hélène Conway

Mouret
Jacques Cornano
Roland Courteau
Cécile Cukierman
Ronan Dantec
Yves Daudigny
Marc Daunis
Annie David
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Félix Desplan
Évelyne Didier
Claude Dilain
Claude Domeizel
Odette Duriez
Josette Durrieu

Vincent Eblé
Anne-Marie Escoffier
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Alain Fauconnier
Christian Favier
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
André Gattolin
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Gaëtan Gorce
Nathalie Goulet
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Robert Hue
Claude Jeannerot
Philippe Kaltenbach
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Joël Labbé
Françoise Laborde
Serge Larcher
Françoise Laurent-

Perrigot
Gérard Le Cam
Jean-Yves Leconte
Jacky Le Menn
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Michel Le Scouarnec
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Jeanny Lorgeoux
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
François Marc

Marc Massion
Rachel Mazuir
Michelle Meunier
Jacques Mézard
Danielle Michel
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Christian Namy
Robert Navarro
Alain Néri
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Vincent Placé
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
Daniel Reiner
Thierry Repentin
Jean-Claude Requier
Alain Richard
Roland Ries
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Paul Vergès
Michel Vergoz
Maurice Vincent
Dominique Watrin
Richard Yung

8322 SÉNAT – SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2011



Ont voté contre :

Philippe Adnot
Pierre André
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
Philippe Bas
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Joël Billard
Jean Bizet
Pierre Bordier
Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Jean Boyer
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
François Calvet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Noël Cardoux
Caroline Cayeux
Gérard César
Pierre Charon
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Vincent Delahaye
Francis Delattre
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Marie-Annick

Duchêne
Alain Dufaut
André Dulait

Ambroise Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Michel Fontaine
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Francis Grignon
François Grosdidier
Charles Guené
Pierre Hérisson
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson
Jean-Jacques Hyest
Sophie Joissains
Chantal Jouanno
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre

Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jean-Claude Lenoir
Claude Léonard
Philippe Leroy
Jean-Louis Lorrain
Roland du Luart
Michel Magras
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Sophie Primas
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Gérard Roche
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Hilarion Vendegou
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers

N'ont pas pris part au vote :

Jean-Paul Amoudry
Jean Arthuis
Jean-Marie Bockel
Vincent Capo-Canellas
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont

Françoise Férat
Jacqueline Gourault
Sylvie Goy-Chavent
Joël Guerriau
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Lasserre
Valérie Létard
Hervé Marseille
Hervé Maurey

Jean-Claude Merceron
Catherine Morin-

Desailly
Jean-Jacques Pignard
Yves Pozzo di Borgo
Henri Tandonnet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Jean-Claude Carle - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 322
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 322
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 162

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 178
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 144

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.

Scrutin n° 52

sur l'amendement n° I-138, présenté par M. François Marc et les
membres du groupe Socialiste, Apparentés et groupe Europe
Écologie Les Verts rattaché, tendant à insérer un article additionnel
après l'article 6 du projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, de
finances pour 2012

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE SOCIALISTE, APPARENTÉS, ET GROUPE EUROPE
ÉCOLOGIE-LES VERTS RATTACHÉ (140) :

Pour : 139
N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE (132) :

Contre : 131
N'a pas pris part au vote : 1 M. Jean-Claude Carle - qui présidait la
séance

GROUPE DE L'UNION CENTRISTE ET RÉPUBLICAINE (31) :

Pour : 2 Mme Nathalie Goulet, M. Christian Namy

N'ont pas pris part au vote : 29

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (21) :

Pour : 21

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (17) :

Pour : 16
Contre : 1 M. Gilbert Barbier

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 7

Ont voté pour :

Leila Aïchi
Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Maurice Antiste
Jean-Étienne

Antoinette
Alain Anziani
Aline Archimbaud
Éliane Assassi
David Assouline

Bertrand Auban
Dominique Bailly
Delphine Bataille
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Esther Benbassa
Claude Bérit-Débat
Michel Berson
Jacques Berthou
Alain Bertrand
Jean Besson
Michel Billout

Marie-Christine
Blandin

Maryvonne Blondin
Éric Bocquet
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Corinne Bouchoux
Didier Boulaud
Christian Bourquin
Martial Bourquin
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Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Pierre Camani
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Luc Carvounas
Bernard Cazeau
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Jacques Chiron
Karine Claireaux
Laurence Cohen
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Hélène Conway

Mouret
Jacques Cornano
Roland Courteau
Cécile Cukierman
Ronan Dantec
Yves Daudigny
Marc Daunis
Annie David
Michel Delebarre
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Félix Desplan
Évelyne Didier
Claude Dilain
Claude Domeizel
Odette Duriez
Josette Durrieu
Vincent Eblé
Anne-Marie Escoffier
Philippe Esnol
Frédérique Espagnac
Alain Fauconnier
Christian Favier
Jean-Luc Fichet
Jean-Jacques Filleul
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon

André Gattolin
Catherine Génisson
Jean Germain
Samia Ghali
Dominique Gillot
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Gaëtan Gorce
Nathalie Goulet
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Robert Hue
Claude Jeannerot
Philippe Kaltenbach
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Georges Labazée
Joël Labbé
Françoise Laborde
Serge Larcher
Françoise Laurent-

Perrigot
Gérard Le Cam
Jean-Yves Leconte
Jacky Le Menn
Claudine Lepage
Jean-Claude Leroy
Michel Le Scouarnec
Alain Le Vern
Marie-Noëlle

Lienemann
Jeanny Lorgeoux
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques-Bernard

Magner
François Marc
Marc Massion
Rachel Mazuir
Michelle Meunier
Jacques Mézard
Danielle Michel
Jean-Pierre Michel

Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Thani Mohamed

Soilihi
Christian Namy
Robert Navarro
Alain Néri
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Vincent Placé
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
François Rebsamen
Daniel Reiner
Thierry Repentin
Jean-Claude Requier
Alain Richard
Roland Ries
Gilbert Roger
Yves Rome
Laurence Rossignol
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vallini
René Vandierendonck
Yannick Vaugrenard
François Vendasi
Paul Vergès
Michel Vergoz
Maurice Vincent
Dominique Watrin
Richard Yung

Ont voté contre :

Philippe Adnot
Pierre André
Gérard Bailly
Gilbert Barbier
Philippe Bas
René Beaumont
Christophe Béchu
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Joël Billard
Jean Bizet
Pierre Bordier

Natacha Bouchart
Joël Bourdin
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
François Calvet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Noël Cardoux
Caroline Cayeux
Gérard César
Pierre Charon
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau

Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Francis Delattre
Gérard Dériot
Catherine Deroche

Marie-Hélène Des
Esgaulx

Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Marie-Annick

Duchêne
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jacqueline Farreyrol
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Michel Fontaine
Alain Fouché
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Christophe-André

Frassa
Pierre Frogier
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Colette Giudicelli
Alain Gournac
Francis Grignon

François Grosdidier
Charles Guené
Pierre Hérisson
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-François Husson
Jean-Jacques Hyest
Sophie Joissains
Chantal Jouanno
Christiane

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-Pierre Leleux
Jean-Claude Lenoir
Claude Léonard
Philippe Leroy
Jean-Louis Lorrain
Roland du Luart
Michel Magras
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson

Jean-François Mayet
Colette Mélot
Alain Milon
Albéric de Montgolfier
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Philippe Paul
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Sophie Primas
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Bernard Saugey
René-Paul Savary
Michel Savin
Bruno Sido
Esther Sittler
Abdourahamane

Soilihi
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Hilarion Vendegou
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers

N'ont pas pris part au vote :

Jean-Paul Amoudry
Jean Arthuis
Jean-Marie Bockel
Jean Boyer
Vincent Capo-Canellas
Vincent Delahaye
Marcel Deneux
Yves Détraigne
Muguette Dini
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont

Françoise Férat
Jacqueline Gourault
Sylvie Goy-Chavent
Joël Guerriau
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Lasserre
Valérie Létard
Hervé Marseille
Hervé Maurey
Jean-Claude Merceron

Aymeri de
Montesquiou

Catherine Morin-
Desailly

Jean-Jacques Pignard
Yves Pozzo di Borgo
Gérard Roche
Henri Tandonnet
Jean-Marie

Vanlerenberghe
François Zocchetto

N'ont pas pris part au vote :

M. Jean-Pierre Bel - Président du Sénat et M. Jean-Claude Carle - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 317
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 317
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 159

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 177
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.
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